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PRÉSIDENCE DE Mme DEVAUD,

| vice-président.
La séance est ouverte à quinze heures trente minutes.

PROCÈS-VERBAL

Mme le président. Le compte rendu analytique de la précé
dente séance a été affiché.

Il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté, sous les réserves d'usage.

— 2 —

CONGÉ

Mme le président. M. Gilbert Jules demande un congé.
Conformément à l 'article 40 du règlement, le bureau est

d'avis d'accorder ce congé.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Le congé est accordé.

— 3 —

DEPOT D'UN RAPPORT

Mme le président. J'ai reçu de M. Jozeau-Marigné un rapport
fait au nom de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale, sur la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à abroger le dernier
alinéa de l'article 90 du code civil (n° 734, année 1951). •

Le rapport sera imprimé sous le n° 890 et distribué.

— 4 —

DEPOT D'AVIS

Mme le président. J'ai reçu de M. Jean-Eric Bousch un avis
présenté au nom de la commission de la production industrielle,
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif
au développement des crédits affectés aux dépenses de fonc
tionnement des services civils pour l'exercice 1952 (Finances. —
1. Charges communes) (n 08 856 et 885, année 1951).

L'avis sera imprimé sous le n° 888 et distribué.
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f J'ai reçu dé M. Gaston Charlet un avis présenté au nom de la
commission de la justice et de législation civile , criminelle et
commerciale, sur le projet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif au* comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1952
Un" 853 et 882, année 1951).
• L'avis sera imprimé sous le n° 889 et distribué.

— 5 —

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES DE LA SANTÉ
PUBLIQUE ET DE LA POPULATION POUR 1952

Adoption d'un avis sur un projet de loi. .

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi , adopté par l'Assemblée nationale , relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1952 (santé publique et popu
lation) (n0> 789 et 844 , année 1951 ).

Avant d'ouvrir la discussion générale , je dois faire connaître -
nu Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil , deux décrets nommant, en qualité de commissaires
du Gouvernement ;

Pour assister M. le ministre de la santé publique et de la
population :
MM. Le Vert , directeur de cabinet,

Rain , directeur général de la population et de l'entr'aide,
Je dateur Boide , directeur de l'hygiène publique et des

hôpitaux,
le docteur Aujaleu , directeur de l'hygiène sociale ,
Bontz, sous-directeur de l'administration générale du per

sonnel et du budget ,
Mlle Picquenard , sous-directeur de l' entr'aido ,
MM. Pere-Lahaille-Darre , administrateur civil ,

Galle , chef de cabinet,
Vaille , chef du service central de la pharmacie ,
R. Colin , conseiller technique ,
le docteur Pequignot, conseiller technique ;

Pour assister M. le ministre du budget :
M. Biancarelli , administrateur civil à la direction du budget.

Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale , la parole est à M. Clavier, rap

porteur.

M. Clavier, rapporteur de la commission des finances. Mes
dames , messieurs , dans son précédent rapport sur le projet de
budget de la santé publique , votre commission des finances
avait attiré votre attention:

1° Sur l' insuffisance des crédits demandés par rapport au
montant prévisible des dépenses ; ,

2° Sur la nécessité d' une réorganisation des services admi
nistratifs , d'une refonte de notre régime d'assistance , d une
coordination des services sociaux.

La pertinence de notre première observation s est trouvée
vérifiée par l'exécution du budget puisque , par rapport aux.
•prévisions de dépenses , le budget d» 1051 se trouve , a 1'heure
actuelle , en déficit de six milliards de francs environ .

Le projet de budget do 1952 n'encourt plus la môme cri
tique. Les prévisions do dépenses faites sont beaucoup plus
honnêtes , ce qui explique , pour la plus grande part, laugmen-
lation de 40 p. 100 qu elles présentent par rapport au budget
do 1051 . Cette augmentation . s élève & 14.370 millions ; elle porto
à concurrence de 285 millions sur les dépenses do fonction
nement , à concurrence de 13.801 millions sur les charges
sociales et à concurrence de 224 militons sur les subventions .

Encore convient-il de noter quo sur la somme de 13.8GI mil
lions, celle de 3.250 millions concerne un nouveau chapitre de
dépenses : la prise en charge par le (budget de la santé publi
que do l'allocation compensatrice des augmentations de loyer
aux économiquement faibles , lin 1951 . le crédit destiné à cette
fin était inscrit au chapitre 4130 du ministère des finances (sec
tion I , charges communes).

Sur le second point , la nécessité de procéder h une remise
en ordre des services, votre commission des finances est au
?cerct do constater que l'orientation qu' elle aurait vou u voir
imprimer à cette remise en ordre n' a pas rencontré 1 adhésion
du Gouvernement ni celle do l'Assemblée nationale .

Vous vous souvenez que par des réductions indicatives opé
rées sur un certain nombre de chapitres , votre commission
avait appelé l'attention du Gouvernement sur l' intérêt qui s' at
tachait à prendre une vue d'ensemble des problèmes qu il a
la charge de résoudre et ces problèmes sont nombreux variés
et importants : ce sont , vous le savez, les problèmes déinogia-

phiques , les problèmes sociaux concernant les conditions de
vie de la population, de sa santé et de son hygiène.

Nous avions voulu marquer Jà nécessité, en prenant une vue
d'ensemble de ces problèmes, d' entreprendre une remise en
ordre , une réorganisation des services en même temps qu'une
redistriibutlon des taches . Cette remise en ordre, cette redistri
bution des tadies était d'autant plus urgente et nécessaire que ,
dans le domaine de la santé publique et de la population , ii
n'a jamais été , à la vérité , procédé que d' une manière frag
mentaire et tout à fait empirique.

Cela s'explique historiquement . C'est au fur et à mesure que
les besoins sont apparus , ou quo leur existence a été plus for
tement ressentie, que des services ou des établissements ont
été créés , d' une manière empirique et , pour tout dire, un peu
désordonnée .

L' importance et l' étendue qu'ont pris les problèmes d'assis
tance , d'hygiène et de santé , l' interpénétration de la sécurité
sociale et de l'assistance, exigent à l' évidence, en môme temps
qu'une refonte du régime général d'assistance , l'établissement
d' un programme de coordination des services centraux, des
services d'exécution et des services de contrôle.

Je découvre d'ailleurs cette opinion franchement exprimée,
dans le rapport de l' inspection générale de l'administration .
« Au moment , lisons-nous , cù , de toutes parts, on proclame la
nécessité de réformer l'administration ,, il serait utile de com
mencer par opérer les regroupements nécessaires qui , indé
pendamment des économies budgétaires qui en résulteraient ,
auraient en outre pour - conséquence de rendre aux fonction
naires autorité , responsabilité et compétence et, aux services
publics , leur efficacité d'autrefois. ».

Le comité central d'enquête sur le coût et le rendement des
services publics exprime une opinion analogue . 11 a souligné ,
dans son dernier rapport , la nécessité de reviser les rapports
actuellement existante entre les bureaux do préfectures et les
directions que chaque ministère entretient au stade départe
mental . C'est particulièrement vrai en ce qui concerne la santé
publique jet la population .

Ce même comité a également souligné la nécessité de procé
der au regroupement do certains services techniques. Appelé
notamment à se prononcer sur l'opportunité de la coexistence
dans chaque département d' une direction de la santé et d' une
direction de la population , il a déclaré qu' il serait préférable
de n'avoir, à côté du préfet et sous son autorité , qu' un seul
représentant, de l' État pour toutes les questions relevant du
ministère de la santé publique , les problèmes relevant de cha
cune des deux directions actuelles ne pouvant que gagner à
être traités sans que soient ignorées les préoccupations d'ordre
social ou médical de l'autre .

Le comité central d'enquête préconise l'établissement d' un
programme de coordination des services sociaux au stade dépar
temental et enfin une réforme profonde des organismes chargés
de définir et d' exécuter une politique d' immigration , une
réforme de l'état civil et diverses mesures à prendre en matière
de recensement .

Votre commission est unanime à rejoindre celte opinion et h
s'associer aux regrets qu'exprime le comité central d' enquête
de voir que ses recommandations n'ont été , jusqu' à présent ,
que fort peu suivies. L' importance considérable de la tiiche h
entreprendre et les réformes de structure- qu' elle suppose
exigent en tout cas qu'on se montre très prudent , pour ne pas
dire réticent , quand il est proposé de renforcer , sous une
forme ou sous une autre , les institutions existantes .

Or, nous nous trouvons en présence de propositions de créa
tions d'emplois : l' Assemblée nationale et le Gouvernement sont
logiques , évidemment , avec eux-mêmes. L' Assemblée natio
nale a , l'an dernier, en repoussant les abattements indicatifs
auxquels nous avions procédé , refusé de prendre en considé
ration l'avis que nous avions exprimé , si bien que nous nous
sommes d' abord demandé s' il était décent et opportun de le
renouveler.

Cependant , votre commission a opiné pour l'affirmative; d'une
part , des réformes de structure sont d une nécessite évidente ,
d'autre part , psychologiquement , il est inopportun , quand on
se propose de informer une administration afin d' obtenir une
économie d'hommes , de temps et d'argent , de préluder aux
réformes par la création de nouveaux fonctionnaires . L'expé
rience prouve en outre qu' il est rare que les fonctionnaires
n'arrivent pas à survivre aux rirconslances et aux situations
qui , pour un temps , avaient justifié leur existence .

C'est pourquoi votre commission des finances , pour marquer
votre volonté de voir le Gouvernement commencer par le com
mencement , c'est-A-diro repenser tous ces problèmes avec l' in
tention de les résoudre d' une façon coordonné cet rationnelle ,
votre commission , dis-je , vous propose de faire , comme l'an
dernier , sur les mêmes chapitres . un abattement de 1.000
francs À l' effet , notamment , que soient priws en considération
les conclusions du comité central <!' en|iièle sur k: vont et le
rendement des services publics ; 11 s'agit des chapitres 1000 :
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Administration centrale. — Rémunérations principales, 1020 :
Inspection de la santé. — Rémunérations principales, 1030 ins
pection te la population et de l'entr'aide sociale. — Rémunéra
tions principales , 1040 : inspection de la pharmacie. — Rému
nérations principales, 5100 : subventions aux centres régionaux
d'action éducative sanitaire , démographique et sociale .

D'autre " part , votre commission vous propose d'effectuer les
abattements suivants :

Ou chapitre 1010 : administration centrale. — Indemnités et
allocations diverses , une lettre rectificative n° 1778 a augmenté
de 1.867.000 francs le crédit prévu dans le projet de loi n° 994 ,
en vue d' accélérer les travaux de la commission centrale
d'assistance .

Nous sommes tous d'accord pour reconnaître et déplorer le
retard avec lequel la commission centrale d'assistance statue
sur les dossiers qui sont confiés à son examen , mais eu égard
au fait quo cette commission est en majorité composée de fonc
tionnaires , il nous est apparu que , lorsque les fonctionnaires

• donnaient leur concours à cette commission centrale d'assis
tance , ils remplissaient leur fonction , qu'ainsi ils n'avaient pas
vocation , l raison du concours qu' ils apportât , à une rému
nération spécifique . 1

Au chapitre H't0, personnel de bureau des directions départe
mentales , il a été prévu un crédit de 9.72G.000 francs à l' effet
de pourvoir À la création de six emplois de chef de bureau et
de vingt emploi - de rédacteur. L'acceptation de ces créations
d' emploi 1 a été donnée par l'Assemblée nationale , sous réserve
qu' elles porteraient sur dix emplois de chef de bureau et quinze
emplois de rédacteur.

Si je me réfère au tableau produit par le rapporteur de la
commission des finances de l'Assemblée nationale, nous cons
tatons qu' il y aurait , dans les cadres de la santé publique ou
dans les directions départementales , 102 chefs de bureau pour
210 rédacteurs . Nous avons estimé que cette proportion entre
les rédacteurs et les chefs de bureau n'était pas raisonnable
ct , pour marquer son désaccord , votre commission vous propose
d' opérer sur ce chapitre une réduction de 1 million.

Au chapitre 3020 « Services extérieurs do la santé , rembourse-
mont de frais ». votre commission a été amenée à découvrir ou
à reconnaître qu'au cours d'exercices antérieurs tout au moins ,
les règlements de frais de tournée et d' indemnités de mission
avaient fait l'objet de doubles emplois , lesdits frais ayant été
réglés d' une part sur les budgets départementaux, d'autre part
sur le budget de l' État .

.le m'empresse de vous rassurer en vous disant que ces
découvertes ont provoqué l'émission d'ordres de reversement ,
et que. si la morale n est pas sauve , le Trésor a été désinté
ressé . Votre commission a voulu marquer sa volonté de voir
mettre un terme à ces pratiques en affectant ce chapitre d' une
réduction indicative de 1.000 francs.

Sur le vu du rapport du contrôleur des dépenses engagées,
votre commission a relevé que le contrôle exceptionnel des
pensionnés à 100 p. 100 pour tuberculose , bénéficiaires de l' in
demnité de soins prévue par le décret du 29 juillet - 1939 , ne
s' opérait que peu ou pas du tout . Les services du contrôle
avaient , à cette époque , estimé à un milliard le supplément de
dépenses que cette absence de contrôle entraînait pour l'État .
Votre commission a effectué sur ce chapitre une réduction indi
cative de 1.000 francs à l'effet d'obtenir sur ce point des expli
cations de M. le ministre .

I.c chapitre 3100 « Loyers et impôts » est en augmentation
de 11.235.000 francs. C'est la conséquence du fait que les baux
des itnri.eublcs qu'occupe le ministère de la santé publique
sont affectés d' une clause de revision . Mais cette augmentation
a redonné une acuité certain ; à la situation un peu particu
lière qui résulte de l'occupation , par le ministère de la santé
publique , d' un immeuble sis rue Scribe . Le loyer de cet immeu
ble passe en chiffres ronds do 2 millions à 9,5 millions , et d'un
rapport du contrôleur des dépenses engagées dont vous trou
verez un extrait littéral dans mon rapport, il apparaît que cet
Immeuble qui , à l'heure actuelle , abrite en plein centre de
Taris les services du peuplement et des naturalisations , est
mal adapté à sa mission . Il serait préférable de lui substituer
un immeuble situé partout ailleurs , notamment à la périphérie
de Paris , ce qui aurait pour effet do peser moins lourd sur le
budget du ministère de la santé publique et do la population , *
tout en donnant à ses usagers plus de commodités qu ils il en
ont rue Scribe . Votre commission vous propose d effectuer une
réduction indicative de 1.000 francs à l'effet d'obtenir la pro
messe qu'il sera porté remède à cette - situation avant la Un do
l 'exercice 1032.

Au chapitre 4010 « Prestations et versements facultatifs »,
l'article 1" concerne les subventions aux cantines. Votre com
mission a été amenée A constater que le taux maximum des
subventions avait parfois été dépassé ; elle insiste pour que eus
dépassements ne se reproduisent plus .

Au chapitre 4070 « Assistance à la famille », la commission
nationale .le économies o estimé que le maintien de l assis

tance à la famille , alors que parallèlement existe- un réseau
complet de prestations familiales, constitue une anomalie. Le
contrôleur des dépenses engagées a exprimé la même opinion*
C'est aussi celle de votre commission qui vous propose d'effec
tuer une réduction de 1.000 francs pour obtenir du ministre
les éclaircissements nécessaires.

La même observation vaut pour les chapitres 4060 « Assis
tance & l'enfance » et 4080 « Allocations de maternité à la popu
lation inactive rs. Toutefois, votre commission , estimant que
la solution de la question est liée à la réforme du régime géné
ral d'assistance , n'a pas jugé opportun de réduire autrement
qu'à titre indicatif les crédits prévus à ces différents- chapitres.

JV pi' opos du chapitre 4180 « Attribution aux économiquement
faibles d'une allocation compensatrice des augmentations de
loyer », votre commission exprime le souhait et manifeste sa
volonté que les municipalités n'aient à supporter, de co chef,
aucune charge nouvelle.

Sous le bénéfice de ces observations , votre commission vous
propose d'adopter le projet de loi dans le texte qui est issu
do ses délibérations. (Applaudissements .)

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la famille , do la population et de la santé
publique.

M. Robert Le Guyon, rapporteur pour avis de la commission
de la famille , de la population et de la santé publique . M1rs
chers collègues, la commission de la famille , de la population
et do la santé publique m'a chargé de vous donner son avis
sur les propositions faites par M. le rapporteur de la commis
sion des finances. Elle considère quo la commission sénatoriale
des finances , s' inspirant de la lecture des rapports des commis
sions départementales d' économies et des travaux du comité
central d'enquête sur le coût et le rendement des services
publics , a réclamé à bon droit , lors de la discussion du budget
de 1951 , une réorganisation des services administratifs , une
refonte de notre régime d'assistance et une coordination des
services sociaux .

Votre commission do la famille , de la population et de la
santé publique a formulé les observations suivantes sur les
chapitres modifiés par votre commission des finances. Sur le
chapitre 1000, la commission estime qu' il y a lieu d'appeler
votre attention sur l'augmentation des effectifs de l'adminis
tration centrale. Votre commission sait bien que des attribu
tions nouvelles ont été dévolues au ministère de la santé
publique.

Depuis la dernière guerre par exemple , on a enregistré , en
1941 , la création d' un service central da la pharmacie , le déve
loppement de la natalité et de la famille , l'organisation des ser
vices d' immigration et le transfert du service des naturalisa
tions du ministère de la justice au ministère de la santé. Elle
n'ignore pas non plus le développement de ses attributions
anciennes, en particulier le contrôle plus rigoureux des pro
fessions médicales , des assistantes sociales et des infirmières,
l'extension de l'assistance , l'organisation de la lutte contre les
fléaux sociaux et l' intervention do l'État dans la gestion des
hôpitaux.

Votre commission estime toutefois que ces augmentations
d'attribution ne justifient pas l' inflation considérable des effec
tifs de l'administration centrale du rninisU.ro de la santé publi
que dont l'apogée se situe en 1946 et qui , malgré - quelques
réductions intervenues depuis lors , a quand même persistée .

En effet , l'effectif des inspecteurs généraux était passé de
quatre en 1938 à quatorze en 10 S «. Il a été réduit à huit en 1951 .
mais la suppression d' un poste d'inspecteur général devrait
encore pouvoir être envisagée .

L'augmentation des postes de direction a suivi la même pro
gression . En 1938 , on comptait deux directeurs et deux sous-
dirccteurs. En 1951 , l' effectif est de trois directeurs , un chef
de service et six sous-directeurs. En 1938, le ministère no com
prenait que deux directions : la direction du personnel , de la
comptabilité et des habilitions h bon marché . Cette dernière
a d'ailleurs été détachée depuis du ministère ; elle fonctionnait
avec un directeur et un sous-directeur ; d'autre part , la direc
tion de l'hygiène et do l'assistance, qui avait à sa tète un
directeur et un directeur adjoint .

En 1951 , le ministère comprend trois directions , une sous-dlrec-
lion faisant fonction de direction , six sous-directions et un
service central . La direction du personnel et de la comptabilité
est devenue la sous-direction de l'administration générale , du
personnel et du budget , avec à sa tète un directeur adjoint.' Lô
service central do la pharmacie a à sa tôle un chef de service,
La direction de l'hygiène et dc l'assistance a été coupée en
trois tronçons qui ont donné naissance à trois directions : une
direction de l'hygiène publique et des hôpitaux comprenant
un directeur et deux sous-directeurs , chargés l'un de l' hygiène
publique, l'autre des hôpitaux ; une direction de l' hygiène
eociaio, avec un .directeur et un sous-diredeurj une direction de
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la population et de l'entr'aide, avec un directeur et deux sous-
directeurs, l'un chargé de la famille, l'autre de l'entr'aide.

Si la_direclion de la population et de l'entr'aide semble jus
tifiée, il ne paraît pas en être de même de la direction de
l 'hygiène sociale. En effet, le décret du 22 décembre a fixé
à deux l'effectif des directions du ministère de la santé publi
que. Il est regrettable que ce décret n'ait pas été alors appliqué.

La direction de l'hygiène sociale est, en effet, une petite
direction, dont l'effectif n'est que de soixante-cinq personnes,
alors que la direction de l'hygiène publique comprend quatre-
ivingt-seize fonctionnaires et que la direction de la population
et de l entr'aide en comporte deux cent-quatre-vingt-huit. Sui
vant les conclusions du comité central d'enquête, la direction
de 1 hygiène sociale devrait se transformer en une sous-direc-
ïion rattachée à la direction de l'hygiène publique et des
hôpitaux.

On ne saurait objecter à cette transformation ni les méthodes
de prophylaxie qui leur sont propres, ni le nombre de bureaux
existant dans ces deux directions.

En effet, le comité central d'enquête a souligné dans son rap
port qu il y a trop de bureaux dans les différentes directions
et que l'effectif moyen de certains bureaux est très faible dans
certaines sous-directions telles que celle de l'hygiène publique,
celle des hôpitaux et celle de l'hygiène sociale. 11 a proposé de
réduire à trois ans au lieu de six les bureaux de la sous-direc-
tion de 1 hygiène publique; deux au lieu de quatre les (bureaux
de la sous-direction des hôpitaux et quatre au lieu de sept les
bureaux de la sous-direction de l'hygiène sociale.

Votre commission des finances a "décidé une réduction indi
cative de 1.000 francs pour demander à M. le ministre de bien
vouloir prendre en considération les conclusions du comité
central d'enquête concernant l'organisation du ministère réduc
tion à laquelle la commission de la santé a donné un avis favo
rable en soulignant la nécessité de supprimer la direction de
lhygiène sociale, ainsi qu'un poste d'inspecteur général. Elle
pourrait d'ailleurs y ajouter d'autres économies réalisables.

ministre de la santé publique a demandé, par lettre
rectificative n° 1778, l'octroi d'un crédit supplémentaire de
1.8G7.000 francs au chapitre 1010. Votre commission s'est émue
du fait que la commission centrale d'assistance, qui statue en
flermer ressort sur l'ensemble des demandes présentées au titre
des lois d'assistance, rencontre des difficultés dans l'accomplis
sement de sa tâche, difficultés qui ont provoqué des retards
préjudiciables aux intéressés.

Pour ces raison^ elle m'a prié de vous demander, monsieur
le ministre, si l'augmentation du nombre des rapporteurs, qui
serait porté de vingt-cinq à trente-sept, et la création d'un com
missaire adjoint du gouvernement ont un caractère temporaire'
ou définitif. Si ces créations et attributions d'indemnités ont
simplement pour but de liquider les retards de la commission
centrale d assistance et si vous donnez l'assurance qu'elles
seront supprimées dès la fln de l'année 1952, la commission de
la santé a décidé d'émettre un avis favorable au vote du crédit
demandé et m'a chargé de déposer un amendement dans ce
sens. Dans le cas contraire, elle serait obligée de se ranger à
i avis de la commission des finances.

Le problème des directions départementales de la santé a
largement retenu l'attention de votre commission. Elle estime
que la suppression du nombre d'inspecteurs départementaux de
ia santé, ainsi que la réorganisation des directions départemen
tales de la santé sont indispensables. Le gouvernement de

(Vichy a créé 18 régions sanitaires à la tête desquelles sont
places dix-huit inspecteurs divisionnaires de la santé et dix-huit
K^JîilufS t d, ,vlsii ).!JnaireB . de la p opula»0p. Les commissions
départementales d économie ont été unanimes à réclamer la
suppression complète et immédiate de tous les postes d'insnec-
iteurs divisionnaires et ont souligné — je cite le texte —
qu « en l'état actuel de la répartition des compétences, l'ins
pecteur divisionnaire de la santé n'a aucune autorité sur les
directeurs départementaux et qu'aucune tâche de coordination
l'ien définie ne lui est confiée. » coordination

D'autre part, l'inspecteur divisionnaire remplit en même
î,eùrr\pps t lrinlp'Tiio,n se rdr leecteur départemental du département
où se trouve le chef-lieu de la région, sanitaire. Dans ce cas il'
est toujours assisté d'un adjoint appartenant à la catégorie des
fonsn?teinn« r^  d^ParteJnenta ,ux de la santé, qui remplit en fait lesJonctions de directeur départemental. Le maintien de dix-huit

•postes d'inspecteurs divisionnaires de la santé ne pourrait
avoir comme justification que la suppression des dix-huit postes

;^on Spe d C ir-s ^partementaux de la santé dans tous les chefs-
lieux des départements où continuerait à siéger un inspecteur
divisionnaire de la santé, chef d'une régionisganitaire.inspecteur
«n7?s 1commissVins départementales des économies et le comité
dénifemeen^lues deo^ deopma,nadénlaetsuppression des directions

mentales de la population et le retour à l'organisation
l'avant guerre. On reviendrait alors au régime des inspections
dénartementales de l'assistance publique°et, dc ce Tait les

tâches administratives seraient de nouveau dévolues aux divi
sions compétentes des préfectures. Cette réforme aurait pour
effet d'amener une augmentation du rendement technique des
inspecteurs et une diminution de leur nombre. En effet, non
compris les dix-sept postes d'inspecteurs divisionnaires et d'ins
pecteurs divisionnaires adjoints, l'effectif actuel des inspec
teurs départementaux de la population s'élève à 235. unités.

Votre commission est sensible aux propositions de la commis
sion des finances. Toutefois, elle estime que le problème posé
par la réorganisation des directions de la population est un pro
blème complexe qui se trouve être lié aux services d'assis

• tance existant dans les préfectures. C'est pourquoi elle est
d'avis de voter intégralement le crédit demandé. mais elle émet
le vœu que la question fasse l'objet d'une étude plus poussée
et plus approfondie de la part des commissions compétentes et
si besoin est d'une sous-commission.

. Sur le chapitre relatif à l'inspection des pharmacies, la com
mission de la santé, retenant les conclusions déjà formulées
l'année dernière par son président actuel alors rapporteur pour
avis, est d'accord pour demander des réductions d'emplois
principalement dans le cadre des inspecteurs rétribués à la
vacation.

Au chapitre 1050, création d'emplois dans les directions dépar
tementales, votre commission partage l'avis de la commission
des finances. Elle est opposée à la création des emplois envi
sagés qui ne pourrait être que préjudiciable à la réforme
administrative qu'elle désire voir opérer le plus rapidement
possible.

Sur les chapitres 3020 et 3100, votre commission partage le
point de vue de la commission des llnances. Elle voudrait con
naître les conditions dans lesquelles se fait le contrôle des pen
sionnés à 100 p. 100 pour tuberculose, bénéficiaires de l'indem
nité de soins prévue par le décret du 29 juillet 1939. Elle exprime
sa surprise devant le fait que les services du repeuplement et
des naturalisations continuent toujours à occuper à grand frais
les locaux de la rue Scribe, qui abritent 150 agents dans 71
pièces. Votre commission dési'e voir mettre fin à cette situa
tion et procéder à un regroupement des services.

Votre commission a fait siennes les propositions faites par
votre commission des finances, qui, s'inspirant des conclusions
de la commission nationale des économies, a souligné l'ano
malie que constitue le maintien de l'assistance à la famille,
alors qu'il existe parallèlement un réseau complet de presta
tions familiales servies par la sécurité sociale et comprenant:
les allocations familiales, les allocations de salaire unique, les
allocations prénatales et les allocations de maternité, et m'a
prié de vous demander, monsieur le ministre, de bien vouloir
nous expliquer les conditions dans lesquelles continue à fonc
tionner l'assistance à la famille.

Vous conviendrez avec nous, je pense, qu'une réforme de
notre régime d'assistance devient de plus en plus nécessaire
et présente un caractère d'urgence, vu la complexité de la légis
lation actuelle et les contradictions que présentent parfois cer
tains textes.

Telles sont les observations et le^ propositions que la com
mission de la santé publique, de la population et de la famille
m'a demandé de vous présenter sur les propositions faites par
la commission des finances.

Au cours de votre récente audition par la commission de la
santé publique, de la population et de la famille, vous avez
insisté, monsieur le ministre, sur la nécessité d'intensifier la
lutte contre certaines maladies ou fléaux sociaux, tels que la
tuberculose, l'alcoolisme, le cancer, la lèpre, le paludisme, etc.
Notre commission est d'avis que les crédits affectés à ces pro
phylaxies sont loin d'être considérables. Bien entendu il con
viendrait de les augmenter.

Je vous ai demandé personnellement devant la commission
quelques précisions sur la répartition des crédits affectés à la
lutte contre le cancer. Permettez-moi d'insister, monsieur le
ministre, sur la grande importance que présentent les recher
ches étiologiques sur les cancers. Elles doivent être largement
subventionnées. Je sais bien que c'est. le centre national de la
recherche scientifique qui attribue la plus grande partie des
subventions pour ces recherches mais je suis persuadé que, sur
les crédits dont vous disposez dans ce domaine, vous voudrez
faire une part importante à ces recherches et je vous en
remercie. (Apptaudissements au centre, à  droite et g gauche.)

Mme le président. La parole est à M. Romani.

M. Romani. Mes chers collègues, monsieur le ministre, mon
collègue et ami M. Landry, qui était inscrit dans le débat, a
ete empoché de prendre ,1a parole. Je serai donc 'seul à plaider
la cause de la Corse, avec beaucoup moins d'éloquence et
d autorité qu il ne l'aurait fait, mais avec un amour égal pour
notre petite patrie. ( Très bien! très bien! au centre.)
a cm<J' ffp SnCvi' gués ' rvous savez tous combien le paludisme
aff cectée Ilearf Hnes- ? n i ?- Se , et combien son économie en était
Uiecite. a a fallu a la libération prendre des mesures radicales,
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d'autant plus qu'à la suite de circonstances nées de la guerre
le paludisme avait contaminé des régions jusqu'alors indemnes.

Une campagne sévère fut donc entreprise sur une grande
-v échelle en 1948. Cette campagne, avec le concours de l'État,

de la sécurité sociale, de la mutualité et avec beaucoup de
vigueur jusqu'en 1950, aboutit à une éradication à peu près
totale de la maladie.

Déjà, avec la disparition de ce fléau, des perspectives plus
rassurantes sur le plan social, sanitaire et économique, se
faisaient jour. La malédiction qui avait pesé depuis longtemps
sur ces régions, sur le point d'être désertées, était enfin levée
et, de bonne foi, nous espérions qu'à brève échéance le palu
disme aurait vécu.

Nous nous étions réjouis trop vite, monsieur le ministre, et
vous savez pourquoi: l'aide de l'État, l'aide sans laquelle il
nous était impossible de mener à bonne fin la lutte sur le point
d'arriver à son terme, nous était brusquement retirée. Vous
n'y êtes pour rien, monsieur le ministre, vos services non plus,
et je tiens à vous rendre cette justice.

Le responsable, nous le connaissons tous. Je sais que sa tâche
n'est pas facile et c'est la raison pour laquelle je ne lui jetterai
pas la pierre, mais il est impensable que, faute d'avoir pu
dégager deux douzaines de millions, nous replongions notre
département dans le marasme, en permettant le retour offensif
de la malaria. C'est inévitablement ce qui se passerait si la
campagne antipaludique de 1952 était menée au ralenti, faute
de crédits.

Pour ne pas avoir mis à notre disposition une somme de
20 millions, on aura compromis la santé de plusieurs milliers
d'habitants, sans pour cela avoir fait l'économie de la somme
indiquée. Et je m'explique, monsieur le ministre;

En 1917, plus de 200.000 journées de travail ont été perdues
du fait du paludisme. Si la lutte est ralentie, nous connaîtrons
la même déficience dans les années à venir, que la sécurité
sociale devra couvrir par le payement de prestations dont le
montant dépassera, et de loin, la somme indiquée.

Où donc serait l'économie si notre appel n'était pas entendu ?
Sur le plan sanitaire, je crois qu'il est préférable d'intervenir

dès la première bouffée épidémique, plutôt que d'attendre l'épi
démie massive. Sur le plan financier, il en est de même. Le
contrôle permanent de la maladie coûtera baucoup moins cher
que le traitement de nombreux malades.

C'est pourquoi j'ai pensé qu'il existait- une solution logique,
normale, qui consisterait à inscrire le paludisme sur la liste des
maladies à déclaration obligatoire prévue dans la loi du
15 février 1902. Le paludisme, mes chers collègues, et je fais
appel aux nombreux médecins qui se trouvent dans notre
Assemblée, est une maladie transmissible par un insecte ailé,
qu'on appelle l'anophèle. La fièvre jaune, qui se trouve inscrite
sur la liste des maladies à déclaration obligatoire, est égale
ment transmissible par. un insecte ailé, la stégomvie. Je ne
pense pas, dès lors, qu'il y ait des raisons médicales qui
s'opposent à l'inscription que je propose.

D'ailleurs, à ces raisons -déterminantes s'en ajoutent d'autres,
tout aussi décisives. Je veux parler de l'avenir agricole et tou
ristique de la. Corse, pour lequel un plan se trouve en ce
moment en voie d'exécution. Il se révélerait inopérant et sans
objet si la question sanitaire n'était pas, au préalable, défini
tivement et favorablement réglée. Le retour de l'anophèle,
monsieur le ministre, dans un département comme le nôtre,
qui est considéré à juste titre comme le paradis des campeurs,
entraînerait immédiatement le départ des touristes et la déser
tion des terres les plus riches et les plus fertiles.

M. Biatarana. Ils n'auront qu'à aller faire du tourisme en
Lozère !

t

M. Romani. Je veux bien qu'ils aillent en Lozère, mais je pré
férerais que ce fût en Corse. C'est naturellement un point de
vue tout à fait personnel, mais, puisque notj-e collègue défend
la Lozère, il est normal que, de mon côté, je défende la Corse,
qui n'a peut-être pas autant de ressources que la Lozère, encore
que celle-ci ne puisse être considérée comme un département
extrêmement riche.

J'en reviens à mon propos. L'éventualité d'une diminution
du tourisme ou de la production agricole dans un départe
ment dont les ressources sont limitées à l'extrême serait très
grave, surtout pour ceux qui, à ]uste titre, ont mis leur grande
espérance dans le développement du tourisme.

Mais il y a encore un autre aspect du problème, qui vous a
peut-être échappé, monsieur Je ministre. Il s'applique plus spé
cialement à la Corse et se situe sur le plan international. Très
proche de nous se trouve une possession italienne: l'île de la
Sardaigne. Elle aussi a été ravagée, il y a quelques années,
par le paludisme. Mais on a fait dans cette île un effort
immense pour la libérer de la malaria, grâce à l'intervention
de l'U. N. R. R. A. et sous cette réserve que le Gouvernement
français ferait, en même temps, un effort identique en Corse

et qui reçût mieux qu'un commencement d'exécution, je
l'ai dit tout à l'heure. Permettre que la Corse redevienne un
loyer d'infection et de contamination, non seulement pour
nos populations^ mais pour les populations voisines de la
Sardaigne, justifierait  de la part de ces dernières et de
l'U. N. R. R. A. des réclamations justifiées, d'autant plus que
des accords avaient été passés, si je ne m'abuse, entre le Gou
vernement français et le gouvernement italien, au moment
où la lutte fut entreprise.

Je pense donc, monsieur le ministre,' vous avoir donné suf
fisamment d'éléments pour vous permettre, soit de procéder
à un aménagement de vos crédits afin que les 20 millions
nécessaires soient mis à notre disposition pour la campagne
de 1952, soit de demander à M. le ministre du budget, mieux
informé, de reconsidérer favorablement une question vitale pour
notre département.

Je ne pense pas, d'autre part, qu'il puisse y avoir une objec
tion majeure, dans l'avenir, à ce que le paludisme soit enfin
inscrit sur cette liste des maladies à déclaration obligatoire,
ce qui i>ourrait mettre enfin un terme à un problème qui aurait
dû être réglé depuis fort longtemps, pour le plus grand bien
de notre population. (Applaudissements .)

Mme le président. La parole est à M. Charles Morel.

M. Charles Morel. Étant donné notre ordre du jour extrême
ment chargé, je renonce à la parole, me réservant toutefois
d'intervenir au cours de la discussion des différents chapitres
de ce budget.

Mme le président. La parole est à Mme Delabie.

Mme Delabie. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, je
désire profiter de l'examen des crédits nécessaires au fonc
tionnement des services de la santé pour attirer votre atten
tion sur un vœu adopté à l'unanimité par le conseil général
de la Somme, vœu qui tend à obtenir l'augmentation de la
participation de l'État aux dépenses d'assistance.

C'est, en fait, tout le système actuel de répartition de ces
dépenses entre les collectivités intéressées que nous souhaitons
voir modifier, car il fait apparaître, d'un département à l'au
tre, des différences que rien ne justifie et qui aboutissent à
dies injustices que les administrateurs départementaux trouvent
intolérables et qu'ils entendent dénoncer.

Vous ne serez pas surpris, monsieur le ministre, que le
Conseil de la République, qui est l'émanation des collectivités
locales et qui compte en son sein tant de conseillers généraux
et tant de maires, se fasse l'écho des véhémentes protestations,
maintes fois exprimées, mais renouvelées tout récemment à
l'occasion des sessions budgétaires tenues par les assemblées
départementales, et vous comprendrez, j'en suis persuadé, leur
émotion, car c'est surtout dans le budget départemental où
elles se trouvent centralisées qu'apparaissent le mieux les
charges énormes imposées aux collectivités par des lois d'assis
tance dont, certes, nul ne conteste le caractère généreux, ni la
nécessité, mais dont cependant le nombre s'est accru notable
ment, depuis un certain décret de décembre 1936 qui, dans le
but de simplifier et d'unifier des barèmes antérieurement exis
tants, a déterminé la participation de l'État en prenant comme
base de calcul les dépenses globales d'assistance supportées
par les diverses collectivités au cours de l'exercice 1934.

S'il est certains départements privilégiés, qui trouvent d'évi
dentes satisfactions dans le maintien du système actuel, parce
qu'ils bénéficient d'une participation élevée s'inscrivant parfois
entre 70 et 90 p. 100, très nombreux sont les départements qui
ne perçoivent qu'une subvention inférieure à 45 p. 100 et qui,
en raison de l'accroissement constant des dépenses d'assistance,
d'une part, et, d'autre part, en raison de la modicité de leurs
ressources nécessairement limitées, n'ont d'autre possibilité que
d'accabler leurs contribuables pour équilibrer leur budget et
pour assurer le fonctionnement des services d'assistance qui
absorbent, vous le savez, mes chers collègues, dans la plupart
des cas, plus de 50 p. 100 des ressources totales du départe
ment. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

L'importance de cette charge très lourde pour les départe
ments, et qui risque, bientôt, de devenir insupportable pour
beaucoup d'entre eux, serait suffisante à elle seule pour justi
fier une refonte complète de ce système de répartition, mais
l'équité commande d'effectuer cette réforme dans les délais les
plus courts.

En effet, depuis 1934, les situations de nombreuses collecti
vités se sont singulièrement modifiées. Certaines ont enregistré
des fluctuations importantes de population, d'autres — et c'est
le cas du département très sinistré que j'ai l'honneur de repré
senter ici — ont connu les bouleversements de la guerre, avec
des dévastations qui, vous le savez, si elles sont destructrices
des capitaux mobiliers et immobiliers qui constituent la masse
imposable, sont également génératrices d'une misère accrue
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qui est elle-même une cause importante de l'augmentation des
dépenses d'assistance.

Il faut aussi noter que certaines grandes villes qui, en 1934,
jouissaient d'un système autonome d'assistance, y ont renoncé
depuis lors, pour les mêmes raisons impérieuses financières,
et se sont intégrées dans le système départemental, ce qui a eu
encore pour conséquence de modifier la base de calcul retenue
en 1934.

Pour toutes ces raisons, il m'apparaît que la réforme est indis
pensable et, si elle est réclamée avec insistance par les dépar
tements intéressés, elle est, vous le savez, monsieur le ministre,
recommandée par l'Inspection générale de la santé, qui, si mes
souvenirs sont exacts, dans un rapport d'ensemble de 1919, a
jeté un cri d'alarme.

Peut-être, puisque depuis lors rien n'a été fait, vos services
ont-ils pensé qu'il y avait là une tâche immense à accomplir.
C'est exact, et je vous le concède. Mais cette tâche, il faudrait
l'entreprendre, monsieur le ministre. Vous aurez à envisager
diverses solutions pour arriver à une décision aussi équitable
que possible. Vos services auront notamment à choisir entre
un barème unique pour tous les départements et la possibilité
de refaire une appréciation, en 1952, des conditions économiques
prises comme bases de discussion en 1934.

Il ne me paraît pas opportun de formuler ici, aujourd'hui,
une opinion personnelle sur la solution souhaitée. Mon propos
était simplement de vous permettre de faire connaître au
Conseil de la République vos intentions sur la réforme solli
citée, et de préciser aux nombreux administrateurs départe
mentaux qui y siègent, ce que vous avez l'intention de réaliser,
dans un délai que nous souhaitons très court, en vue de nous
donner satisfaction.

Maintenant, monsieur le ministre, je voudrais très briève
ment vous demander également, à mon tour, de porter tous
vos efforts sur la coordination des nombreux services d'assis
tance et d'hygiène relevant de votre département ministériel.

Le Parlement et, en particulier le Conseil de la République,
•vous le savez, ne vous marchande jamais les crédits importants
que vous sollicitez et qui doivent avoir pour effet d'adoucir la
situation des plus défavorisés de nos concitoyens qui, en plus
des difficultés quotidiennes de l'existence, supportent le poids
très lourd d'un destin cruel et souvent injuste.

Si nous nous honorons de participer à la généreuse croisade
"entreprise pour une solidarité bienfaisante, nous avons tout de
même le devoir de veiller jalousement sur l'emploi judicieux
des fonds" importants mis à votre disposition. En raison de
l'importance de l'assistance sous toutes ses formes, des ser
vices naissent, prolifèrent, "s'organisent, se développent sans
aucune liaison avec ceux précédemment existants, ce qui
aboutit à des chevauchements d'attributions, à des dualités
de compétence qui ont pour résultat de porter tpréjudice à la
bonne marche de vos services, monsieur le ministre, et — ce
qui est aussi grave — de déterminer un gaspillage auquel nous
voudrions bien voir mettre fin. (Applaudissements.)

Nous voudrions que, sans tarder, vous mettiez en place cer
taines commissions de cooidination dont on a décidé la création.
J'aimerais savoir si certaines d'entre elles ont commencé à
fonctionner et, dans l'affirmative, quels ont été les résultats
que l'on a pu enregistrer.

Soyez persuadé, monsieur le ministre, que malgré ces quel
ques critiques que je m'excuse d'avoir formulées, nous conti
nuerons, comme par le passé, à vous apporter notre concours
sans réserve pour prévenir, pour guérir, pour sauver les
enfants, les femmes seules, les malades. Ce que nous vou
drions cependant, et j'y insiste, c'est qu'à votre tour, vous nous
aidiez à travailler dans les meilleures conditions possibles, afin
que nous puissions tirer de toute la législation que nous avons
donnée au ipays le maximum d'efficacité. Ainsi pourrions-nous
penser que nous avons contribué, sous le signe de la solidarité,
à réaliser un peu plus de compréhension et beaucoup plus
d'union, que nous sommes nombreux ici à souhaiter ardem
ment. (Vifs applaudissements au centre, à droite et à gauche.)

Mme le président. La parole est à Mme Marie-Hélène Cardot.

Mme Marie-Hélène Cardot. Mesdames, messieurs, mes chers
collègues, je ne veux pas prolonger ce débat, mais je voudrais
vous entretenir de réclamations iniques concernant des cumuls
perçus depuis plusieurs années par des mères de familles,
veuves de guerre, travaillant et recevant à ce titre les alloca
tions familiales de leurs enfants, orphelins de guerre, et ayant,
de bonne foi, perçu en même temps les majorations pour
enfants.

Une veuve de guerre travaillant était donc pénalisée. Elle ne
percevait aucune pension pour ses enfants, dont le père était
tombé pour faits de guerre. Vous concevez l'importance de cette
injustice.

Je reçois actuellement des lettres douloureuses émanant de
certaines veuves découragées. oui sont atlolces par les récentes

réclamations et sommations que leur adresse à nouveau leur
percepteur, pour reverser au Trésor des sommes qu'elles ont
indûment perçues, en cumulant, postérieurement au 1er octobre
1915, les allocations familiales et de salaire unique du code
de la famille avec les majorations d'enfants de la loi du 31 mars
1319, et ce depuis 1945.

. Mes chers collègues, vous serez unanimes pour protester avec
moi contre cette rigueur des comptables du Trésor, qui attei
gnent si durement ces femmes victimes de la guerre, mères de
famille admirables, envers qui la France a une telle dette de
reconnaissance à acquitter.

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République avaient
été unanimes pour voter la suppression de ces rigoureuses
demandes de remboursement. Je pensais que le ministère des
finances en avait tenu compte. J'ai retrouvé le texte de la pro
position de résolution - que j'avais déposée au Conseil de la
République et qui fut discutée en mai 1918.

Je me permets de vous rappeler les observations que j'avais
faites à ce moment-là:

Cette mesure de remboursement, disais-je, est, par ailleurs,
injuste parce qu'elle met à la charge des intéressés des respon
sabilités qui incombent totalement à l'État. En effet, ces cumuls
que le Trésor prétend se faire restituer, qui en est l'auteur,
sinon l'État ? Non seulement l'ordonnance n° 45-2516 du 25 octo
bre 1915, accordant aux veuves et orphelins de guerre le béné
fice du code de la famille, n'a été appliquée qu après un délai
de près de deux années, mais les carnets de majorations pour
enfants, de la loi du 31 mars 1919, détenus par les veuves de
guerre, qui auraient dû être annulés immédiatement après la
promulgation de cette ordonnance, ont été laissés à la libre
disposition de leurs détentrices.

Que de telles négligences aient induit en erreur ces veuves de
guerre sur l'étendue et la nature de leurs droits, nul ne saurait
le contester et, cela admis, rie sommes-nous pas en droit d'affir
mer que les auteurs de ces cumuls n'ont nullement agi sous
l'emprise de la mauvaise foi ?

Alors, pourquoi traiter différemment les victimes de la
guerre ? Pourquoi obligé ces veuves à rembourser, tandis que
l'article 78 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre exonère de tout remboursement des sommes
indûment perçues, les bénéficiaires de pensions abusivement
concédées, lorsque la bonne foi des intéressés n'est pas en
cause, que l'article 17 de la loi n° 48-337 du 27 février 1948
stipule nue les trop perçus dont les veuves et ascendants auront -
bénéficié au titre des délégations de solde, de traitements ou
d'allocations militaires ne donneront lieu à aucun rembourse
ment à l'État ?

Pourquoi, enfin, trouver abusif ce cumul puisque cette même
loi du 27 février 1948 vient implicitement de le légitimer, en
 majorant à partir du 1er janvier 1918, les pensions des veuves
de guerre chargées de famille, tout en précisant que ces pen
sions se cumulent avec les allocations du code de la famille ?

Il est choquant, en vérité, de constater que de toutes les
victimes de la guerre, celles à qui les pouvoirs publics devraient
témoigner le plus de sollicitude soient précisément celles à qui
est réservé le plus dur traitement en matière de trop perçus.

Il ne suffit pas de dire que tout le mal vient de l'absence de
textes législatifs, qu'il y est pallié par des remises gracieuses
de ces trop perçus lorsque ces veuves de guerre sont reconnues
nécessiteuses. Les enquêtes auxquelles de telles exonérations
sont subordonnées sont trop souvent très mal faites, avec un
déplorable manque de doigte et d'objectivité.

Nous pensons qu'il n'est ni digne ni humain d'obliger à
quémander et de livrer à d'humiliants interrogatoires des mères
de famille qui ont consenti au salut du pays le plus douloureux
des sacrifices, et qui attendent encore de celui-ci les mesures
de réparations matérielles mettant fin à leur détresse.

Je connais vos sentiments, monsieur le ministre, et je devine
que vous êtes mal informé sur la question si j'en juge par la
réponse que vous m'avez faite le 15 décembre concernant une
veuve de déporté, qui fut déportée elle-même pour avoir
recueilli, hébergé, habillé des aviateurs anglais. Cette femme
abandonnait huit enfants. à la bienveillance de ses voisins. En
1943, l'aînée avait quinze ans. Cette veuve se voit réclamer
actuellement la somme de 36.000 francs pour cumul.

J'ai confiance, monsieur le ministre; vous ferez tout votre
possible, j en suis persuadée, pour faire cesser ces incompréhen
sibles réclamations. (Applaudissements .)

Mme le président. La parole est à M. Paget.

M. Alfred Paget. Je voudrais, monsieur le ministre,attirer
votre attention sur nos petits hôpitaux de province. Je sais
certes, que nombre d'entre eux ne méritent pas ce nom et que
beaucoup ne sont que des hospices pour impotents et pour
incurables; mais il en est qui rendent des services énormes
dans tous les domaines de la médecine. Je sais fjue iolk trou
vons auprès des ministres qui se succèdent à une cadence oui.
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à mon avis, est un peu trop accélérée, une compréhension
totale; mais je n'irai pas jusqu'à dire que nous trouvons auprès
des services de ce ministère qui restent, alors que les ministres
passent, la même compréhension.

l'n exemple : votre ministère a proposé, il y a quelques
années, une convention-type, donc une convention dont les
termes devraient pouvoir être discutés conjointement par les
hôpitaux et la sécurité sociale.

Cette convention vaut ce qu'elle vaut mais, à mon avis, elle
ne vaut rien, car elle est applicable aux hôpitaux des grandes
villes comme à ceux des toutes petites villes. C'est à peu près
comme si nous voulions que le mercier du coin applique les
mêmes méthodes que celles des galeries Lafayette! Or, la sécu
rité sociale, pour laquelle j'ai une profonde vénération, que
l'on devrait créer si elle n'existait pas, fait montre dans ce
domaine d'une incompréhension totale. Elle veut appliquer la
même convention-type aux hôpitaux grands et petits, sans y
changer une virgule.

Nous nous trouvons aussi devant cette situation paradoxale,
que la sécurité sociale, opposant la force d'inertie — vous savez,
monsieur le ministre, que c'est une force contre laquelle on
ne peut rien — se refuse à signer les conventions « cliniques
ouvertes ».

Je sais que vos services tendent à une centralisation vers
les hôpitaux des grandes villes. list-ce un bien ? Est-ce un
mal ? L'avenir nous le dira. Pour mon compte, je persiste à
croire que nos hôpitaux de petites villes rendent des services
énormes à nos populations. C'est pour cela, monsieur le
ministre, que je vous demande, très simplement, d'exercer
tous vos efforts, afin que ces petits hôpitaux puissent vivre.
(Applaudissements à gauche , au centre et à droite .)

/

Mme le président. La parole est à Mme Girault.

Mme Girault. Mesdames, messieurs, lors de la discussion du
budget de la santé pour l'année 1051, je qualifiais ce budget
de « pauvre petit budget » et j'en adressais le reproche à
M. Schneiter, votre prcccdesseur, monsieur le ministre de la
santé publique.

Les critiques que j'ai formulées au nom du groupe commu
niste se sont révélées justes, puisqu'il ressort du rapport même
de notre commission des finances que l'état des prévisions de
dépenses des préfets fait apparaître une insuffisance des
crédits d'assistance de plus de six milliards.
„ Que dire du budget qui nous est soumis pour l'année 1952,
puisqu'il n'atteint pas plus de 1,4 p. 100 du  budget général
contre 1,6 en 1951 et 2 p .100 qu'il était en 1938 ?

M. le ministre nous rétorquera que le budget en prévision de
son ministère est en augmentation de 40 p. 100 sur celui de
l'année dernière.

C'est vrai! Mais il est tout aussi vrai que le budget de la
santé n'est que de 50 milliards en chiffres ronds, alors
que le budget militaire, qui était de 800 à 900 milliards en
1951, est de l'ordre de 1.200 milliards pour 1952; chiffre actuel
lement connu et qui ne sera définitivement établi, ainsi que
l'a déclaré M. le président du conseil, que lorsque Washington
aura fait connaître son avis sur cette question.

Autant que nous en soyons informés, Washington ne se
satisferait pas de cette somme fabuleuse. Ses exigences porte
raient sur le chiffre de 1 .500 milliards, ce qui se traduirait par
un augmentation de 400 à 700 milliards. Avouez, monsieur le
ministre, que l'augmentation de 14.370 millions de votre budget
fait bien piètre mine en face de ce chiffre exorbitant.

Mais n'anticipons pas. La résistance, de jour en jour plus
énergique du peuple français aux charges qu'on veut lui impo
ser, obligera et les Américains et notre Gouvernement à modé
rer leurs exigences. 50 milliards pour le budget de la santé,
1.200 milliards pour le budget militaire: ces deux chiffres sont
éloquents sur les intentions du Gouvernement dans le domaine
de la protection de la santé des Français. L'augmentation pré
vue au budget de la santé est de 14.370 millions, dont la plus
grande part, 13.861 millions, est destinée aux charges sociales.
Cependant, ainsi que le souligne le rapport de notre commis
sion des finances, faut-il déduire de cette somme de 13.861 mil
lions, 3.250 millions affectés à un nouveau chapitre intitulé:
« Prise en charge de l'allocation compensatrice des augmenta
tions de loyer aux économiquement faibles. »

L'augmentation de 285 millions affectée aux dépenses de fonc
tionnement, dont il faut déduire 5 millions prévus pour couvrir
on ne sait quelle augmentation de frais de transports de la
Croix-Rouge, n'est, en réalité, qu'une augmentation toute fic
tive puisqu'elle ne servira qu'à couvrir, bien qu'imparfaitement,
les dépenses nécessitées (par les augmentations considérables
de toutes choses et du coût de la vie en particulier.

Quant à l'augmentation de 14.085 millions, affectée aux char
ges sociales, il suffit d'en examiner le détail par chapitres pour
savoir qu'elle ne correspond pas aux besoins réels de la pro
tection de la santé publique. Protéger efficacement la ganté

[ publique, c'est créer à la population des conditions de vie qui
préviennent la maladie, c'est lui donner des locaux d'habita
tion salubres, c'est lui permettre de se nourrir convenablement
et sainement, c'est ménager ses forces productives et non les
soumetre aux cadences infernales de la production, et quand la
maladie survient, mettre à sa disposition toutes les possibilités
que donne la science pour se soigner et guérir, toutes mesures
dont le Gouvernement se soucie fort peu.

Peut-on prétendre protéger la santé publique quand. on laisse
les familles entr/sées dans des taudis infects, comme j'en ai vu
à Rennes, en Ille-et-Vilaine, des familles de six à huit per
sonnes et plus, parquées dans des baraques aux planches dis
jointes, qui laissent passer le vent et la pluie, de la terre battue
pour plancher, d'une saleté repoussante, malgré les efforts des
mères de famille pour maintenir la propreté.

En plein centre de Paris, c'est dans des hôtels sordides, dans
une seule pièce, souvent mal éclairée et mal aérée, que s'en
tassent là aussi des familles nombreuses, pour un loyer qui
atteint parfois jusqu'à 7.000 et 8.000 francs par mois.

Combien de malades contagieux, tuberculeux et autres, qui
restent en contact pendant de longs mois, et contaminent leur
entourage faute de soins, et surtout de place dans nos hôpitaux
surchargés, et dans nos sanatoria, dont le nombre est désespé
rément insuffisant.

La montée constante des prix de la consommation courante ne
permet plus aux familles de se nourrir ni convenablement, ni
suffisamment.

Monsieur le ministre, vous me répondrez sans doute que le
problème du logement comme celui de la sous-consommatien,-
n'est pas du ressort de votre ministère.

A ^quoi je vous répondrai: si être le ministre de la santé
publique n'est pas simplement un titre honoiifique, mais si
ce titre a un sens, s'il correspond à une volonté réelle de
veiller à la santé de la population, de la protéger, ce ministre-là
ne peut, sans révolte, accepter le budget et les agissements
d'un ministre comme M. Claudius Petit que les communistes,
à juste titre, ont surnommé « le ministre des taudis ». (Exclar
mations au centre .) 11 ne peut davantage s'associer à la poli
tique de misère que poursuit le Gouvernement auquel il appar
tient.

Mal logés, mal nourris, mal soignés, telle est la situation
actuelle de millions de Français. Notre camarade Jeannette Pria ..
vous a signalé à l'Assemblée nationale, monsieur le ministre,
combien de villages, dans son département et en France, man
quent encore d'eau potable et comment de nombreuses fom-
munes ne peuvent organiser de séances de vaccination, faute
de crédits.

Elle vous rappelait aussi les termes de l'ordonnance du
2 novembre 1945, prévoyant la ciéation de maisons maternelles,
de crèches, de pouponnières, de chambres d'allaitement, de
centres de placement surveillé, de dispensaires, de consultations
de nourrissons, d'œu<vres « goutte de lait », de garderies d'en
fants.

Or, vous le savez, monsieur le ministre, ce réseau est quasi
inexistant. Des chiffres ? Deux crèches pour le département du
Pas-de-Calais, un seule pouponnière, douze gouttes de lait, des
consultations de nourrissons fonctionnant dans les mairies,
d'autres dans des salles de classe. Ceci figure dans le rapport
du directeur départemental de la santé du Pas-de-Calais. Cette
situation se retrouve, parfois même aggravée, un peu partout
en France. Les 230 millions d'augmentation prévus au chapi
tre 4030 seront bien impuissants à la modifier. II en est de
même pour nos dispensaires antituberculeux. On n'en compte
que 871 pour toute la France, ce qui représente un dispensaire
pour 45.000 habitants. Ces chiffres à eux seuls suffisent à en
souligner toute l'insuffisance. Si les statistiques peuvent indi
quer une régression de la mortalité par tuberculose chez les
adultes et de la méningite tuberculeuse chez les enfants, grâce
aux découvertes de la science et aux nouvelles applications de
la thérapeutique, grâce aussi au dévouement et a l'expérience
du corps médical, on ne constate pas de régression de la;
maladie elle-même.

Il y a en France 800.000 tuberculeux dénombrés auxquels
viennent s'ajouter chaque année, d'après des statistiques con-
vergentes, 60.000 nouveaux malades. Cette situation exige d'ur
gence la création de nouveaux dispensaires ainsi qu'un élar
gissement des services de dépistage, et la formation d'un per
sonnel compétent, ce que ne permet en aucune façon l'augmen
tation de 50 millions du chapitre 4040, prophylaxie antituber
culeuse.

Consultant les débats de l'Assemblée nationale, j'ai relevé
les déclarations que vous avez faites devant la commission de
la santé de cette Assemblée, à savoir que d'après les statisti
ques de vos services, les maladies vénériennes seraient en
diminution.

D'après les statistiques, c'est vrai; mais l'opinion générale na
partage pas l'optimisme de vos services. La commission de la
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santé du Conseil de la République a été saisie d'une proposition
qu'elle a déjà commencé à examiner. Je m'empresse de dire
que je ne fais pas miennes les considérations de l'auteur de
la proposition, mais je sais pertinemment, et tout le monde
le sait, qu'en période de misère — et c'est le cas actuellement
pour la France, grâce à la politique de course aux armements
i>rat/iquée par votre Gouvernement, la prostitution, agent >rin -
cîpal de propagation des maladies vénériennes, loin de dimi
nuer, va en augmentant.

Il suffirait pour vous en convaincre, monsieur le ministre,
de vous promener, non pas de nuit, mais en plein jour, dans
certains quartiers centraux de notre capitale, et de toutes ros
grandes villes, sans parler de celles qui, grâce à la nouvelle
occupation américaine (Exclamations au centre) sont transfor
mées, comme Châteauroux, en villes die garnison.

Pour, lutter contre ce fléau, vous ne prévoyez qu'une
augmentation de 30 millions sur les crédits de 1951 — et
encore les avez-vous prélevés sur un autre crédit de 100 mil
lions affecté en 1951 à l'assistance aux femmes en couches et
aux mères qui allaitent leurs enfants au sein et qui se trouve
supprimé purement et simplement, opération qui se solde en
définitive par une diminution et non une augmentation du
crédit du chapitre 4050.

La situation de nos hôpitaux et de nos sanatoriums est des
 plus déplorables, le nombre de ces derniers étant notoirement
insuffisant.

Je puis en parler savamment, m'étant souvent occupée du
placement des malades. Le nombre de ceux-ci, que je rappelais
tout à l'heure, dépasse de beaucoup la capacité de nos sana
toriums, ce qui provoque de terribles et pénibles situations.
En effet, les malades, à de rares exceptions près, attendent de
longs mois la place vacante. tant désirée. Pendant ce temps,
le malade est privé des soins dont il aurait besoin; son état
s 'aggrave et ce qui est plus grave encore c 'est quand il reste
dans sa famille en contact avec de jeunes enfants dans un
logis exigu.

L'état de certains sanatoriums laissé à désirer. J 'ai visité,
 dans les Basses-Pyrénées, un ancien séminaire désaffecté, à
ce point inutilisable qu'on en a fait cadeau au département. Le
conseil général a déjà dépensé de grosses sommes sans par
venir en fait, à réaliser un sanatorium convenable. En effet,
11 s'agit d'anciennes cellules sans air et sans lumière suffisante
qui, aujourd'hui, servent de chambres ou de dortoirs aux
malades.

M. Jean-Louis Tinaud. Je suis du département et il y a un
peu d'exagération dans ce que vous dites.

Mme Giraud. Nous pourrions aller le visiter ensemble, peut-
être ne connaissez-vous pas tout dans votre département.
fjSourires à gauche et au centre.)

Les malades, qui sont dans ces sanatoriums, sont mieux à
même de juger de leur aménagement et de leur fonctionne
ment que certains sénateurs assis sur ces bancs qui se
contentent, à des révélations si pénibles, de ricaner. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. Jean-Louis Tinaud. Nous ne ricanons pas ! Nous avons
voté les subventions en conseil général.

Mme Girault. Une grande enquête de notre organe central,
l 'Humanité, nous révèle l'état des hôpitaux de Paris.

A Saint-Louis, comme à la Salpêtrière, les vieux murs
décrépis datent de plusieurs siècles. Le directeur général de
l'assistance publique à Paris a dû avouer qu'ils sont les ves
tiges d'une époque dont les conceptions sont infiniment
dépassées et que cela est encore vrai pour d'autres, tels que
Lariboisière, l'Hôtel-Dieu, Tenon, avec leurs grandes salles
communes de 50 lits et plus, leur manque de dépendances,
de dégagements, leurs salles de consultations où ne sont sauve
gardées ni la décence, ni la discrétion.

A droite. C'est pour cela qu'on a envoyé Thorez en Russie ?.

Mme Girault. Les bâtiments de Saint-Louis, dont le principal
a -été bâti pour les écuries d'Henri IV seraient à eux seuls les
témoins de la vétusté des établissements hospitaliers. On soigne
des malades là où, en 1604, on pansait les chevaux.

M. Le Basser. Ce n'est pas vrai !
Il est invraisemblable que vous puissiez prononcer de telles

paroles. Je connais tout de même la question I

Mme Girault. A Saint-Louis, c'est exact! la tradition n'a pas
ichangé puisque, aujourd'hui, au vingtième siècle, un chariot,
auquel un cheval est attelé, transporte dans les différents ser
vices de l'hôpital le linge sale, le linge propre et la nourriture
des malades. (Mouvements divers.)

Faut-il parler aussi de l'allée d'isolement de la maternité et
de celle qui mène à l'amphithéâtre dont les gros pavés, qui
sont encore ceux du dix-septième siècle, font tressauter sur
les chariots les corps de ceux qui sont morts et de ceux qui
vont naître ?

Faut-il dire aussi qu'à la maternité de Saint-Louis les femmes
en douleurs doivent être transportées à bras sur onze marches
par un garçon de salle, alors qu'un plan incliné, un trottoir
cimenté en pente douce, éviterait bien des fatigues pour le
personnel et les malades ?

Faut-il parler de la cuisine délabrée, toute boursouflée d'étais
où grouillent les rats ? Des crédits ont été prévus, mais ils ne
sont pas encore alloués. Alors, qu'importe, on replâtre: il faut
faire des économies, a décidé l'assistance publique.

A la Salpêtrière, on peut lire sur les riurs « Pavillon Par
mentier » et autour les rats grouillent. L'enquêteur ajoute:
« Je les ai vus, en plein jour, être là comme chez eux. » [Excla
mations.)

A Lariboisière, aux murs noircis par la fumée des trains de
la gare du Nord, et dont l'assistance publique se prépare à
commémorer le centenaire, l'Humanité interroge celles qui se
dépensent avec un admirable dévouement au chevet des mala
des. Pour le centenaire, nous a dit une aimable infirmière, on
va, parait-il, construire des ascenseurs.

Mais se rappelle-t-on que dans cet hôpital; voici plusieurs
mois, un garçon de salle, père de famille, s'est tué en tombant
du deuxième étage, dans la cage de l'un des monte-charge ?
Manque d'éclairage: la porte détraquée s'est ouverte. Croyant
entrer de plain-pied dans le monte-charge, le malheureux s'est
trouvé précipité dans le vide. Que serait-il arrivé s'il avait été
accompagné d'un malade ? « Ce drame, précise notre interlo
cutrice, qu'est venue rejoindre une de ses collègues, n'est
qu'un des multiples exemples des économies de l'assistance
publique. » Voilà pour l'état des bâtiments.

Quelles sont les conditions de travail du personnel ? Aussi
étrange que cela puisse paraître, nous ont dit d'autres infir
mières de Lariboisière, nous connaissons ici le travail à la
chaîne. Économies ! Économies ! C'est le principe qu'applique
partout l'administration. Par exemple, pour les aides-soignantes
qui sont aussi surchargées de travail et qui remplissent souvent
les fonctions d'infirmières, on a décidé que la pharmacie de
l'établissement ne ferait plus la tisane. Chaque service doit la
préparer. C'est l'aide-soignante qui s'en charge à l'office, où
elle doit également faire cuire les œufs, les pommes de terre
à l'eau, les grillades, couper le fromage, etc.

Le manque de personnel entraîne automatiquement un sur
croît de travail. Certaines de nos camarades ont calculé qu'elles
 ne disposent que d'une minute et demie par malade, le matin,
pour faire les lits, changer le linge des malades, qui sont par
fois soixante dans une salle qui devrait en contenir 35. Le tra
vail est le double de celui qu'il y avait avant guerre, sans aug
mentation notable d'effectifs. Avant, on pouvait remplir cor
rectement son rôle d'infirmière : s'occuper de chaque malade,
le faire manger, arranger son oreiller, tirer les draps et pren
dre une heure pour déjeuner. Maintenant, il nous arrive de ne
pas en avoir le temps. On mange à la sauvette, quand on peut,
quand on dispose de quelques minutes, souvent tard dans
l'après-midi. Il faut faire deux journées dans une. Comment
s'étonner que la maladie frappe impitoyablement dans nos
rangs ?

Les infirmières concluent en signalant que 1 60 p. 100 d'entre
elles meurent avant l'âge de la retraite.

Que pensez-vous que puissent toucher comme indemnité
l'infirmière, le garçon de salle, l'aide soignante ou l'ouvrier
effectuant une réparation dans un service de contagieux ? Une
indemnité, sans  doute C'est vrai, mais ipas pour tous, et quelle
indemnité 1 Elle se montait à 10 francs par jour jusqu'au début
de l'année. Elle est maintenant de 30 francs, "30 francs par
jour, c'est peu, pensera-t-on, pour un tel travail et pour les
dangers qui en découlent. Eh bien, là encore, on fait des écono
mies. L'administration reprend d'une main ce qu'elle a dû
lâcher de l'autre, et juge suivant son bon plaisir si un service
est contagieux ou non.- C'est dans une ancienne manufacture
d'armes qui existait sous Louis XIII, la Salpêtrière, transformée
d'abord en prison puis en hôpital, que l'on est surtout frappé
par la tuberculose, qui n'est pas encore reconnue.comme
maladie professionnelle. A ces agents, le contrôle médical de
l'assistance publique n'accordait que quelques jours de repos,
et les sommait de reprendre le travail de suite. La contagion
est là, dans les laboratoires où l'on examine les crachats,
comme pour les garçons qui ramassent le linge sale. Nombreux
sont ceux qui côtoient tous les dangers et ne sont pas compris
dans les services dits contagieux. Pour eux, pas d'indemnité, si
modeste soit-eile.

Tel est l'état de nos hôpitaux, .maintes fois dénoncé par les
élus communistes à l'hôtel de ville de Paris, mais auxquels la
majorité R. P. F. n'a rien fait pour remédier. (Exclamations .)
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Il est nécessaire d'améliorer la situation et les conditions
de travail du personnel hospitalier auquel je tiens, au nom
du groupe communiste, à rendre du haut de cette tribune, un
hommage mérité pour le dévouement et l'abnégation dont il
fait preuve dans l'exercice de ses fonctions. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

Si j'ai signalé cette situation dramatique des hôpitaux de
Paris à l'occasion de votre budget, monsieur le ministre, c'est
parce que vous exercez le pouvoir de tutelle, Paris jouissant,
si l'on peut dire, d'un régime particulier, que nous avons eu
l 'occasion, maintes fois, de déplorer et que, d'autre part, vous
ne pouvez pas rester indifférent à une telle situation.

A l'occasion de la discussion du chapitre 4100, à l'Assemblée
nationale, à notre amie Maria Rabaté, qui vous faisait remarquer
que la subvention exceptionnelle à la ville de Paris diminuait
d'année en année — alors qu'elle était de 10 p. 100 du budget
général de la santé en 1941, elle n'est plus pour 1952, que de

, 1 p. 100 — vous faisiez la réponse suivante:
« La subvention à la ville de Paris en matière d'assistance est

une subvention exceptionnelle et facultative. Elle est octroyée
à une ville qui avait, jusqu'ici, en vertu de la loi de 1893,  un
statut spécial. Du fait de l'amélioration actuelle de la situation
financière de la ville de Paris, il a paru à l'État que l'aide qu'il
apportait à la ville en cette matière pouvait être diminuée, sans,
pour autant, porter préjudice aux malades. »

Il y aurait donc lieu d'intervenir, monsieur le ministre, en
tant que pouvoir de tutelle auprès du conseil municipal de
Paris, pour que sa majorité R. P. F. fasse bénéficier les hôpi
taux de la capitale de cette amélioration financière dont vous
parliez dans votre réponse.

Pour un ministre qui aurait vraiment le souci du peuple fran
çais, la tâche pourrait être grande et noble. Mais le budget que
vous nous présentez ne permet rien de beau, ni de grand. Il
n'est, en réalité, que le piètre reflet des préoccupations du Gou
vernement: économiser sur tout ce qui a trait au bien-être
et à la santé de notre peuple et sacrifier toutes les ressources
de la nation au gonflement au maximum du budget de prépa
ration à la guerre, comme lui dicte Washington. (Excla
mation s.)

Notre amie Mme Rabaté a relevé, dans l'une de vos inter
ventions, votre souci de l'aménagement de votre ministère, en
vue de la guerre, pendant la période de paix. Moi-même, l'année
dernière, j'ai fait état du décret élaboré par votre prédécesseur,
qui était aussi un décret d'aménagement, pour la guerre, des
services de la santé publique. Quand on ne veut pas la guerre,
on ne la prépare pas! (Applaudissements au centre et à droite .)

M. Georges Laffargue. Très bien i C'est la seule ibonne parole
que vous ayez prononcée ce soir. (Rires et applaudissements
sur divers bancs.)

Mme Girault. Je ferai simplement remarquer à M. Laffargue
que son opinion sur mes sentiments, en général, et sur ceux
que j'exprime à cette tribune, aujourd'hui, me laisse fort indif
férente. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Laffargue. Vous me rendez hommage, madame.

Mme Girault. Ce budget étriqué est le témoin de vos inten
tions. Vous ne préparez pas la protection de la santé des Fran
çais. Vous préparez, monsieur le ministre de la santé publique,
avec le Gouvernement auquel vous appartenez, la guerre. Mais
nous ne croyons pas à la fatalité de la guerre.

M. Lodéon. Nous non plus.

Mme Girault. La paix sera maintenue parce que les peuples
prendront de plus en plus sa cause en main et la défendront
jusqu'au bout, selon la déclaration de notre camarade Staline.
(Applaudissements à l'extrême gauche. — Exclamations SuT
divers bancs.)

M. Biatarana. Vous aurez un bon point !

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans
Jà discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles

Mme le président. Je donne lecture de l'article 1er :
« Art. 1er . — 11 est ouvert au ministre de la santé publique

et de la population, au titre des dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1952, des crédits s'élevant à

la somme totale de 50.091.107.000 francs et répartis, par service
et par chapitre, conformément à l'état annexé à la présente
loi. »

L'article 1er est réservé jusqu'au vote des chapitres figurant
à l'état annexé.

Je donne lecture de cet état:

Santé publique et population.

4a partie. — Personnel.

'« Chap. 1000. — Administration centrale, — Rémunérations
principales, 256.808.000 francs. »

x Personne ne demande la parole
Je mets aux voix le chapitre 1000.

(Le chapitre 1000 est adopté.)

' Mme le président, a Chap. 1010. — Administration centrale. *-•
Indemnités et allocations diverses, 22.515.000 francs. »

La parole est à M. le. ministre.

M. Paul Ribeyre, ministre de la santé publique et de la popu
lation. Mesdames, messieurs, après le passage à la discussion
des articles et avant d'entendre un certain nombre de nos

honorables collègues qui doivent présenter des amendements
portant réduction indicative de crédit et leur permettant de me
poser des questions auxquelles je m'efforcerai de répondre
aussi complètement que possible, je voudrais, sans abuser
trop longtemps de votre attention, faire un certain nombre de
réponses tenant compte des observations extrêmement intéres
santes et fort pertinentes qui m'ont été présentées successi
vement, d'abord par MM. les rapporteurs, ensuite par tous ceux
qui se 'sont succédé à cette tribune ou qui, de leur place, ont
développé des considérations qui toutes, ont retenu mon atten-»
tion.

Ces considérations étant diverses, et portant sur des sujets
dont certains sont d'ordre général et d'autres d'ordre plus parti
culier, c'est, je crois, l'ensemble du budget qui vous est pré
senté et que nous étudions en commun qu'il m'apparaît oppor
tun maintenant de définir.

Ce faisant, je brosserai très rapidement devant vous une fres
que aux contours aussi précis que possible, vous permettant
de voir, aussi nettement qu'il est nécessaire, les tâches de ce
ministère auquel vous vous intéressez et les résultats qu'il
a obtenus.

Sur son fonctionnement et sur le coût de ce fonctionnement,
je me bornerai à vous dire que j'ai enregistré, avec tout le
sérieux qu'ils comportent, les propos de M. le rapporteur de la
commission des finances, appuyés par ceux de M. le rapporteur
de la commission de la famille et de la population et que cha
que fois que 'des double emplois apparaîtront, chaque fois qu'il
sera possible de porter la hache dans des séries de dépenses
dont l'intérêt n'apparaît pas complètement, cela continuera à
être fait, comme cela l'a été par le passé. Je dis bien, cela
continuera à être fait car cela, vous le savez, mesdames et
messieurs, a été déjà fait très largement. On a rappelé les
effectifs du ministère que j'ai l'honneur de diriger en se réfé
rant à trois dates: 1938, 1940 et 1951. Je pense que personne,
ici, ne voudrait comparer, sans interprétations obligatoires,
des' chiffres dans leur brutalité entre 1938 et 1951, car vous
savez tous aussi bien que moi que le ministère de la santé
publique s'est vu attribuer des lâches très nombreuses, que
des services complets ont dû être créés ou, du moins, ont été
détachés d'autres ministères et ont été pris en charge par le
ministère de la santé publique et de la population.

Si, ayant pris cette précaution qui permet de faire une com
paraison utile, vous voulez bien comparer ces chiffres avec
ceux qui existent maintenant et leur appliquer les pourcentages
de dépenses par rapport à la charge globale de ce ministère
avant guerre et maintenant, vous constaterez avec moi qu'en
1938, le fonctionnement de l'administration centrale du minis
tère absorbait 2 p. 100 du budget de la santé publique alors
qu'actuellement, dans le budget de 1951, il n'en absorbe plus
que 1,5 p. 100, et que les services extérieurs n'absorbent eux-
mêmes que 1,5 p. 100 du budget, de sorte que, en face d'un
budget général de l'ordre de 50 milliards, toutes les charges de
fonctionnement dont le détail vous est fourni par le « bleu »;
que vous avez sous les yeux ne. s'élèvent qu'à 1.600 millions.
Les frais de fonctionnement du ministère de la santé publique
et de la population sont donc inférieurs à 3 p. 100 de la charge
totale du budget de ce ministère. Ce pourcentage est parmi les
plus faibles de ceux que vous avez à examiner dans d'autres
départements ministériels.

J'ajoute, en ce qui concerne les effectifs proprement dits,
qu'entre janvier 1916 et l'année 1952, les effectifs de l'adminis
tration centrale ont été ramenés de 1.125 unités à 711 et que
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les services extérieurs sont tombés de 3.445 à 1.507, soit une
diminution de 36 p. ICO pour l'administration centrale et de
35 p. 100 pour les services extérieurs.

Vous voudrez bien convenir avec moi, qu'au cours de cette
[période de six années, des charges nouvelles ont été imposées
fux services que j'ai l'honneur de diriger, et vous conviendrez
alors qu'-on ne saurait qualifier  de gaspillage la façon dont est
géré le secteur de la santé publique. Au contraire, il est géré
avec un souci constant de diminuer, autant que faire se peut,
et sans pour cela atteindre son fonctionnement, la charge qui
est imposée à tous.

C'est la raison pour laquelle, reprenant mon propos du début,
je continuerai, malgré ces efforts passés, à réuire chaque fois
que cela pourra être fait et chaque fois que vous le voudrez
bien — car, je le répète, je tiens le plus grand compte des
observations que les uns et les autres vous voulez bien me pré
senter —■ ces pourcentages de fonctionnement. Nous tendrons
ainsi vers une perfection qu'ensemble, par la collaboration
étr ite du Parlement et du Gouvernement, nous pensons pou
voir atteindre.

Sur les doubles emplois que l'on a signalés plus particuliè
rement dans ses services extérieurs, e^st-à-dire fonctionnant
dans nos départements, tant en ce qui concerne les services
de la santé publique que ceux de la population et travaillant
en collaboration et parfois parallèlement avec les services
dépendant directement des préfectures, je souligne que la direc
tion de la santé publique et la direction de la population ont
ides activités totalement différentes et que.la formation des
fonctionnaires appelés à les diriger est, comme vous le savez,
absolument différente. Si à plusieurs reprises on a tenté de
les grouper, il est apparu que, dans l'intérêt même des tâches
nobles sur lesquelles elles doivent se pencher, ces directions
peuvent et doivent être maintenues.

J'ajoute que, bien souvent du reste, si des suppressions
étaient faites au titre du budget de la santé publique, pour
laisser ces mêmes tâches à des services dépendant directement
du ministère de l'intérieur, nous n'aboutirions, croyez-moi,'
qu'à des transferts de charges, car les divisions spécialisées de
nos préfectures, se voyant apporter de lourdes charges nou
velles, se trouveraient dans l'obligation de recruter un per
sonnel supplémentaire. D'autre part, ce serait enlever au
ministre de la santé et de la population la possibilité de tra
vailler utilement sur l'ensemble du territoire en plein accord
avec ses services extérieurs, auxquels il entend certes donner
des directives, mais desquels il entend recevoir aussi des indi
cations et — j'ai indiqué le mot et j'y reviens — même des
 conseils

Je m'adresse là plus particulièrement aux membres du corps
médical siégeant au Conseil de la République. Ils convien
dront avec moi que les directeurs de la santé, les inspecteurs
de la santé ou de la population, plus près des problèmes graves
sur lesquels ils doivent se pencher, sont souvent plus à même
que les hauts fonctionnaires de l'administration, — auxquels je
tiens au passage à rendre hommage — de voir de quelle façon
et avec quels moyens immédiats et efficaces on peut combattre
tels ou tels maux, donner des solutions parfaites à tels ou tels
problèmes urgents. '

C'est la raison pour laquelle je considère que le ministère de
la santé publique et de la population ne doit pas être seule
ment constitué par une administration centrale isolée, mais être
prolongé sur l'ensemble du territoire par des fonctionnaires rat
tachés directement à lui. Il permettra ainsi, par des contacts
fréquents et bilatéraux, d'assurer, aussi efficacement que pos
sible, la défense de la santé publique, tâche pour laquelle nous
avons été créés et à laquelle tous les ministres et les colla
borateurs, depuis que ce ministère existe, ont apporté tous leurs
soins.

C'est pourquoi, considérant que la charge fiscale qui vous
est demandée est faible pour le fonctionnement et considérant,
par ailleurs, que la tâche humaine est .large et immense, je
vous demande de bien vouloir considérer que l'organisation
actuelle qui peut, comme tout ce qui est humain, soulever,
certes, des critiques, est par contre une formule qui permet de
lutter le plus efficacement contre le mal et ainsi faire reculer,
•chaque fiis que cela est possible, la mort. Aussi, mesdames,
messieurs, au fur et à mesure que nous aurons à nous pencher
sur les problèmes immédiats par l'examen des articles ou des
chapitres, je vous demanderai de rétablir dans leurs chiffres
initirix les crédits bien modestes que je vous demande.'

Luttant contre les maladies diverses qui assaillent le
corps humain, je crois qu'il est bon, avant de répondre plus
particulièrement aux observations que les uns et les autres vous
avez bien voulu me présenter, que je vous indique en quelques
mots, par des statistiques que l'on peut parfois récuser, mais
qui ont leur éloquence, et dont on ne peut discuter les bases
solides d'établissement, où en sont, sur les grands chapitres do
notre action, les résultats que nous avons pu obtenir.

Toute une série de maladies à forme sociale ou répandues de
façon plus Iftrge dans les couches diverses de la population
attirent, je sais, votre attention. Grâce à l'action incessante
d'un corps médical auquel, du haut de cette tribune, je tiens
à rendre un solennel hommage (Applaudissements), car il fait
honneur à la conscience et à l'amour du travail appuyés sur
l'intelligence, grâce aussi aux recherches de tous nos savants
qui ont pu, en élargissant et en accroissant les ressources de
l'arsenal thérapeutique dont peut maintenant disposer le corps
médical, lui apporter des possibilités de lutter avec plus d 'ef
ficacité contre la maladie. Par l'organisation- rationnelle de;
organismes de soins, beaucoup de maladies sont heureusement
en large régression.  Tout n'est pas parfait, hélas! mais, sui
bien des points, nous avons tout lieu de considérer avec satis
faction qu'un certain nombre d'objectifs ont déjà été atteints.

Je vous citerai un certain nombre de chiffres. Je m'excuse
de 1 ur aridité, mais il n'y a pas d'autre moyen pour fixer notre
Mention et marquer les étapes accomplies.

Pour la diphtérie, grâce à la vaccination rendue obligatoire
par la loi du 25 juin 1938 et généralisée depuis 1915, alors qu'au
lendemain de la guerre on enregistrait 45.600 cas dans l'année,
nous n'avions plus, en 1950, que 3.922 cas ; le nombre des décès
diminuait parallèlement, puisque en 1915, nous constatons
3.312 décès par diphtérie, contre 306 en 1919. Vous voyez, en
cette matière, que la tâche accomplie a été couronnée de succès.

Il en est de même pour la typhoïde et la paratyphoïde dont
la régression est semblable. Nous sommes passés de 22.000 cas,
en 1919, à 2.343 cas l 'année dernière. Sans relâcher pour autant
notre vigilance, on peut considérer que nous avons marqué
des points. Je sais cependant — une de nos honorables collègues
a bien voulu le souligner — que vous représentez les collecti
vités locales de France et que le problème des adductions
d'eau, qui nous préoccupe tous, est loin d'être résolu. 11 y a
encore fort à faire, surtout dans les petites communes, pour
avoir des distributions d'eau potable parfaites. Ce problème me
préoccupe d'autant plus que l'eau est très souvent le véhicule
des agents de ce mal.

Je vous ai dit que je brosserai un tableau d'ensemble de
l'action de notre ministère. Or, en face de ces résultats satis
faisants, il y a des taches d'ombre; il est normal que je vous
les fasse connaître. C'est le cas, par exemple, pour la polio
myélite, qui constitue un des sujets de préoccupation les plus
graves.

Cette maladie, rare jusqu'en 1930 en France, nous fait enre
gistrer des cas nombreux chaque année. Nous avons même, sur
certains points du territoire, connu des épidémies, notamment
dans le Gard, le Finistère, le Cantal, l'Isère. Une épidémie s'est
déclarée dans la Sarre, mais nous avons pu, par l'établissement
d'un cordon sanitaire efficace, empêcher sa propagation en
France.

Pour lutter contre cette affreuse maladie, nous disposons
actuellement de 170 poumons d'acier répartis sur l'ensemble
du territoire. Nous avons un centre principal de rééducation
pour les malades atteints de séquelles, le centre Raymond-
Poincaré à l'hôpital de Garches qui, vous le savez, est le plus
moderne d'Europe. On y traite non seulement des malades de
la métropole, mais également des malades venant des points
les plus lointains de l'Union française. Nous avons enfin quatre
centres régionaux importants à Rouen, Lille, Strasbourg et
Bordeaux.

En cette matière, lorsque viendra devant vous le budget
d'équipement, nous aurons à étudier ensemble comment nous
pouvons augmenter nos possibilités de défense contre un tel
mal qui, hélas ! porte chez nous l'angoisse.

En matière de protection maternelle et infantile, comme en
matière de lutte contre toute une série d'autres maladies
sociales, j'ai le devoir de vous fournir un certain nombre de
chiffres.

En ce qui concerne la tuberculose, la lutte s'est intensifiée
depuis un certain nombre d'années et nous avons à enregistrer
une régression certaine de la mortalité du fait de cette maladie:
48.500 décès étaient enregistrés en 1938, 23.611 l'ont été en 1950.

Pour lutter contre ce mal, nous disposons d'un certain nom
bre d'organismes de prophylaxie. Les dispensaires qui, en 1938,
étaient outillés pour recevoir 954.000 consultants, ont pu assu
rer, en 1947, 1.9C0.000 consultations, pour atteindre, en 1949,
2.490.000 consultants. Ainsi, nous nous efforçons de dépister
le mal aussi rapidement que possible, et vous savez que ce
dépistage s'organise chaque jour davantage dans les locaux
scolaires, que des dispensaires sont de plus en plus nombreux,
que chaque année, dans -une union qui fait honneur à l'ensem
ble du peuple français, la population tout entière de la France
collabore, par la campagne du timbre antituberculeux, à aider
les organismes officiels en fournissant des ressources qui doi
vent rendre efficace la lutte contre ce terrible fléau. La tuber
culose n'est pas, vous le savez, une maladie à déclaration obli
gatoire; il n'est donc pas possible de connaître le chiffre exact
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de malades; mais une indication nous est donnég par les chif
fres des consultants passés dans les dispensaires, où l'on a pu
enregistrer environ 425.000 tuberculeux inscrits.

Je vous signale au passage, avant de quitter ce chapitre de
la tuberculose, que, depuis l'an dernier, nous avons obtenu,
pour les malades en traitement dans les sanatoriums, la possi
bilité d'effectuer des voyages à demi-tarif sur le réseau de la
Société nationale des chemins de fer français. Enfin, nous nous
efforçons, et nous en étudions le détail au moment de l'examen
du budget d'équipement, d'augcenler le nombre de lits que l'on
peut mettre à la disposition des tuberculeux. Nous en avions,
en 1945, 26.800; nous en avons maintenant 36.702. Ce chiffre
est encore, certes, insuffisant, mais il tend à s'accroître.

Autre maladie sur laquelle nous avons à nous pencher, car
l'aggravation est certaine: le cancer. Nous avons enregistré,
l'an dernier, environ 70.000 décès de cancéreux.

Comment lutte-t-on contre ce mal ? Nous avons, pour cela,
seize centres régionaux, comportant 1.500 lits, ce qui permet,
d'hospitaliser 15.000 malades par an. Nous avons également,
vous le savez, dans la plupart de nos hôpitaux, des services qui

permettent de traiter, aussi rapidement que cela est possible,
le mal lorsqu'il est détecté. Cependant, il y a lieu d'accroître
le nombre des consultations de dépistage anticancéreux, qui
est encore insuffisant. Il faut pouvoir organiser ces consulta
tions dans les régions rurales, car du dépistage rapide dépend
la guérison. Lorsque nous discuterons les chapitres, je serai
à même, si vous le désirez, de vous fournir un certain nombre
de renseignements complémentaires.

Pour les maladies mentales, le problème est également très
grave, d'autant plus grave que le nombre des malades men
taux tend à s'accroître rapidement.

M. Vourc'h. C'est évident!

M. le ministre. Si leur nombre n'a pas encore atteint le
chiffre de 1930, où on enregistrait 104.800 aliénés, nous som
mes malheureusement passés de 65.000, en 1944, à 73.500 en
1948, 78.400 en 1919 , 83.000 en 1950 et 86.000 en 1951. La capa
cité de réception de nos hôpitaux .psychiatriques ne permet pas
de traiter de façon moderne tous ces malades, puisque nous
ne disposons que de 74.000 lits, répartis dans quelque 96 éta
blissements. Il convient donc .de créer de nouveaux hôpitaux,
d'améliorer et d'équiper de façon moderne les établissements
dont nous disposons pour faire face à un mal qui grandit.

Qu'il me soit permis d'attirer votre attention, pendant quel
ques instants, sur le développement d'un fléau qui est à la
base d'un pourcentage important des entrées dans les hôpi
taux psychiatriques: il s'agit du développement de l'alcoo
lisme. (Applaudissements sur de nombreux bancs.)

M. Vourc'h. Très bien I

M. le ministre. Les applaudissements que recueillent mes
paroles me prouvent que sur tous les bancs de cette Assem
blée, on se penche sur ce grave problème de l'alcoolisme et je
suis persuadé que lorsque des textes viendront en discussion
avant vous, ayant pour but de juguler un mal dont le pays

Ipeutomiobuirir, vdoeus fresienreerz dunabnoirdm,e àedonrner enauiteGo cever fnemen Ita possibilité de freiner d'abord, de tuer ensuite ce fléau. Il
n'est pas possible de soigner les maladies mentales et surtout
d'en diminuer l'importance, si nous ne supprimons pas une
partie des causes.

M. Vourc'h. Très bien !

M. Pinton. Il faut s'en occuper sérieusement !

M. le ministre. Ne vous ayant rien caché des tâches som
bres, je voudrais, avant de terminer ce rapide tour d'horizon,
vous indiquer que sur d'autres points, nous retrouvons des
sujets de satisfaction.

On a parlé tout à l'heure de la régression très nette des
maladies vénériennes, mais on a mis en doute les chiffres
fournis par la statistique officielle. Je ne comprends pas pour
quoi ces chiffres, parce qu'ils sont satisfaisants, sont mis en
doute. Tous les médecins qui siègent ici savent comme moi
que, d'après les examens prénuptiaux et prénataux, il apparaît
très nettement que la régression des maladies vénériennes est
certaine. C'est un motif de satisfaction que personne ne doit
se dissimuler.

Là aussi les chiffres — je m'excuse de cette énumération —
sont éloquents: on enregistre 34.000 cas de blennoragie en
1945, contre 17.000 seulement en 1950, et la syphilis passait de
12.094 cas en 1945 à 2.733 en 1950.

Les consultations antivénériennes ont continué à se déve
lopper. Ainsi, par une détection rapile et grâce aux moyens
modernes de l'arsenal thérapeutiaue. nous avons fait reculer
ce mal.

M. Vourc'h. Il faut aussi tenir compte de la suppression des
maisons dites de tolérance I

M. de La Gontrie. Dans quel sens l 'entendez-vous ? Je ne
comprends pas! (Sourires.)

M. le ministre. Il n'est pas utile maintenant d'ouvrir un
débat qui viendra en son temps devant notre Assemblée.

Pour ne pas abuser de vos instants, je conclurai en vous ,
donnant quelques chiffres qui ont trait à la protection mater
nelle et infantile. Cette protection s'étend de plus en plus et
jusque dans les plus modestes villages. Depuis les quelques
mois que j'ai l'honneur d'être ministre de la santé publique,
j'ai pu, dans bien des départements, visiter ou inaugurer des
centres de protection maternelle et infantile, parfois très
modestes, mais fort bien établis et dont l'efficacité est prouvée
par des chiffres qui, ceux-là, sont particulièrement réconfor
tants.

En effet, le taux de mortalité chez les enfants du premier
âge qui, en 1936, était de 66 p. 1000, et qui, par le malheur
des temps, était montée, à la veille de la libération, à 108
pour 1000, est redescendu rapidement à 66 pour 1000 en 1947,
à 56 pour 1000 en 1949, à 47 pour 1000 en 1950.

• M. Lelant. Grâce aussi aux efforts des municipalités.

M. le ministre. Il est exact qu'en cette matière les maire»
font tout leur devoir et je tiens sur ce point, monsieur le
sénateur, à leur-rendre hommage. (Applaudissements .)

Ainsi, mesdames, messieurs, vous voyez, par les quelques
chiffres que je vous ai fournis à' la hâte, que le ministère
que je dirige, par l'activité de ses services centraux et exté
rieurs, s'efforce avec l'aide — je le répète encore — du corps
médical et des auxiliaires paramédicaux, de lutter contre le
mal et que, sur (bien des points, des résultats encourageants •
ont été enregistrés.

Je voudrais maintenant m'efforcer de répondre aux questions
que j'ai notées au passage.

A M. le sénateur Le Guyon, qui a bien voulu attirer mon
attention sur la division administrative du ministère et en
particulier sur la division en deux directions, l'une dite de
l'hygiène sociale, l'autre dite de l'hygiène publique, je vou
drais indiquer que cette division a été adoptée en 1915 après
un examen prolongé car il est apparu que les maladies à
forme sociale demandaient une organisation de lutte différente
de certaines autres et surtout qu'il était nécessaire de confier
au même service la totalité du dépistage, de la pviphylaxie
et du traitement de la maladie.

Il y avait, en effet, deux possibilités d'assurer la division du
travail. On pouvait confier à une direction et à ses services le
dépistage de la maladie et confier à une autre direction le trai
tement. Cette façon de procéder pouvait être défendue mais
les temps morts résultant du fait que le malade, détecté p3r un
service, dépendrait d'autres services en vue de son traitement,
étaient de nature à nuire à la santé du malade et même à
entraîner sa mort.

Il a été jugé plus opportun de confier à chaque direction la
recherche, la détection et le traitement complet du mal. Ainsi,
il n'y a plus entre ces directions le moindre heurt, la moindre
lutte d'influences et il faut bien reconnaître, par les chiffres
même que je vous ai fournis, que ce système — qui est perfec
tible, j'en conviens parfaitement — a. depuis six ans, donné
des résultats convenables.

En ce qui concerne plus particulièrement la question de la
recherche scientifique relative au cancer, j'indique à M. Le
Guyon que les crédits dont nous disposons proviennent de deux
sources différentes.

Il y a d'abord la subvention annuelle de fonctionnement de
l'État à l'institut national d'hygiène inscrite au budget de la
santé publique et de la population. Sur cette subvention,
5.500.000 francs ont été consacrés, en 1951, aux recherches sur
le cancer; 4.200.000 francs ont été attribués à divers centres
régionaux de lutte contre le cancer et 1.300.000 francs attribués
sous forme de bourses; enfin, les fonds affectés à la caisse
nationale de sécurité sociale pour la recherche de méthodes
thérapeutiques et qui est réparti par l'institut national d'hy
giène, avec le concours de représentants de la sécurité sociale.
Sur les 50 millions affectés à ce fonds de recherche en 1952,
4 .400 millions ont été consacrés aux recherches pour le traite
ment du cancer, poursuivis par des chercheurs isolés.

Enfin, en ce qui concerne l'inspection de la pharmacie, je
tiens à signaler à M. Le Guyon que l'effectif des inspecteurs,
qui était de quarante, a été ramené à vingt-six et qu'en raison
des tâches multiples auxquelles ces inspecteurs ont à faire face,
ce nombre semble déjà extrêmement réduit.

A. M. Romani, je voudrais apporter tous apaisements en ce
qui concerne la lutte qu'il nous demande de poursuivre dans
son beau département contre le paludisme. Depuis quelques
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années, des crédits ont été ouverts à cet effet et, ainsi qu'il a
bien voulu le reconnaître et le souligner devant nous, des
résultats extrêmement probants ont été enregistrés, puisque le
nombre des malades atteints est allé constamment en dimi

nuant. Nous espérons, dans un avenir prochain, le voir tendre
vers zéro.

Mais M. Romani m'a demandé, et il a raison, de ne pas nous
arrêter en si bon chemin et de persévérer dans cette voie. Je
lui en donne bien volontiers l'assurance. Je la lui donne sur

deux points. Tout d'abord, je suis d'accord pour imputer sur
les crédits dont nous pouvons disposer pour maintenir la lutte
contre le paludisme la part que l'État a toujours fournie en
cette matière, tout en espérant que la sécurité sociale qui,
depuis quelques années, s'est, elle aussi, jointe à nous pour
assurer cette charge, continuera à le faire. M. le sénateur et
conseiller général de la Corse voudra bien être d'accord avec
moi pour considérer que les collectivités locales, départements
et communes, feront en cette matière, comme elles le font tou
jours du reste, leur devoir pour nous aider sur ce point.

Ensuite, à la question de savoir s'il ne serait pas opportun
d'inclure le paludisme dans la nomenclature des maladies à
déclaration obligatoire, je répondrai que, sous réserve de
l'approbation de l'académie de médecine et du conseil supé
rieur d'hygiène publique, je suis entièrement d'accord avec
lui. Je pense donc qu'ainsi M. Romani et M. Landry, qui est
absent aujourd'hui, auront toute satisfaction.

M. Romani. Monsieur le ministre, je vous remercie.

M. le ministre. J'ai écouté avec beaucoup d'attention et de
compréhension le remarquable exposé fait par Mme Delabie
sur la grave question de la répartition des charges d'assistance
entre les diverses collectivités. Appartenant moi-même à ces
collectivités comme maire et comme président de conseil géné
ral, je connais comme elle et comme la plupart d'entre vous
ces charges extrêmement lourdes qui pèsent sur nos contri
buables communaux et départementaux; j'estime qu'il faut par
conséquent reviser le décret de 1936 dont les pourcentages ne
sont plus admissibles.

11 est survenu dans les départements et dans les communes,
comme il advient aux particuliers, des modifications dans leur
état de fortune, dans leur situation réelle, et tel département
riche il y a quinze ans est devenu un département pauvre.
Tant d'événements se sont succédé depuis cette période qu'ii
aut en effet prévoir une revision.

Madame, je puis vous donner d'autant plus l'assurance que
•etle revision sera faite que j'ai reçu, en cours de discussion,
ine note m'indiquant que mon honorable collègue qui a bien
'oulu depuis quelques instants se joindre à nos débats — M. le
inistre du budget ici présent — était d'accord sur cette revi-

ion et que celle-ci s'effectuerait en tenant compte de tous les
acteurs d'appréciation afin d'égaliser les charges de tous dans
a compréhension mutuelle et permettre, selon les possibilités
les communes ou des départements, de supporter des charges
lont l'ensemble ne peut pas, hélas! être diminué, mais dont
a répartition peut être modifiée.

Je suis pleinement d'accord avec M. le npnistre du budget
our vous préciser que des revisions se feront et qu'elles devront
e faire sur l'ensemble, car je suis de ceux qui pensent — je
'ai signalé à l'Assemblée nationale — que ce. n'est pas tel ou
el cas intéressant tel ou tel département qui devra être repris;
•'est l'ensemble de cette question de la répartition des charges
'assistance entre les trois collectivités qui devra être refondu

tour aboutir à un nouveau décret semblable à celui de 1936.
ompte tenu de la loi de 1893 et de quelques régimes particu-
iers que, en vertu de cette même loi, des collectivités avaient
idoptés.

J'ajouterai un seul mot pour être complet. Cette revision, que
j'espere pouvoir faire avec vous en 1952, ne devra pas être ne
anetur, mais périodique, car, à une époque où tout change
apidement, il est normal de prévoir des revisions périodiques
lans une question d'une telle importance.

M. Paget- a bien voulu soulever devant nous le grave pro
blème des cliniques ouvertes, problème délicat qui soulève
uen des difficultés et dont dépend, je le reconnais avec lui, la
ie d'un certain nombre d'hôpitaux de petites villes. Les orga-

lismes de sécurité sociale font preuve, en cette matière, de
éserves marquées et exigent parfois des conditions plus sévères
ncore que celles figurant dans le décret du 17 avril 1943 sur
es hôpitaux. Lorsque les conditions ne sont pas observées par

■es établissements- hospitaliers, les caisses de sécurité sociale
nenacent de dénoncer les conventions, et ainsi de rembourser
es prix de journées et les honoraires médicaux à part.
Afin de concilier les intérêts en présence, le ministère de la

anté publique et de la population a créé une commission com-
irenant des représentants de mon ministère, du ministère du
ravail, des syndicats médicaux, de la fédération hospitalière
■t de la fédération nationale des organismes de sécurité sociale.

A cette commission sont soumis des dossiers des divers hôpi
taux où se trouvent des possibilités d'établissement de cliniques
ouvertes. Les travaux de cette commission sont en cours et

j'espère que les cas particuliers que M. Paget a bien voulu sou
ligner devant nous pourront, s'il le souhaite, être examinés et
résolus dans les meilleures conditions.

Enfin, M. Paget nous a fait part de ses craintes de voir fer
mer des hôpitaux de petites villes, au profit des hôpitaux de
villes plus importantes. 11 n'en est pas question et il n'est sur
tout pas dans la pensée du ministre d'aboutir à des fermetures
dans des régions rurales qu'il connaît mieux que quinconque;
il faut par contre admettre que des regroupements de services
spécialisés nécessitant un appareillage fort coûteux peuvent
être opérés, d'autant plus que les facilités de transports sont
plus grandes. Ceci étant, la vie de nos petits hôpitaux doit
rester aussi large que possible, pour laisser à la disposition de
l'usager rural le maximum.de possibilités de soins.

J'ai été particulièrement sensible aux appels de Mme Car
dot, évoquant devant nous des cas douloureux de veuves de
guerre particulièrement méritantes. Je demanderai bien volon
tiers aux services compétents de se pencher avec le maximum
de bienveillance sur les cas particuliers qu'elle nous a indi
qués et, plus spécialement, sur le cas de cette veuve qui a
donné à la  patrie tant de preuves de dévouement. Je demande
à Mme Cardot de bien vouloir me représenter le dossier. Ln
commun, nous examinerons dans quelles conditions ce cas doit
être tranché pour répondre à la fois aux exigences des textes

•et au mérite de l'intéressée.

Enfin, répondant à Mme Girault qui nous a présenté toute
une série d'observations dont certaines ont trait particulière
ment aux hôpitaux de la région parisienne, je reconnaîtrai bien
volontiers qu'un certain nombre de ces hôpitaux sont de cons
truction très ancienne et que des améliorations certaines doi
vent leur être apportées. Mais il s'agit là de crédits d'équipe
ment ou d'installation qui trouveront leur place, lorsque la
discussion du budget d'équipement et d'investissement viendra
devant le Conseil de la République, et c'est alors que nous
pourrons reprendre, par le détail, les différentes questions que
l'honorable sénateur nous a présentées.

Ainsi, mesdames, messieurs, je crois avoir par avance
répondu à un certain nombre de questions que nous pourrons
traiter plus au fond lors de l'examen des chapitres. Je vou
drais conclure rapidement en vous rappelant ce que je vous
ai indiqué au début de cet exposé, peut-être trop long à votre
gré, mais l'importance du ministère de la santé publique dans
la Nation doit nous permettre, tout de même, de disposer de
quelques minutes pour échanger nos idées en la matière.

Je tiens donc, une fois encore, à souligner que ce budget de
50 milliards, en augmentation de 40 p. 100 par rapport à celui
de l'an dernier, qui éi ait de 35 milliards, est un budget modeste,
dont les frais de gestion sont plus modestes encore.

M. Romani, représentant le département de la Corse, nous
rappelait que les dépenses que nous pouvions faire là-bas pour
lutter contre une maladie permettaient d'éviter la perte de
plusieurs dizaines de milliers de journées de1 travail et de ser
vices divers; il nous affirmait ainsi que ces dépenses étaient
rentables. Elles le sont, en effet, même en considérant le
problème sur le plan national, ce qui me permet de déclarer
que les crédits que je vous demande de voter, en laissant de
côté toute sentimentalité, mais sur le simple plan matériel,
sont plus rentables que d'autres. Ils permettent en effet à ceux
qui sont écartés du secteur de la production et qui doivent
abandonner toute activité humaine, parce que le mal les a
frappés, de retrouver rapidement leur place et de contribuer
ainsi à la vie de la Nation tout entière.

• Par ailleurs, vous le savez, ce travail de- contrôle et d'ins
pection, ce travail de mise en place des initiatives diverses
pour lutter contre le mal, peut éviter des dépenses consi
dérables imposées à tous ceux qui travaillent dans ce pays.
Je pense donc. qu'aucun d'entre vous, sincèrement, ne vouJia
faire subir à ces modestes crédits des diminutions telles qu ils
ne permettraient plus de faire face, comme- il convient, aux
charges diverses que nous devons assumer dans l'intérêt de
la santé de ce pays. 11 faut, en effet, que l'ensemble de la popu
lation dont nous avons la garde puisse bénéficier d'une santé
profitable à la patrie tout entière, ce qui nous permettra à
tous de moins craindre la mort. .(Applaudissements à gauche,
au oentre et à droite.)

Mme le président. Le Conseil voudra «ans doute suspendre ses
travaux pendant quelques instants. (Assentiment .)

La séance est suspendue.

(La séance, supendue à dix-huit heures dix minutes, est
reprise à dix-huit heures vingt-cinq minutes.)
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Mme le président. La séance est reprise.
Nous poursuivons l'examen du chapitre 1010.
Par amendement (n° 6) M. Le Guyon, au nom de la

commission de la famille, propose de rétablir le chilïre voté
par l'Assemblée nationale et d'augmenter la dotation de ce cha
pitre de 1.867.000 francs.

La parole est à M. Le Guyon.

M. Robert Le Guyon, rapporteur pour avis. Mesdames, mes
sieurs j'ai déjà pratiquement développé cet amendement lors
de la discussion générale. J'avais demandé à M. le ministre,
je lui demande encore de bien vouloir nous donner des pré
cisions: l'augmentation du nombre des rapporteurs, passant
de 25 à 37, et la création d'un commissaire-adjoint du Gouver
nement sont-elles des. opérations ayant un caractère temporaire
ou bien un caractère définitif ?

Si ces mesures ont un caractère temporaire et si elles ont
simplement pour but de liquider les retards, la commission de
la famille, de la santé et de la population est d'accord pour les
accepter; dans le cas contraire, elle se rangerait à l'avis de
la commission des finances.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Monsieur le rapporteur, vous avez parfaite
ment raison de rappler que j'ai commis une omission, dont je
m'excuse, auprès de vous et auprès des membres du Sénat.
En effet, j'ai demandé la création d'un certain nombre d'em
plois permettant de hâter le travail d'examen des dossiers
soumis à la commission centrale d'assistance.

Pourquoi ? Parce que cette commission voit ses tâches s'ac
croître de façon considérable. Elle comprenait trois sections,
dont la compétence s'étendait à l'assistance médicale gratuite,
à l'assistance aux tuberculeux, à l'assistance aux malades men
taux et aux vieillards infirmes et incurables, à l'assistance aux
femmes en couches, primes d'allaitement, assistance à la
famille.

A ces tâches traditionnelles, se sont ajoutées maintenant
l'allocation temporaire aux vieux, la carte sociale des économi
quement faibles, l'application de la loi du 2 août 1949, consti
tuant une aide aux aveugles et aux grands infirmes, enfin l'al
location compensatrice de loyer. Il faut donc maintenant cinq
sections, au lieu des trois primitives.

Au 20 décembre, le nombre des dossiers en instance attendant
les décisions de la commission de contrôle s'élevait à 13.504
sur un total de dossiers présentés au cours des onze premiers
mois de l'année de 24.000. Nous n'avons donc pu, en cours
d'année, qu'examiner la moitié des dossiers qui nous étaient
soumis.

Les délais d'instruction nécessitent maintenant une attente

de l'ordre de dix mois. Comme il s'agit la plupart du temps de
cas douloureux qui devraient recevoir une solution immédiate,
il ne peut être admis qu'une situation de ce genre soit main
tenue. Ma demande de crédits n'est pas seulement destinée à
la rémunération d'un petit personnel à temps plein; pour
assurer le secrétariat de la commission, il est nécessaire éga
lement d'augmenter les indemnités attribuées aux commis
saires et rapporteurs qui viennent travailler dans cette com
mission et d'en rémunérer les membres.

Ceux-ci, pour la plupart, ne sont pas des fonctionnaires en
exercice. Ce sont des membres de grandes associations, auquels
il est fait appel en raison de leurs connaissances, et aussi des
fonctionnaires en retraite.

Le travail est si assujettissant que, pour certains, ce sont
des journées complètes de présence qui leur sont demandées.
Or, nous estimons — et je pense que vous serez d'accord avec
moi — que l'indemnité de 500 francs par séance de travail est
bien modeste.

Ainsi, le crédit que je vous demande a deux buts: d'une
-part, de rémunérer un petit personnel composé de cinq per
sonnes dont nous avons besoin pour assurer le travail maté
riel; d'autre part, permettre d'attribuer des indemnités de pré
sence à des personnes qui viennent apporter à mon départe
ment une aide dont je les remercie.

Sur le point précis de la question de M. Le Guyon, je réponds
îju'il s'agit de cinq créations d'emplois à titre temporaire et
qu'il n'est nullement question de créer des emplois à titre défi
nitif. 11 s'agit, je le répète, du petit personnel destiné à travail
ler à la commission supérieure d'assistance.

D'autre paît, vous m'avez demandé si je m'engageais à ren
voyer ce personnel au cours de l'année 1952. Très honnête
ment, je vous réponds qu'il s'agit d'un personnel engagé à titri
temporaire et que, si à la fin de l'année 1S*52, l'examen des dos
siers en instance est terminé, ce personnel recevra son congé.
Mais vous savez que, du fait du nombre des dossiers nouveaux
de demandes d'allocation compensatrice de loyer, en raison
également da nombre de demandes d'allocation militaire, qui
augmente sans cesse en raison des difficultés de la vic. la

j quantité de dossiers en instance ne diminue pas. Si j'ajout
que de nombreuses catégories' pensent pouvoir fort justemen
bénéficier des dispositions de la loi Cordonnier, on ne peut pa
penser que la tâche de cette commission soit prochainemen
diminuée.

Sous cette seule réserve, je vous donne bien volontiers moi
accord en ce qui concerne le caractère temporaire des emploi
créés.

Mme le président. La commission maintient-elle son amen
dément ?

Mme le rapporteur pour avis. Elle le maintient, madame I
président.

Monsieur le ministre, nous vous remercions de vos explica
tions.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Sous la double assurance que vient de nou
donner M. le ministre, que le personnel dont la création es
prévue au chapitre 1010 n'est pas composé de fonctionnaires ei
d'autre part, que les emplois ainsi créés ne sont que tempo
raires, la commission des finances ne méconnaissant pas l'alour
dissement des tâches qui incombent à la commission central
et l'intérêt qu'il y a à ce qu'il soit statué le plus rapidemen
possible sur les demandes dont elle est saisie, ne s'oppose pa'
au rétablissement du crédit.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement accept
par la commission.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix le chapitre 1010 avec 1
chiffre de 24.3S2.000 francs résultant du vote de l'amende
ment.

( Le chapitre 1010, avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1020. — Inspection de la sant'
— Rémunérations principales, 144.425.000 francs. »

La parole est à M. Abel-Durand.

M. Abel-Durand. Je voudrais présenter quelques observaitior
concernant le motif de l'abattement de 1.000 francs propos
par la commission des finances. Cette réduction indicativ
exprime le désir de la commission, déjà manifesté l'année dei
nière, de voir réorganiser les services conformément aux obseï
valions du comité central d'enquête sur le coût et le rendemep
des services publics. Je n'ai pas d'objection d'ordre général
présenter contre ce désir, mais M. Le Guyon a apporté de
critiques sur les inspecteurs divisionnaires "de la Santé. C'e-
à leur sujet que je voudrais intervenir. On a souvent pari
dans cette Assemblée et, notamment, au cours de la discussio
du budget, de la nécessité de coordination. Elle existe dans le-
services du ministère de la santé, notamment au point de vu
de l'équipement hospitalier.

Nous sommes dans une période où les progrès techniques d
la médecine et de la chirurgie sont tels qu'il est nécessaire ri
mettre à la disposition de la population, dans toute la mesui J
qui correspond à ses besoins, des services spécialisés répondai
à ces besoins.  Mais il n'est pas possible d'en créer partou
dans tous les hôpitaux, ni même dans tous les département
C'est pourquoi Jà région sanitaire, à l'intérieur de laquelle sei
organisé rationnellement l'équipement hospitalier, s'impose.

11 y avait autrefois des directions régionales de la santé; 1
région sanitaire subsiste et existe nécessairement en fait. C'e
dans son cadre que doit être organisé rationnellement l'équ
pement hospitalier. Il est nécessaire que des fonctionnaire
pourvoient à ce travail d'organisation. C'est essentiellement I
rôle des inspecteurs divisionnaires qui ne sont autres que d>
directeurs départementaux de la santé ayant en outre la char.'
de la coordination dans la région. Ils rendent à cet égard b I
services les plus éminents.

Mon collègue M. le docteur Dubois et moi-même, nous pari
cipons aux travaux de la commission nationale du plan d'org.
nisation hospitalier, le docteur Dubois y représentant les main
et moi-même les présidents de conseils généraux. Il s'accon
plit là un travail considérable. Au cours des deux dernicri
années, pendant lesquelles on a fait le recensement total d<
ressources  hosoitalières et des besoins de notre pays, on
essayé de déterminer, département par département, quelh
sont les différentes catégories d'établissements hospitaliers qi
s'imposent. j

Quels sont les agents chargés de cette coordination ? Ce soi
les inspecteurs divisionnaires qui ont apporté une contributio
d'une valeur technique que reconnaissent tous ceux qui ont p
assister aux délibérations de cette commission.
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J'estime que, en vue d'une coordination qui s'impose dans
ee domaine peut-être plus que dans d'autres, les inspecteurs
divisionnaires constituent la cheville ouvrière, de ce service
absolument indispensable.

Nous nous trouvons dans une période où la limitation des
ressources financières s'oppose à une diffusion considérable
des moyens d'action possibles. Il est nécessaire de pourvoir de
la manière la plus économique à la satisfaction des besoins
reconnus. De la façon la plus économique ne signifie pas seu
lement dépenser le moins possible, mais de façon efficace.
Tel est le rôle des inspecteurs divisionnaires.

Je ne ferai qu'une critique .en ce qui concerne les régions
sanitaires. A l'heure présente, ces régions sanitaires corres
pondent aux régions de la sécurité sociale. Les régions de la
sécurité sociale elles-mêmes sont calquées sur les régions pos
tales, sur la répartition des comptes postaux parce que, à une
certaine époque, les directions régionales de la sécurité sociale
étaient chargées du recouvrement des cotisations.

Or, il n'y a aucun rapport entre les raisons qui ont présidé
à la constitution des régions postales et les considérations essen
tiellement humaines qui devraient présider à la constitution
des régions sanitaires. On a constaté, aii cours des travaux de la

" commission nationale d'organisation des besoins hospitaliers,
combien cette constitution défectueuse des régions sanitaires a
été un obstacle à une répartition rationnelle des établisse
ments hospitaliers.

C'est la seule remarque que je pouvais faire. Je ne fais pas
d'objection à l'abattement lui-même, qui est peut-être justifié
d'autre part.

Seulement je tenais, et c'est un devoir pour, moi, parce que
je suis témoin du rôle joué par les inspecteurs divisionnaires,
à rendre hommage aux services qu'ils rendent. (Applaudisse
ments,,)

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. le rapporteur pour avis. Je voudrais répondre à M. Abel-
Durand que les remarques qu'il a formulées sont tout à fait
justifiées et que nous n'ignorons pas le rôle rempli par les
inspecteurs divisionnaires chargés d'élaborer les plans d'équi
pement hospitalier.

La remarque qu'a faite la commission est toute différente.
Nous avons demandé le maintien de ces inspecteurs division
naires, mais on nous a fait valoir -qu'ils jouaient un rôle dou
blant celui des inspecteurs départementaux, dans certaines
régions ayant à la fois des inspecteurs divisionnaires et des
inspecteurs départementaux.

Je ne sais pas ce qui se passe dans le département de la Loire-
Inférieure, mais je le sais pour d'autres régions, et je puis dire
que, malgré tout, le rôle important rempli par les inspecteurs
divisionnaires ne les occupe pas à plein temps et qu'il serait
fort possible pour l'inspecteur divisionnaire de remplir en
même temps le rôle d'inspecteur départemental dans les dépar
tements où il y a les deux postes.

Mme le président. La parole est à M. Abel-Durand.

M. Abel-Durand. Je voudrais dire à M. Le Guyon que ces
inspecteurs ne sont que des directeurs départementaux; mais
il est nécessaire qu'entre les directeurs départementaux d'une
région existe une coordination. C'est le rôle attribué à l'un
d'entre eux, et il est absolument nécessaire.

11 est certain que les travaux de la commission du plan d'équi
pement hospitalier auraient été impossibles si chaque direc
teur départemental était venu faire ses propositions.

Une coordination est nécessaire à l'intérieur de la région, et
aussi entre les régions, mais si les inspecteurs divisionnaires
n'existaient il faudrait renoncer totalement à ce travail.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je voudrais ajouter quelques précisions aux
indications fort importantes que M. Abel-Durand nous a fournies
sur le rôle des inspecteurs divisionnaires.

" En effet, ceux-ci ont un travail de coordination, d'inspectiqp,
comme leur nom l'indique, d'animation de toute la région sani
taire à la tête de laquelle ils se trouvent placés. Ils assurent

■ dans le département où ils sont, le rôle d'inspecteur départe
mental, comme du reste leurs collègues des grands départe
ments. Ils sont aides dans leur travail par un adjoint, comme
le sont aussi les directeurs départementaux de grands dépar
tements qui, pour assurer normalement leurs fonctions, ont
besoin d'un adjoint. J'ajoute que, parfois même, il en faudrait
plusieurs.

Dans ces conditions, le rôle que jouent les inspecteurs divi
sionnaires est très important. Ils président notamment les com
missions régionales de la sécurité sociale et contrôlent, de ce fait,
l'emploi des fonds en matière d'action sanitaire et sociale, dans

un sens plus conforme, à l'équipement judicieux de groupes de
départements.

Je demande donc, pour cela, que le crédit affecté à leur
rémunération soit maintenu. J'insiste tout particulièrement
auprès de l'honorable rapporteur de la commission des finances
pour qu'il veuille bien retirer son abattement.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je voudrais préciser l'état d'esprit dans
lequel la commission des finances a été conduite à procéder à
l'abattement indicatif que nous discutons. ."e vous ai dit
tout à l'heure que cet abattement avait pour but d'inviter le
Gouvernement à mettre en œuvre les conclusions qui avaient
été prises en matière d'organisation des services extérieurs de
la santé publique par les commissions départementales d'éco
nomie et également par la commission, centrale d'enquête pour
le cout'des services publics. Il ne s'agit pas de prétendre aller
à l'encontre de la décision souveraine qui a été prise par
l'Assemblée nationale, laquelle, à l'occasion du budget de 19o1,
a rejeté les abattements indicatifs que' la commission des
finances vous avait proposés et que vous aviez acceptés.

L'état d'esprit de la commission des finances, cette année, est
exactement le suivant:

Nous considérons que tout le problème de l'organisation
structurelle des services de la santé publique doit être repensé.
Je veux vous en donner un exemple: il est bien, évident que
nous devons aboutir le plus rapidement possible à une modifi
cation du régime général de l'assistance et du régime hospi
talier. Notre abattement indicatif a pour motif d'obtenir du
Gouvernement qu'il se préoccupe très rapidement de cette
réforme. C'est notre première indication.

La seconde, c'est d'inviter le Gouvernement à ne pas cristal
liser l'organisation structurelle actuelle qui, lorsque le pro
blème de l'organisation générale du ministère de la santé publi
que aura été repensé et résolu, devra, à coup sûr, subir de
profondes modifications.

Voilà le sens très exact dans lequel la commission des
finances a repris les abattements indicatifs qu'elle vous avait
proposés l'an dernier.

M. Abel-Durand. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Abel-Durand.

M. Abel-Durand. Je suis pleinement d'accord avec M. le rap
porteur de la commission des finances. Il me permettra cepen
dant de lui faire remarquer, qu'il fait porter son abattement
précisément sur le point où sa critique est le moins justifiée à
propos de l'inspection de la santé.

M. le rapporteur. Permettez-moi, mon cher collègue, de vous
donner une précision. Ces abattements indicatifs portent sui'
toute une série de chapitres: sur le chapitre 1000 — adminis
tration centrale; sur Je chapitre 1020, inspection de la santé;
sur le -chapitre 1030, inspection de la population et de l'entr'aide
sociale; sur le chapitre 1010, inspection de la pharmacie; sur,
le chapitre 5160, subventions aux centres régionaux d'action
éducative sanitaire démographique et sociale.

Mme le président. Pour le moment, nous en sommes au cha
pitre 1020, monsieur le rapporteur.

M. Abel-Durand. Je vous répondrai, monsieur le rapporteur,
en vous demandant de retirer votre abattement sur le chapi
tre 1020 car, sur ce point, très certainement, vous avez jusqu'ici
obtenu satisfaction.

Sans ces inspecteurs divisionnaires de la santé, vous ne
pouvez pas espérer obtenir les améliorations que vous souhaitez
par ailleurs, car leur rôle est précisément d'éviter les doubles
emplois dans l'équipement hospitalier et dans un domaine que
M. le ministre a signalé tout à l'heure, entre les initiatives de la
sécurité sociale et celles de l'assistance.

Je vous demande de faire une exception pour cet abattement
que vous avez proposé et puisque, en fait, sur ce point, vi-us
avez eu satisfaction, de ramener le crédit de ce chapitre à son
montant originaire.

Ainsi, vous donnerez beaucoup plus de force- aux abatte
ments que vous avez justifiés par ailleurs.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je voudrais être agréable à notre collègue
M. Abel-Durand, mais je suis obligé de lui dire, au nom de la
commission des (inances,  que je ne peux pas faire d'exception
en faveur de l'inspection de la santé. C'est un problème qui
doit être envisagé et résolu dans son ensemble. C'est la raison
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pour laquelle nos abattements portent sur un certain nombre
de chapitres du ministère. - '

M. Abel-Durand. Alors, si vous n'êtes pas rationnel vous-
même, ne demandez pas aux autres de l'être..(Mouvements
divers.)

M. le rapporteur. C'est votre opinion!

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Puisque M. le rapporteur de la commission
des finances a bien voulu indiquer que sa demande d'abat
tements sur plusieurs chapitres successifs avait pour but d'ob
tenir du Gouvernement un certain nombre de précisions, inté
ressant, d'une part, la réforme des lois d'assistance et, d'autre
part, la réforme du statut hospitalier, je puis, très simplement
et très brièvement, lui dire que ces deux graves questions
sont en voie de solution.

M. le rapporteur pour avis. Il s'agit de quelques prébendes.

M. le ministre. Il va vous être présenté dans quelques jours,
sous forme de lois-cadres (Mouvements ) — ou lois — un projet
de réforme des lois d'assistance, qui permettra de simplifier les
textes existants, de les coordonner, et d'éviter des interfé
rences.

En ce qui concerne la réforme hospitalière, vous savez que
plusieurs projets et plusieurs propositions ont été soumis au
Parlement au cours de la dernière législature de l'Assemblée
nationale. Aucun de ces textes n'a été adopté.

Pour faciliter la tâche des membres du Parlement et pour
éviter des délais toujours regrettables, j'ai demandé à mes
cosignataires du projet de loi portant réforme hospitalière de
reprendre le projet déposé lors de la dernière législature. Ce
texte, que j'ai signé il y a déjà plusieurs semaines, est sou
mis au contreseing de mes collègues intéressés. Je pense que,
dans un avenir très proche, ce projet sera soumis à l'examen
des deux assemblées; à ce moment-là, il appartiendra au
Parlement de l'examiner, de le rejeter ou de 1 adopter.

De cette façon, vous aurez obtenu, monsieur le rapporteur,
sur les deux points sur lesquels vous avez attiré notre atten
tion, la réponse aussi précise que possible, je pense, du Gou
vernement que je représente.

Puisque, comme vous, je n'ai pas l'intention de cristalliser
dans sa forme actuelle l'organisation du ministère que je
dirige, il est normal que je dépose des textes de modification
qui. à la diligence de tous, deviendront je l'espère rapidement
des lois; mais il ne semble pas opportun d'entreprendre des
réformes de structure avant l'intervention de ces nouvelles
dispositions législatives. '

C'est la raison pour laquelle je vous demande de bien vou
loir conserver les crédits tels qu'ils ont été proposés. Ils per
mettront aux inspections diverses, et en particulier à l'ins
pection divisionnaire défendue avec éloquence par M. le séna
teur Abel-Durand, de subsister dans leur forme actuelle.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Monsieur le ministre, je serais personnel-!
lement très décidé à accepter les assurances formelles que vous
venez de donner et selon lesquelles, au cours de l'année 1952,
nous assisterons à cette réorganisation du ministère de la
santé publique et de la population. Je suis sûr que vous ferez
personnellement l'impossible pour que ces promesses se trans
forment en réalité : mais nous avons été quelquefois déçus dans
cette assemblée quant aux vœux que nous avions exprimés,
c'est pourquoi nous considérons qu'il est tout de même utile
de marquer une fois de plus notre volonté de voir ces pro
messes tenues.

Au surplus, ce n'est pas, j'imagine, un abattement indicatif
de 1.000 francs par chapitre qui est de nature à vous gêner.
Par conséquent, laissez-nous le bénéfice d'avoir à nouveau
appelé votre attention sur ce que nous jugeons urgent et néces
saire. (Applaudissements sur divers bancs.)

M. le rapporteur pour avis. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. le rapporteur pour avis. Je voulais simplement répondre
une deuxième fois à M. Abel-Durand en insistant bien sur le fait
qu'il n'était pas du tout dans notre intention de demander la

«suppression des inspecteurs divisionnaires.

M. Abel-Durand. Alors, quelles modifications exactes deman
dez-vous sur cet article qui touche à l'inspection 2

M. le rapporteur pour avis. Je vais donner à M. Abel Durand
les précisions- qu'il désire:

Nous estimons à l'heure actuelle qu'en fait les inspections
départementales d'hygiène devraient être réorganisées et qu'on
devrait se ranger aux conclusions formulées par le comité cen«
tral d'enquête sur le coût et le rendement des services publics.
Nous nous sommes référés aux textes qui nous sont donnés
par les commissions départementales d'économie qui, à l'una
nimité ou presque, ont demandé la réforme. Nous ne faisons
pas porter nos critiques spécialement sur les inspecteurs divi
sionnaires. Nous estimons qu'il y a trop d'inspecteurs et que»
les inspections départementales de la santé doivent être réor»
ganisées.

Néanmoins, tenant compte de ce que vous venez de dire el,
de ce qui a été exposé devant la commission de la santé publi-i
que, nous demandons le maintien des inspecteurs divisionnairesi
dont nous ne contestons pas les qualités; mais nous faisons;
valoir qu'il y a lieu de réorganiser les inspections département
tales de la santé. Sans aller aussi loin que certaines des conclu
sions déposées, tendant à redonner aux préfectures toutes les
fonctions administratives, nous voudrions que l'on veuille bien
permettre aux inspecteurs départementaux de la santé de faire
réellement tout ce qu'ils doivent faire en tant que techniciens,
et qu'ils ne peuvent pas faire actuellement parce qu'ils sont
pris par des besognes administratives.

M. Abel-Durand. C'est une autre question qui appellerait un
examen beaucoup plus approfondi que celui que vous faites
en ce moment.

M. le rapporteur. C'est tout le problème.

Mme le président. Quelqu'un demande-t-il encore la parole
sur le chapitre 1020?...

Je le mets aux voix au chiffre de la commission.

(Le chapitre 1020 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1030. — Inspection de la population'
et de l'entr'aide sociale. — Rémunérations principales,
161.116.000 francs. »

La parole est à M. Le Basser.

M. Le Basser. Je désire élever une protestation à propos de
ce chapitre.

Tout à l'heure, j'ai entendu M. le ministre, à la tribune^
prononcer les grands mots de « déconcentration » et de « décen
tralisation ». Me permettra-t-il de lui dire que les faits vont
à l'encontre de ses affirmations? <

Je dois attirer son attention sur ce qui se passe dans nos
départements. Nous avions un personnel qui connaissait la pra-i
tique. Il s'agit autant d'assistantes sociales que des infirmières^
Des dispositions législatives et des règlements sont intervenus i
d'une façon telle que nous ne pouvons plus employer ces per
sonnes parce qu'elles n'ont pas de diplômes. C'est une règle
absolue. Nous nous trouvons en présence de difficultés consi
dérables, car le recrutement n'est pas suffisamment poursuivi#
d'une part," et, d'autre part, parce que ces assistantes sociales
et ces infirmières veulent bien aller dans les villes ou dans desl
entreprises nationalisées, où elles trouvent des avantages; mais,
dans nos départements ruraux, nous sommes très dépourvus
de ce personnel, qui était souvent bénévole et qui ne deman
dait qu'à agir dans les meilleures conditions.

Monsieur le ministre, quand il s'est agi de la coordination I
des services sociaux, nous avons pris une position très impor- i
tante, à l'encontre de celle de l'Assemblée nationale, qui ai
d'ailleurs détruit ce que nous avions fait. Nous avions estimé
que ces choses devraient se traiter sur le plan départementali
c'est-à-dire qu'il fallait faire vraiment de la décentralisation*
Or, entre ce que vous avez dit et les faits tels qu'ils se pas
sent, il y a un tel fossé que je me permets tout de même de
vous en signaler la profondeur. (Applaudissements sur les bancs
du rassemblement du peuple français et sur divers bancs att
centre.)

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre. 1

M. le ministre. Je vous remercie, monsieur le sénateur,
d'avoir bien voulu me signaler la profondeur du fossé. Heu
reusement, ce n'est pas un abîme qui apparaît entre l'exposé
que j'ai fait cet après-midi et la réalité que vous constatez
dans vos départements.

Il est malheureusement exact qu'un personnel de technique!
éprouvée n'est plus en place dans les départements ruraux.
Je sais, par expérience personnelle, combien il est parfois
difficile d'obtenir, dans nos départements à faible densité, de i



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 28 DECEMBRE 1951 3437

population, le personnel technique que nous souhaiterions et
que nos amis des grandes villes, plus favorisés, ont plus
fréquemment à leur disposition.

Mais, sur ce point particulier que vous me signalez, nous
nous trouvons en présence de textes législatifs que le gou
vernement en place ne peut qu'appliquer et, plus particulier
rement, si nous donnions au personnel dépendant des préfec
tures des tâches qui échoient à un personnel dépendant direc
tement du ministère de la santé publique et de la population,
nous nous éloignerions encore de cette technicité que vous
souhaitez voir conserver par ce personnel.

C'est la raison pour laquelle la situation actuelle, malgré
ses imperfections, est encore préférable à celle qui consisterait
i nous séparer de ce personnel que nous avons encore sous
notre direction immédiate pour le confier au ministère de
l'intérieur qui, lui, ne nous donnerait que des agents n'ayant
aucune des connaissances nécessaires pour les tâches que vous
souhaitez voir accomplies.

M. Le Basser. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Le Basser.

M. Le Basser. Je «rois, monsieur le ministre, que nous ne
nous sommes pas du tout compris. Je parle de ce personnel
bénévole qui est à notre disposition dans des petits chefs-lieux
de canton ou dans des communes, que nous ne demandons
qu'à employer et qui ne demande qu'à être employé. On trouve
entre eux et nous des dispositions législatives et réglemen
taires contre lesquelles il était de mon devoir de protester
énergiquement. Ou on a de l'autorité, ou on n'en a pas. Si
vous avez de ^autorité, vous devez faire revenir sur des dé
cisions semblantes. (Applaudissements sur les bancs supérieurs
de ta gauche, du centre et de la droite.)

M. le ministre. Sur le fond, nous étions pleinement d'accord,
mais je me référais au chapitre 1030, qui, sauf erreur de
ma part, était actuellement en discussion devant nous. Lee
observations qile je me permis de présenter pouvaient
parfaitement correspondre à ce chapitre. Sous réserve de cette
observation, je suis d'accord sur le fond avec vous.

' Mme le président. Je mets aux voix le chapitre 1030 au chiffre
de la commission.

(Le chapitre 1030 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1040. — Inspection de la pharma
cie. — Rémunérations principales, 35.015.000 francs. s —
(Adopté.)

« Chap. 1050. — Personnel de bureau des directions dépar
tementales. — Rémunérations principales, 275.151.000 francs. »

Par amendement (n° 7), M. Charles Morel propose de rétablir
le crédit voté par l'Assemblée nationale et, en conséquence,
d'augmenter la dotation de ce chapitre de 1 million de francs.

La parole est à M. Charles Morel.

M. Charles Morel. Tout à l'heure, dans son brillant exposé,
M. le ministre a donné des arguments en faveur de mon
amendement. Il en est d'autres, cependant, que je voudrais
vous exposer aussi rapidement que possible.

Le rapporteur de notre commission des finances a précé
demment déclaré que toute l'organisation du ministère _ de
la santé publique devrait être reconsidérée. Ce n'est pas sim
plement l'organisation du ministère que l'on doit reconsidérer,
mais aussi le problème de la santé publique tout entier, car,
monsieur le ministre, vous n'en représentez qu'une faible part
et bien des choses vous échappent.

Vous échappent, en particulier, la sécurité sociale, la mu
tualité agricole, les soins donnés aux employés des chemins
de fer ou des houillères, aux militaires, aux mutilés et ré
formés, l'assistance publique de Paris, que sais-je encore ?

M. Lelant. Et les écoles I

M. Charles Morel. Et toute l'hygiène scolaire.
Cela crée une confusion extrême comportant un enchevê

trement de prérogatives parfois concordantes, mais très sou
vent opposées. Ce système est très onéreux et, finalement,
c'est le contribuable qui fait les frais de toute cette confusion.
Cependant, malgré cette diversité, c'est vous, monsieur le
ministre, qui êtes responsable. Lorsque se produit une épi
démie, lorsque quelque chose ne va pas, c'est à vous que
l'on s'adresse et, cependant, vos ressources, constituées par
votre petit budget, sont bien peu de choses en comparaison
du Ibudget de la sécurité sociale, pour ne citer que l'un de
ces organismes. (Applaudissements .)

Voyez-vous, monsieur le ministre — je ne voudrais pas que
la comparaison vous vexe — jadis, sur les rives du Bosphore,
le grand eunuque était responsable d'un harem dont il n'avait

pas, et pour cause, la jouissance. (Rires.) Je proteste donc parce
que M. le président de la commission des finances voudrait
vous assimiler à ce haut fonctionnaire en vous coupant encore
le peu de moyens dont vous disposez. (Exclamations et nou
veaux rires.)

J'espère, mes chers collègues, que cet argument vous con
vaincra. (Très bien! au centre.)

D'ailleurs, des compressions considérables de personnel ont
déjà été faites, on vous l'a dit, et les crédits de fonctionne
ment pour les services extérieurs ne s'élèvent qu'à 1,50 p. 100
du budget total. Ce qui n'est pas exagéré, loin de là. C'est
un exemple de gestion économique qui devrait être suivi par
bien des ministères. •

Enfin, l'économie serait illusoire. Dans la plupart des dé
partements, les préfectures sont déjà obligées de mettre à
la disposition des directeurs de la santé et de la population
des employés et des auxiliaires pris dans les autres services.
On ne voit donc pas comment pourraient être faites des com
pressions nouvelles de personnel.

C'est la raison pour laquelle, mes chers collègues, je vous
demande de rétablir entièrement le crédit qu'a supprimé la
commission des finances. (Applaudissements au centre et à
droite.) f

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Votre commission n'a pas du tout l'in
tention d'enlever quelque moyen que ce soit de ceux dont
dispose M. le ministre de la santé publique. Elle ne peut ce
pendant que résister à l'appel que vient de faire, en faveur
du réablissement du crédit, notre collègue M. Morel. En voici
les raisons.

D'une part, votre commission estime toujours, pour les mo
tifs que j'ai indiqués tout à l'heure, qu'il ne convient pas
de procéder à un renforcement des cadres d'une organisation
existante, qui, demain, sera peut-être profondément boule
versée par une nouvelle législation en la matière.

D'autre part, nous n'avons pas tellement la certitude qu'il
soit impossible de trouver, dans le personnel des préfectures,
les concours nécessaires pour décharger les inspecteurs . de
la santé des tâches administratives qui les encombrent.

Enfin, nous estimons qu'il faut nous opposer par tous les
moyens à ce que j'appellerai une inflation de galons, qui fait
que, si l'on n'y prend garde, il y aura dans les bureaux plus
de chefs que d'employés ou de rédacteurs.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je demanderai le rétablissement du crédit en
reprenant en compte les arguments techniques présentés par
M. le sénateur Morel, à savoir que la tâche de contrôle et
d'organisation qui incombe à nos directions départementales
et à nos inspections est telle que nous avons besoin de leur
donner des collaborateurs pouvant les seconder dans les fonc
tions administratives diverses qui exigent leur présence et
leur imposent des heures de travail supplémentaires, les em
pêchant de faire le véritable travail auquel ils sont destinés.

Mme le président. Vous maintenez votre amendement, mon
sieur Morel ?

M. Charles Morel. Oui, madame le président.

M. le rapporteur. La commission demande un scrutin public.

M. Abel-Durand. Je demande la parole pour explication de
vote.

Mme le président. La parole est à M. Abel-Durand.

M. Abel-Durand. Je voterai l'amendement, et je voterai
contre la commission des finances qui, dans la circonstance,
ne tient pas compte de l'intérêt financier de l'État, lequel est
lié essentiellement, à ce point de vue, au renforcement de
ces directions départementales. C'est par la présence de contrô
leurs auprès des" directeurs de la santé et de la population
qu'il est possible de réduire les dépenses médicales d'assis
tance. C'est pourquoi, contre l'avis .de votre commission des
finances, je demande au Conseil de la République de voter
l'amendement.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Mes chers collègues, la commission des
finances ne méconnaît nullement l'intérêt qu'il y a à ce que
les fonctionnaires de la santé publique, à commencer par les
inspecteurs, aient comme tâche essentielle une tâche de
contrôle. Mais n^us disons qu'il est possible de trouver dans
les préfectures le personnel nécessaire à cet effet.
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M. le président. La parole est à M. René Dubois.

M. René Dubois, président de la commission de la famille
de la population et de la santé publique. Il  me semble que,
sur ce point, M. le ministre pourrait nous apporter des ren
seignements utiles. Je crois que les préfectures, du fait de
l'état presque squelcttique des services de l'inspection dépar
tementale, fournissent au moins 20 p. 100 du personnel de
bureau.

M. le ministre. C'est parfaitement exact I ^

M. le président de la commission de la famille. Si tel était
le cas, nous ne pourrions valablement demander une dimi
nution de personnel.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Il est parfaitement exact que le personnel
des préfectures apporte une aide obligatoire pour le travail
administratif de nos inspecteurs et que ce chiffre de 20 p. 100
est un chiffre minimum.

J'ajoute, rejoignant ici l'argumentation de M. Abel-Durand,
que c'est tout le travail de contrôle nécessité par les opéra
tions de nos commissions cantonales qui ne peut se faire
d'une façon normale, parce que nos inspecteurs, ayant à faire
dans tout le département qu'ils ont A surveiller, ne peuvent
être présents partout à la fois. Tous ceux qui, comme moi,
conseillers généraux ou maires, participent au travail de ces
commissions, se rendent parfaitement compte que lorsque le
contrôleur n'est pas présent, il y a, dans certains cas, des
abus regrettables. En réalité, l'économie des traitements de
ces quelques fonctionnaires coûte fort cher à l'État, parce que
le contrôle ne se fait pas.

Mme le président. Avant de mettre aux voix l'amendement,
j'indique au Conseil de la République que dix orateurs ont
demandé à prendre la parole et qu'il reste quatorze amen
dements à examiner. Je me permets d'inviter les orateurs à
être aussi brefs que possible.

Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commis
sion.

Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par la
commission.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants 306

Majorité absolue 154

Pour l'adoption 220
Contre 80

Z.e Conseil de la République a adopté.

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 1050, avec le chiffre Je
276.151.000 francs, résultant de l'adoption de l'amendement
de M. Morel.

(Le chapitre 1050, avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1060. — Directions départemen
tales. — Indemnités et allocations diverses, 11.367.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1070. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Rému
nérations principales, 31.300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1080. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Indem
nités et allocations diverses, 5.987.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1090. — Laboratoire national du ministère de la
santé publique et de la population. — Rémunérations princi
pales et indemnités, 10.151.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1100. — Établissements de sourds-muets en Alsace
et en Lorraine. — Rémunérations principales, 3.979.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1110. — Établissement thermal J'Aix-Ies-Bains. —
Rémunérations principales et indemnités. 71.976.000 francs' »
— (Adopte.)

« Chap. 1120. , — Indemnités résidentielles, 204.533.000
francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3000. — Administration centrale. — Remboursement
de frais, 18.830.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Administration centrale. — Matériel. — Tra
vaux d'entretien, 02.373.000 francs. »

Par amendement (n° 11), Mmes Girault, Mireille Dumont,
Roche, M. Marrane et les membres du groupe communiste pro
posent de réduire le crédit de ce chapitre de 1.000 francs.

La parole est à Mme Girault.

Mme Girault. Cet amendement a pour but de me permettre
de poser à M. le ministre une question qui lui a d'ailleurs déjà
été posée à l'Assemblée nationale.- Mais en consultant les
débats de cette Assemblée, j'ai cherché en vain une réponse
satisfaisante.

A ce chapitre figure une augmentation de 5 millions de francs
pour les frais de transports de la Croix-Rouge. Cette augmenta
tion est très importante et je n'en comprends pas la signifi
cation. Je me permets donc de demander à M. le ministre de
bien vouloir nous dire quelle "est la nature des dons en ques
tion et quel ci est le volume afin de savoir s'ils justifient
ine telle augmentation des crédits qui passent d'un million
à 6 millions.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. A la question qui vient (Tfe m'être posée par
Mme Girault, après m'avoir été posée à l'Assemblée nationale,
je ne peux faire qu'une réponse identique à celle que j'ai
déjà faite à l'Assemblée nationale.

L'augmentation des crédits demandée a pour but de payer
les frais de transport des colis qui vont de Croix-Rouge à Croix-
Rouge en transitant à travers le territoire français. En raison
de l'augmentation du coût des transports et en considération
du volume de ces marchandises circulant en transit, il est
apparu normal que, dans notre budget, un crédit plus impor
tant soit inscrit.

J'a joule que toutes les nations qui ont signé la convention
de Genève se font une obligation de couvrir les frais de tran
sit, sur leurs territoires, des produits que la Croix-Rouge envoie
dans d'autres pays.

C'est la seule raison pour laquelle, ici comme dans les autres
pays signataires de la convention de Genève, nous devons faire
face à ces obligations, nous n'y manquerons pas.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

Mme Girault. Monsieur le ministre, je comprends . que nous
devions faire face à nos obligations; cependant, vous n'avez
pas encore répondu à la question.

Vous nous dites: il faut couvrir des frais plus élevés pro
voqués par l'augmentation des transports. Je comprends très
bien que ces crédits doivent être relevés du fait qu'il y a une
augmentation des tarifs de transport, mais cette augmentation,
pour si regrettable qu'elle soit, et contre laquelle nous avons
protesté maintes fois, n'est pas comparable à l'augmentation
du crédit.

C'est la raison pour laquelle j'aimerais avoir sur cette
question, une réponse plus précise. 'Cette augmentation du cré
dit nous paraît en effet exagérée et nous maintiendrons notre
amendement, faute d'obtenir des explications satisfaisantes.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. L'augmentation apparaît d'autant plus forte
qu'en 1951, les crédits, avaient été sous-évalués.

Mme Girault. Cette explication ne me satisfait pas, et je
maintiens mon amendement.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets l'amendement aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté.)
I

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur 1
le chapitre 3010 ?...

Je le mets aux voix, au chiffre de la commission.
(Le chapitre 3010 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 3020. — Services extérieurs de la
santé. — Remboursement de frais, 50.582.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3030. — Services extérieurs de la population et de
l'entr'aide. — Remboursement de frais, 63.097.000 francs. »
— (Adopté.)
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« Chap. 3040. — Services extérieurs de la population et de
l'entr'aide. — Matériel, 3.218.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3050. — Services extérieurs de la pharmacie. — Rem
boursement de frais, 11.075.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap'. 3060. — Services extérieurs de la pharmacie. — Ma
tériel, 1.210.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3070. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Rem
boursement de frais, 2.551.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3080. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Maté
riel et travaux d'entretien, 22 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3090. — Laboratoire national du ministère de la
santé publique et de la population. — Remboursement de
frais. — Matériel, 8 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3100. — Loyers et impôts, 25.518.000 francs. »
« Chap. 3110. — Achat et entretien de véhicules automobiles,

4 .750.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3120. — Remboursement à diverses administrations,

21.750.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3130. — Établissement thermal d'Aix-les-Bains. —

Matériel et travaux d'entretien, 28.635.000 francs. » — (Adopté.)

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 4000. — Prestations et versements obligatoires,
J43.609.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs, 3 mil
lions 493.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4020. — Mesures générales de protection de la santé
publique, 65 millions de francs. » .

Par amendement (n° 3), M. Romani propose de réduire le
crédit de ce chapitre de 1.000 francs.

La parole est à M. Romani.

M. Romani. Monsieur le ministre, après vos explications res-
surantes, j'aurais mauvaise grâce à maintenir mon amende
ment. Je le retire donc.

M. le ministre. Je vous en remercie.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Par amendement ( n° 9), M. Charles Morel propose de réduire

ce crédit de 1 .000 francs.
La parole est à M. Morel.

M. Charles Morel. Cet amendement a pour but, monsieur le
ministre, d'attirer votre attention sur certains événements qui
se siuit produits lors des séances de vaccinations obligatoires.

Loin de moi la pensée de critiquer ces vaccinations qui con
cernent la tuberculose tout comme d'autres maladies, d autant
plus qu'elles sont en général d'invention française. Elles ont
été adoptées ensuite par la plupart des nations civilisées et,
pour ne parler que du B. C. G., il y a eu dans le mande environ
40 millions de vaccinés. Mais là comme pour la vaccination
triple associée, il y a eu des accidents, parfois môme mortels.
Ces accidents ont été exagérés par une certaine presse, en quête
de scandales, qui combat vos services et qui a coutume aussi
de critiquer sans cesse le corps médical.

D'autre part, vous avez — c'était votre devoir — ordonné des
enquêtes. Vous avez demandé l'avis de vos grands conseillers
qui sont l'académie de médecine, et aussi l'institut Pasteur.
Or, régulièrement, ces institutions recherchent la faute médi
cale et font retomber les torts sur le médecin praticien, alors
que la biologie comporte encore bien des inconnues et que
nous ne pouvons prévoir qu'un certain vaccin, primitivement
inoflensif, peut évoluer et devenir nocif dans certaines circons
tances

C'est contre cette mentalité, monsieur le ministre, que je
proteste. Le corps médical a l'impression, fausse peut-être, de
ne pas être assez défendu et soutenu.

Tout à l'heure vous parliez de ceux qui travaillent dans la
pâte humaine. ' Ce ne sont pas vos employés, monsieur le
ministre, qui travaillent dans cette pâte humaine; ce sont les
médecins praticiens qui sont constamment sur la brèche et
qui sont les meilleurs pionniers de la civilisation.

Vous savez aussi que parfois des dommages et intérêts nous
sont demandés à l'occasion de certains accidents, d'où l'âpreté
de certaines enquêtes. Vos services, monsieur le ministre, ne
pourraient-ils pas prendre à leur charge les frais provoqués
par ces accidents qui sont, je le répète, très rares et que l'on
a grossis démesurément ? (Applaudissements au centre et à
droite.)

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je pense que M. le docteur Charles Morel ne
,ne fait pas l'injure de croire que je ne soutiens pas le corps
médical. J'ai en effet, pour le corps médical — je crois l'avoir
dit du haut de cette tribune, il y a un instant, et je le répète

volontiers — une affection familiale qu'il connaît bien pour des
raisons personnelles, qu'il connaît bien aussi.

Je réaffirme donc que je fais pleine confiance au corps médi
cal français, dont je connais le dévouement et le désintéresse
ment, pour sauvegarder la santé de tous ceux dont j'ai à m'oc
cuper sur le plan administratif et sur le plan de l'intérêt
public.

Ceci dit, monsieur le sénateur et cher collègue, vous avez
évoqué devant nous une série d'accidents dont la répercussion
a été grossie.

Je suis d'accord avec vous, et tous, ici, nous pensons qu'il
n'y a pas lieu, lorsque des événements douloureux se produi
sent, ae les exploiter pour dresser une partie de l'opinion
publique mal informée contre ceux qui ont la tâche redoutable
et difficile de faire de la prévention.

Il est certain qu'il y a eu quelques accidents de vaccination.
surtout dans la vaccination mixte antidiphtérique-antitétanique
et que ces accidents se sont matérialisés par une soixantaine de
cas confirmés sur plusieurs millions d'injections vaccinales.
Vous savez d'ailleurs qu'on a enregistré aussi quelques acci
dents après des injectio/ns thérapeutiques, et notamment d'anti
biotiques.

Pour tous ces cas — vous l'avez souligné au passage — J'aca- ■
demie de médecine et le conseil supérieur d'hygiène ont éié
consultés, et, afin d'éviter tout retour de cas semblables, un
règlement a été élaboré, en se fondant sur l'avis des deux
assemblées consultées,, académie de médecine et conseil supé
rieur d'hygiène. Ce règlement a été mis au point avec l'aci-oid
des syndicats médicaux français et, dans quelques jours, il sera
promulgué. Je pense qu'il permettra d'éviter le retour d'acci
dents comme ceux que nous déplorons tous, et sur lesquels
vous avez fort justement attiré l'attention de l'honorable Assem
blée.

Après ces quelques observations, je vous demande de bien
vouloir retirer votre amendement.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. Charles Morel. Je vous remercie de vos explications, mon
sieur le ministre, et je retire mon amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré.

Personne ne demande plus la parole sur le chapitre 4020 ?...

Je le mets aux voix, au chiffre de la commission.

• (Le chapitre 4020 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 4030. — Protection maternelle et
infantile, 680 millions de francs. » — (Adopté.)

«Chap. 4040. — Prophylaxie antituberculeuse, 650 millions de
francs. »

La parole est à M. Rochereau.

M. Rochereau. Monsieur le ministre, mes chers collègues, je
n'ai pas l'intention de reprendre ici toute la question des vacci
nations. La loi du 9 janvier 1951 est toujours en vigueur. Aussi
bien ne s'agit-il pas du principe même de la vaccination obli
gatoire sur lequel je suis d'ailleurs beaucoup moins enthou
siaste que notre sympathique collègue M. Morel.

La question n'est pas là. Elle réside dans l'application de cette
loi et du décret paru au Journal officiel du 22 juillet dernier,
décret portant règlement d'administration publique qui en règle
les modalités.

C'est de ce décret que je voudrais vous parler très ramide-
ment. Ni du point de vue médical, ni du point de vue familial,
ni du point de vue juridique, ce décret n'est acceptable. Évi
demment, je n'ai peut-être pas qualité pour traiter du point de
vue médical, mais je suis tout de même un usager de la méde
cine (Sourires) et, comme tel, je dois regretter que le médecin
traitant soit mis en tutelle de telle manière que s'il se trouve en
opposition avec le médecin fonctionnaire prévu par le décret.
c est ce dernier qui a barre fur lui; le médecin traitant n est
plus désormais qu'un exécutant bridé et impuissant. 11 en est
ainsi notamment dans la détermination des contre-indications
qui peuvent s'opposer à la vaccination.

Du point de vue familial, je considère que le décret en cause
supprime brutalement toutes les garanties fondamentales que
le patient, d'une part, et sa famille, de l'autre, sont en droit
d'exiger de la médecine, sous l'angle notamment de la sécu
rité contre les accidents dont on vient de parler.

J'estime, en plus, que ce décret méconnaît complètement l'au
torité familiale, du moins lorsqu'il s'agit d'effectuer la vaccina
tion : mais cette autorité familiale. on la retrouve au moment

où, les accidents s'étant produits, il faut bien replacer quelque
part l'enfant avarié. Et là, je rejoins les observations de
M. Morel. Est-ce qu'il n'y aurait pas de la part de l'État qui a
exigé ces vaccinations, l'obligation de prendre à sa charge les
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frais inhérents à de tels accidents , cette charge nouvelle de
l'État étant au fond le corollaire de l'obligation qu'il nous
impose 1 (Très bien ! sur divers bancs.)

Sur le plan juridique enfin , je considère que le décret , au lieu
do déterminer simplement les conditions dans lesquelles la loi
sera applicable , transforme pratiquement la loi et la dépasse,
du moins sur deux points : sur le point de la séparation pro
phylactique et sur le point même de la vaccination collective
obligatoire. Le décret paraît avoir outrepassé le texte que nous
avons voté et , de ce fait , me semble entaché d'abus de pou
voir; L' n pourvoi a d'ailleurs été formé contre lui.

Dan? ces conditions , sans aborder le fond du (problème — ce
qui n'est pas possible aujourd'hui , car nous sommes dans un
budget de fonctionnement de services civils et il n'est donc
pas question de revenir aujourd'hui sur le principe môme
de la loi du 9 janvier — je voudrais simplement demander i
M. le ministre de la santé de nous tranquilliser.

Je n'ai pas la prétention , ni le désir, ni la naïveté , de mrop
poser h. ce qu'on appelle maintenant la médecine sociale ou
collective , qui doit être le prolongement d'une médecine privée
qui ne peut iplus actuellement , par ses propres moyens , satis
faire les besoins publics de la santé. Je no voudrais pas pour
autant quo cette médecine sociale , si utile , si bienfaisante, si
nécessaire soit-elle — nous en sommes tous d'accord — se
substitue définitivement à la médecine privée et que le médecin
fonctionnaire — qu'on ne prenne pas ce terme en mauvaise
part — remplace définitivement le médecin traitant .

C'est ce qui me parait ressortir d' un décret dont je trouve
les dispositions abusives. Si M. le ministre de la santé pouvait
nie rassurer personnellement dans ce domaine, je lui en serais
très reconnaissant. (Applaudissements à droite, au centre et
sur quelques bancs à gauche.)

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre . M. le sénateur a bien fait d'évoquer un pro-
nliimL qui a soulevé une certaine inquiétude et qui a opposé
des catégories de citoyens tous animés du même désir & la fois
da protéger la sauté publique et de respecter la liberté de la
personne humaine et l'autorité du chef de famille.

Ce problème concerne la pratique de la vaccination obliga
toire par le U. C. G. institué , vous le savez, par une loi votée
la 5 janvier 1950. Le Gouvernement doit prévoir l'application
de celle loi en tenant compte des recommandations qui ont
entouré les débats et qui doivent éclairer l'exécutif. Or, précisé-
ineni , la loi volée par le Parlement , sur l' initiative des docteurs
Coidonnier , député, et Laffay , sénateur, a iprévu , sur la demande
expresse du Conseil de la Itépublique qui a introduit cette dis
position , qu' un règlement d'administration publique fixerait les
conditions d'application de la loi et que la technique des vacci
nations se il réglée sur l'avis conforme de l'académie de méde
cine et de la commission nationale de la tuberculose .

Le ministère de la santé publique a donc fait préparer par
une commission de techniciens , h laquelle ses représentants
n'ont pas pris part , un projet de règlement d'administration
publique qui a été soumis pour avis u l'académie do médecine
et à la commission de la tuberculose. Ces deux assemblées ont
apporté de nombreuses modifications au texte préparé en sous-
commission . Le texte ainsi obtenu a été soumis au Conseil d'Elat

qui a apporté lui-même plusieurs modifications do forme et une
seul *» sur le fond , la possibilité do désigner un médecin qui
arbitrera les divergences d'opinions pouvant se produire entre
le médecin traitant et le médecin vaccinateur.

Le règlement d'administration publique a été pris en 1951 et,
ainsi que vous avez bien voulu le souligner, il a soulevé un
certain nombre d'objections de la part d'une fraction du corps
médical et des associations familiales qui ont introduit , sur
certaines dispositions de ce texte, un pourvoi devant le Conseil
d'État.

La recommandation faite par le Parlement prévoyait que
l'application de loi rendant obligatoire la vaccination par le
B. C. G. devrait être progressive et que , par décrets successifs,
elle devrait j'appliquer d'abord aux sujets las plus exposés À
la contamination tuberculeuse dont voici l'énumération : étu
diants du P. C. B. , étudiants en médecine et chirurgie dentaire,
élèves des écoles d' Infirmiers , écoles d' infirmières, écoles d'as
sistants , 'dassistanlcs sociales et do sages-fommes , personnel
des établissements hospitaliers, publics et privés , enfants vivant
dans un foyer où vit également un tuberculeux recevant à co
titre des prestations des collectivités publiques ou des organis
mes de sécurité sociale . Ensuite , au cours de la deuxième
phase , la vaccination pourrait être étendue à d'autres catégories
de sujets à vacciner.

Devant les observations présentées par plusieurs catégories
d' intéressés , un nouvel avis a été demandé à l'académie do
médecine , mais cette haute autorité ne nous a pas encore fait
connaître sa réponse . Lorsque l'avis nous aura été donné , les
décrets et règlements d'administration publique seront confia

mes ou modifiés. De toute façùn , tout ce qui a été.prévu pour
l'étalement de l'application de la loi sera , je vous en donne
l'assurance, respecté, à la fois dans l'esprit du législateur et
dans l' intérêt supérieur de la défense de la santé.

Je pense , monsieur le sénateur, que ma réponse vous aura
pleinement éclairé sur les intentions de l'exécutif en cette
matière.

M. Rochereau. Permettez-moi de vous demander, monsieur
le ministre, si le décret contenant les dispositions présentes
est appliqué ou applicable.

M. le ministre. Il n'est pas appliqué actuellement, car la date
d'application n'a pas été fixée . Dans ces conditions, le décret
est suspendu jusqu'à ce que nous ayons reçu l'avis demandé à
l'académie de médecine qui , d'ailleurs, doit nous être remis
dans un délai aussi bref que possible.

M. Rochereau. Je vous remercie, monsieur le ministre.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
le chapitre 4010 ?...

Je le mets aux voix au chiffre de la commission .
( Le chapitre 4040 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 4050. — Prophylaxie des maladies
.vénériennes, 140 millions de francs . »

Par amendement (n° 12), Mme Girault , Mlle Mireille Dumont,
Mme Roche , M. Marrane et les mvnbres du groupe commu
niste proposent de réduire le crédit de ce chapitre de
1.000 francs.

La parole est & Mme Girault.

Mme Girault. Mesdames , messieurs, j'ai écouté avec attention
la réponse de M. le ministre au sujet des observations quo
j'avais faites au cours de mon intervention et où j'avais ex-

Sriméidesstèrréeser ovpetis meinsmcee quie c noonucern née l'optimmeissmesdesuservicesu ministère , optimisme que nous ne sommes pas seuls à ne
pas partager.

Je ne conteste nullement , monsieur le ministre , les statis
tiques de vos services ; il est possible qu'elles aient enregistré
une régression des maladies vénériennes, mais votre budget
n'est pas établi pour le passé , il est établi pour l'avenir.

Je rappelle l'essentiel da mon intervention : la misère
engendre une recrudescence de la prostitution , facteur essen
tiel de la propagation des maladies vénériennes ; or, la France
est malheureusement entrée dans une période de misère gran
dissante .

Pour ces raisons, nous ne pouvons pas partager cette opi
nion des services exprimée par M. le ministre et je demande
donc au Conseil ' de la Itépublique de bien vouloir voter mon
amendement pour exprimer son désir de voir augmenter les
crédits affectés au chapitre 405G , afin de permettre une lutte
efficace et énergique contre co terrible fléau : les maladies
Vénériennes.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas h prendre part &
cette controverse et elle s'en remet à la sagesse du Conseil .

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement 1

M. le ministre. Je ne puis que maintenir les ch ffres fournis
indiquant que les maladies vénériennes sont on régression très
nette dans notre pays et je m'oppose à l'amendement,

Mme le président. Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'amendement repoussé par le Gouverne

ment.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?..«
Jô mets aux voix le chapitra 4050, au- chiffre de la commis

sion .

(Le chapitre 4050, avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Chap. 4060. — Assistance & l'enfance,
5.528 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4070. — Assistance & la famille, 1 . 244.999.000 francs. ii
»— (Adopté.)

« Chap. 4080. — Allocations de maternité ( population non
active), 400 millions de francs. » — (Adopté .)

« Chap. 4090. — Allocations aux familles nécessiteuses dont
les soutiens indispensables sont appelés sous les drapeauxi
.700 millions de francs . » — (Adqpté .)

« Chap. 4100. — Assistance médicale gratuite . 10.801 .348.000
francs. »
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Je suis saisie de deux amendements: le premier (n° 8), pré-
tenté par MM. Loison et Pidoux de La Maduère; le second (n° 10)
présenté par M. Houcke. Ces deux amendements tendent tous
peux à réduire ce crédit de 1.000 francs.

La parole est à M. Loison. .

M. Loison. Monsieur le ministre, mon amendement avait pour
objet d'attirer votre attention sur la répartition de la partici
pation de l'État aux dépensse d'assistance, mais notre collègue,
Mme Delabie, a très éloquemment exposé tout à l'heure la mau
vaise situation de beaucoup de nos départements, ce qui
m'évite de m'étendre longuement sur ce point.

Je voudrais toutefois, pour illustrer le propos de notre hono
rable collègue, vous citer un exemple qui me semble typique;
c'est celui-^de mon département, la Seine-et-Oise.

Effectivement, depuis qu'ont été instaurés les critères en
1934, la participation de l'État a été fixée à 28,60 p. 100 et n'a.
jamais varié. Or, la population du département, qui comptait
1.365.000 habitants en 1934, est évaluée maintenant à 1.600.000.
Je voudrais attirer votre attention sur le pourcentage des
dépenses d'assistance par rapport au budget départemental. Il
était de 29,05 p. 100 en 1937 et il est passé maintenant à près
de 70 p. 100.

-Monsieur le ministre, nous avons pris acte ici de l'engage
ment que vous avez pris d'opérer, en 1952, cette refonte du
barème basé sur les indices de 1934. Les critères, ainsi que je
viens de le souligner, ont évolué dans des proportions consi
dérables. Ce qui me rassure pleinement, c'est qu'au moment où
vous avez pris cet engagement, M. le ministre du budget était
présent, ce qui sous-entend qu'il est d'accord avec vous (M. le
ministre fait un signe d'assentiment). Les injustices et la répar
tition actuelle vont cesser, je vous remercie. (Applaudissements
au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. Houcke, pour soutenir
Bon amendement.

M. Houcke. Monsieur le" ministre, j'ai déposé cet amendement

Eourfiattirer vdoetreasastitentnicoen smuér laalsituattion qu pi emsitèrfeait peaaiuex,énéflciaires de l'assistance médicale gratuite, première partie,
c'est-à-dire à ceux qui ne bénéficient pas de la participation de
la sécurité sociale.

Ces assistés, en cas de maladie, sont tenus de remettre à
chaque visite un bon délivré par les services de la mairie, bon
sur lequel le médecin inscrit son ordonnance. Or, la loi fait
obligation aux maires de ne délivrer ces bons que par unité, ce
qui oblige ces assistés à se rendre chaque' fois, en cas de
maladie, à la mairie de leur résidence pour se mettre en règle.

Ces assistés n'ont pas toujours des enfants ou des voisins
complaisants à leur disposition. Il faut aussi compter avec les
distances parfois très longues, particulièrement dans les com
munes rurales, les attentes inévitables, les heures d'ouverture
des bureaux, tous facteurs qui rendent bien souvent ces démar
ches extrêmement pénibles, surtout quand on est âgé et
malade.

Ne serait-il pas possible, monsieur le ministre, d'autoriser les
maires à délivrer à ces assistés des carnets de bons comme il
est fait, du reste, pour les mutilés. Cette mesure prise sans
doute pour freiner les abus est-elle bien efficace ? Je ne le
crois pas. Car il faut ibien admettre que le maire et encore
moins l'employé de mairie ne sont pas qualifiés pour refuser
un ibon quand l'intéressé le leur demande. Ce serait un
abus de pouvoir bien caractérisé. Les bons sont délivrés
chaque fois que la demande en est faite. Il faut encore consi
dérer que le médecin traitant est tenu de fournir un rapport
quand le nombre de visites est supérieur à cinq dans le cours
du trimestre. Je vous assure, monsieur le ministre, et vous
yous en rendez bien compte, qu'il y a dans cette mesure quel
que chose de pénible, pour ne pas dire d'inhumain, à l'égard
de ces assistés; qui sont parmi les plus malheureux de tous et
qui ont droit, d'une façon constante, à toute notre sollici
tude.

Pour ne pas prendre une seconde fois la parole, je voudrais
attirer votre attention, toujours dans le même domaine, mais
dans un autre ordre d'idées, sur l'obligation qui est faite aux
maires de reconstituer chaque année, pour les bénéficiaires de
l'assistance médicale gratuite, non titulaires de la carte sociale
d'économiquement faibles et ne bénéficiant pas de l'assistance
aux vieillards, un nouveau dossier avec interpellation aux
enfants.

Les inconvénients de cette mesure sont nombreux : "obliga
tion pour le maire de délivrer chaque fois une admission
d'urgence puisque l'assisté est rayé d'office de la liste des
bénéficiaires à la date du 1er janvier; frais que représente en
papier et surtout en pertes de temps l'ouverture d'un nou
veau dossier; interpellations aux enfants qu'il faut bien sou
vent rappeler à l'ordre il faut, en effet, chaque année, leur

envoyer les mêmes imprimés pour connaître leurs salaires ce
qui finit par les indisposer.

L'examen de ces dossiers demande plusieurs mois: réunion
du bureau de bienfaisance, du conseil municipal, de la com
mission cantonale, de la commission départementale, laps de
temps pendant lequel le maire continue à délivrer toujours des
bons d'urgence. Ce travail n'est jamais terminé; il représente
pour les mairies, plus encore pour les préfectures, un travail
constant dont on ne soupçonne pas, sans doute, l'étendue.

Je suis, quant à moi, profondément convaincu que les refus
notifiés par les préfectures sont presque inexistants. Il est in
contestable que les bureaux de bienfaisance sont encore les
organismes les plus qualifiés pour donner un avis sur des
administrés dont les membres de la famille sont connus de

tous. Je suis convaincu, monsieur le ministre, que toutes ces
précautions sont inefficaces et qu'il y aurait un intérêt certain
à en simplifier le mécanisme. C'est la raison de mon amende
ment.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je voudrais répéter 'à M. le sénateur Loison
que je suis pleinement d'accord avec lui pour confirmer ce
que j'ai indiqué tout à l'heure, à savoir que le décret de 1936
devait être modifié dans son ensemble pour répartir, eu égard
aux circonstances actuelles et en tenant compte des modifica
tions diverses intervenues depuis 1936, les charges d'assistance
entre les trois collectivités.

.le suis convaincu que les départements et les communes ne
peuvent bien souvent supporter ces charges extrêmement
lourdes et, comme. vous avez bien voulu le souligner, M. Cou
rant,- ministre du budget, qui m'avait donné son accord sur
cette question, a confirmé que le Gouvernement tout entier
entendait résoudre cette affaire à bref délai. Je pense donc que,
sur ce point, vous avez ainsi satisfaction.

Je suis d'accord également avec les observations fort judi
cieuses présentées par M. Houcke. Je le suis sur les deux points
de son intervention. Maire d'une commune rurale, je sais com
bien il est difficile aux gens qui habitent à plusieurs kilomè
tres parfois de la mairie de venir, chaque fois qu'ils ont besoin
d'une visite médicale, chercher ce bon à la mairie ou d'y en
voyer, lorsqu'ils ne le peuvent, un membre de leur famille;
les personnes âgées et malades ont donc de grandes difficultés
à se procurer ce bon. ,

Dans ces conditions, je demanderai que l'on modifie les dis
positions qui, jusqu'à présent, font interdiction aux maires de
délivrer des carnets, bien que dans certains départements, les
conseils généraux aient décidé de permettre la distribution de
ceux-ci.

Il faut donc, sur ce point, modifier la loi; je le ferai. J'en
reviens ainsi à ce que je disais cet après-midi à M. le rap
porteur de la commission des finances en matière de modifica
tion et de simplification des lois d'assistance.

Ceci nous amène tout naturellement à cette question que
vous avez bien voulu traiter, monsieur le sénateur, concer
nant l'établissement annuel de la liste d'assistance. Je
reconnais que la constitution chaque arriée d un dossier com
plet nécessite du temps et met parfois la patience des usai
gers à rude épreuve.

Je me permets alors de vous rappeler que, dans les textes
en préparation concernant les lois d'assistance — ces textes
vous seront d'ailleurs soumis au cours des prochaines jour
nées — j'ai p'révu la simplification de toutes les formalités qui
découlent de la fusion de toute une série de textes qui, se
juxtaposant, rendent plus facile l'application des mesures d'as
sistance sur lesquelles tout le monde est d'accord. En outre,
ils s'adaptent de façon plus commode à tous les cas qu'ils ont
pour mission de secourir.

Ce faisant, j'espère, monsieur le sénateur, que les textes
qui vous seront soumis dans un Mêlai extrêmement bref, je
le répète, vous donneront satisfaction et que- vous y trouverez
l'écho des indications extrêmement intéressantes que vous avez
présentées devant le Conseil de la République.

M. Houcke. Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. Le Basser. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Le Basser.

M. Le Basser. Quelques mots seulement pour indiquer au
Conseil que j'ai été chargé, par M. Giacomoni, d'appuyer la
remarque présentée par M. Loison et à laquelle M. le minis
tre de la santé a bien voulu répondre favorablement. Il s'agis
sait de la répartition des charges d'assistance. J'avais une mis
sion à accomplir et je ne voulais pas que l'on pût me reprocher
de ne pas l 'avoir remplie; c'est simplement dans ce but que
j'ai demandé la parole.
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Mme le président. Maintenez-vous votre amendement, mon
sieur Loison ?

M. Loison. Je le retire, madame le président.

Mme le président. Mainte nez-vous votre amendement, mon
sieur Houcke ? •

M. Houcke. Je le retire, madame le président.

Mme le président. Les amendements sont retirés.
Personne ne demande plus la parole sur le chapitre 4100 ?
Je le mets aux voix, avec le chiffre de la commission.
(Le chapitre 4100 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 4110. — Assistance aux tubercu
leux, 3 milliards de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4120. — Assistance aux malades mentaux, 8 mil
liards 500.000.000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4130. — Hospitalisation des protégés français et des
indigents étrangers appartenant à des pays sans traités de
réciprocité, 135 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4140. — Assistance aux vieillards, aux infirmes et
aux incurables, 12 milliards de francs. »

Par amendement (n° 14), Mmes Girault, Roche, Mireille
Dumont, M. Marrane et les membres du groupe communiste
proposent de réduire le crédit de ce chapitre de 1.000 francs.

La parole est à Mme Girault.

Mme Girault. Mesdames, messieurs, la question que je désire
poser ici devant vous a été évoquée à l'Assemblée nationale.
Mais j'ai reçu hier du comité d'entente des grandes associa
tions d'aveugles et invalides civils une lettre me demandant
d'intervenir en faveur de celles-ci auprès du Conseil de la
République. Je croirais manquer à mon devoir d'élu si je ne le
faisais. Voici les termes de cette lettre:

« Les grandes associations d'aveugles, infirmes et malades,
groupant 25.000 grands invalides, aveugles, paralytiques, grands
amputés, grabataires etc... ayant besoin de l'aide constante
d'une tierce personne, ont l'honneur de solliciter de votre
bienveillance la prise en considération des desiderata suivants:
relèvement immédiat à 10.000 francs par mois, à l'occasion du
budget de 1952, du taux de majoration institué par l'article
20 lis de la loi du 14 juillet 1905 en faveur des grands infirmes
ayant besoin de l'aide constante d'une tierce personne, res
sortissant à ladite loi ou à l'article 5 de la loi du 2 août 1949 ».

L'exposé des motifs est le suivant: « Un vieux proverbe fran
çais enseigne: chose promise, chose due ». Déjà en janvier
de cette année, puis en avril, et enfin en juillet, notre comité
d'entente a formulé auprès du Gouvernement et du Parlement
la même supplique.

« Hélas 1 la première législature de la IVa République, indiffé
rente à la condition misérable de nos ressortissants, trahissant
même les engagements pris par la Constituante, s'est terminée
sans qu'aucun allègement n'ait été apporté à la situation des
grands invalides n° 1.

» Par lettre du 28 février 1951, M. le ministre de la santé
publique, répondant à notre première pétition, nous avait im-
formés qu'il était d'accord avec nous. Il s'exprimait ainsi: « J'ai
suivi avec intérêt votre étude chronologique sur la dévaluation
continue de cette majoration depuis sa création, le 16 avril
1930 jusqu'à ce jour et je partage entièrement votre manière de
voir en ce qui concerne la nécessité d'un relèvement substan
tiel du taux de cette prestation ».

« Recevant, le 30 mai suivant, une délégation de notre co
mité et se référant, pour la réponse qu'il nous avait faite, à
une note écrite que M. le ministre Schneiter nous avait commu.
niquée spécialement, le président Henri Queuille nous a pro
mis que satisfaction serait donnée aux grands invalides, à
l'occasion du budget de 1952. » •

Or. ce n'est pas le réconfort que leur procurerait la tenue
des promesses faites que le projet de budget en discussion '
apportera aux grands invalides civils. C'est la déception d'une
sorte de reniement à la parole donnée.

Le crédit accordé au budget de la santé publique, au cha
pitre 4140 « assistance traditionnelle aux vieillards, aux infirmes
et aux incurables » en application de la loi du 2 août 1949 com
porte bien une augmentation de 2.800 millions de francs,
mais celle-ci est destinée à couvrir les augmentations de dé
pendes d'hospitalisation. Rien n'est prévu pour le relèvement
des majorations des grands invalides.

Ce sont les promesses faites en février, puis en mai, par le
précédent gouvernement que les grandes associations d'aveu
gles et invalides civils se permettent de vous rappeler, dans
l'espoir qu'il vous plaira d'acquitter la dette contractée à l'égard
de leurs ressortissants.

Aux 'ermes de la Constitution de 1946, « tout être humain
gui, en raison de son âge, de son .état physique ou mental, de

la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travail»
ler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convena
bles d'existence. »

Je m'associe pleinement, au nom du groupe communiste, auij
revendications formulées par le comité d'entente des grandes
associations d'aveugles et d'invalides civils. Nous vous deman
dons, par l'amendement que nous avons déposé, de vouloir
bien vous associer à cette revendication et d'indiquer que vous
désirez que satisfaction soit donnée aux intéressés. (Applaudis
sements à L'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. L'intervention da Mme Girault a pour but
d'attirer notre attention sur le relèvement de l'indemnité accor
dée à une tierce personne chargée d'apporter une aide aux
invalides bénéficiaires de la loi du 2 avril 1949.

La question que pose Mme Girault m'a été déjà posée â
l'Assemblée nationale. Je vous demande, mesdames, messieurs^
de vouloir bien accepter la réponse que j'avais faite à l'autre
Assemblée et que je ne puis que confirmer > ici. Voici ce que
j 'avais répondu à M. Cordonnier:

« Vous m'avez demandé de prendre un engagement, non pas
en mon nom,- mais au nom du Gouvernement. Voici l'engage
ment que je suis autorisé à prendre au nom du Gouvernement ;

« Vous avez déposé une proposition de loi qui a été approu
vée par la commission de la famille, de la population et de la
santé publique. Le Gouvernement, par ma voix, vous a dit
qu'il ne s'opposera pas à la discussion, dans un délai aussi
rapide que vous le voudrez, de cette proposition. Il conviendra,
au moment du vote de cette loi, de dégager les ressources cor
respondantes. »

Je ne puis que vous confirmer ici, je le répète, ce que j 'ai
dit devant l'Assemblée nationnale. Dans ces conditions, je
demande au Conseil de la République de bien vouloir repousser;
l'amendement.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

Mme Girault. Oui, madame le président.

Mme le président. Avant de mettre aux voix cet amendement,
je donne la parole à M. Dutoit pour expliquer son vote.

M. Dutoit. J'avais l'intention de poser une question sur ce
chapitre. M. le ministre a bien voulu y répondre par avance.
Il s'agit de l'application de la loi du 2 août 1949 aux enfants de
moins de quinze ans.

Bien que vous vous soyez déjà expliqué sur ce point, il n'en'
est pas moins vrai que cette loi n'est pas encore appliquée à la
fin de 1951, alors qu'elle a été votée en 1949. Je tiens à protes
ter, au nom du groupe communiste, contre la non-application
de la loi du 2 août 1949 aux enfants de moins de quinze ans.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par le Gouverne

ment.

(L'amendement, n'est pas adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix le chapitre 4140, au chiffre
de la commission.

(Le chapitre 4140 avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Chap. 4150. — Dépenses d'immigration
en France, 50 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4160. — Frais de retour de réfugiés dans leur établis
sement d'origine, 250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4170. — Allocations viagères annuelles aux anciens
auxiliaires, 39.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4180. — Attribution aux économiquement faibles
d'une allocation compensatrice des augmentations de loyers,
3.249.999.000 francs. »

Par amendement (n« 15) Mmes Girault, Mireille Dumont,
Roche, M. Marrane et les membres du groupe communiste pro
posent de réduire le crédit de ce chapitre de 1.000 francs.

La parole est à Mme Girault.

Mme Girault. Mesdames, messieurs, ce chapitre 4180, qui
figure au budget de cette année, vise à l'attribution aux écono
miquement faibles d'une allocation compensatrice des augmen
tations de loyers.

Je voudrais rappeler au Conseil de la République comment
se présente la situation pour les économiquement faibles, aux
quels la loi a accordé cette allocation compensatrice.

L'Assemblée nationale, sur un sous-amendement présenté par
notre collègue M. Cristofol, a décidé que l'indemnité compen
satrice serait égale au montant de l'augmentation de loyer.
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Or, j'attire votre attention sur ce point, M. Claudius-Petit, qui
a été chargé du décret d'application résultant du vote de
l'Assemblée nationale, a fixé un prix forfaitaire variant entre
90 et 140 francs par mois au titre de cette indemnité compen*
satrice, ce qui ne correspond en aucune façon à une compen
sation réelle de l'augmentation du prix du loyer. En vérité,
c'est là une allocation compensatrice qui ne compense rien.

Par notre amendement, nous demandons au Conseil de la
République d'exiger le respect de la loi votée, afin que les éco
nomiquement faibles puissent (bénéficier d'une allocation com
pensatrice vraiment égale à l'augmentation de leur loyer.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission s'en rapporte à la sagesse
du Conseil

Mme le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets l'amendement aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
le chapitre 4180 ?

Je le mets aux voix avec le chiffre de la commission.

(Le chapitre 4 1S0 est adopté .)

Mme le président. « Chap. 4190. — Réductions forfaitaires sur
les réseaux de la Société nationale des chemins de fer français
aux tuberculeux en traitement de longue durée dans les sana-
toria, 35 millions de francs. »

Par voie d'amendement (n* 16) Mmes Girault, Marie Roche,
Mlle Mireille Dumont, M. Marrane et les membres du groupe
communiste proposent de réduira le crédit de ce chapitre de
1.000 francs.

La parole est à Mme Girault.

Mme Girault. Je retire cet amendement.

Mme l» président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 4190 avec le chiffre de la com

mission.

(Le chapitre 4190 est adopté.}

T partie. — Subventions.

Mme le président. « Chap. 5000. — Subventions aux labora
toires chargés de mettre au point les techniques de contrôle des
médieaments, 650.000 francs. » ■— (Adopté,)

« Chap. 5010. — Dotation des établissements nationaux de
bienfaisance, 336.100.000 francs. »

Par amendement (n° 4) M. Vourc 'h propose de réduire le
crédit de ce chapitre de 1.000 francs.

La parole est à M. Vourc'h.

M.Vourc'h. Par cet amendement, je voudrais inviter le
ministère de la santé publique à ne pas laisser porter atteinte
à l'intégrité des locaux occupés par les institutions nationales
des sourds-muets de France.

Vous n'ignorez pas, monsieur le ministre, la désinvolture avec
laquelle la belle institution des sourdes-muettes de Bordeaux
a été expulsée de la moitié de ses locaux par les services secon
daires de la police en attendant d'être transférée à 15 kilomètres
de la ville r D'après mes renseignements, un sort analogue
peut être réservé à l'institution nationale des sourds-muets de
Paris qui est également très menacée. La commission des opéra
tions immobilières qui siège à la présidence du conseil, envi
sagerait, en effet, de céder à l'école des mines, les terrains et
les locaux qu'occupent les sourds-muets rue Saint-Jacques
depuis 160 ans. Ceux-ci seraient transférés dans un quelconque
établissement de banlieue très insuffisant et très mal desservi.

Or, la population scolaire de l'institution nationale des sourds-
muets compte un effectif de 200 externes — car il s'agit-là
surtout d'un établissement d'externat — dont les parents ont dû
réaliser de véritables tours de force pour arriver à se reloger
autour de l'antique maison de l'Abbé de l'Épée.

Va-t-on, d'un trait de plume, annihiler tant de sacrifices et de
telles espérances ?

Au surplus, l'école des mines ne possède que deux étages,
alors que la plupart des immeubles voisins en comportent cinq
et six. Elle1 donne sur le boulevard Saint-Michel, qui est une
artère très aérée. Si cette école désire s'agrandir, ne peut-on
rechercher en hauteur les agrandissements estimés nécessaires ?
Ne neut-on pas également reconsidérer dans cette école, qui,

 est un établissement d'externat, le problème des appartements
occupés par un personnel dont aucune nécessité de service ne
justifie la résidence à l'intérieur de l'établissement ?

Je ne prétends pas que le maintien dans les lieux de l'insti
tution des souds-muets doive l'emporter indéfiniment sur toute
autre considération d'ordre général. Il existe, en effet, dans les
carions, à la direction de l'architecture et à la direction de l'en
seignement supérieur, un projet de construction d'une nouvelle
institution de sourds-muets à la porte d'Orléans. Dès avant
la guerre, un accord était déjà intervenu entre le ministère de
l'éducation nationale et le ministère de la santé publique, qui
stipulait que. l'école normale supérieure de jeunes lilles de
Sèvres, qui est installée dans les bâtiments provisoires de la
cité universitaire, viendrait prendre la place de l'institution des
sourds-muets, à charge pour le ministère de l'éducation natio
nale de reloger l'école des sourds-muets dans des locaux plus
vastes, construits sur un terrain situé sur le territoire de Mont- ,
rouge, entre les portes de Châtillon et d'Orléans.

Cette solution donnait satisfaction à l'école normale supé
rieure qui se rapprochait et de la Sorbonne, d'une .part, et des
laboratoires de la rue d'Ulm, d'autre part. Elle permettait aussi
d'installer les sourds-muets dans des bâtiments plus spacieux,
plus modernes, spécialement adaptés à leurs besoins, à -portée
des moyens de transport, qui restent sensiblement les mêmes
que ceux dont ils disposaient dans leur ancienne institution.

Je sais que des difficultés budgétaires ne permettent sans
doute pas de réaliser actuellement ce projet d'échange. U n'en
reste pas moins que la validité d'un tel accord demeure, face
aux appétits de l'école des mines. •*

Le ministère de la santé publique n'est d'ailleurs pas- le seul
département menacé dans ses écoles de sourds-muets. A l'ins
titut départemental d'Asnières, qui relève de l'éducation natio
nale, la rentrée d'octobre dernier a vu s'installer les premières
classes d'un lycée ; là aussi, il est à craindre que l'éviction des
sourds-muets ne devienne sans tarder totale et définitive.

Que représente, en effet, pour l'éducation nationale, pour qui-
les sourds-muets ne seront jamais que des parents pauvres,
l'intérêt des petits sourds-muets au regard de celai de jeunes
lycéens ?

Mais vous, monsieur le ministre de la santé publique, vous
qui êtes le tuteur désigné de nos jeunes infirmes de l'ouïe vous
qui savez apprécier la haute valeur humaine aujourd'hui hélas t
trop souvent dévaluée, de l'œuvre généreuse de patience et
de dévouement qui s'accomplit sous votre égide et qui fait hon
neur à vos services, vous ne pouvez laisser mutiler cette mission'
séculaire d'éducation et de réadaptation sociale où la France,
si longtemps, a montré le chemin. Vous ne pourrez admettre,,
j'en suis sûr, que Paris soit la seule capitale d'Europe a être
dépossédée de son institution nationale de sourds-muets après
avoir donné l'exemple à toutes les autres. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Monsieur le sénateur, c'est avec beaucoup
d'attention que j'ai suivi vos explications et je vous avoue que
je suis comme vous ému à la pensée que la ville de Paris pour
rait se voir privée d'une institution qui, depuis des siècles,
fait honneur à la capitale et avait assuré, avant l'intervention
de tout texte d'ordre social, ce travail éminemment utile d'édu
cation et de soins des sourds-muets.

Il est exact qu'un transfert a été envisagé. Il n'est pas moins
exact, et vous avez bien voulu le souligner, que le ministre de
la santé publique n'y a jamais été favorable. Mais il y a des
impératifs devant lesquels on ne peut que s'incliner et une
obligation de transfert peut peut-être s'imposer. Soyez per
suadés que nous n'accepterons ce transfert que si les crédits
permettant de réaliser une installation moderne et aussi com
plète que possible dans un lieu favorable sont accordés. A
ce moment-là seulement notre assentiment au transfert sera
donné.

Je vous indique du reste que les crédits que nous envisageons
doivent largement dépasser 1 milliard. Par conséquent tant
qu'ils n'auront pas été prévus et a fortiori trouvés, nous ne don
nerons pas notre accord sur cette opération. Il faut du reste —
c'est ce qui est prévu — que ce transfert ne s'opère qu'entre la
rue Sai nt-Jacques et la proche banlieue pour ne pas éloigner
cet établissement du centre de la ville.

En ce qui concerne le cas douloureux de Bordeaux, il est
exact que dans cette ville nous avons dû accepter un partage
des lieux qui étaient utilisés jusque là en totalité par l'institu
tion des religieuses qui s'étaient depuis fort longtemps spécia
lisées dans les soins donnés aux sourds-muet. Ce partage de
locaux a été effectué à la suite de nombreuses tractations qui
sont allées jusqu'à un arbitrage de M. le président du conseil.
Cet arbitrage fut rendu en toute connaissance de cause et en
tenant compte des nécessités des deux services, qui, en cette
matière, "étaient concurrents. Ce partage a été accepté.
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Actuellement, vous le savez, est prévu un transfert de
l'ensemble de l'institution des sourds-muets de Bordeaux dans
un château près de Draguignan; ce transfert est maintenant
accepté et l'institution pourra fonctionner de façon normale
dans quelques mois, après une période douloureuse et pénible
au cours de laquelle les services que j'ai l'honneur de diriger
ont tout fait pour protéger lés légitimes nécessités de l'insti
tution des sourds-muets, -à laquelle vous vous intéressez et
à laquelle nous nous intéressons tous avec vous.

Mme le président. Maintenez-vous votre amendement.,
monsieur Vourc'h ?

M. Vourc'h. Non, madame le président, je le retire.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
le chapitre 5010 ?...

Je le mets aux voix avec le chiffre de la commission.

(Le chapitre 5010 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 5020. — Subventions à l'institut
national d'études démographiques, 59.989.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 5030. — Subvention à l'institut national d'hygiène,
200.500.000 francs. »

La parole est à M. Mathieu.

M. Mathieu. Je désire, à l'occasion de ce chapitre, relatif à
la subvention à l'institut national d'hygiène chargé de l'expé
rimentation médicale, vous demander, monsieur le ministre,
si l'organisation actuelle vous paraît bien adaptée en ce qui
concerne les recherches appliquées aux nouveaux médicaments.

La question me paraît importante tant au point de vue de
la thérapeutique en général qu'au point de vue de l'augmen
tation des exportations de produits pharmaceutiques. Celles-ci
se développeront d'autant plus qu'une expérimentation conve
nable aura démontré la valeur des produits pharmaceutiques
nouveaux.

Cette exportation représente des sommes considérables que
notre pays sera très heureux de trouver à l'actif de sa balance
commerciale. Elle peut se développer. sans obliger à des impor
tations préalables de valeur trop importante, car elle repré
sente surtout de la main-d'œuvre et de la technique.

Notre pays était très bien placé à ce sujet avant la guerre.
L'Allemagne a tout fait, pendant la guerre, pour empêcher
l'industrie pharmaceutique française de conserver son poten
tiel. Je sais que notre industrie a repris une place honorable,
mais j'aimerais que vous nous disiez où en sont ses progrès
et si tout est bien fait, par les organismes officiels, pour en
tirer le maximum de profits pour notre commerce extérieur.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Les exportations françaises de produits phar
maceutiques sont, en effet, en augmentation importante par
rapport à ce qu'elles étaient avant la guerre. Quelques chiffres
vous fixeront rapidement, je pense, sur l'étendue de cet
accroissement. Ces chiffres sont exprimés en francs et en
monnaie te compte, c'est-à-dire en dollars, pour assurer une
comparaison plus parfaite.

Les coefficients d'augmentation des échanges, par rapport à
1938, s'établissement ainsi: pour l'année 1950, l'exportation
vers les pays étrangers est en augmentation de 1,7 p. 100; vers
la France d'outre-mer, nos exportations sont au coefficient 5,3;
le coefficient de progression totale est de 2,5. Ces coefficients
jouant sur un chiffre d'affaires qui, en francs, s'établit comme
suit: en 1938, 510 millions de francs; en 1950, 13.077 millions
le francs. Pour les six premiers mois de l'année 1951, nous
avons enregistré 9.618 millions.

En monnaie de compte, en dollars par conséquent, nous
obtenons les chiffres suivants: 14 millions et demi de dollars
en 1938; 37 milîions de dollars en 1950, et pour le 1er semestre
de 1951 : 27.800.000 dollars.

Vous voyez donc qu'en cette matière nous avons toute satis
faction et que l'industrie française des produits pharmaceu
tiques est en pleine expansion, pour la grande satisfaction de
l'économie nationale tout entière, la sauvegarde et le déve
loppement du prestige français .à l'étranger,

M. Mathieu. Je vous remercie, monsieur le ministre.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 5030 avec le chiffre de la

commission.

(Le chapitre 5030 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 50î0. — Subventions à des écoles
(santé). — Frais d'examens et de concours, 5.295.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 5050. — Bourses (santé), 41.519.000 francs. » —
(Adoptd.)

« Chap. 5060. — Subventions à des écoles (population et
entr'aide). — Frais d'examens et de concours, 5 millions
250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5070. — Bourses (population et entr'aide), 17 mil
lions 566.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5080. — Subventions à diverses œuvres d'entr'aide,
46 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5090. — Participation de l'État à des dépenses de
prophylaxie n'ayant pas le caractère obligatoire, L9 millions
697.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 2), M. Le Basser propose de
réduire le crédit de ce chapitre de 1.000 francs.

La parole est à M. Le Basser.

M. Le Basser. J'interviens au sujet de l 'institution du traite
ment du rhumatisme par des services spécialisés. A l 'heure
présente, le rhumatisme infantile, dans 60 p. 100 des cas, est
suivi de lésions cardiaques extrêmement graves ct définitives.
En ce moment, il y a des produits qui peuvent lutter contre
le rhumatisme. Il aérait intéressant que des services spécialisés
soient développés. 11 est urgent de les créer, d'autant plus que
la synthèse de ces produits vient d'être réalisée dans des condi
tions qui permettent de prévoir une large utilisation.

Mon amendement était destiné à attirer l'attention du ministre
de la santé publique sur la création de services spécialisés pour
la lutte contre le rhumatisme de l'enfance. (Applaudissements .)

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je suis pleinement d'accord pour donner satis
faction par avance à M. Le Basser, dont j'ai écouté avec atten
tion la très intéressante suggestion.

Il est parfaitement exact que nous devons envisager d'orga
niser des établissements de soins et assurer de façon complète
la prophylaxie du rhumatisme. Sur le budget qui vous est sou
mis, il n'a malheureusement pas été prévu de crédits, mais
^envisagerai de prélever sur le chapitre 5090 un crédit qui,
joint à celui de la caisse nationale de la sécurité sociale,
demandé par dépêche de mon ministère le 18 septembre 1951,
permettra le démarrage du traitement des rhumatismes arti
culaires aigus, auxquels je sais que vous vous intéressez.

D'autre part, nous aurons en cours d'année, préparé des
textes permettant de prévoir sur l'année suivante une organi
sation conforme à celle que vous suggérez, et je crois, que vous
aurez ainsi satisfaction.

M. Le Basser. Je vous remercie, monsieur le ministre, et
je retire mon amendement.

Mme le président. Par amendement (n° 5), Mme Thome-Pate
nôtre propos3 également de réduire le crédit du chapitre 5090
de 1.000 francs.

La parole est à Mme Thome-Patenôtre.

Mme Thome-Patenôtre. Mon amendement, monsieur le mi
nistre, a pour but d'attirer à nouveau l'attention sur le drame
qu'est le cancer; car actuellement, mes chers collègues, vous
n'ignorez pas que le cancer va se développant, se multipliant,
et que peut-être en 1952 il atteindra 80.000. UTn Français sur
sept meurt du cancer et deux cents personnes sont emportées
chaque jour par ce fléau. Et en attendant de trouver le remède
idéal, une meilleure organisation et une aide financière bien
comprise pourraient sauver 20.000 personnes par an. Seize cen
tres cancéreux et mille cinq cents lits pour cette catégorie de
malades, sont d'autant plus insuffisants que dans la plupart des
cas diagnostiqués les malades doivent attendre trois ou quatre
semaines pour être hospitalisés ou traités.

La tuberculose, qui faisait de grands ravages et qui décroît
rapidement puisque le nombre des décès est tombé de 60.000 par
an il y a vingt ans, à 23.000 aujourd'hui — M. le ministre y a
fait allusion tout à l'heure — est non seulement en régression
en raison des immenses progrès de là science, mais également
parce que, il y a vingt ans, on a mis en marche tout un appa
reillage de dépistage et de soins: dispensaires à la base, préven-
toria, sanatoria pouy les soins, sur lesquels naturellement sont
venues se greffer les méthodes nouvelles et les découvertes
scientifiques.

C'est un peu la même organisation que nous voudrions pour
le cancer, sous une forme évidemment différente. Il faudrait
organiser la lutte sur les deux fronts: dépistage d'une part,
soins d'autre part. J'approuve entièrement notre collègue de
l'Assemblée nationale, M. le docteur Laffay, lorsqu'il a uroDosé
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qu'il y ait des consultations de dépistage dans chaque dépar
tement et plusieurs, naturellement, dans les départements vastes
ou très peuplés.

Si L'on dépiste, c'est très bien, mais il faut ég ment soigner.
Sans quoi, ce serait abominable de donner de l'inquiétude,
puis de l'espoir, et ensuite de freiner' faute de soins suffisants.

C'est pourquoi j'estime qu'il faut: 1° avoir des centres de
dépistage; 2° augmenter la capacité de soins da ces centres,
de même que leur nombre.

Ainsi, les villes à pourvoir sont si nombreuses, tout au moins
dans la périphérie de Paris, qu'il serait judicieux de créer oe
nouveaux centres de traitement et de dépistage de moindie
importance, eu relation étroite avec les grands centres pan-
siens déjà existants. C'est pourquoi l'exemple de la Seine-et-
Oise peut être cité à titre d'expérience. Le centre anticancéreux
de Saint -Gerniain-eu-Laye s'étant montré insuffisant devant
l'accroissement du nombre des malades, un second a dû être
créé à Versailles. On a pu ainsi organiser la lutte d'un triple
point de vue: diagnostic, traitement, hospitalisation des
malades. Pour faire des diagnostics précoces, on a multiplié et
réorganisé les services d'investigation. l'n assistant d^ Mllejuif
vient faire deux consultations par semaine. En 1051, un service
de gastéro-entérologie a été créé. Les services de radiographie
ont été équipés à neuf, et, en 1951, 12.000 malades ont été exa
minés aux rayons X au lieu de 9.000 en 1949. Les conditions
de traitement ont été également très améliorées, le spécialiste.
de.Ville juif s'oreupant personnellement de curiethérapie et de
radiothérapie pénétrante. C'est ainsi que maintenant, le centre,
de Versailles possède deux  postes de thérapie parmi les plus
puissants de France. 3.500 traitements ont été faits en 195t.
Enfin la Ligne française contre le cancer, en plus de l'aide
linancière qu'elle apporte aux malades nécessiteux, a organisé
des centres pour les incurables avec le bienveillant appui des
autorités communales et départementales. Une maison d'accueil
existait déjà à Rueil pour les femmes et le conseil général de
Seine-et-Oise vient de voter les crédits pour les incurables
hommes. Cet exposé succinct n'a d'autre but que de montrer
les résultats acquis dans notre département, et qu'avec un peu
de bonne volonté on peut sauver des vifs humaines. Ce que
nous avons fait en Seine-et-Oise sur une échelle trop modeste,
lié!as! doit être fait au maximum ailleurs.

C'est pourquoi, monsieur le ministre, nous insistons pour que
vous encouragiez, bien sûr moralement, mais surtout financiè
rement les départements de bonne volonté qui désirent, ainsi
que le souligne M. le docteur Lafay, que des centres de dépis
tage soient créés, mais aussi que soient développés les sous-
centres de traitement et de soins comme ceux que je viens de
citer à Versailles et à Saint-Germain.

Dépister d'une part, pour que les malades puissent être pris
à temps et traiter dans les centres régionaux suflisamment
équipés en matériel et en lits afin  que le malade ait le maxi
mum de chance de s'en tirer. La France se doit d'être digne
de ses grands savants qui lui ont montré la voie et sauver
ceux qui, victimes de ce terrible fléau, n'ont encore, hélas! iii
les moyens, ni les possibilités d'être secomus à temps par la
science. (Applaudissements.)

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le 'ministre. '

M. le minist-e. Après le remarquable exposé de Mme le séna
teur sur un sujet fort pénible, mais sur lequel nous devons
nous pencher pour trouver en commun les moyens de lutte, je
puis lui dire que je suis pleinement d'accord avec elle pour
développer au maximum les centres de dépistage en organisant
ainsi qu'elle le suggère fort utilement des consultations itiné
rantes qui sont déjà en place dans un certain nombre de dépar
tements, et où des spécia.istes acceptent de se rendre dans les
petites communes rurales, pour donner des consultations et
ainsi d'apporter l'aide de leur science au dépistage d'un mal
dont la cure ne peut être menée à bien que si elle est commen
cée à son début.

En ce qui concerne particulièrement le département de Seine-
et-Oise, nous avons demandé au directeur du centre antican
céreux de Lille, le professeur Driessen, de se rendre dans
votre département pour y étudier, avec le directeur de la santé,
l'organisation du centre  de dépistage rendu nécessaire pour la
population laborieuse de ce département.

Le rapport du professeur Driessen sera certainement remis
à mes services. Immédiatement après, en plein accord avec
vous et avec les parlementai] es Je votre département, ainsi
qu'avec le conseil général, nous pourrons passer au stade des
réalisations.

Ceci dit, vous avez bien voulu souligner ai passage que notre
organisation de défense s'accroissait. En fait, nous disposons
de quinze centres  de traitement anticancéreux ayant malheu
reusement un nombre de lits insuftisant. M : s il existe dans

tous les services hospitaliers un service spicial dans lequel les
cancéreux sont traités.

Enfin, je crois répondre à votre appel en signalant que nous
avons des centres anticancéreux qui peuvent rivaliser pour leur
organisation et leur traitement avec les centres les plus
modernes existant dans quelque partie du monde que ce soit.
A 'Villejuif, en particulier, nous possédons un centre vraiment
moderne, muni des appareils les plus modernes existant en
Europe, ce qui permet ainsi de travailler, c est le cas ou jamais
de le dire, en profondeur, et de lui ter efficacement contre le
mal. Ce faisant, la France dans la lutte contre le fléau qui fait
hélas! des ravages graves n'est pas à la remorque, elle est au
contraire, là comme ailleurs, à l'avant-garde de la défense et
cela fait honneur à nos médecins. à nos savants, dignes snc-
cesseurs de ceux qui ont maïqué de leur nom la lutte contre
je cancer.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. Je le retire, madame le
président.

Mme le président. L'amendement est retiré.

Personne ne demande la parole sur le chapitre 5090 ?...

M. Le Basser. Je la demande, madame le président.

Mme le président. La parole est à M. .Le Basser.

M. Le Basser. Je voudrais répondre tés brièvement à M. le
ministre pour noter une contradiction entre ses propos actuels
et ceux qu'il a tenus à la tribune tout à l'heure. Vous nous
avez dit, monsieur le  ministrj que vous aviez une équipe
remarquable de médecins et de savants en France. Maintenant,
vous ajoutez que vous allez créer des centres où il y aura des
médecins spécialisés pour dépister le cancer. Laissez-moi rire,
car les médecins, qui connaissent leur métier, savent très bien
ce qu'est ie cancer. Le malade qui va consulter son médecin de
famille sera donc envoyé sur un établissement de cure ! Je
vous en prie, ne créez pas des centres de dépistage ou il y aura
des fonctionnaires que nous serons obligés de payer l

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. 11 n'y a pas de contradiction entre les propos
me je viens de tenir et ceux que j'ai tenus cet après-midi à la
tribune. Je pense que ce n'est pas faire injure au corps médical
que de louer sa science et son dévouement. Ce n'est pas non plus
lui faire injure que de créer des centres de dépistage où l'on
peu,, disposer du secours d'un appareillage modeine. C est ce
que je vou.ais dire de l'organisation de ces centres antianré-
reux, je n'ai pas voulu dite autre chose. Si je me suis mal
exprimé, je vous demande de m'excuser mais soyez pe suadés
que ma pensée, dans cette matière, n'a pas été divergente.

Mme le président. Je mets aux voix le chapitre 5090 au chiffre
de la commission.

(Le chapitre 5090 esi adopté.)

Mme le président. « Chap. 5100. — Subventions à des orga-
nirnes ou œuvres d'intérêt national, 25.800.000 francs. »

La parole est â M. Plait.

M. Plait. Si je me suis fait inscrire sur le chapitre de la trans
fusion sanguine, c'est pour attirer l'attention de M. le ministre
de la santé publique et de la population sur l'intérêt considé
rable que présente celte nouvelle méthole thérapeutique dont
l'importance s'accroît chaque jour -et qui pose des problèmes
sociaux d'une portée qui, j en suis persuadé, monsieur le minis
tre. ne vous a pas échappé.

_ Méthode thérapeutique moderne, car la date de naissance à
l'usage de la transfusion sanguine est celle de la grande décou
verte en 19(j0 des groupes sanguins et des incompatibilités san
guines. Ce fut de point de départ de travaux par les savants
du monde entier. soutenus par l'espoi", puis par la certitude de
pouvoir sauver des vies humaines.

Depuis cette époque, c'est-à-dire depuis une cinquantaine
d'année la transfusion sanguine a évolué à pas de géant. Elle
s'effectue aisément, â bon escient et sans danger. Les résultats
en sont réconfortants et spectaculaires.

Les indications Ue la transfusion sanguine sont multiples:
hémorragie massive, choc opératoi-e, brûlures étendues aux
quelles il faut -ajouter tout un groupe d'affections où le sang
est transfusé dans un but de remplacement globulaire, hémos
tatique, antiinfectieux.ou antitoxique.

Enfin, c'est la possibilité de pratiquer la chirurgie thoraci
que qui, saris elle, serait impossible»-

¥
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La technique de la transfusion sanguine a fait  de tics grands'
progrès. A la transfusion de feras à bras, pratiquée pour les
cas où le sang frais est irremplaçable, est venue s'ajouter la
méthode de sang différé, de sang conservé, de plasma et de
sérum et enfin ure grau Je date fut la révélation, au moment
de la libération de notre territoire, du procédé de dessiccation
du sang. Le plasma desséché, comme le lait en poudre, peut
être conservé très longtemps, sans perdre aucune de ses qua
lités et être immédiatement reconstitué par l'adjonction d'une
certaine quantité d'eau distillée.

Ce procédé technique po-^e un problème de financement que
nous étudierons plus loin. L'organisation de la transfusion
sanguine en France fut d'abord laissée à l'initiative privée sous
un contrôle scientifique rigoureux, puis une réglementation des
centres fut élaborée, conçue dans un esprit très libéral. ils peu
vent relever soit d'une collectivité publique ou privée, soit
d'un établissement hospitalier. Cependant, chaque centre cons
titue un organisme autonome, qui a son budget propre.

A la base de ces organismes se trouvent les centres locaux
qui, dans les hôpituux, sollicitent des parents et des amis du
malade le don du sang qui sauvera la vie du bénéficiaire.

En juillet 19i9 fut constitué le centre national de transfusion
sanguine,  né des a/lorts conjugués de l'œuvre de la transfusion
sanguine d'urgence, fondée en 1927. et de la caisse nationale
de sécurité sociale. Parmi les attributions de ce centre, il faut
relever la propagande à l'échelon 'national, la recherche scien
tifique dans le domaine  de la transfusion et de l'hémalo-
logie et le£ fonctions de conseille/ technique du ministère de
la santé. L'appui le plus complet a été apporté à la création
de ce centre par le ministère de la santé publique et de la
population qui a fait de lui un véritable institut du sang. Je
veux espérer qu'il continuera à lui donner des moyens puis
sants en matière d'enseignement, de propagande et de
recherche.

La France a participé aux travaux du quatrième congrès inter
national de transfusion qui s'est tenu à Lisbonne, en juillet
dernier et auquel votre commission de la santé avait délégué
deux de ses membres. La société internationale de transfusion

sanguine, constituée à Paris en 19i8, est présidée par le docteur
Tsanck depuis sa création.  Les trente nations participantes
avaient "rivalisé d'i îgéniosité pour présenter, au moyen de
schémas et de tableaux, l'essor rapide de la transfusion sur
leur territoire.

Je nie permettrai de signaler tout spécialement les travaux
réalisés en France par le centre militaire de Persy qui a rendu

' tant de services à la population civile.
Tous les efforts réalisés en France commencent à porter

leurs fruits. Une coordination raisonnée s'établit entre les dif
férents organismes, qui permet d'espérer, dans un temps très
prochain, des résultats satisfaisants.

Pour y -parvenir, nous possédons tous en nous-mêmes >e
précieux liquide de vie. Qui de nous refuserait de donner un
peu de sang pour porter secours à toute personne en péril de
mort ?

Je veux, avec vous, rendre un solennel hommage aux don
neurs de sang de la première heure, donneurs de liras à bras
qui furent des hommes de cœur et de précieux collaborateurs
pour les chercheurs et les savants. Groupés en une vivante. et
agissante fédération, les donneurs de sang franças obéissent 1
un code d'honneur dont les "articles sont à la hauteur de la
noble tâche qu'ils se sont tracée. (Tri- s bien! très bien!) »>s
pionniers montrent la voie à tous leurs semblables, et nom
breux, plus nombreux chaque jour, sont ceux qui font le dur
gracieux et généreux de leur sang. • . ■

Une active propagande se développe dans notre pays et dans
les territoires de la France d'outre-nier. Le centre national, en
particulier, déborde largement la égion  parisienne et, de ville
en ville, s'en va porter la bonne paiole et le cri d'a'arme, car
les besoins sont grands et urgents.

Il existe des donneurs rémunérés et des donneurs bénévoles.

Dans certains centres ont été créées également ce qu'on appelle
des banques du sang. C'est évidemment après un examen
médical approfondi, un examen séroUrgique et l'établissement
du groupage auquel il appartient qu'un prélèvement n'excé
dant pas 300 grammes est effectué, petite intervention sans gra
vité consistant en une ponction veineuse n'eutrainant aucun
malaise et aucune fatigue.

Le donneur rémunéré doit immédiatement répondre à l'appel
du médecin transfuseur. Il est astreint à un tour de garde selon
un horaire rigoureux. 11 reçoit une indemnité qui représente le
remboursement de ses frais de transport, de son dérangement
et de la perte qu'il ipeut sub r dans son salaire. Le donneur
rémunéré ne vend pas son sang. C'est un principe' essentiel.-
Pour des raisons de dignité humaine, on ne peut admettre
qu'un homme puisse vendre une ipaitie de son corps.

Le dormeur bénévole peut se présenter au jour qu'il choisit
au centre de transfusion sanguine ou au cours des « journées du

sang » organisées sur tout le territoire. Son sang sera conservé
ou transformé en plasma sec, selon les besoins.

Un arrêté pris par M. le ministre de la santé publique et de
la population en date du 11 février 1950 a créé un diplôme spé
cial de donneur de sang .pour reconnaître le dévouement des
donneurs de sang bénévoles dans les services sanitaires civils
et a institué des insignes au port desquels donne droit, suivant
les mentions qu'il perte, le diplôme considéré.

J'ai déjà pailé de l'empiessement de nombreuses personnes
faisant le don de leur sang, mais il faut reconnaître qu'une
fraction de la population montre une certaine réticence à con
courir à l'œuvre de transfusion sanguine. Des publications, des
journaux, des affiches ont mené une vigoureuse .contre-propa
gande, surtout auprès de la classe ouvrière, cependant toujours
si ouverte et si sensible et toujours prête à participer à une
œuvre de solidarité humaine. '

Le slogan répandu énonce que le fait de refuser son sang
aurait pour conséquence de mettre fin rapidement à une guerre.
C'est donner aux bienfaits de la transfusion sanguine une
importance primordiale et considérable. Je ne puis que féliciter
les auteurs d'une telle assertion n'avoir compris et jppiéciA
comme il convient les avantages de cette méthode qui permet
de sauver tant de vies humaines, mais j'estime qu'ils en sont
d'autant plus coupables. Je me plais d'ailleurs à reconnaît]-»
que cette coutie-propagande est moins active et moins vio
lente.

Le refus de donner son sang entraîne des conséquences que
supporte la seule population civile. En un seul trimestre, ilus
de >00 transfusions, demandées par les hôpitaux de Paris, n ont
pu être' effectuées. D'oùS'.mpossibililé  de répondre aux >eso:ns
des  miternites et des senices de chirurgie. 11 est certain que
des cas de mort auraient pu être évités si le centre national
avait disposé du sang suffisant.

L'insuffisance des récoltes de sang à Palis et dans la banlieue
a créé la nécessité d'organiser des prélèvements en province
pour fournir une partie importante du sang destiné à l'agglomé
ration parisienne. Au cours des onze premiers mois de 1951, les
équipes mobiles du, centre national ont recueilli, dans les col
lectivités publiques et professionnelles, 25.000 flacons en pro
vince et 9.500 dans la région parisienne.

Je veux espérer que, bientôt. les résultats de cette admirable
méthode thérapeutique qui. dans chaque département, dans
chaque canton, dans chaque agglomération, a sauvé la vie d'un
blessé, d'une jeune accouchée, d'un enfant, se seront imposés
à l'ensemble du pays et que c'est avec un enthousiasme  accru
que continueront à se présenter les ouvriers de nos usines, les
élèves de nos écoles, les agents de nos administrations, les
habitants de nos campagnes, les classes bourgeoises et aisées,
toute la population jeune et active de la nation, et — pourquoi
pas ? — également les membres des assemblées parlementaires.
(Sourires.)

A la question qui lui a été posée récemment, aux journées
du sang d'Auxerre, de savoir où allait le sang recueilli, j'ai
entendu le président de la fédération nationale des donneurs
de sang faire cette réponse d'une émouvante simplicité: « Le
sang est transfusé à celui qui en a besoin ». 11 énonçait ainsi
l'article 6 du code des donneurs de sang, ainsi conçu: « Je
m'engage sur l'honneur Vnrespec1er' l'anonymat' du ' malade,
comme je ne serai pour lui qu'un- donneur anonyme ». <

Puis-jé rappeler, à cette occasion, la touchante légende de la
création de la Croix-Rouge ? Un soldat blessé est pansé sur le
champ de bataille par une infirmière et lui demande son nom.
Pour tonte réponse, l'infirmière trace sur le pansement du blessé
une croix de son doigt ensanglanté, la croix qu'appose sur un
papier celui qui ne sait pas écrire ou qui veut rester inconnu.

Et noire grand Pasteur n'a-t-il pas prononcé cette phrase
qui résume toute une doctrine de devoir et de charité: « Je no
le demande ni ton opinion, ni ta religion, mais quelle est ta
souffrance ».

Cependant, il a paru nécessaire au centre national de permet
tre à la population à laquelle il fait appel de connaître l'exacte
destination du sang prélevé, afin de pouvoir satisfaire tous les
besoins. Le centre national, en conséquence, a décidé la création
d'un comité consultatif des récoltes du sang, qui comprendrait,
auprès de la direction, des représentants de tous les organismes
susceptibles d'étendre le recrutement des donneurs de sang:
en particulier la Croix-Rouge française, les centrales syndicales,
le conseil de l'ordre des médecins, la fédération nationale des
donneurs de sang. Ainsi, il faut espérer que le dernier obstacle
sera levé.

Pour la seule région parisienne, plus de 150 appels sont
faits chaque jour pour les hôpitaux et les cliniques.

Avec le concours des « journées du sang ». nous approchons
des : 200.000 donneurs.  La France doit trouver un donneur pour
cent habitants, ce qM|i. 'représente, pour la .France; les 400.000
personnes nécessaires1 aux seuls besoins de la. population civile.

Le Gouvernement a déposé, le 5 mai 1050. sur le bureau de
l'Assemblée nationale, un iiiroiet sur l'utilisation thérapeutique
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du sang humain, de son plasma et des. dérivés. Il a. pour objet
> -essentiel de soumettre au contrôle de l'État la préparation du

sang et de ses dérivés sous la surveillance constante des méde
cins et d'interdire tout bénéfice sur leur délivrance. Les com
missions des deux assemblées ont déjà étudié ce projet qui
devrait sans délai être soumis à l'examen du Parlement.

Les opérations successives nécessitées par cette nouvelle
méthode thérapeutique entraînent des dépenses de fonctionne
ment et d'équipement.

- Nous savons que chaque centre doit avoir son budget propre.
Ses dépenses doivent être couvertes pour la plus grande partie
par la vente du sang sans qu'il puisse en retirer un profit ni

• faire de bénéfices. C'est là une question sur laquelle je me
permets, mesdames, messieurs, d'attirer votre attention afin

• d'éviter une erreur d'interprétation. Le sang est délivré à titre
onéreux aux malades ou aux blessés selon un tarif fixé par
arrêté du ministère de la santé publique. Il est remboursé aux

.. assujettis à la sécurité sociale selon son tarif de responsabilité,
. mais cette somme n'est pas versée aux donneurs. Elle repré

sente la charge financière de toutes les opérations concernant
le sang: la récolte, la conservation et éventuellement la trans
formation. Aussi faut-il bien comprendre que le sang sera tou
jours délivré à titre onéreux, même si le donnPnr a fait le

. don gracieux de son sang. Une question importante que je
me.permets de vous signaler dès maintenant, monsieur le
ministre, c'est la somme que votre département ministériel
réservera aux investissements destinés à financer les travaux
et les matériels rendus nécessaires à la transfusion .sanguine et,
en particulier, à la création.de centres de dessiccation du

\ .plasma. -, -, ' :1 !
La s cnrité, .s.ociale,. par son budget d'action..,sanitaire . et ;

.'sociale, doit en principe, financer une part importante de ces
sommes' pour des travaux 'de, premier établissement. Le dernier
bilan présenté fait ressortir qu'en 1959 près de 2.500 millions
ii.t été effectivement dépensés à ce titre. Mais nous savons que
la sécurité sociale a dû envisager d 'importantes diminutions sur
la participation qu'elle devait primitivement engager pour'
l équipement hospitalier du pays. Cette mesure, sans doute jus
tifiée, entraînerait certaines déceptions et aura pour résultat
un étalement dans le temps de ces réalisations. Par contre,
l'é olution de la transfusion sanguine rend indispensables et
urgents la création et l'aménagement de nombreux centres, et
je vous demande, monsieur le ministre, d'insister auprès de
Votre collègue, M. le ministre du travail et de la sécurité sociale,

• pour que dans la répartition des fonds de l'action sanitaire et
, sociale les sommes prévues ne subissent pas d'abattement.

Sur le projet de loi relatif aux dépenses de fonctionnement
pour l'exercice 1952, l'article 5100 porte une somme de 2 mil
lions au titre de subvention à la transfusion sanguine.

Or, sur le projet de loi présenté l'an dernier, l'article 5010
portait une somme de 4.millions au titre de subvention à la
transfusion sanguine, s'analysant ainsi: 2 millions pour sub
vention exceptionnelle et fonctionnement au centre de trans
fusiorr sanguine; 2 millions pour subvention au centre de trans
fusion sanguine de Paris pour son activité d'enseignement. .

Je vous demande, monsieur le ministre, de bien vouloir réta
blir ce crédit de 4 millions en raison, ainsi que je l'ai exposé,
de l'extension .de ce traitement et des résultats obtenus par
son application. Je ne pense pas que cette modeste somme met- 1
tait en. péril l'équilibre' du budget, de - l'État ; vousi pourriez

• .ôifsi montrer . l'intérêt: que ivous attachez à la transfusion san-
iguiie, et ce geste serait ml précieux encouragement à ceux qui
donnent toute leur énergie et leur science à cette œuvre de vie.
/Applaudissements)

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre/Après le remarquable exposé de M. le docteur
Plait, je n'aurai, je crois, que quelques mots à ajouter pour
répondre aux questions précises qu'il m'a posées à la fin de
son intervention.

Elles visent tout d'abord les centres de transfusion sanguine
tt les centres dans lesquels le plasma peut être desséché ;
ensuite, le rétablissement du crédit de 2 millions nécessaire
au bon fonctionnement de cet important service, indispensable
pour sauver des vies lors d'accidents.

Je suis entièrement d'accord pour lui donner satisfaction sur
ces deux points. Je rappelle au Conseil de la République que
le ( veloppement de la collecte du sang augmente chaque jour
et que nous sommes passés de cinq centres en 1945 à soixante-
six en 1951, les besoins de la population étant de 420.000 litres
de sang par an, 300.000 litres conservés et 120.000 litres de
plasma sec. Pour ce plasma sec nous disposons de six centres
de ''issication organisés en 1951 grâce aux subventions du
ini "stère de la santé publique et de la populatiôri : jBordeaux,
loueuse,, Montpellie", Lyon, Lille, Strasbourg, ce qui porte à
huit le nombre 'dès .centres- dont quatre" fonctionnent. En 1952,

six nouveaux centres seront organisés et a : nsi, fin 1952, le pro
gramme que s'était tracé le ministère de la santé publique sera
réalisé.

11 restera, et je suis en accord avec vous pour considérer que
c'est là une tâche ardue, à développer le recrutement des don
neurs de sang bénévoles. Je joins aux vôtre les remercie
ments du Gouvernement tout entier pour les grands services

'que ces derniers rendent à la nation. Des crédits seront dégagés
e i 1X>2. notamment pour organiser cette propagande en faveur
des dons de sang car, actuellement, c'est là le problème prin
cipal. Les crédits supplémentaires que nous nous proposons de
dégager vont dépasser les 2 millions que vous avez bien voulu
réclamer. Ainsi, monsieur le sénateur, -étant entendu que je
profile de cette intervention pour rendre hommage au magni
fique exposé que vous venez de faire, je pense que vous avez
totale satisfaction.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
le chapitre 5100"?...

Je le mets aux voix au chiffre de la commission.

(Le chapitre 5100 est adopté )

Mme le président. « Chap. 5110. — Subventions intéressant la
protection maternelle et infantile, 85 millions de francs. » —
- (Adopte.)

« Chap. 5120. Subvention à la ville de Paris (centre inter
national de pédiatrie), 5 millions ie francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5i30. — Subventions intéressant la famille,
. 60 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chai). 5140. — Enfance inadaptée, 115 millions de francs. »
— (Adopté.)

! « Chap. 5150. — Migrations et adaptations, des migrants,
41 millions de francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 5160. — Subventions aux centies régionaux d'action
éducative sanitaire, démographique et sociale, 5.78'.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 5170. — Participation aux congrès et manifestations
diverses,, 1.500.000 francs. » — (Adopté )

Chap. 5180. — Établissements de sourds-muets en Alsace et
en Lorraine, 89.000 francs. » — (Adopté.)

Chap. 51K). — Subvention de premier établissement pour la
création d'un institut national d'anesthésiologie, 3 millions de
francs. » — (Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. G000. — Frais de justice et de contentieux. — Appli
cation des décisions de justice. — Accidents du travail (rentes),
700.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6010. — Établissements thermaux affermés par l'État.
— Dépenses des commissariats du Gouvernement, 1.029.000
francs. »

Par amendement (n° 17) M. Auberger propose de réduire
le crédit de ce chapitre de 100.000 francs.

La parole est à M. Auberger.

M. Auberger. Mes chers collègues, monsieur le ministre, à la
fin de ce débat si intéressant sur la santé et la médecine, je

'm'excuse d'évoquer une question tout à fait différente, celle
■des eaux minérales de Vichy.

En effet, le chapitre 6010 a trait aux établissements thermaux
affermés par l'État.

J'ai déposé un amendement à ce sujet pour solliciter de M. le
ministre quelques explications au sujet de la situation suivante.

Le 1 er février 1951, j'avais posé une question écrite par la
voie du Journal officiel à M. le ministre de la santé publique,
afin de savoir si la convention intervenue le 30 juin 1923 entre
l'État et la compagnie Fermière était susceptible d'être revisée.

Par une réponse insérée au Journal officiel du 5 avril 1951,
il m'a été répondu que cette, convention avait été revisée en
dehors de la voie législative à la date du 1 er novembre 1950.

Monsieur le ministre, le 12 avril, il y a neuf mois, j'ai
sollicité du ministère die la santé publique la communication
du nouvel accord qui était intervenu entre les deux parties. Ma
requête est demeurée sans réponse. . .

Le 4 décembre dernier, j'ai renouvelé ma demande; ma
seconde démarche n'a pas eu plus de succès que la première.

Je voudrais vous dire, monsieur le ministre, que la conven
tion intervenue entre la compagnie Fermière et l'État m'inté
resse beaucoup, en ma qualité de représentant du département
de l'Allier. Elle m'intéresse pour pouvoir défendre, le cas
échéant, les intérêts des collectivités qui sont incluses dans
le périmètre de protection des eaux, des particuliers, et aussi
de l'État, si toutefois ses intérêts étaient lésés.

Il apparaît que la convention, ou du moins ce que.j'en
connais, n'est pas du tout respectée. Je citerai à ce sujet
l'article 14 de la convention, ainsi conçu: « La compagnie
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concessionnaire sera tenue d'instituer un régime de retraites
ijjour le personnel ouvrier affecté par elle aux divers services
de l'établissement thermal de Vichy. Le règlement de ces
retraites sera soumis à l'approbation du ministre de l'hygiène,
de.l'assistance et de la prévoyance sociale » — c'est l'apjpella-
tion de l'époque de la signature de la première convention —
« et de M. le ministre du travail ».

Monsieur le ministre, la retraite existe Elle a été créée par la
compagnie Fermière. Elle est de 4.500 à 5.000 francs par an
pour quarante ou quarante-cinq ans de  bons et loyaux services.

M. Primet. Les marchands d'eau minérale ne sont pas géné
reux!

M. Auberger. Quand le mari est décédé, la veuve obtient 700
à 1.000 francs par an et ces sommes dérisoires sont déduites de
l'allocation aux vieux travailleurs sulaiiés accordée aux inté
ressés.

Monsieur le ministre, je vous demande instamment d'exami
ner cette question, qui est capitale pour le développement de
la première station thermale de France et le climat moral de
cette- région.

Je vous demande, en particulier, d'envisager la possibilité de
la création d'une commission interministérielle alin d'étudier
et de proposer les modifications et améliorations à demander
à la Compagnie fermièie de Vichy. Le 5 avril 1951, monsieur
le ministre — je- ciois que c'était votre prédécesseur, ceci
pour vous dire que vous n'êtes pas eu cause — on me répon
dait que cette question était à l'étude.

Je désirerais connaître le plus tôt possible — "e ne peut être
évidemment aujourd'hui — le résultat de cette élude. (Applau
dissements à gauche.)

/

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je vous répondrai très simplement et très
brièvement, mon cher collègue, qu'il est exact  que la- conven
tion de 1923 passée entre l'État et la Compagnie fermière de
Vichy n'a pas été modifiée. Mais, le 1™ septembre 1950, un
accord écrit a été passé^our prendie effet au l'r novembre.

Aux ter mes de cet accord, l'État perçoit une redevance ad
valorem de 4 p. 100 sur la vente des eaux minérales. Le tro-
duit de celte redevance est évalué à 14 millions. Elle est affec
tée à l'amélioration des immeubles du diomaine, les travaux à
ellectuer étant déterminés par une commission comprenant un
représentant de l'administration des domaines et un représen
tant du ministère de la santé publique.

Sur le plan plus général de la communication de ce docu
ment que vous avez demandée, je vous donne bien volontiers
l'assurance que ce document vous sera communiqué dans les
délais les plus brefs. Dès qu'il vous sera fourni, je vous
demande très simplement de venir me voir. J'étudierai alors
avec vous dans quelles conditions on peut envisager l'applica
tion de ce texte.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. Auberger. Monsieur le ministre, je vous remercie des
renseignements que vous venez de me donner. J'ai toujours
l'habitude de penser que j'ai devant moi un interlocuteur de
bonne foi. Je retire volontiers mon amendement, attendu que
j 'aurai la possibilité de connaître la nouvelle convention
signée entre l'État et la compagnie concessionnaire. Dès que
j'aurai été mis en possession du document, vous recevrez ma
visite.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le chapitre 6010 avec le chiffre de la com

mission.

(Le chapitre 6010 est adopté.)

« Chap. 6020. — Emploi de fonds provenant de legs ou de
donation. » — (Mémoire.) •

« Chap. 6030. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. » — (Mémoire.)

« Chap. 6040. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)
Personne De demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 1er et de l'état annexé

avec le chiffre de 50.093.974.000 francs résultant des votes émis
sur l'état annexé.

(L'ensemble de l'article 1 er et de l'état annexé est adopté )

Mme le président. « Art. 2. — I es ressources. rio mi pleine
nature qu'elles soient, dont sont bénéficiaires les personnes pla
cées dans un établissement au titre ue la loi uu 14 Juiuet 1905

sur les vieillards, infirmes et incurables, ou de la loi du 2 août
1959 sur l'aide à apporter aux aveugles et aux grands infirmes,
sont affectées au remboursement des frais d'hospitalisation des
intéressés dans la limite de 90 p. 100.

« Toutefois, la somme laissée mensuellement à la disposition
de l'assisté ne pourra être inférieure à un minimum dont le
montant sera fixé par décret. La retraite du combattant et les
pensions attachées à des distinctions honorifiques dont l'assisté
peut être titulaire s'ajouteront à cette somme. » (Adopté.)

Je vais mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet
de loi.

Mme Girault. Je demande la parole pour expliquer mon vote. '

Mme le président. La parole est à Mme Girault.

Mme Girault. J'ai, au cours de la discussion générale, formulé
les critiques essentielles que le groupe communiste avait à
apporter au budget sur lequel nous avons à nous prononcer et
je n'y reviendrai pas. Je veux simplement déclarer que le bud
get de la santé est insuffisant et ne correspond pas aux besoins
de la protection de la santé publique. Pour ces raisons, le
groupe communiste votera contre.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.

. (Le Conseil de la République a adopté.)

Mme le président. Le Conseil voudra sans doute suspendre
Ses travaux ? (Assentiment.) , ' ' ,

A quelle heure entend-il les reprendre ?

Voix nombreuses. A vingt-deux heures trente!

Mme le président. J'entends proposer vingt-deux heures
trente.

' II n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt heures cinquante-cinq minutes,
est reprise à vingt-deux heures quarante minutes sous la prêt
sidence de Mme Gilberte Pierre-Brossolette .)

PRÉSIDENCE DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETT E

vice-président.

Mme le président. La séance est reprise.

— 6 —
♦

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES DE LA RADIO*
DIFFUSION ET DE LA TÉLÉVISION FRANÇAISES POUR 1952

Adoption d'un avis sur un projet de loi.
- * . - 1 • '

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des -crédits affectés aux dépenses de fonctionne
ment des services civils pour l'exercice 1952 (budget annexe
de la radiodiffusion et de la télévision françaises). (N°* 831 et
874, année 1951.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président du
conseil des décrets nommant, en qualité de commissaires du
Gouvernement :

Pour assister M. le ministre de l'information:
MM. Riedinger, directeur du cabinet du ministre;

Porche, directeur général de la radiodiffusion et télévisioï
françaises ;

Tardas, directeur des services généraux de la radiodiffusion
et télévision françaises; ;

Mercier, conseiller technique au cabinet du ministre ;
Et pour assister M. le ministre du budget:
M. Biancarelli, administrateur civil à la direction du budget.
Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur

. de la commission des finances.

M. Minvielle, rapporteur de la commission des financesyMes
chers collègues, dés le^fébut de la discussion du budget de la .
radiodiffusion et de la télévision françaises, et sur la question
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soulevée par l'un des nos collègues, votre commission des
finances a été très fâcheusement impressionnée par la proposi
tion de relèvement important de la redevance pour le droit
d'usage des appareils récepteurs, taxe annuelle portée par
l'Assemblée nationale de 1.000 à 1.275 francs.

Un large débat s'est instauré, au cours duquel votre commis
sion a certes marqué son désir d'accorder à ces services publics
que sont la radio et la télévision les ressources nécessaires à
son bon fonctionnement et à son développement, notamment
en ^natiis-e de télévision. Mais l'opinion s'est dégagée que s'il
est'sounaitable de satisfaire certains besoins urgents de la radio,
il convenait aussi de bien mesurer les répercussions d'une

■hausse de la taxe qui pèserait, en définitive; sur les budgets des
contribuables déjà très lourdement chargés.

En conclusion d'une longue discussion,. la majorité des
membres de votre commission a estimé que l'augmentation de
la taxe radiophonique aurait pu être évitée en tout ou en partie
par une réorganisation de certains services et par la réalisation
de réformes déjà proposées les années précédentes, notamment
en matière de perception de la taxe.

C'est ainsi qu'avant l'examen détaillé des différents chapitres
des dépenses contenus dans le projet de budget annexe de la
radiodiffusion et de la télévision françaises, la motion préalable
suivante a été adoptée à la majorité:

« A l'heure où toutes les possibilités contributives de la
nation doivent être affectées à un équilibre budgétaire qui se
révèle particulièrement difficile, la commission estime que tout
aurait du être mis en œuvre pour éviter une augmentation de
la taxe sur les appareils de radio et que l'équipement entre les
dépenses et les recettes de ce service aurait dû être opéré d'une
part, par l'augmentation annuelle du nombre des auditeurs et,
d'autre part, par des économies provenant notamment de la
réorganisation des services et en particulier la prise en charge

Iar leceminiosntèr dee ldaestfixnean rcedsoouotoutue autre administration dea perception de la taxe radiophonique ».
Après l'audition de M. le ministre- qui a fourni à la commis

sion tous renseignements et informations justifiant, d'après lui,
l'économie du projet de budget de la radiodiffusion, votre
commission a regretté qu'un examen trop rapide et trop pré
cipité des documents budgétaires ne lui permette pas de rem
plir ça mission essentielle qui est de rechercher l'équilibre
entre les recettes et les dépenses par des économies raison
nables et, dans la mesure du possible, sans recours trop accen
tué à l'impôt.

Quoi qu'il en soit, je rapporte devant vous les conclusions
suivantes arrêtées par votre commission après examen détaillé
du budget.

Celui-ci présentait, pour l'exercice 1951, un volume de cré
dits d'un peu plus de 8.700 millions. Après le vote de l'Assem
blée nationale, il nous est proposé, pour l'exercice 1952, un
total de dépenses de 11.058 millions de francs, soit une aug
mentation de 2.358 millions, un peu supérieure à 25 p. 100.

Cette augmentation affecte d'une part les «investissements
et, d'autre part, le budget d'exploitation.

Les dépenses pour amortissement de la dette passent de
135 millions en 1951, à 303 millions en 1952, tandis que les
crédits nécessaires au financement des travaux de reconstruc
tion et d'équipement nou? sont proposés pour une somme de
.1.730 millions, .au lieu de 1.300 millions en 1951..

L'ensemble de ces propositions, en augmentation, sont en

franderplaarti re le irésuuslitoat (lumodéisir fna dneitftestéepplrusle Parlemente voir la radiodiffusion amortir sa dette le plus rapidement
possible et de pousser au mieux les investissements, notam
ment en matière de télévision.

En ce qui concerne le budget d'exploitation, on constate que,
malgré une augmentation apparente, il s'agit, en vérité, à peu
de chose près, d'un budget de reconduction. Ce budget d'ex
ploitation passe en effet de 7.268 millions en 1951 à 9.035 mil
lions en 1952, soit une augmentation de 1:767 millions, égale
à 25 p. 100 environ. Ce rehaussement des dépenses s'applique,
jusqu'à concurrence de 19 p. 100, aux suppléments nécessaires
à la reconduction des crédits de 1951 et, pour un peu moins de
6 p. 100, aux mesures nouvelles prévues pour les améliorations
du service de la radio et pour le développement de la télévision.

Cette constatation montre l'effort efficace réalisé par la
radiodiffusion pour compresser ses dépenses courantes, effort
que votre commission souhaite voir se poursuivre dans le sens
ii'une organisation moins onéreuse de certains services.
, Une amélioration sensible, déjà enregistrée l'année dernière,
a été obtenue par la radiodiffusion dans le domaine des effec
tifs budgétaires du  personnel Ceux-ci étaient de 4.412 unités au
1 er janvier 1946; ils ne sont plus que de 4.195 unités au 1 er jan
vier 1952. C'est là le résultat d'un effort appréciable, qui est
d'autant plus méritoire que la radiodiffusion doit faire face à
ides tâches nouvelles.

Si, dans l'état actuel de ses services, il ne paraîtpas possib'e
"Be pousser plus loin les compressions de personnel sans nuiiô

au bon fonctionnement de ses rouages, il est souhaitable, mon
sieur le ministre, que vous puissiez dans l'avenir, suis créa
tions nouvelles importantes, utiliser pour les besoins nouveaux *
le personnel déjà existant.

En conclusion de l'examen auquel elle s'est, livrée à propos
du budget de la radiodiffusion et de la télévision françaises et
après avoir procédé à un certain nombre d'abat ements de
dépenses, la commission des finances a accepté, sans enthou
siasme, certes, le relèvement à 1.275 francs de la taxe radiopho
nique. Elle précise, comme cela a été fait à l'Assemblée natio
nale, que cette augmentation doit permettre l'exonération totale
de la redevance au bénéfice des économiquement faibles, ces
allocataires de la retraite aux vieux travailleurs salariés et des

invalides civils au taux de 100 p. 100.

J'en ai terminé avec ces quelques observations générales que
j'avais la charge de rapporter devant vous. Sans doute la radio
diffusion française a-t-elle à supporter, à divers titres, des cri
tiques parfois justifiées, souvent exagérées, surtout quand elles
portent sur le détail de l'exploitation qu'elle fait de ce gr;and
service. Il est certainement difficile de donne,1 pleinement
satisfaction à tous les auditeurs dont les goûts et les apprécia
tions sont naturellement si différents, si variés. Mais. dans 'a
comparaison qualitative, elle peut supnoiter d'être confrontée
avec les radios étrangères alors qu'elle dispose de moyens
financiers inférieurs à celles-ci.

Nous souhaitons certes des améliorations qui .peuvent et doi
vent être obtenues dans divers domaines et, dans la mesure où
les sacrifices financiers pourront être supportés, nous vous aide
rons, monsieur le ministre. Nous souhaitons en particulier que
les améliorations soient poussées, accélérées pour la télévision,
puisque aussi bien en cette matière notre technique est une
réussite certaine. Pratiquez les réorganisations que nous vous
suggérons, monsieur le ministre, elles seront génératrices d'éco
nomies que nous accepterons très volontiers de reporter sur
cette télévision qui sera toujours l'objet de notre sollicitude.
(Applaudissements à gauche , au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs, M. Ulver, rapporteur
à l'Assemblée nationale, a déclaré que les onze milliards de ce
budget étaient un chiffre d'une si petite envergure qu'il ne méri
tait pas une grande attention. Nous ne partageons pas l'avis
de M, Ulver. Ce budget revêt pour de nombreux Français une
très grande importance puisqu on leur demandera de nouveaux
sacrifices s'intégrant dans l'ensemble de ceux dont le simple
énoncé les inquiète et les révolte. Nous espérons que le Conseil

v de la République,- quoi qu'en ait décidé sa commission des
finances, ne suivra pas l'Assemblée nationale dans sa décision
de porter la taxe de 1.000 francs actuellement perçue au taux
de 1.275 francs.

Contrairement à l'avis de M. Minvieille, nous disons que la
radiodiffusion, en l'état actuel de ses émissions, froisse le sen
timent national. Tant sur le chapitre des informations que sur
celui des diverses émissions aucune objectivité n'est admise.
Tout est tendanciux. Les émissions littéraires elles-mêmes

n'échappent pas à l'agressivité qui est de règle dans cette
maison. Souvent, de cette tribune où nous avons apporté nos
observations sur ce manque d'objectivité, nous avons entendu

• les protestations et les dénégations des responsables de cet
état de fait et de leurs amis. On a même opposé à nos demandes
une surdité volontaire qui, vous l'avouerez, était un comble
pour une maison de sons.

- M. Pierre Boudet. Il n'y a pas de pire sourd...

Mme Marie Roche. Aujourd'hui le chœur des mécontents se
fait entendre de toutes parts; les rapports en font état. Nous
avions donc raison, monsieur le ministre, de vous indiquer que
cette branche importante de notre activité intellectuelle était
menacée dans sa vie même par la forme d'expression qu'elle
avait adoptée, par la voie dans laquelle on l'engageait. .

L'esprit qui règne dans ses services ne peut pas contribuer
au développement de la radiodiffusion, mais au contraire empê
cher celui-ci. Elle est devenue tellement gouvernementale, si ,
 partiale que le moins prévenu des auditeurs s'en rend compte
et se refuse à l'accepter. Pensez-vous qu'il consente à vous
accorder un surplus de taxe pour le voir servir aux mêmes fins ?
La protestation est unanime et vous ne pouvez plus l'ignorer.
Les Français sont angoissés par la politique suivie par le Gou-

' vernement. Ils se sentent menacés dans leur sécurité, dans leur
vie. Ils n'entendent plus des mots de paix, mais de continuels
appels à la haine. Ils en sont las. Sur les murs de nos villes et

, de nos villages s'étalent ces mêmes appels et les plus criants
mensonges et, comme si cela n'était déjà pas une atteinte à la
nation, les ondes elles-mêmes répètent ces mensonges et celte

' haine.
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Comment ne nous élèverions-nous pas contre cette propagande
qui est une préparation à l'esprit de guerre, e'est-à-dire à la

, guerre ?
Cette propagande, monsieur le ministre, est jugée comme elle

Je mérite par les hommes et les femmes de notre pays. Les
mères sentent instinctivement qu'elle menace les berceaux, les
épouses, leur foyer. Je sais que, nombreuses, elles répudient
les heures de vos émissions. Elles se refusent à entendre et à
faire entendre les mots qui les affolent, les insultent, qui les
révoltent. Malgré vous et malgré la technique du brouillage qui
voudrait les rendres inaudibles, la liaison se fait avec les voix
de la paix qui s'écoutent de plus en plus, avec la Russie dont
on apprend que, si elle est menacée, elle ne menace personne,
mais au contraire s'attache plus fortement chaque jour à la
sauvegarde de la pai^ et au développement du bien-être de son
peuple. (Applau/lussements à l'extrême gauche.)

Les mots font leur chemin dans le cœur des auditeurs; vous
le savez et vous vous acharnez en vain à empêcher ce cnemi-
nement. Les émissions américaines révoltent plus qu'elles ne
convainquent, mais la liberté dont elles ont le privilège pour
leur audition marquent bien que la radio elle-même est une
base d'occupation déjà consentie à l'étranger. M. le ministre
s'est d'ailleurs déclaré satisfait de ce que, à l'étranger, la radio
gouvernementale était jugée la meilleure, sans doute dans le
sens de la soumission et dans le cadre atlantique.

Que les Francis soient mécontents, qu'importe si l'étranger
se déclare satisfait, Le mépris de leurs desiderata va jusqu'à
leur demander des moyens nouveaux de continuer la même
politique. Ils ne l'acceptent  pas nous le déclarons en leur nom.
Ils se refusent à la nouvelle contribution déguisée de prépa
ration à la guerre que vous vaudriez leur imposer.

Nous renouvelons ici à M. le ministre l'inquiétude que la
mesure d'augmentation prévue a causé chez les économique
ment faibles. Nous demandons pour eux la suppression de toute
taxe. Ils sont de moins en moins nombreux à pouvoir conserver
le poste qu'un meilleur passé leur avait permis d'acquérir.
L'achat d'un nouveau poste est pour eux absolument impos
sible, nous le savons tous. Nous espérons que notr£ Assemblée
voudra se montrer sensible à leur situation actuellement si

pénible et se montrer compréhensive de leur misère et de leur
solitude.

En ce qui concerne le domaine de la télévision et pour ne
pas y revenir, nous ne pouvons que constater que cette nou
velle branche de notre économie et de notre développement
culturel n'en est toujours qu'au premier balbutiement. C'est le
 hâvre des vieux films morts, leur ultime résurrection avant un
oubli définitif. Il faut qu'ils aient été épuisés par le succès ou
l'insuccès durant cinq années, ce quT est un grand âge pour
les bandes de gélatine, pour obtenir la grâce d'une nouvelle
et passagère projection, et celle-ci, nous dit-on — et nous le
croyons volontiers n'enchante guère les loisirs de ceux qui
ont le moyen de les contempler de nouveau chez eux.

M. le ministre a même appuyé sur le vieillisemer.t de ces
films en se servant de la coquetterie des dames qui, dit-il, s'of
fusquent des toilettes démodées qu'ils présentent. Qu'il me
permette, en passant, de lui signaler que bon nombre d'entre
nous et beaucoup de celles qui nous font confiance dans le
pays ont souvent à leur service des toilette* d'un âge tout aussi
canonique que celles qui suscitent les critiques des dame? de
ses fréquentations et cela grâce aux bons soins d'un gouverne
ment dont les finances, toujours aux abois, demandent toujours
plus en donnant toujours moins.

Pour conclure sur la question de  la télévision, nous dirons
qu'en ce domaine comme en beaucoup d'autres, on pourrait
faire bien et grand. 11 suffirait d'assurer au pays un climat de .
paix et de prospérité, le climat que nous désirons et que nous
établirons parce que le peuple de France nous y aidera.

Nous ne voterons pas ce budget. Ni l'une ni l'autre des
branches de ces services ne correspondent à l'intérêt des usa
gers dans la forme où elles sont actuellement exploitées.
(Applaudissements à l'extrême gauche.) •

. Mme le président. La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
celte heure est assez tardive pour que mes observations s'ins
pirent d'un souci de brièveté. {Très bien! très bien!)

Encouragé par ces marques d'approbation, je voudrais indi
quer à M. le ministre de l'information quelle responsabilité
me paraît être la sienne à la fois pour l'affirmation du message
français dans le r<>mde et pour l'affirmation des disciplines
démocratiques en France.

Affirmation du message dans le monde: en prononçant ces
mots, monsieur le ministre, je pense aux stations d'émission
de la radiodiffusion française en Afrique du Nord. Je pense à
nos émissions-pour l'étranger et je pense à la place de la France
dans le domaine de la télévision.

•| Je-' pense, tout d'abord; aux émissions de la radiodiffusion
française en Afrique du< Nord ; car vous n'ignorez pas que, dans
des villes d'Afrique du Nord qui n'appartiennent pas à l'Union
française, ont lieu des émissions nombreuses, que leurs auteurs
voudraient destiner aux populations françaises de religion
musulmane. Je ne vous demande pas d'établir contre ces
émissions étrangères une de ces prohibitions d'auditions dont
les régimes de dictature se couvrent volontiers, et qui n'empê
chent finalement pas les ondes d'être entendues par ceux qui
veulent les entendre. Mais vous voudrez comme moi, monsieur
le ministre, nos collègues voudront que nos compatriotes de
religion musulmane et de langue arabe puissent trouver sur
les antennes de la radiodiffusion française les messages, les
concerts, les informations qui peuvent les intéresser.

Quel que soit le sentiment que nous pouvons avoir les uns et
les autres — et je me tourne, ce disant, vers des collègues
représentant l'Algérie, avec lesquels je n'ai pas toujours été.
d'accord — quel que soit le sentiment que nous pouvons pro
fesser sur les meilleures voies que peut emprunter l'évolution
de ces territoires français, nous devrons être d'accord sur
notre volonté de voir cette évolution se dérouler sous le signe
de la France, dans le cadre français; cela nous commande de
faire en sorte que notre radiodiffusion, notre langue, notre
culture soient portées assez haut pour être entendues.

Je sais, monsieur le ministre, que vous avez fait beaucoup
à cet égard, que depuis deux ans le problème a avancé. Je
sais, en particulier, que vous avez à présent un émetteur de
vingt kilowatts à Constantine et un autre de cinquante kilo
watts, si nies informations sont exactes, à Alger. Mais que
comptez-vous faire pour l'Oranie ? C'est une.première question
que je vous pose.

Que comptez-vous faire aussi pour encourager et favoriser-
l'écoule sur la place publique — qui tient une si grande place
dans ces pays favorisés du soleil — des émissions de la radio--
diffusion frança se en langue arabe ? Que comptez-vous faire,
plus généralement, pour favoriser la diffusion, dans ces popu
lations, de pestes récepteurs pour ondes moyennes, simples et
robustes, propres à donner aux foyers musulmans la possibi
lité d'entendre la radiodiffusion et propres à favoriser leur ,
attention envers les stations de radiodiffusion française ? Ces!
une première série de considérations et de question».

Une autre concerne nos émissions vers l'étranger. Je n'ai
pas besoin d'insister auprès de vous non plus sur l'importance
de la lutte que se livrent, actuellement, toutes les grandes
nations à travers le monde pour retenir l'attention, non seu
lement des auditeurs nationaux, mais encore des auditeurs
étrangers, afin que, par delà les frontières nationales, les ondes -
portent le message de vie et de sympathie de chaque pays.
Là encore, des efforts appréciables ont été faits. Là encore - —
je le sais — vous avez récemment accru le nombre des émis
sions françaises.

Voulez-vous me permettre d'ajouter le témoignage d'un
homme qui a volontiers l'esprit assez critique pour que, quand
il émet un compliment, celui-ci puisse être réputé sincère?;
J'ai souvent entendu dire que nos émissions à l'étranger étaient
appréciées pour leur mesure et leur finesse et qu'on les préfé*
rait à l'excès de propagande dont certaines émissions étran
gères ne sont protégées ni par l'océan ni par l'immensité des .
terres. ,, , ,

Mais un gros effort peut et doit — me èemble-'t-il -.— . être
poursuivi. Si je considère, en effet, le nombre des émissions,:;
je constate que, dans une journée, l'ensemble des stations de
l'U. R. S. S. iciet pour une durée qui en additionnant les •
émissions sur les différentes longueurs d'ondes, est de 104,40
heures en 24 heures, que la Grande-Bretagne émet pour 205,45
heures, les Etats-Unis pour 381 heures, alors que nous n'arri
vons encore qu'à 24,37 heures.

Non seulement, nous sommes dépassés par l'U. R. S. S., la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis, mais encore j'ai pu cons
tâter, en faisant un certain nombre de rapprochements, qu'il
n'était pas jusqu'au Vatican lui-même dont le nombre des émis
sions par 24 heures dépasse la durée des émissions de la
radiodiffusion française; nos collègues ne m'en voudront pas
de dire, en toute laïcité, que la République française pourrait
ne pas être distancée par un État, dont chacun respecte la
signification, mais qui n'a pas à exprimer des activités, des
aspects de vie aussi divers que ceux dont la France peut charger
ses ondes.

Je vous demande donc de poursuivre votre effort en ce
domaine. Je vous demande de multiplier nos émissions, car
croyez-vous que le présent budget apporte ici les espérances
nécessaires ?

Vous me permettrez, avant de quitter ce chapitre, de vous
faire encore deux recommandations. Il est naturel, il est inévi
table que vous appeliez à collaborer à ces émissions- vers
l'étranger des personnes dont la langue étrangère considérée
est la langue maternelle, et qui, par conséquent, ne sont pas
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des Français, an moins-d'origine; -Je vomdrais vous demander
de penser- qw, si les étrangers-, naturalisés ou non, sont les
bienvenus 'lorsqu'ils nous : aident, il doit, bien être entendu-
que la radiodiffusion française .porte la parole (te la. France t.
et non celle d'une émigration, quelle qu'elle soit et quelque
respectables que soient les .droits du malheur, nous n'avons
pas à choisir entre les proscrits, c'est de la France , qu'il faut
parler. C'est ma première observation.

La seconde est pour vous demander de penser à la solidarité
profonde qui unit entre elles les diffé) entes formes de mani
festations culturelles françaises à l'étranger. Il y a peut-être
à cet égard trop de dispersion entre les services. Les relations
culturelle.:, sous les auspices des alfaires étrangères, poursui
vent leur effort. La direction des beaux-arts a ses légitimes
ambitions; vous avez l'instrument - de la radiodiffusion dont
nous venons de parler. Ne pensez-vous pas, monsieur le
ministre, que tout ceci doive être encore davantage coordonné
et qu'il faille traduire dans la conjugaison des initiatives la
nécessaire solidarité de ces 'efforts. Car, permettez cette obser
vation <11u voyageur que je suis, quand on étudie hors de nos
frontières la 'présence spirituelle française, on constate que
tout se tient, depuis l'effort du lecteur fiançais dans une uni
versité jusqu'à l'exposition de nos journaux dans les salles
de lecture, jusqu'à l'habitude de l'attention à la France qui se
prend par les ondes françaises.  Pensez-vou que l'effort vers
l'étranger soit, non seulement assez vaste, mais encore assoî
coordonné avec les autres formes culturelles françaises pour
maintenir et même grandir, si possible, la place de la France
au delà de nos frontières ?

Ma troisième observation sera pour vous dire un mot des

Froblèntmies deatélévision.n Ldàvaenncor lea l sa tec lhnntiequue fera cneçaisue,invention française, ont devancé la sage lenteur de ce que
je pourrais appeler l'appareil de l'État. Alors que nos émissions

■de télévision iSont encore insuffisantes, nous venons, dans le
domaine de la technique, .de remporter des succès dont les
techniciens français peuvent être justement fiers.

La définition des 819 lignes, jadis contestée, est, non seule
ment adoptée par nous, mais encore. si mes renseignements
sont exacts, reconnue par un pays voisin et ami, la Belgique;
ailleurs encore qu'à la frontière franco-belge, elle connaît des
observateurs attentifs. La guerre des lignes, puisqu'il faut
employer ce terme, comporte des victoires françaises.

Mais, si l'on compare les desseins de la technique française,
les succès, les consécrations qu'elle trouve au delà des fron
tières et le développement des installations en France, per
mettez-moi de marquer quelque inquiétude. Vous avez prati
quement équipé pour la télévision un émetteur à Paris et un
autre * Lille, en sorte que la télévision n'est guère possible
que dans deux régions de France.

 Je me garderai bien de sous-estimer l'importance de ces
deux régions, ayant l'honneur de représenter l'une d'elles.
Mais la France est plus grande encore et, si la multiplication
des émetteurs de télévision devait permettre à un plus grand
nombre de Français d'acheter des appareils récepteurs, il en
résulterait, non seulement des avantages pour notre popula
tion, mais encore des facilités supplémentaires pour une indus
trie française des postes récepteurs, dont les recherches sont
intéressantes, et dont les prix de revient sont grevés par l'exi
guïté même du marché français.

On parle beaucoup d'agrandir les marchés et je crois savoir
ïiie d'excellents esprits en tirent arguments pour l'urgence
Je l'Europe, mais' ne pensez-vous pas qu'avant même de dépas
ser nos frontières, il pourrait-être utile de faire porter, à l'in
térieur même de nos frontières, à la technique française, au
marché français, tout ce dont il est capable i

Naturellement, je n'ai pas beaucoup de peine à imaginer ce
que vous objecterez ou ce que d'autres départements minis
tériels pourront .objecter sur l'opportunité d'investissements
considérables afin d'augmenter notre réseau de diffusion pour
la télévision. Mais je voudrais vous demander ici, monsieur
le ministre, de faire en sorte que l'ingéniosité de votre départe
ment ministériel et de vos services soit à la hauteur de l ingé
niosité des techniciens français. Ceux-ci ont trouvé des dispo
sitifs, des formules de télévision qui ont dépassé celles des
pays étrangers, dont l'expérience était plus ancienne.

Ne saurez-vous pas, vous-même, trouver des formules d'em
prunt, des formules de mobilisation du crédit qui montreraient
qu'en France l'ingéniosité est vertu commune, même en dehors
des laboratoires ?

Je vous le demande et, m'adressant à vous, je vous le
demande avec confiance. Je suis persuadé qu'il est possible
de trouver des formules d'emprunts qui aient des chances d'être
souscrits; ces emprunts seront d'autant plus facilement placés
que, sons une forme directe ou indirecte, les souscripteurs sol
licités seraient ceux-là mêmes qui bénéficieraient dans leurs
affaires de l'extension du marché et du public de la télévi
sion. - .... .-..j...,'

Si vous faites appel au grand publie, indistinctement, celui-
ci risque de n'apporter qu'une attention distraite. Mais si vous
1 vous adressez aux entreprises qui, directement ou indirecte
ment, seraient appelées à bénélicier d'une e<tension de la
télévision, vous trouverez, je n'ose pas dire une oreille puis
qu'il s'agit de télévision, mais des regards attentifs. (Sou ri res.)

Je vous demande de les rechercher et, quand je parle des
entreprises qui peuvent bénéficier d'une extension de la télé
vision, je vise non seulement les producteurs, et singulière
ment les producteurs d'appareils récepteurs, mais encore, dans
une certaine mesure, les entreprises commerciales de toute
nature.

J'aborde, vous le voyez, un sujet que je sais délicat, mais
pourquoi ne m'y engagerais-je pas f

Vous trouveriez, j'en suis persuadé, un secours et une aide
efficaces auprès des entreprises commerciales de toute nature,
qui considéreraient que, grâce à la télévision, elles peuvent
faire mieux connaître leur production. J'effleure ainsi le pro
blême ardu, délicat, de la publicité à la radio. Mais dans mon
esprit, cependant peu suspect d'excessive faveur envers les
entreprises privées, il y a une distinction très nette à faire
quant à la légitimité d'un budget de publicité, selon qu'il s'agit
du fonctionnement même d'un service, bref de l'exploitation
— et je veux aujourd'hui écarter la légitimité d'un semblable
budget — ou qu'il s'agit d'une dépense extraordinaire une
fois faite, de la construction du premier réseau de télévision;
il s'agit ici d'un investissement, je le répète, d'une dépense i
faire une fois pour toutes, et qui est urgente.

Je désirais vous le dire et j'ai le sentiment que je n'aurai
pas beaucoup de peine à vous convaincre. Mais je voudrais que.
fort des paroles que vous entendrez ici, vous puissiez ensuite
vous adresser au département des finances. Les finances ont,
bien entendu, de lourdes responsabilités. Elles sauvegardent si
bien pour l'État les possibilités de grands emprunts qu'il
n'émet pas que, souvent, elles vous refusent les possibilités
d'emprunts beaucoup plus modestes, spécialisés, qui, eux, pour
raient être émis et réalisés rapidement. Aussi voudrais-je vous
dire, et j'ose espérer que vous voudrez bien le redire vous-
même, qu'il y a des dépenses qui ne peuvent pa^-être ajour
nées indéfiniment. Si l'État a besoin d'emprunter pour assurer
ses dépenses extraordinaires actuelles, la France elle-même a
besoin de construire pour assurer sa place aux lumières nou
velles que la technique moderne fait passer à travers le monde.
Dites-le et obtenez à ce sujet, des services qui ont la garde des
traditions du budget de l'État, la compréhension des nouveau

. tés de la vie.
Voilà ce que je voulais dire, quant à la place que notre pays

doit prendre dans ces dimensions nouvelles. Maintenant, avant
de quitter la tiibune, je voudrais vous lancer un appel qui
touche les disciplines de la démocratie en France.

La démocratie, nous y sommes tous attachés passionnément,
mais plus nous voyons dans nos assemblées mêmes se poser
les problèmes de gouvernement, plus il nous apparaît que la
démocratie n'aurait pas de sens dans un  pays mal informé des
véritables questions. Il n'est pas d'action gouvernementale pos
sible ; il n'est pas de choix politique si un certain nombre des
données ne sont pas portées à la connaissance de la nation.
(Applaudissements sur certains bancs à  gauche. 11 n'est pas
d'action gouvernementale possible, que ce soit dans le domaine
intérieur, que ce soit dans le domaine international, que ce
soit dans une direction quelconque, si la nation n'est pas appe
lée à connaître et à comprendre le sens de l'effort du Gouver
nement, si elle n'est pas appelée à connaître les problèmes,
qu'il entreprend de résoudre.

J'entends bien que la presse est censée remplir cet office,
et je me garderai bien ici-même, à cette heure, d'une critique
envers  une corporation si puissante. Mais disons, si vous le
voulez, que les servitudes du papier, les circonstances et une
certaine corruption du goût public — qui ne vient pas de chez
nous, mais dont je suis désolé de voir la facilité avec laquelle
elle s'est implantée chez nous — font  que trop souvent la presse
est conduite à délaisser l'exposé des véritables problèmes ^our
des informations plus sensationnelles que substantielles. \

Voilà la situation de fait, à quoi nous ajouterons que le Jowr-
nal officiel, qui relate nos débats, est, par un étrange paradoxe,
devenu de plus en plus confidentiel au fur et à mesure qu'il
devenait de plus en plus volumineux! *

De ce fait, la radiodiffusion a un rôle capital à jouer à la fois
pour informer la nation des travaux et des préoccupations de
ses représentants et pour informer aussi le pays des problèmes
qui se posent. Des efforts ont déjà été faits pour améliorer cette
information et je pense être l'inter prète de nombreux collè
gues en reconnaissant en particulier que les travaux de notre
Assemblée trouvent désormais dans les comptes rendus de la
radiodiffusion  une plus grande place dont il faut vous remer

cier. (Applaudissements.)

• M. Jacques Debu-Bridel. C'est exact !
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M. Léo Hamon. Mais je dirai très franchement qu'à côté du
détail de la relation quotidienne de nos travaux...

M. Jacques Debu-Bridel. Il faut persévérer dans cette voie !

M. Léo Hamon. Il y a d'abord la vertu de persévérance que
rappelle très justement M. Debu-Bridel; mais il y a aussi ce
que je nie permettrai d'appeler la vertu d'agrandissement.

Mme Marie Roche. Et le manque d'objectivité là encore!

M. Léo Hamon. Je voudrais justement parler de l'objectivité,
dont nous n'avons pas nécessairement la même notion
Mme Roche et moi-même.

Mme Marie Roche. C'est certain ; celle que vous en avez est
bien plus restreinte que la notre !

M. Léo Hamon. La notion d'objectivité, madame Roche, me
lait penser que toutes les thèmes et tous les arguments doivent
être transmis par la radiodiffusion, alors que je n'ai pas
l'absolue certitude que vous auriez le souci de faire connaître
ma pensée si vous aviez vous-même le contrôle de l'informa
tion.

Mme Marie Roche. Monsieur Hamon plus que tout autre
vous savez que ce n'est pas exact, car vous nous connaissez
bien 1

M. Léo Hamon. Madame Roche, vous voulez me faire ima
giner que la radiodiffusion serait appelée, soins votre direction,
à émettre et à transmettre les opinions de chacun et que des
tribunes libres contradictoires, permettant, de confronter les
différents partis politiques, seraient organisées par vos soins ?
J 'en accepte l'augure avec intérêt.

Mais si vous me-permettez de m'en tenir au cadre du régime
actuel, pour l'instant je voudrais préciser à M. le ministre com
bien il me paraît désirable que la radiodiffusion assure métho
diquement l'information du public sur les problèmes de fond
qui dominent la vie publique française et l'action gouverne
mentale, qui sont les données de base sans la connaissance
desquelles les différentes opinions, les différentes démarches
et les différentes discussions risqueraient de n'avoir finalement
guère de sens.

Des efforts ont été accomplis, à cet égard, monsieur le mi
nistre, par la radiodiffusion et. ayant été parfois appelé -r col
laborer à ce service, je me défendrai de prononcer son éloge.
Je veux cependant répéter qu'il me paraît indispensable que
la nation soit informée, sous une forme ou une autre. par des
techniciens qui excluront à la fois l'ennui d'un pédantisme et
l'excès de polémique; car ce qu'il faut, ce n'est pas seulement
enregistrer des arguments brillants et des réparties spirituelles,
mais encore et surtout expliquer au pays ce dont il retourne
pour sa survie et pour sa grandeur.

Là encore, je recommande votre département ministériel à
votre ingéniosité. 11 faut de l'ingéniosité et de la grandeur de
vues à Jà "ois, pour affirmer la place de la France dans le
monde, et les devoirs et les droits de la démocratie en France.
Permettez-moi de souhaiter que votre département ministériel
soit à la mesure d'une mission qui est. grande. (Applaudisse-
mlnts à gauche et sur divers autres bancs.)

Mme le président. La parole est à M. Jacques Debu-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Mes chers collègues, le statut de la
radio, que nous attendons toujours, ses rapports avec l'État,
son rattachement éventuel au secrétariat d'État des beaux-

arts, son utilisation politique, constituent un grave problème.
D'autres problèmes statutaires de la radio, ne serait-ce que le
droit de réponse des personnalités mises en cause — problème
tous les jours plus grave — l'immense question de la télévi
sion, tout cela doit nécessiter un très vaste et très large dé-
bat qu'à mon avis, il n'est pas opportun d'ouvrir à l'heure*
où nous sommes, devant une Assemblée accablée par les
séances de nuit, « prise en sandwich >; entre le budget de la
santé publique et le projet relatif aux comptes spéciaux du
Trésor! Si M. le ministre le veut bien, nous prendrons rendez-
vous pour ouvrir ce débat prochainement devant le Conseil de
la République.

M. Robert Buron, ministre de l'information. Je suis à votre
disposition, monsieur Je sénateur.

M. Jacques Debu-Bridel. Je borne donc à cela mes observa
tion de ce soir. ( Applaudissements .)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?... * •

La discussion générale est close.

- Je consulte lé Con<eir*de IPRé-publique sur le passage à la
discussion des articles" tlu projet de loi. — -

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.) '

. Mme le président. Je donne lecture de l'article 1 er :
Art. 1 er . — Le budget annexe de la radiodiffusion et de la

télévision françaises, rattache pour ordre au budget général
pour l'exercice 1052, est fixé en recettes et en dépenses ordi
naires à la somme totale de 11.039.8i'.000 francs. Ces recettes
et ces crédits sont ré.partis par chapitre, conformément à l'état
annexé à la présente loi. »

L'article 1" est réservé jusqu'au vote de l'état annexé.
Je donne lecture de cet état:

Radiodiffusion et télévision françaises.

R ECETTES ,

« Chap. 1er . — Produit de la redevance pour droit d'usage
des postes récepteurs de radiodiffusion et de télévision (métro
pole), 1.159.251.(100 francs. »

« Chap. 2. — Produit de la redevance pour droit d'usage des
postes récepteurs de radiodiffusion et de télévision (Algérie),
119.050.000 francs. »

« Chap. 3. — Contribution du budget de la Tunisie, 35 millions
de francs. »

« Chap. 4. — Produit de la redevance radiophonique perçue
aux Antilles et à la Réunion, 8. 750.000 francs. »

« Chap. 5. — Produit des émissions et des publications radio
phoniques, » — (Mémoire.)

« Chap. 6. — Produit des ventes d'objets et matière?, 3 mil
lions de francs. » " ... ' ''

« Chap. 7. — Produit des dons et legs. » — . (Mélhoire.)
« Chap. 8. — Remboursement à la radiodiffusion française des

services rendus par elle à divers départements ministériels ou
à des organismes publics, 1.665 millions de francs. »

« Chap. 9. — Revenu de locations de matériel et d'immeu
bles, 3.500.000 francs. >.

« Chap. 10. — Revenu du portefeuille et des participations
de toute nature, 10.170.000 francs. »

« Chap. 11. — Convention avec le Gouvernement de l'Afrique
équatoriale française. » — (Mémoire.)

« Chap. 13. — Fonds de concours. » — (Mémoire.)
« Chap. 14. — Recettes d'ordre et produits divers, 6 millions

de francs. »

« Chap. 15. — Prélèvement sur le fonds de réserve, 30.224.000
francs. »

« Cbap. 16. — Avarices destinées à couvrir le déficit d'exploi
tation. » — (Mémoire.) /

D ÉPE>SCS

Dette publique.

« Chap. 0010. — Service des bons et obligations amortissables
et des avances du Trésor, 129.767.000 francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 0010.
(Le chapitre 0010 est adopté .) -= ■

Mme le président. « Chap. 0020. — Remboursement au budget
annexe des postes, télégraphes, téléphones des charges du- capi
tal investi' en travaux de premier établissement de radiodiffu
sion, 7.300.000 francs. » — (Adojtlé.S

« Chap. 0030 (nouveau). — Remboursement d'emprunts pour
le financement des travaux d'investissement, 31. 485.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 0040 (nouveau). —>■ Remboursement, des avances du
Trésor, 135 millions de francs. » — (Adopté.)

Personnel.

« Chap. lOO0. — Traitements du personnel titulaire' de l'al-
ministration centrale, 4'5.774.fK00 francs. » *

Par amendement (n° 11 Mme Roche et les membres du
groupe communiste proposent de léduiie le crédit de ce cha
pitre de 1.000 francs.

La parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. Notre amendement tend à maintenir en

fonction, après la suppression de ce service, les 60 contractuels
de la radiodiffusion, actuellement en activité à l'O. N. U. La
radiodiffusion aurait tout à gagner quant à son bon fonctionne
ment en les conservant à son service.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission 1

M. Je rapporteur. La commission repousse l'amendement.
•><!!: !« t'.j y v ii l' j. 7-
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Mme Marie Roche. Je demande un scrutin.

Mme le président. Quelestl'avis du Gouvernement ?

M. Robert Buron, ministre de l'information. Le Gouvernement,
n'ayant malheureusement pas les effectifs budgétaires néces
saires à sa disposition, et désirant d'autre part, se plier aux
conseils d'économie de la commission, ne peut accepter l'amen
dement.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission

et par le Gouvernement.
Je suis saisie d'une demande de scrutin.présentée par le

groupe communiste.
. Le scrutin est ouvert. -

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en (ont le
dépouillement.) —

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin:

Nombre de votants 312
Majorité absolue 157

Pour l'adoption 80
Contre 232

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
•' Par un second amendement (n° 2), Mme Hoclie et les mem
bres du groupe communiste proposent de réduire le crédit du
chapitre USOO de. t.ooo francs. t
• La parole est à Mme Roche;

Mm Marie Roche. L'amendement que nous avons déposé a été
défendu devant l'Assemiblée nationale par notre ami Jean Cagne.
C'est une question des plus humaines parmi celles que nos
Assemblées ont à traiter car il s'agit de la mise en chômage
des contractuels de la radio, puisqu'il a été décidé de leur sup
pression à brève échéance.

Cette menace comportait une alternative dont les consé
quences dans un cas comme dans l'autre, étaient aussi graves -
ou bien accepter celte suppression avec toutes ses conséquences
et se mettre à la recherche d'un nouvel emploi très probléma
tique, ou bien accepter la titularisation et avec elle l'abattement
de salaire dû au reclassement et qui est de l'ordre de 4.000 à
6.000 francs mensuellement. Ce sacrifice financier n'a été con
senti par les intéressés que par la contrainte puisque le choix
n'était permis qu'entre son acceptation ou le manque d'emploi.

Nous pensons que le Conseil de la République ne voudra pas
imposer à cette catégorielle travailleurs une perte de traitement
annuelle de 48.000 ou 72.000 francs à un moment où les hausses

constantes du prix de la vie posent un problème presque inso-
luible pour la majorité des Français. Nous connaissons les rai
sons invoquées pour justifier les mesures prises à l'encontre des
contractuels titularisés.

Mais si nous approuvons les améliorations apportées à la -
Situation d'un catégorie du personnel, nous ne pouvons admet
tre que celles-ci soient le résultat d'une soustraction opérée au
xéjudice d'une autre catégorie. La' maintenir serait avoue* un
désir de division, contre lequel nous nous élevons très vive-
nent. ; -i-

Nous demandons au Conseil d'adopter noire amendement.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement.
x ,

' Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? '

' M. le ministre. Le Gouvernement repousse également l'amen
dement.

• Mme le président. Je mets l'amendement aux voix.
Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le

■ groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les rotes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin:

Nombre de volants . 2"4
Majorité absolue ' 128

■ Pour l'adoption 18 ' *• -•«
■ ■ , Contre 236

}»»i„ | 3.-" -).yj **

' Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Par amendement (n° 8 rectifié), M. Courrière et les membres
du groupe socialiste proposent de rétablir pour ce même cha
pitre 1000 le crédit voté par l'Assemblée nationale en l'aug
mentant de 5 millions de francs.

La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Mesdames, messieurs, j'ai déposé cet amende
ment pour rattraper ce que je crois être une erreur de la com
mission. Elle a en effet réduit le crédit de ce chapitre de r> mil
lions. Je vous demande de rétablir le crédit initial. En effet, la
commission avait oru qu'il s'agissait dans ce chapitre d'em
plois nouveaux pour la plupart.

Ii s'agit, en réalité, d'un simple transfert d'emplois de chapi
tre à chapitre, les emplois nouveaux correspondant pour une
large part à des emplois supprimés ailleurs.

D'autre part, ces emplois étant créés en raison même d'une
décision du Conseil d'État, il paraît impossible de ne pas* faire
droit à cette décision du Conseil d'État et de refuser, par consé
quent, des>crédits permettant de payer ces fonctionnaires qui
sont supprimés dans un autre chapitre et qui ne crééent pas
pou- le budget de la radiodiffusion nationale un nombre sup
plémentaire de fonctionnaires. '•

Pour le surplus, il s'agit de quelques emplois qui sont créés
et destinés à la télévision —je ne pense pas qu'il y ait au
Conseil de la République quelqu'un qui puisse protester contre
l'extension de la télévision française. Tout le monde reconnaît
que la télévision française est à l'heure présente, dans le
monde, l'une de celles qui ont le plus de valeur. Il faut que
nous l'aidions à se développer et pour ce faire, Hl faut incontes
tablement qu'elle y ait à son service le personnel indispensa
ble. C'est la raison pour laquelle je vous demande d'adopter
l'amendement qui a été déposé. ;

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. En réalité, l'amendement soutenu par
M Courrière vise, d'une part, un crédit de 3.339.000 francs affé
rent à des emplois qui ont été, non pas créés, mais transférés
à ce compte par suite d'une décision du conseil d'État. Il y a en
contrepartie la suppression de ces mêmes eilpiois à un autre
chapitre. Par conséquent, la commission des finances ne s'op
pose pas à la réinscription de ce crédit de 3.339.000 francs.

En ce qui concerne le complément, pour arriver aux 5 mil
lions demandés par M. Courrière, la commission des finances, à
la majorité, a pris une décision et j'ai charge, par conséquent,
dans la mesure où je pourrai convaincre le Conseil de la Répu
blique, de la préciser.

Il s'agit, en effet, de quelques créations d'emplois et la com
mission des finances a pensé qu'elles pouvaient être pourvues
par des prélèvements sur le personnel existant. Je serai person
nellement sensible à l'argument de M. Courrière qui précisa
qu'il s'agit de créations d'emplois tout h fait spécialisées, et.
que ceux-ci visent la télévision. Mais, malgré cela, émettant
l'avis de la commission des finances, je demande le rétablisse
ment des 3.339 millions et j'ai le regret de m'opposer à la
réinscription du crédit complémentaire.

Mme le président. Alors, monsieur le rapporteur, il vous fau
drait présenter un sous-amendement de la commission des
linances traduisant ces nouvelles propositions, car l'amende»
ment actuel consiste à reprendre simplement le chiffre de
l'Assemblée nationale. C'est d'abord sur l'amendement de
M. Courrière que l'Assemblée devra se prononcer.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. En ce qui concerne l'amendement de M. Cour
rière, et reprenant ce qui vient d'être dit, je considère qu'il y
a deux problèmes : le problème des 3.339 millions est la con
séquence d'une décision du conseil d'État et correspond à
un transfert de chapitre à chapitre; if  ne devrait pas soulever
de question de principe. Puis, il y a le complément, soit envi
ron 1.600.000 francs, qui vise des emplois à la télévision.

Après les trois interventions que nous avons entendues, aussi
bien celle de Mme Roche que celles de MM. Debû-Bridel et
Hamon, j'ai compris que l Assemblée tout entière était d'avis
d aider la télévision. 1

M. Dulin. Cela ne représente pas la majorité !

M. le ministre. Mais je suis sûr, monsieur Dulin, que les
autres groupes, eux aussi, sont d'accord pour aider son dé\ e-
loppement.

S agissant de chiffres malgré tout faibles par rapport à l'en
semble, des masses- traitées, je crois qu'il n'y a pas d'inconvé
nient grave à ce que soit accepté l'amendement de M. Cour- •
ru;re et que votre assemblée n'y verra pas de difficulté particu
lière.
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Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'amendement  de M. Courrière ?...

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix le chapitre 1000, avec le
chiffre de 450.774.000 francs, résultant du vote de l'amende
ment de M. Courrière.

(Le chapitre 1000, avec ce chi[[re, est adopté.)

« Chap. 1010. — Émoluments du personnel contractuel de
l'administration centrale, 81. 112.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1020 — Salaires du personnel auxiliaire de l'admi
nistration centrale. 2.5«. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1030. — Inspection générale, 6.449.000 lianes. » —
(Adopté.)

« Chap. 1010. — Traitements du personnel titulaire des ser
vices extérieurs, 736.286.000 francs. »

Par amendement (n" 9), M. Courrière et les membres du
groupe socialiste proposent de reprendre le chiffre voté par
l'Assemblée nationale et, en conséquence, d'augmenter la dota
tion de ce chapitre de 12 millions de francs.

La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Il s'agit, ici, non point d'emplois qui corres
pondent à une décision du conseil d'État, mais d'emplois qui
correspondent à l'organisation et au développement de la radio
diffusion. Il s'agit de personnel supplémentaire dont a besoin
la radiodiffusion française pour faire face aux besoins (Je déve
loppement de la télévision et également à la création de postes
nouveaux par la radiodiffusion française à Allouis, à Issoudun,
à Strasbourg, à Tunis, à Paris-Studio et à Brazzaville.

ll est incontestable que, dans la mesure où la radiodiffusion
se développe, où elle crée des postes nouveaux, elle a besoin
de personnel supplémentaire. Il n'est pas possible de puiser
dans le personnel qu'elle possède à l'heure actuelle pour pour
voir aux postes dont elle a besoin dans les villes que je vous ai
citées.

Je vous demaide, en conséquence, de rétablir, le crédit
voté par l'Assamblée nationale et d'adopter mon amendement.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Pour les raisons que j'ai indiquées tout à
l'heure et que je vous rappellerai brièvement, la commission
des finances a pensé, dans sa majorité, que ces créations
d'emplois pouvaient être pourvues en puisant dans le person
nel existant. La commission repousse donc l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Je voudrais profiter de cette amendement pour
faire deux déclarations. La première, relative" à l'amendement
'de M. Courrière lui-même, exprime effectivement la nécessité
de se plier, dans le domaine du personnel, aux besoins créés
par la mise en état de nouveaux émetteurs et de leur déve
loppement.

En ce qui concerne les émissions d'ondes courtes en général,
je me permettrai de répondre d'un mot aux observations pré
sentées par M. Léo Hamon tout à l'heure. Il est exact que,
celte année, un effort très particulier a été accompli pour les
émissions vers l'étranger et vers la France d'outre-mer, et je
pense que cet effort est indispensable.

Je n'étais pas particulièrement heureux, je le déclare tout
net au Conseil de la République, lorsque j'entendais rappeler
des chiffres que je ne connais que trop, puisque je les donnais
à votre commission des finances hier' encore. M. Léo Hamon

précisait que nous nous classions par le volume d'heures émis
vers l'étranger en quatorzième position, non seulement après
l'U. R. S. S., première, les Etats-Unis, seconds, la Grande-
Bretagne, troisième, mai? encore après les Pays-Bas, après la
Bulgarie et après — M. Hamon le rappelait également — la cité
du Vatican.

M. Dulin. Naturellement !

M. le ministre. C'est dans l'esprit que je remercie M. Hamon
d'avoir signalé, c'est-à-dire dans un esprit d'objectivité maxi
mum, en ce qui concerne 'es émissions vers l'étranger, esprit
qui est indiqué par de nombreuses lettres qui nous viennent,
certaines même de l'autre côté de ce qu'il est convenu
d'appeler le rideau de fer... (Exclamations à l'extrême gauche.)

M. Dulin. Que d'honneur !

M. le ministre. ...que l'effort que nous accomplissons pour
nous équiper et augmenter notre nombre d'heures doit être
encouragé et c'est dans cet esprit que le Gouvernement, se
rallie à l'amendement de M. Courrière.

' Je pense que la présence française en ce moment, dans les
difficultés que connaît le monde, doit être assurée par la radio
à travers l'Amérique du Sud, l'Amérique du Nord, le Proche-
Orient, l'autre côté du rideau de fer, partout dans le monde
où se font entendre les voix des grands peuples et des autres,
qu'elle correspond à une nécessité et que nous devons faire
I effort maximum dans ce sens. \

M. Lassagne. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Lassagne.

M. Lassagne. Je voudrais dire à M. le ministre que je le
remercie des déclarations qu'il a faites à propos des émissions
vers l'étranger. Mais je lui rappelle que son prédécesseur,
l'année dernière, sur une intervention de notre collègue
M. Gaspard, avait décidé la création d'une commission chargée
de la réorganisation de ces émissions vers l'étranger. Cette
commission s'est réunie une fois pour désigner comme prési
dent M. Gasp; rd. Après une convocation trop rapide pour que
tous les membres désignés pour en faire partie puissent y
assister, elle ne s'est plus réunie depuis. Je serais heureux
qu'une décision fût prise à cet égard.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

^ M. le ministre. Je suis entièrement de l'avis de M. Lassagne*
J'ai fait procéder à la désignation des membres représentants
l'Assemblée nationale, dont le renouvellement était rendu néces
saire par les dernières élections législatives. J'ai pris contact
avec le président M. Gaspard — vous savez qu'li est absent pour
le moment — et, dès qu'il sera présent, au début de janvier. la
commission sera réunie dans sa nouvelle composition. J'y atta
che pour ma part l'importance maxima.

M. Lassagne. Je vous en remercie, monsieur le ministre.

Mme Marie Roche. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. On a repoussé précédemment l'amende
ment n" 1 que j'avais'déposé, tendant au maintien des contrac
tuels employés à l'O. N. U. Puisqu'il y a création de postes,
pourquoi ne les emploierait-on pas ? Quelles raisons, après ce
que nous venons d'entendre, pourraient encore être données
contre la recevabilité de l'amendement ?

Mme le président. La parole est â M. le ministre.

M. le ministre. Je réponds tout de suite à Mme Roche. Je
souhaite que les 60 contractuels engagés pour les travaux de
l'O. N. U. se présentent tous aux concours qui seront ouverts m
vue de pourvoir à ces emplois. Je souhaite avec elle qu'ils puis
sent être admis.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement.

. ( L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Personn^ ne dernande plus la parole sur le»
chapitre 1040 ?..,

Je le mets aux voix au chiffre de 'la corimission. '
(Le chapitre 104O est adopté.)
« Chap. 1050. — Émoluments du personnel contractuel des ser

vices extérieurs, 72.037.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. li'Kil. — Salaires du personnel auxiliaire des services

extérieurs, 81.972.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1070. — Indemnités des services administratifs et

techniques (métropole), 56.930.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1080. — Indemnités du personnel des services d'Al

gérie, de Tunisie, d'Afrique équatoriale française et des départe
ments d'outre-mer, 6. 120.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1090. — Émissions artistiques. — Artistes et spécia
listes sous contrats artistiques, 687.847.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 11), M. Debu-Bridel propose de
réduire le crédit de ce chapitre de 1.000 francs.

" La parole est à M. Debu-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Mesdames, messieurs, l'amendement
que j'ai déposé tend à réduire les crédits du chapitre 1090 de
1.000 francs. Il a pour but d'inviter le Gouvernement à reviser
le statut des speakers recrutés par voie de concours par les
bases de la convention collective de 1945.

II s'agit en fait d'un corps, d'un corps régulier, recruté par
concours et. qui comprend 37 unités. Ce. corps est celui des
speal^cs lé,la: ra()io. l était£égi, 'jusqu'à l'an dernier, par une y
convention- collective  datanf de1 1945. Cê'tteu convention collec- '
tive se reconduisait d'année en année, lorsqu'elle fut dénoncée
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par le ministère de l'information.. La raison donnée — je !'ai.
sous les yeux — et qui me surprend est que la radio ne peut
pas passer avec son personnel des conventions collectives. Cela
nous place encore devant le problème du statut de la radio,
car nous savons que l'Opéra, l'Opéra-Comique, la Comédie fran
çaise et d'autres organismes paraofliciels ont des conventions
collectives avec leur personnel.

Cependant, j'admets la thèse soutenue à l'heure actuelle par
la radio. Ce personnel est donc actuellement régi par un accord
unilatéral et continue à réclamer l'application de sa convention
collective. Dans cet acte unilatéral, on lui assurait certains
avantages d'ordre matériel et certaines parités. Une interven
tion du ministère des finances vient de le priver de ces der
nières garanties. J'ai là un long tableau comparatif des traite
ments qui me prouve que les catégories de speaker de la radio
sont en effet très désavantagés vis-à-vis de la catégorie à
laquelle ils étaient assimilés. 11 en résulte pour eux au 2e éche
lon une perte- de l'ordre de 100.000 francs. Or il s'agît d'un
personnel sérieux, connaissant bien son métier, recruté sur
concours, dont les attributions étaient définies, mais elles ne
le sont plus, ce qui est grave et suscite- des réclamations. Ce
personnel est trop souvent remplacé par un personnel recruté
au pied levé sans concours.

Je demande à M. le ministre de bien vouloir revoir ce pro
blème et de nous apporter une solution satisfaisante.

Mme le président. Vous maintenez votre amendement?

M. Jacque: Debu-Bridel. Je le maintiens.

- ■ Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Je préférerais que M. le ministre nous
donne quelques explications.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Je comprends le .point de vue de M. le lap-
porteur, et, puisqu'aussi bien c'est le ministre qui est mis sur
la sellette, je répondrai brièvement à M. Debu-Bridel que- cette
question des speakers et de leur statut est en £lfet en cours
de discussion, et que cette discussion s'est prolongée. Mais je
lui demande de comprendre que je proteste lorsqu'il prétend
que les speakers sont remplacés dans n'importe quelles condi
tions, au pied levé.

En réalité, à l'heure, actuelle, dans la discussion et dans les
propositions qui sont faites, il y a encore deux ou trois points
à régler, et essentiellement, la question des salaires, qui est
examinée avec le ministère  du budget; mais, là, je ne peux pas
répondre à tel amendement dans un sens et à tel autre amen
dement dans tel autre sens. En (ffet, je dois m'efforcer de faire
obtenir les satisfaction légitimes à un personnel qui le mérite;
mais en même temps je dois maintenir l'esprit d'économie que
l'on me demande de. respecter et que je m'efforce de faire
observer; je ne peux le faire en gros que si je le fais aussi
sur chaque chapitre en particulier.

Par conséquent, si je comprends bien les motifs qui ont ins
piré M. Debû-Briel pour le dépôt de son amendement, il demande
que soit mis fin à une discussion qui s'est un peu tro;p pro

longée, depuis trois mois, et demande au ministre de se pen
cher l'ui-mèirib sur le dossier des speakers pour' Pefforèbr de
le résoudre rapidement. Je comprends son amendement dans
ci sens, et je lui dis que j'essaierai d'apporter au problème une
solution aussi rapide que possible en tenant compte de ses sug
gestions. Je pense donc qu'il voudra bien retirer son amen
dement pour me prouver qu'il me fait confiance au moins sur
ce point précis, car je m'efforcerai de résoudre le  problème
auquel il a bien voulu s'intéresser.

Mme le président. La parole est à M. Debu-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Je vous remercie, monsieur le
ministre, de- indications que vous voulez bien me donner et,
prenant acte des promesses que vous avez bien voulu me faire,
je retire mon amendement.

Mme le président.- L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le chapitre 1090 au chiffre de la commission.
(Le chapitre 1090 c t adopté.)

Mme le président. « Chap. 1100. -- Émissions artistiques. —
-Collaborations au cachet ou à la vacation, 1.06i.271.000 francs. »
— (Adopte.)

, « Chap. 11 10 (nouveau). — Émissions artisitques et d'infor-
..Kntion^ — Speakers, 59.327.000 francs. » — (Adopté.)

Chap, 1120. — Émissions d'information; — Personnel; per
manent, ^,Coll;tJ)oritLi(>ns au cachet ou à la yac^jion,' <5l0.iî3.000

francs..,}' ^ Uitlpyte.). ^ J .

« Chap. 1130. — Émissions d'information. — Service des rela
tions extérieures, 61.738.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1140. — Émissions d'information. — Indemnités,
10, millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1150. — Indemnités résidentielles, 334.58i.000 francs. »
— ( Adopté .)

« Chap. 1160. — Contribution à la constitution des pensions
de retraites du personnel titulaire, 2237513.000 francs. » —>
(Adopté.)

« Chap. 1170. — Couverture de mesures diverses en faveur du
personnel, 40i.934.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1180. — Versement forfaitaire de 5 et 3 p. 100 institué
en remplacement de l'impôt cédulaire, 215.983.000 francs. » —■
(Adopte.)

hatériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.
*

« Chap. 3000. — Dépenses d'entretien et de fonctionnement
des services, 209.703.000 francs. » — (Adopté.)

« Ciiap. 3010. — Matériel d'entretien technique et frais
d'exploitation du réseau, 1.367.9'5.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3020. — Émissions artistiques. — Dépenses de maté-
rie^ 190.531.0f J francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3030. — Émissions d'information. — Dépenses da
matériel, 123.7'8.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. ûfMO. — Loyers et indemnités de réquisition,
' l '.214.000 .rancs. » — (Adopté.)

« Chap. 3050. — Achat et entretien du matériel automobile,
63.305.0X) francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3060. — Droits d'auteurs et industrie du disque,
■45i.909.U00 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3070. - Frais de réception et de représentation,
1.750.' 00 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3080. — Mécanographie des services de la rede
vance radiophonique, 52.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3090. — Travaux de gros entretien sur les locaux
appartenant à la Radiodiffusion française, 40 millions de
francs. » — (Adopté )

« C\ap. 3100. — Frais de déplacement et de missions. — Trans
port du personnel, 134 millions de francs. »

Par voie ù'amendement (n° 3), Mme Roche et les membres
du groupe communiste proposent de réduire le crédit de ce
chapitre de 1.000 francs.

M. le-rapporteur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. J'ai demandé la parole avant l'auteur de
l'amendement pour préciser la position de la commission des
finances, qui a relevé le crédit inscrit au ch'a pitre de 7.463.000
francs.

Le Gouvernement avait demandé pour ce chapitre 139.851.000
francs, soit une augmentation de 13.303.000 francs par rapport
au crédit da 1951, qui représentait, d'après le bleu, les sommes
nécessaires au rajustement réglementaire des frais de mission,
à l'augmentation des prix des transports et, à concurrence de
4 millions, comme conséquence de l'extension des services de
la télévision. ■■

La commission des finances de l'Assemblée nationale avait

réduit le crédit au chiffre de 1951 pour obtenir notamment la
suppression de l'indemnité payée à certains techniciens pour
compenser forfaitairement leurs frais de transport et les frais
qu'entraînent de fréquents déplacements dans certaines agglo
mérations telles que Paris, Marseille, Lille, Lyon et Bordeaux.
Cette indemnité est, suivant le cas, mensuelle, journalière, ou
demi-journalière. Elle est attribuée aux agents de la radiodiffu
sion dans les mêmes conditions qu'aux agents des P. T. T.

Or, l' ' ssemblée nationale comme le Conseil de la République
ont ratifié sur ce point les propositions budgétaires T I U minis
tère des P. T. T. On comprendrait assez mal qu'aujourd'hui le
Conseil de la République retirât aux agents de la radiodiffusion
ce qu'il a maintenu à leurs collègues des P. T. T. D'autre part,
ramener au chiffre de 1951 les crédits de 1952 signifierait qu'on
entend réduire le nombre des reportages indispensables pour
tant à une bonne radio et freiner l'essor de la télévision en limi

tant singulièrement les crédits du journal télévisé. C'est pour
quoi, sans revenir aux propositions du Gouvernement, la com
mission des finances a porté à 134 millions le montant des cré
dits du chapitre 3100.

Mme le président. La parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. Si je comprends bien, monsieur le rappor
teur, le crédit de l'article 3 est rétabli entièrement ?

M. la r— lorteur. Non.
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Mme Marie Roche. Alors, je développe mon amendement qui
tend à ce que la réduction de crédit ne puisse porter sur l'ar
ticle 3, qui se rapporte surtout aux indemnités de déplacement
et de résidence et intéresse environ mille agents, ouvriers ou
techniciens.

M. le rapporteur. Sur ce point, vous avez satisfaction.

Mme Marie Roche. Alors, je retire mon amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Sur ce même chapitre, il y a un autre amendement (n° 4),

de Mme Roche.

Mme Roche. 11 complétait le premier. Il tombe également.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole sur le-chapitre 3100 7
Je le mets aux voix au chiffre de la commission.

(Le chapitre 3100 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 3110. — Remboursements à
diverses adminit\rations, 727.126.000 francs. » — ( Adopté

CHARGES SOCIALES

« Chap. 4000. — Prestations et versements obligatoires",
487.524.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs, 14 mil
lions de francs. »

Par voie d'amendement (n° 5), Mme Roche et les membres
du groupe communiste proposent de rédiger comme suit le
libellé de ce chapitre:

« Chap. 4010. — ■ Service social. »
La parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. Cet amendement tend à rétablir l'ancien
titre qui convenait mieux à ce chapitre, étant donné qu'il
s'agit bien là d'un Service social. Ce service s'occupe, en
effet, des services médicaux et sociaux, du fonctionnement des
cantines, etc. Changer le titre aurait pour conséquence de sup
primer des crédits obligatoires, pour les remplacer par des
crédits facultatifs, c'est-à-dire tout à fait problématiques. La
diminution des crédits alloués de 1949 à aujourd'hui est de
l'ordre de 65 p. 100 alors que le coût de la vie est en cons
tante augmentation.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur, La commission n'a pas eu à délibérer sur
cet amendement, dont elle n'a eu connaissance qu'en séance.
Mais je ne vois pas l'avantage qu'il y aurait i changer la
rubrique du chapitre. Je dois préci»?r que dans tous les autres
budgets» le libellé correspondant est le même : « Prestations et
versements facultatifs ». Par conséquent, je ne pense pas qu'il
soit nécessaire d'appliquer une mesure spéciale au budget de
la radiodiffusion et c'est pourquoi je demande à Mme Roche
de retirer son amendement.

/ •

M. Primet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. J'ai le regret de répondre à M. le rapporteur,
ayant suivi d'assez près toutes les discussions budgétaires au
Conseil de la République, que cet amendement ne reclame pas
une exception. Au budget du ministère du travail, un semblable
amendement, proposé par la commission des finances, fut
accepté par M. le ministre du travail. Dans certains cas parti
culiers les organisations mutualistes et sociales préfèrent ce
titre, car il leur offre 'beaucoup plus de garanties.

J'espère que la commission et le Conseil voudront (bien accep
ter cet amendement, puisque le Conseil. dans d'autres circons
tances, a accepté une telle modification de l'intitulé du chapitre.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Je m'en remets à la sagesse du Conseil de la
République.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je tiens à préciser à M. Primet que dans le
budget du ministère du travail la rubrique n'a pas été modifiée
et qu'elle est restée: « Prestations et versements facultatifs ».

pfl. Primet. Après deuxième lecture à l'Assemblée nationale.

Mme le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets l'amendement aux voix.

Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin:

Nombre de votants 234

Majorité absolue 118

Pour l'adoption 79
Contre 155

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Par voie d'amendement (n° 6) Mme Roche et les membres du

groupe communiste proposent de réduire le crédit du chapitre
4010 de 1.000 francs.

La parole est à Mme Roche. ,

Mme Marie Roche. Cette réduction indicative de 1.000 francs

a pour objet de provoquer le rétablissement du crédit alloué en
1949 aux œuvres sociales, soit 16.226.0(X0 francs, par transfert
de sommes inscrites au chapitre 6130: « Susbventions à
Radio 51 » et au chapitre 6080: « Financement de travaux de
reconstruction et d'équipement. »

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement.

M. le ministre. Le Gouvernement également.

Mme le président. Je mets l'amendement aux voix.
Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le

groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillemenl.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants 258
Majorité absolue 130

Pour l'adoption 18
Contre 250

 Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Par voie d'amendement, MM. Ruin et Courrière proposent,

pour ce même chapitre 4010, de rétablir le chiffre demandé
par le Gouvernement et en conséquence d'augmenter le crédit
de ce chapitre de 659.000 francs.

La parole est à M. Ruin.

^ M. François Ruin. Il s'agit de l'aide que la radiodiffusion doit,
comme toutes les administrations publiques, en vertu de textes
réglementaires, à certaines réalisations sociales, telles que
sociétés de secours mutuels, cantines, colonies de vacances, etc.

Le crédit demandé par le Gouvernement était de 14 millions
659.000 francs, en augmentation de 480.000 francs sur le crédit
accordé en 1951. L'Assemblée nationale a voté 14 millions,
c'est-à-dire noins que l'an dernier, ce qui, a priori, parait
paradoxal.

En se reportant au débat, on peut constater que 1 Assemblée
avait suivi sa commission des finances qui entendait par cette
décision vider une querelle, déjà ancienne. existant entre la
Cour des comptes, d'une part, le ministère des finances et l'ad
ministration de la radio d'autre part.

De quoi s'agit-il ? En dehors des fonds inscrits au budget, le
personnel de la radio dispose de fonds extra-budgétaires qui
comprennent les bénéfices réalisés à l'occasion des galas et
manifestations artistiques payantes, organisés par le comité
d'action social de la radiodiffusion. les dons de certains audi
teurs qui sollicitent la diffusion d'un disque dans l'émission
dite « Le disque des auditeurs », le produit des vignettes offertes
au public qui vient retirer des billets en vue d'assister gratui
tement à l'enregistrement de certaines émissions, une ristourne
de 10 francs par pla 'e occupée versée à titre de don par la
So/irad sur -les recettes réalisées sur les émissions publiques
payantes, les dons et versements l)énévoles.

Tous ces fonds sont mis à la disposition du service social
d'ensemble des œuvres sociales de la radiodiffusion. Ils sont

comptabilisés hors budget par le trésorier-payeur général, agent
comptable de la radio, et tenus à la disposition du comité d'ac- •
cion sociale.
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Cette procédure a été reconnue régulière par le ministère des
finari'es qui s'est appuyé, pour justifier son point de vue, sur
les directives mêmes qui résultaient du rapport 'de la Cour des
comptes. La Cour, au contraire, estime que l'utilisation des
fonds devrait être assurée par l'administration, sous la surveil
lance du contrôleur des dépenses engagées.

Je ne veux pas me faire l'arbitre du conflit qui existe. sur
ce point, entre l'administration des finances et la Cour des
comptes. Je précise simplement que, depuis la Libération, les
fonds dont il s'agit sont gérés à la satisfaction de tous par le
comité social composé de représentants de l'administration et
de représentants élus par le personnel, dans des conditions de
rapidité qui permettent d'aider efficacement ceux que le mal
heur vient à frapper.

Secourir est bien, secourir vite est mieux. L'aide aux malheu
reux s'accommode mal des lenteurs administratives. Puisqu'il
s'agit de dons bénévoles qui, de toute façon, ne s'iuscrivent
fias dans le cadre budgétaire de la radio, ipuisque la.procédure
est affirmée normale par le ministère des finances, j'adjure mes
collègues de voter l'amendement déposé par M. Courrière et
moi-même,. ,

Si, comme je l'espère, le Conseil est unanime à partager notre
sentiment, le ministre de l'information, qui, je le sais, est de
notre avis, pourra, s'appuyant sur notre unanimité, demander
à l'Assemblée nationale, avec de sérieuses chances de l'obtenir,
d'aligner sa iposition sur celle du Conseil de la République.
(Applaudissements .)

Mme -le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le reporteur. La commission des finances n'a fas. eu à
discuter de cet amendement et, a priori, elle ne donne pas
d'avis. Cependant, étant donné qu'il s'agit de services sociaux
dont l'intérêt n'échappe à personne, je me crois autorisé, au
nom de la commission des finances, à lui accorder, un préjugé
favorable.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Je remercie MM. Ruin et Courrière de me

donner l'occasion de demander au Conseil de la République
son appui sur cette question. Il s'agit d'un conflit qui s'est
manifesté à plusieurs reprises, pour savoir si les fonds du ser
vice social de la radio, qui s'élèvent au chiffre que vous con
naissez, doivent être comptabilisés dans le budget ou hors du
budget. Dans un cas c'est le décret du 31 mai 1862 sur la
comptabilité publique qui s'applique; dans l'autre cas, celà
laisse pour les participations en faveur du service social de la
radio toute la souplesse nécessaire.

Étant donné le faible montant des sommes et l'objet social
dont il s'agit, le Gouvernement serait heureux que le Conseil
de la République suivit les auteurs de l'amendement.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'amendement ?...

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je mets aux* voix. le chapitre 4010, au chif
fre de 14.659.000 francs. > -

(Le chapitre 4010, avec ce, chiffre, est adopté.)

Mme le président. Dépenses diverses. « Chap. 6000. — Frais
judiciaires. — Accidents du travail. — Indemnités ou rentes
pour dommages causés à des tiers. — Études, conseils, exper
tises, 6 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6010. — Service médical, 3.339.000 francs. »
i— (Adopté.)

« Chap. 6020. — Conférences et organismes internationaux,
15.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6030. — Participation à divers organismes d'outre-
mer, 5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6010. —' Frais de recouvrement à domicile de la
redevance radiophonique et frais de poursuite, 69 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6050 .— Emplois de fonds provenant de dons et
legs ou recettes affectées. » — (Mémoire.)

« Chap. 60b0. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)
« Chap. 6070. — Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance. » — (Mémoire.)
« Chap. 6080. — Financement de travaux de reconstruction

et d'équipement, 1.730 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6090. — Versement au fonds de réserve, 3 millions

lÏ0O.00O francs, à — (Adopté.)
« Chap. 6100. — Versement an budget général. » — (Mémoire.)
« Chap. 6if0. — remboursements aes avances reçues du

Jrésor en , couverture des déficits d'exploitation. (Mémoire.)

« Chap. 6120. — Dépenses diverses et accidentelles, 600.000
francs. » — (Adopté.)
■ « Chap. 6 130. — Participation de la radiodiffusion française à
des entreprises annexes, 400.000 francs. » — (Adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article l8r
et de l'état annexé, au chiffre de 11.045.C03.000 francs, résul
tant des votes émis sur les chapitres de l'état annexé.

(L'article 1er , avec ce chiffre, est adopté .)

Mme le président. « Art. 2., — A compter du 1er janvier 1952,
le taux des taxes perçues au profit du budget annexe de .-i
radiodiffusion et de la télévision françaises, en application de
la loi n° 49-1032 du 30 juillet 1949, est fixé sur la base d'un
droit d'usage de 1.275 francs pour les détenteurs de postes
récepteurs de deuxième catégorie.

« Le troisième alinéa de l'article 2 de la loi du 30 juillet 1949
est abrogé et remplacé "par les dispositions suivantes:

« Sont exemptes du payement de la redevance pour droit
d'usage, sous réserve de, la justification de leur qualité et à la
condition de vivre seul ou avec une personne ayant elle-même
qualité pour être exonérée, les détenteurs de postes récepteurs
bénéficiaires de l'allocation aux vieux travailleurs salariés et

les titulaires de la carte sociale des économiquement faibles
ainsi que les invalides civils au taux d'invalidité de 100 p. 100. »
— (Adopté.)

« Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 6 de la loi n° 49-
1032 du 30 juillet 1949 est modifié comme suit:

« Il est constitué, pour le budget annexe de la radiodiffusion
et de la télévision françaises, un fonds de réserve destiné,
d'une part à faire face aux déficits accidentels de la première et
de la deuxième section et, d'autre part, à financer dans les
conditions prévues à l'article 16 de la loi n° 51-599 du 24 mai
1951 des travaux d'équipement compris dans une tranche condi
tionnelle. Ce fonds sera alimenté par les excédents de recettes
constatés en fin d'exercice sur les dépenses de la*prem:èic et
de la deuxième section. »

Par voie d'amendement (n° 7), M. Lassagne demande:
1° Dans le deuxième alinéa de cet article, aux 2e, 3» et

43 lignes, de supprimer les mots suivants:
« D'une part à faire face aux déficits accidentels de la pre

mière et de la deuxième section et, d'autre part... »;
2° A la fin de l'article, de supprimer la dernière phrase ainsi

rédigée :
« Ce fonds sera alimenté par les excédents de recettes cons

tatés en fin d'exercice sur les dépenses de la première et de la
deuxième section. »»

La parole est à M. Lassagne.

M. Lassagne. L'article 3 que nous allons examiner est une
modification du texte de l'article 6 de la loi de juillet 1949, qui
instituait un fonds de réserve dont le montant maximum était
fixé à 12 p. 1 y0 du total des recouvrements effectués au titre
de la taxe radiophonique.

A quoi servira ce fonds ? On nous dit: à faire face aux défi
cits accidentels de la première et de la -deuxième section et
à financer des travaux d'équipement compris dans une tranche
conditionnelle. Comment sera-t-il alimenté ? Par des excédents
« éventuels » de recettes constatés en fin d'exercice.

Mon amendement répond à une triple préoccupation: d'abord
alléger le texte de loi. Le membre de phrase « d'une part, à
faire face... » est inutile. L'article 4 prévoit en effet que les
excédents éventuels des recettes seront affectés, en premier
lieu, au remboursement des avances faites par le Trésor pour
couvrir certains déficits; la dernière phrase de l'article 3 est
également inutile, puisque l'article 4 prévoit l'affectation au
fonds de réserve des excédents éventuels de recettes qui res
teraient après la première ponction.

C'est donc, défini en des termes différents, la nature des
ressources qui alimenteront le fonds de réserve.

Après la forme, mon amendement exprime des réserves de
fond, si j'ose dire, au sujet de ce fonds de réserve. (Sourires.)

Je remarque, en effet, que, s'il n'est alimenté que par des
excédents éventuels, il risque fort de périr d'inanition. Les
notre époque de hausses constantes. Ei si quelque miette res-
excédents, même éventuels, se font de plus en plus rares à
tait accrochée à la nappe du festin, tout porte à croire que
le remboursement des avances du Trésor aspirerait, par prio
rité, les maigres reliefs dont le fonds de réserve comptait faire
sa pitance.

Mais, en étant optimiste jusqu'au bout, et en admettant que
le fonds de réserve reçoive tout de même sa ration, ce ne se
rait, en tout état de cause, qu'à la fin de l'exercice. De sorte
qu'il conviendrait d'attendre décembre 1952 pour savoir si cer
taines sommes seront disponibles ou non pour réaliser les
travaux d'éq lipement auxquels il est fait allusion. Je vois
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donc une sorte de procédé dilatoire dans ce texte de l'article 3,
qui risque de nous lier les mains de la plus dangereuse façon •
pour l'avenir.

Lorsque nous nous étionnions du retard de certains travaux
d'équipement de télévision, promis depuis 1918 par le Gouver
nement, on nous répondait: « Patience. Ces travaux font par
tie d'une tranche conditionnelle. Les conditions n'ayant pas
été remplies, attendons. » Cette fois-ci, on nous dira: « La
tranche conditionnelle n'existe plus, certes. Il est vrai que le
fonds de réserve est destiné, pour une part, à réaliser ces équi
pements nécessaires. Mais attendons de connaître les possibi
lités exactes du fonds de réserve. Nous ne saurons qu'à la fin
de 1952 les ressources réelles de l'escarcelle. » Cela peut du
rer jusqu'aux calendes grecques.

Enfin, mon amendement exprime une préoccupation à
laquelle, je le sais, M. le ministre a répondu à l'Assemblée
nationale et au sujet de laquelle j'aimerais qu'il nous exprime
ici ses intentions. Quelle est la politique du- Gouvernement
en matière de télévision, de développement de la télévision ?
Quelle volonté a-t-il de réaliser ce qu'il-a promis ? Depuis que
le standard français de 819 lignes a été adopté, où en est l'ins
tillation de l'indispensable infrastructure de postes émet
teurs ? En 1918, la construction des émetteurs de Lille et Lyon
était décidée. Lille a son émetteur. C'est bien! Lyon -l'attend
toujours. L'opération coûtait 150 millions en 1919. Il s'agit
maintenant de 400 millions.

Maigre de nombreuses interventions, un vœu du conseil
municipal de Lyon unanime, rien de précis n'est venu. Après
les tranches conditionnelles, certains .parlent d'emprunt pour
financer l'installation d'un émetteur. Mais cet emprunt dépend
de la bonne volonté des fabricants d'appareils récepteurs, .
comme des acheteurs. Malheureusement, certains construc
teurs ont beau jeu à dénigrer la 'définition officielle de 819 li
gnes. On les autorise d'ailleurs à continuer leur fabrication
 de postes à il1 lignes. De sorte que l'ignorance du public de
ces questions techniques, les lenteurs ou l'inaction des pouvoirs
publics, les campagnes intéresées des fabricants étrangers, tout I
cela favorise la réelle stagnation de notre télévision.

Je ne prétends pas traiter, dans cette brève intervention, tout
le sujet. M. Hamon en a fort bien parlé tout à l'heure. Nous
sommes nombreux en France à souhaiter que le Gouvernement
ee préoccupe sérieusement et rapidement au succès de la télé
vision, émetteurs, programmes, services, récepteurs. On a dit,
à l'Assemblée nationale, que nos éminents techniciens avaient
gagné, avec le 819 lignes, la bataille des prototypes, mais que
 nous étions en train de perdre la bataille de l'industrialisation.

J'ai retenu, des débats de l'Assemblée nationale sur ce bud
get, que M. le ministre de l'information avait accepté un large
débat public sur la télévision avant le 31 mars 1932.

Je souhaite que, dans ce pays qui peut revendiquer une part >
'esentielle, prestigieuse, dans la mise au point de cette grande
invention, le rendez-vous annoncé par M. le ministre de l'in
formation soit rapidement fixé et qu'il permette au Parlement
et à la nation d'y voir enfin plus clair.

Mme le président. Qyel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Certains arguments de notre collègue,
M. Lassagne, nécessitent des explications de M. le ministre et la
commission serait heureuse de recevoir ces explications avant
rie donner son avis. . • • •• . ; *

Mme le président. La parole est à M. le ministiîe.--

M. le ministre. L'amendement de M. Lassagne a, en réalité,
deux objets distincts: l'un est indiqué par son intitulé; l'autre,
tend de provoquer de la part du ministre de l'information un
certain nombre de déclarations sur la télévision.

J'indique tout de suite que je m'opposerai à l'amendement de
M. Lassagne, mais je le remercie cependant de me donner l'occa
sion de faire ces déclarations sur la télévision. D'ailleurs, si
je m'oppose à son amendement, ce n'est pas parce qu'il cherche
à mettre plus de clarté dans un texte qui a pu lui paraître quel
que peu confus, mais c'est parce que le résultat qu'il cherche
ne sera pas acquis par les modifications qu'il propose.

En quoi consistent-elles, en effet ? 11 s'agit de décider que,
lorsqu'il y aura excédent, ce qui sera difficile cette année, mais
ce qui s'est produit il y a deux ans où il y a eu 1.200 millions
versés au fonds de réserve, cet excédent ne sera pas versé au
budget général, mais qu'il ira à la radiodiffusion et à la télévi
sion, pour financer la tranche conditionnelle.

Si l'on suit l'amendement de M. Lassagne, la couverture des
déficits accidentels ne pourra plus être assurée par le fonds de
réserve.

M. Lassagne. Voulez-vous me permettre de vous interrompre 1

M. le ministre. Je vous en prie, i

i iMme le président. La parole est à M. Lassagne, avec l'autorisa
tion de l'orateur. . . .. , . .

M. Lassagne. Je vais préciser ma pensée pour qu'elle soit'
plus claire.

Je remarque que l'article 4 est ainsi rédigé, in fine: « ... en
premier lieu au remboursement des avances laites par le Trésor
pour couvrir les déficits constatés antérieurement au titre de
la section intéressée, en second lieu, au fonds de réserve ».
Ainsi nous instituons par le paragraphe 2 de l'article 3 un
fonds de réserve et c'est l'article 4 qui définit le mode d'alimen
tation de ce fonds. Il est donc inutile de conserver cette phrase
de l'article 3, puisque les quatre mots qui figurent à la fin de
l'article 4 expriment mieux la même chose.

M. le ministre. Je crains cependant que si l'on reprenait le
texte de la loi de base, nous nous trouvions en présence d'une
complication supplémentaire. En définitive de quoi s'agit-il ?
D'obtenir que les excédents de recettes aillent effectivement au
budget de la radiodiffusion. J'entends bien que la crainte de
M. Lassagne, c'est que ces fonds servent à combler le déficit
éventuel, au lieu de servir par priorité à des investissements ou
à des travaux qui pour lui et pour moi — et pour la plupart
de nos collègues, j'en suis sûr — nous paraissent le travail le
plus urgent; mais il faut bien voir comment les choses se
passent. S'il y a un déficit, comme l'an dernier où l'équilibre
a été obtenu par un prélèvement sur le fonds de réserve, il est
difficile qu'il n'y ait pas une certaine compensation entre les
années bénéficiaires et les années déficitaires. Par conséquent,
ce n'est pas pour permettre cet équilibre qu'a été fait ce texte,
mais pour. consacrer l'autonomie de la radiodiffusion française
et la mise à la disposition de la radiodiffusion des excédents
qui pourraient se manifester. Je ne crois paâ que le texte tel -
qu'il existe à l'heure actuelle aboutisse à un résultat  différent
de celui que souhaite M. Lassagne. . ' • < .

M. Lassagne. Monsieur le ministre, permettez-moi de vous .
interrompre ?

M. le ministre. Très volontiers. /

Mme le président. La parole est à M. Lassagne, avec l'autori
sation de l'orateur.

M. Lassagne. Je veux dire simplement qu'au lieu de préciser,
comme on le fait dans l'article 3, la première utilisation du
fonds de réserve — « ...un fonds de réserve destiné, d'une part
à faire face aux déficits accidentels de la première et de
la deuxième section... » — on peut se contenter du texte de.
l'article 4 qui exprime la même chose: « Les excédents éven
tuels des recettes constatés sur les première et deuxième sec
tions du budget annexe seront affectés, en premier lieu, au
remboursement des avances faites par le Trésor pour couvrir
les déficits constatés... »

Le Trésor devra faire des avances; cela revient au même.
J'y vois une garantie supplémentaire pour ce qui me con

cerne: c'est de préciser davantage que ces. excédents serviront
tout de même à l'équipement après avoir comblé ces déficits
accidentels.

M. le ministre. J'entends bien. 11 m'apparaît que cette
garantie supplémentaire ne vous garantit pas beaucoup plus
parce que l'année' suivante la' discus^ion avec le- Budget aura
comme résultat essentiel que; la compensation sera faite, <

M. Jacques Debu-Bridel. Monsieur le ministre, est-ce un texte
élaboré par vos services ou s'agit-il d'une garantie prise par
ceux du budget ? En ce cas c'est une garantie que nous vous
apportons contre l'emprise des finances.

M. le ministre. Je veux bien accepter la. suppression de la
dernière phrase ainsi rédigée: « Ce fonds sera alimenté par les
exc'icn ; lie recettes constr'^s en fin d'exercice sur les

dépenses de la première et de la deuxième section. »
Mais que nous maintenions ou non le membre de phrase exis--

tant  dans les deuxième, troisième, quatrième 'lignes de l'article, ,
je crois qu'en réalité nous ne changerons pas grand chose au
fond. Si M. Debu-Bridel veut me donner une arme supplémen
taire dans les combats que je suis supposé avoir dans les assem
blées et avec les services de la rue de Rivoli, encore une fois
je l'en remercie, mais je lui dis sincèrement et très franchement
que je ne crois pas qu'une efficacité soit assurée à cette arme.
Je ne dis pas qu'il faut négliger les armes de toute espèce dans
un combat d'ordre financier, mais je n'en espère -pas grand
résultat. C'est pourquoi, je considère que nous ne cnangerms
pas grand chose à la solution en acceptant l'amendement de
M. Lassagne. Le Conseil va d'ailleurs trancher la question dans
un instant.

J'aurais voulu à cette occasion répondre à l'appel que me
lançaient tout à l'heure M. Debû-Bridel ainsi que; M- fcéo lïamqa
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et donner, sinon de grandes "définitions — ce qui doit êtrè-fait
avant le 31 mars — de la politique générale de la télévision;
du moins donner à cette Assemblée, quelques précisions su »
plémeritaires.

A l'Assemblée nationale j'ai dit l'autre jour: je demande aux
parlementaires qui interviennent dans ce débat, avec les meil
leurs intentions du monde, de ne pas, en reposant indéfiniment
chaque année la même question, mettre en doute la continui é
d'une politique du Gouvernement au sujet de la définition
choisie par la France.

Je le disais à l'Assemblée nationale, en multipliant les affl*-
mations, le ministre de l'information donne l'impression qu'il
peut y avoir doute et cela n'est pas sain.

Cependant, je crois qu'il est bon, étant donné que M. Léo
Hamon faisait allusion tout à l'heure aux décisions prises en
Belgique et aux problèmes qui se posent sur le plan interii-
tional, de bien préciser les choses.

Il y a d'abord le problème de la définition et de la plus

Praandee efinesusievid'intmagets.eC aecllceeptdéee819ulig lenes poateét àé dcehsotiisiae e irance et qui vient d'être acceptée pour le poste à destinatioi
de la Wallonie en Belgique.

Il y a ensuite le problème du canal de fréquence dans lequel
se loge l'émission. Ce problème donne lieu à discussion sur le
plan international et en vue de faciliter un rapprochement avej
te* thèses des pays voisins, nous avions accepté d'envisager li
réduction du canal, qui est de 14 mégacycles avec l'image di<
819 lignes, pour atteindre 8,4 mégacycles, afin que plus di
 canaux puissent être utilisés par le* différentes télévisions dan»
la même bande.

Nous n'avons pas abouti à un accord à cet égard et, dans ces
conditions, il est normal que nous maintenions la caractéris
tique qui est la nôtre en matière de largeur de canal.

Cependant, si sur; le lignage la position est nette, je pensa
que nous ne pouvons pas, a priori, dire qu'au cas où nous
obtiendrions de nos voisins et particulièrement de nos amis
belges qui ont pris une définition de 819 lignes sur 7 méga
cycles, qu'ils acceptent de la porter à 8 niégacycles 4, nous
n'accepterions pas de rechercher à nouveau une solution euro
péenne qui permette aux programmes de se multiplier et à la
concurrence culturelle de jouer le plus possible et dans le meil
leur sens.

Ceux qui pensent qu'après le choix du 411 lignes avant la
guerre, puis du 819 lignes en 1918, que la solution simple serait
de fixer une troisième définition, font un bien curieux calcul.

Ce qui gêne la télévision, c'est d'avoir, concurremment l'ex
ploitation de 411 ligne^, d'une part, et de 8t9 lignes, d'autre
part Mais ceux qui viennent dire que cela arrangerait tout de
prendre une troisième définition, ceux qui feraient une troi
sième exploitation avec tout cf que cela coûte, peuvent avoir
les meilleures intentions du monde, mais je ne crois pas rue
le résultat qu'ils obtiendraient simplifierait le problème.

Je réponds par conséquent: on craint que le public ne soit
inquiet devant des hésitations qu'on préie au Gouvernement,
mais que le Gouvernement, pour autant que je connaisse l'atti
tude de mes prédécesseurs, n'a jamais manifestées.

La meilleure manière de rassurer ce public, c'est de ne pas
marquer que l'on pourrait envisager une troisième définition,
après en avoir appliqué successivement deux.

Par conséquent, sur le plan de la définition du 819 lignes,
il n'y a pas de question.. L'Assemblée nationale a été unanime
et il me suffit de voir l'altitude des sénateurs en ce Conseil de
la République pour sentir qu'eux aussi pensent que l' effort lait
 par la France sur le 819 lignes mérite d'être reconnu et continué
tranquillement et calmement.

Sur le plan international, on peut — car la technique est
toujours en progrès — rechercher un rétrécissement du canal
pour permettre  au plus grand nombre de postes possibles de
recevoir les émissions. On peut rechercher quelques possibilités
d'entente et, naturellement, nous ne refuserons jamais en
france la discussion sur ce point.

Mais, en attendant, nous avons notre définition. Nous l'exploi
terons sans refuser de participer à un accord international, qui
pourrait même comporter de notre part certains sacrifices, non

fas l, abieeunrente bnadnud,esur la définition, mais, le cas échéant, sura largeur de bande.
Ce qui est important, c'est que la définition n'est pas la

seule des qualités de la télévision. La définition, certes, permet
une image plus fine, mais il faut travailler dans le domaine de
l'industrie électronique pour obtenir de meilleures possibilités.
Il faut — c'est le rùle de la radio et de la télévision — que les
émissions soient soignées, que les récepteurs — c'est le rôle de
l'industrie privée française — soient sans cesse améliorés, eue
les programmes soient de qualité. Cette dernière est peut-être
la condition la plus importante car, en définitive, ce qui fait
acheter un poste, c'est le désir de voir quelque chose qui vaille
la peine d'être vu. C'est là que l'effort essentiel doit être fait.
£'est sur -ee point que se situent les -responsabilités. ^ "

Je veux encore dire à M. Debû-Bridel — si M. Lieutaud, le
' président de la commission de la presse, de la radio et du cincin*
était là je le lui dirais aussi — que je ne souhaite véritablement
qu'une chose, c'est d'avoir avant le 31 mars l'occasion de traiter
à fond le problème deva it votre commission de la presse, de
la radio, du cinéma.

Si les ordres du jour ne me permettent pas de tenir une p-o-
messe analogue vis-à-vis de l'Assemblée nationale, je pourrai
ainsi prendre au moins les contacts nécessaires, sur ce pro
blème essentiel, avec la commission compétente de cette
Assemblée.

Je remercie tous ceux qui sont intervenus et m'ont donné
l'occasion' d'apporter ces précisions. C'était indispensable
aujourd'hui. Nous aurons intérêt à entrer un peu plus dans le
détail, le jour où nous le pourrons, le plus tôt possible.

En conclusion, je veux dire à M. Lassagne, sur le point précis
d» son amendement que, comprenant, comme le disait M. Debû-
Bdirel, qu'il s'agissait d? m'aider contre moi-même, j'accepte
que le deuxième alinéa de l'amendement soit soutenu par t'As

e mais j'estime que le premier alinéa qui, en réalité, a
peut-être aussi comme objet de m'aider. au total ne facilitera
pas la chose et qu'il est donc préférable de l'écarter.

M. Lassagne. A titre transactionnel, j'écouterais volontiers
l'appel de M. le ministre. Je pense toutefois que s'agissant sur
tout d'une question de rédaction, ma rédaction est meilleure
que celle du texte de loi. Si vous me démontriez que ma rédac
tion est nuisible à vos intérêts et à ceux de la télévision que
vous venez de défendre avec brio, je retirerais même tout
l'amendement.

Cela n'a pas été fait. Bien que je souhaite que cette loi soit
votée dans une meilleure rédaction, je veux bien, sans aucun
esprit partisan, retirer la première partie de mon amendement,
d'autant plus que les explications demandées, vous les avez
données, mais je demande à l'Assemblée de voter la deuxième
partie.

Mme le président. M. Lassagne a retiré la première partie de
son amendement.

Si personne ne demande la parole, je mets aux voix la seconde
partie de l'amendement, acceptée par le Gouvernement.

(Ce texte est adopté.)

Mme le président. La dernière phrase de l'article 3 se trouve
donc supprimée.

Personne ne demande plus la parole sur l'article 3, ainsi
modifié.

Je le mets aux voix.

(L'article 3, ainsi modifié, est adopté.)
« Art. 1. — L'article 8 de la loi n° 49-1032 du 30 juillet 1949

est modifié comme suit:
« Art. 8. — En fin d'exercice, les excédents éventuels des

recettes constatés sur les première et deuxième sections du
budget annexe seront affectés, en premier lieu, au rembourse
ment des avances faites par le Trésor pour couvrir les déficits
constatés antérieurement au titre de la section intéressée, eu
second lieu, au fonds de réserve. » — (Adopté.)

L'article 5 du projet a été supprimé par l'Assemblée nationale
et la commission ne l'a pas rétabli.

M. Ernest Pezet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. Je voudrais simplement poser une question'
& M. le ministre pour savoir quelle est sa position au sujet de la
disjonction qui demeure un peu mystérieuse de l'article 5.
Ma curiosité est légitime, j'appartiens à la commission de la
presse, de la radio et du cinéma, qui, si j'ai bonne souvenance,
a pris une certaine part à la décision qui fut prise et qui se tra
duisait par un texte proposé par M. Gaspard — commis à cet
effet — texte que j'ai sous les yeux, et qui me parait fort accep-

. table.
Il invitait le Gouvernement à instituer une propagande d'inté

rêt national, notamment en faveur du développement de la con
sommation de certaines denrées.

Ceci a été fait. L'intention était louable. Les objectifs sont
atteints. On disjoint cet article sans savoir pourquoi. Quel sera
l'effet de cette disjonction ? Si les paroles de M. le ministre
me satisfont, je n'insisterai pas. Si elles ne me satisfaisaient
pas, je demanderai à l'Assemblée la permission de précisée
mon point de vue sur cette question.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je remercie M. Pezet de poser a question.
Je le remercie d'autant plus qu'il faut reconnaître que. dans
les conditions où le débat a été mené à l'Assemblée nationale,
une équivoque subsiste sur ce point.
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..Que s'est-il passé ? A l'Assemblée nationale, un certain
nombre de membres n'étaient  pas favorables au principe des
émissions compensées et ont demandé ia disjonction de 1 ar
ticle 5. Le Gouvernement ne s'y est pas opposé pour la raison
très simple que l'article en cause avait Seulement pour résultat
d'abo:ilir à ce que les recettes,  qui jusqu'à présent étaient .-éseï-
vées à certaines affectations particulières concernant la télé
vision, auraient pu désormais être rattachées à divers chapitres
du budget général de la radiodiffusion ou elles pouvaient d'ail
leurs être employées aux mêmes (i. is.

Par conséquent, le Gouvernement, en présence d'une demande
qui aboutissait à supprimer non pas les émissions compensées '
niais l'affectation particulière de leur rendement à telle ou te. le
fin pour ia laisser au bénéfice de la radiodiffusion en général,
n'a pas cru devoir prendre position.

En fait, je suis heureux d'indiquer que le problème des
émissions compensées est posé. Lorsque M. Gaspard a pris posi
tion dans ce domaine, il indiquait très utilement le désir de
votre Assemblée de voir soutenir certains produits agrico.es
dont le placement pouvait se trouver difficile à tel ou tel
moment,  par dfs campagnes qui répondent aux formes nabi-'
tuelles de la publicité collective, très différente de la publicité
de marque, laquelle utilité principalement le véhicule de la
presse, mais qui, avant la guerre utilisait aussi, dans une large
mesure, celui de la radio privée.

• Ces émissions collectives n'ont peut-être pas, dans une pre
mière période de tâtonnements, répondu au goût du public; il
était difficile à la radio de trouver d'emblée le ton juste, en ce
sens que, peut-être dans un désir d'une propagande national*,
différente des conceptions publicitaires normales, elle a commis
des répétitions abusives et adopté une manière excessive de
souligner l'intérêt du produit; le public qui, lui, ne fait pas de
tehes différences à l'audition entre la publicité de marque et la
propagande générale pour une activité agricole déterminée,
s'en est trouvé quelque peu incommodé.

D'autre part, on nous, a fait la remarque que le rendement
financier n'était pas à la hauteur des intentions. Depuis un
mois, un certain nombre de réformes ont été faites, de telle
sorte que les utilisations des stations ne dépassent pas le cadre
noi mal en ces matières, que le public n'ait pas à souffrir de ces
répétitions qui parfois exaspéraient et que le rendement aussi
soit aussi plus normal.

Dans ces conditions, le Gouvernement ne compte pas faire
tin usage abusif des \ émissions compensées, mais il pense
qu'un certain contrôle, limité d'ailleurs, et qui peut bénéficier
à la radiodiffusion, tout en servant les intérêts généraux et
l'intérêt agricole en particulier, ne doit pas être négligé; il
considèie, par conséquent, que les conseils qui lui ont été
donnés par l'une et l'autre assemblées et au sein des diverses
commissions, doivent être acceptés comme des consignes de
limitation dans l'utilisation de cette forme de propagande, légi
time lorsque l'intérêt national ou un intérêt important est en
jeu, dans le cadre de ce que normalement l'auditeur ipeut sun-
gporter sans en être incommodé, puisque, en réalité, il s'agit de
convaincre.

C'est pourquoi je réponds à M. Pezet que les émissions com
pensées, corrigées, limitées de telle sorte que le public n'ait
plus à se plaindre, comme il lui est arrivé de le faire parfois
au début de leur lancement, peuvent se prolonger pour four
nir à la radiodiffusion quelques ressources dont elle a besoin,
notamment dans lé domaine de la télévision que nous invo
quions tout à l'heure, et dans l'intérêt français.

M. Ernest Pezet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pezet, pour répondre à
M. le ministre.

M. Ernest Pezet. Les explications que me donne M. le ministre
sont parfaitement pertinentes. Elles me rassurent. Évidem
ment, les termes mêmes du rapport de l'honorable M. Ulver à
l'Assemblée nationale et les paroles qu'il a prononcées
m'avaient paru un ipeu inquiétantes, je dirai même inexactes,
du point de vue des chiffres.

Mais ce qui est curieux, c'est qu'il reprochait aux émissions
compensées de ne pas rapporter assez, alors que les disposi
tions législatives légales interdisent toute émission compensée.
C'était cette contradiction qui m'inquiétait. Je suis d'ailleurs
d'accord avec lui sur un certain point: le problème de la publi
cité sur les ondes reste entier. Nous nous en expliquerons.

Mme le président. « Art. 6 (nouveau). — Est autorisé le
prélèvement d'une somme de 30.224.000 francs sur le fonds de
réserve institué par l'article 6 de la loi n° 49-1032 du 30 juil
let 1949. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 6 (nouveau),

L' article 6 [nouveau] est adopté.)

'Mme le président. -Avant de mettre, aux voix l'ensemble >de
l'avis sur le iprojet de loi, je donne la parole à' M. Dulin, pour
expliquer son vole.

M. Dulin. Mesdames, messieurs, nous voterons le projet de
loi qui nous est piésenté. mais je voudrais faire à M. le ministre
de l'information quelques suggestions au sujet des émissions
agricoles de la radiodiffusion française.

Tous les mercredis nous entendons une émission agricole qui
dure trente-cinq minites exactement. Nous voudrions que ces
émissions fussent plus vivantes.

Elles sor.t faites depuis 1945, par une équipe d'hommes de
bonne volonté, sans doute, mais qui n'ont-pas, monsieur le
ministre, l'orientation nécessaire. Peut-être faudrait-il changer
les méthodes et changer surtout cette orientation ?

Vous le savez vous-même, les émissions en question ne per
mettent pas, notamment, de donner des explications sur les
lois qui sont votées et, en particulier, sur l'équipement.

Or, demain va être "votée la loi sur les allocations familiales;
je pense que l'on pourrait profiter de ces émissions, au besoin
en les scindant, pour donner aux agriculteurs les renseigne
ments qui les intéressent sur les nouvelles lois votées et sur
tout sur leur application. *

Souvent, en effet, les intéressés n'ont même pas le temps
de lire leurs journaux, a ! ors qu'ils écoutent les émissions avec
attention. Mercredi dernier, notamment, j'ai entendu une émis
sion qui nous parlait de l'agriculture en 1861.

Elle était peut-être très intéressante au point de vue histo
rique, mais il eût été préférable de commenter les lois actuelles,
qui sont très compliquées, en ce qui concerne l'agriculture.

C'est sur ce point, monsieur le ministre, que je voulais tout
spécialement attirer votre attention. (Applaudissements .)

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.
i

M. le ministre. Je voudrais indiquer à M. Dulin — il me croira
et je suis sûr que le Conseil me croira également — que je
ne pensais pas à son intervention lorsque, hier matin, c'est-à-
dire il y a dix-huit heures, je recevais des représentants des
organisations agricoles venus m'exprimer leur avis sur les
émissions agricoles.

C'est un problème sur lequel je me suis immédiatement pen
ché en arrivant au ministère de l'information. Je n'oublie pas
que «l'écoute radiophonique est, dans une large mesure, une
écoute agricole. •

Il appartient aux services intéressés, auxquels nous rendons
tous hommage, mais qui sont installés dans les centres urbains,
de constituer ce lien nécessaire entre l'ensemble des ruraux

qui écoutent les émissions et les' populations de nos villes.
C'est ce à quoi, avec votre appui, mesdames, messieurs, je

m'emploierai volontiers. (Applaudissements .)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?..*
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
Conformément à l'article 72 du règlement; il y a lieu de pro

céder à un scrutin public.
Le scrutin est ouvert.

( Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.) > >• « ,< ,.-r

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du scrui
tin:

Nombre de votants.... 209
Majorité absolue des membres composant

le Conseil de la République 159

Pour l'adoption...... 191
Contre 18

Le Conseil de la République a adopté. ,
Conformément à l'article 57 du règlement, acte est donné- dé

ce que l'ensemble de l'avis a été adopté à la majorité absolue
des membres composant le Conseil de la République.

— 7 —

PECHE AU RING-NET DANS LES EAUX ALGÉRIENNES

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion d<
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à assortir de dispositions pénales les dispositions de la
décision n° 50-056 de l'Assemblée algérienne sur l'interdiction
de la pêche au ring-net dans les eaux territoriales algériennes,
_(N°» $78 et 837j année 1951.)
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Le rapport de M. Muscatelli, au-nom de la eommissioonde
l 'intérieur, 1 a été imprimé et distribué. ■ - • ,

Si personne ne demande la parole dans la discussion générale
je consulte le Conseil de la République sur le passage à la dis
cuvion de l'article unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article
unique.)

Mme le président. Je donne lecture de l'article unique:

« Article unique. — Les infractions à la décision n° 50-056
de l'Assemblée algérienne, portant interdiction de la pêche au
ring  net seront punies des peines prévues à l'article 7 du
décret-loi du 9 janvier 1852 sur l'exercice de la pêche côtière. ;»

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— » —

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR POUR 1C52

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordie du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux
comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1952. |N°" 853 et 882,
année 1951, avis de la commission de la justice et.de législa
tion civile, criminelle et commerciale, et n' 885, année 1951;
avis de la commission de la production industrielle.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la' République que j'ai reçu de M. le président
du Conseil, des décrets nommant, en qualité dé commissaires
du Gouvernenent :

Pour assister M. le ministre de l'industrie et de l'énergie:
MM. Blancard, directeur des carburants;

Robelin, agent supérieur à la direction des carburants.
• Et pour assister M. le vice-président du Conseil, ministre des
finances et des affaires économiques:
MM. Bloch-Laîné, directeur du Trésor ;

Latapie, sous-directeur à la direction du Trésor;
Chavard, administrateur civil à la direction du Trésor;
Moreau, administrateur civil à la- direction du Trésor;
Chatel, administrateur civil à la direction des assurances. -

Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale, la /parole est à M. le rapporteur

général de la commission des finances.

M. Jean Berthoin, rapporteur général de la commission des
finances. Mesdames, messieurs, avant de vous présenter les
observations de votre commission des finances, permettez-moi
de vous exprimer mes regrets de ne pas avoir disposé du temps
matériel qui eût été nécessaire pour établir et faire imprimer,
à votre intention, le rapport écrit que méritait pourtant l'im
portance du texte soumis à nos délibérations.

Le projet de loi relatif aux comptes spéciaux du Trésor cons
titue, en effet, l'une des pièces essentielles du programme
financier de l'année. Les. opérations qu'il retrace conditionnent
tout l'équilibre de la trésorerie en raison à la fois de leur
volume et des ressources limitées dont dispose le Trésor, les
quelles1 sont en grande partie absorbées parle déficit budgé
taire.

D'après *es évaluations du ministère des finances, l'ensemble
des opérations que comporte le projet en instance se solderait
>ar un excédent de dépenses sur les recettes de quelque 85 mil
liards de francs. Au premier abord, un pareil découvert
pourrait paraître absolument insupportable, mais il doit être
rapproché de l'ensemble des charges qui pèseront sur l'en
semble de la trésorerie au cours de l'année prochaine. Dans le
programme envisagé par le Gouvernement, l'ensemble des
dépenses assumées par l'État s'élèverait à 3.375 millia rds,
 cependant que les recettes 'budgétaires n'atteindraient que
3.060 milliards. La différence entre ces deux chiffres, soit 315 mil
liards, sera donc supportée par le Trésor, auquel il appartiendra
de se procurer cette somme sur les marchés financiers et moné
taires. C'est donc à ces 315 milliards, résultant de la gestion
budgétaire, que viendront s'ajouter les 85 milliards du solde
débiteur des comptes spéciaux, ce qui, au total, représente une
charge de quelque 400 milliards.

Pour achever de mettre en lumière l'importance financière
.des opérations retracées dans les comptes spéciaux, j'ajouterai
que "ces 85 milliards représentent le solde d'une masse de
dépenses et de recettes de plusieurs centaines de milliards.

Cependant, je crois nécessaire de faire ici une remarque qui
me paraît vraiment .primordiale: si important qu'il soit, le
projet relatif aux comptes spéciaux a un caractère avant tout

> comptable. I.a plupart des opérations qu'il retrace et recense
sont effectuées en vertu d'un certain nombre de lois qu'il ne
saurait être question de modifier dans le cadre strictement
financier que constituent les comptes spéciaux du Trésor. --

Je m'empresse d'ajouter que cela ne doit pas diminuer A nos
yeux la portée des dispositions que nous avons à examiner.
Elles nous fournissent à nen près la seule occasion, en effet. que
nous ayons chaque année de chiffrer les dépenses qu'entraînent
les décisions des régimes, des politiques, pourquoi ne pas le dire
trop souvent empreintes d'imprudence, de méconnaissance ou
d'oubli des charges qui, finalement, d'une façon ou d'une autre,
retomberont sur la collectivité.

L'absence de rapport écrit va m'oibliger à vous exposer, aussi
brièvement que possible mais pourtant assez longuement,
l'économie du projet avant de faire connaître les raisons qui
ont conduit votre commission des finances à vous proposer
d'apporter au texte dont nous sommes saisis les modifications
que vous avez sous les yeux

Le projet comprend trois titres. Le premier, qui englobe les
huit premiers articles, concerne le fonctionnement même des
comptes. C'est évidemment là que se trouvent les dispositions
essentielles.

Le titre 11, qui ne comprend que trois articles, a trait à la
clôture d'un certain nombre de comptes. Le titre III. qui com
prend les cinq derniers articles, groupe quelques dispositions
diverses dont une seule a réellement de l'importance: il s'agit
de la création d'un fonds de garantie chargé d'indemniser les
victimes d'accidents corporels causés par les automobilistes
lorsque ceux-ci demeurent inconnus ou se révèlent insolvables.

Comme j'aurai tout à l'heure à revenir sur cette disposi
tion pour vous exposer les modifications que votre commis
sion des finances vous suggère d'y apporter. je me bornerai
ici à signaler à votre attention les comptes qui me paraissent
les plus importants..

L'article 1er et l'état A qui lui est annexé sont relatifs aux
comptes de commet ce. Vous savez que ces comptes sont assor
tis d'un découvert qui determine le plafond auquel peut s'éle»
ver l'avance du Trésor. Il s'agit de véritables ouvertures de
crédits, telles que les banques peuvent en accorder à leurs
clients. Suivant l'état des opérations en cours, le solde débi
teur s'enfle ou se résorbe, toujours maintenu dans les limites
du découvert maximum autorisé.

Les comptes, dont le fonctionnement est prévu cette année,
sont les mêmes que ceux de l'an dernier. D'autre p#rt, le
montant des découverts n'a varié que faiblement. Au total, ils
n'appellent pas d'observation et- votre commission vous pro
pose de les adopter sans modification.

Le titre II et l'état B, qui lui est annexé, concernent les
comptes d'alfectations spéciales. Comme vous le savez, ces

 comptes peuvent être considérés, au point de vue financier,
comme des petits budgets annexes. Leur objet est. en effet,
de suivre l'emploi de ressources spécialement affectées à un
objet déterminé. Ils ne sauraient donc, en principe, présenter
un solde débiteur, et, par conséquent, ils ne peuvent être une
source de déboires pour le Trésor.

Parmi eux, se trouvent deux comptes particulièrement im
portants: le compte relatif aux allocations scolaires et le
compte retraçant l'emploi de la taxe d'encouragement à la
prouuction textile.

Pour ce qui concerne le premier, le compte des allocations
scolaires, je crois devoir le mentionner simplement parce
qu'il est nouveau, et non point du tout avec l'intention de
remettre en cause, en quoi que ce soit, un régime qui, quelles
que puissent être les opinions personnelles, est vraiment fixé
par la loi et dont ie compte créé s'impose comme l'expression
de celle-ci.

En matière de production textile, vous vous souvenez que,
chaque année, les adversaires de la taxe s'opposent aux défen
seurs de la subvention. En réalité, la critique la plus fondée
que l'on puisse adresser au svstèine en vigueur est d'être
insuffisamment efficace et, de plus, incomplet.

Il est trop évident que ce n'est pas avec ces quelques mil
liards, exactement 4 milliards 200 millions, que l'on détermi
nera l'expansion de production qui se révèle nécessaire. Ici,
comme dans de nombreux domaines, on se contente de faire
quelque chose sans réel souci d'efficacité et sans plan d'en
semble.

En réalité, deux problèmes se posent. Le premier a pour but
d'assurer une aide aux producteurs métropolitains de lin, de
chanvre et de laine. C'est à quoi est affecté l'essentiel du pro
duit de ,1a taxe, les trois quarts. Ce produit paraît, pour cet
objet, procurer des ressources suffisantes. A la question de
savoir si sa répartition est bien inspirée par la recherche de
l'efficacité maximum, beaucoup de bons esprits, répondent que
tel n'est pas actuellement le cas et ils préconisent une réforme
de la gestion du fonds.
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Le second problème consiste k entreprendre des investisse
ments susceptibles de provoquer, si je puis dire, l'apparition
de nouvelles productions. 1

Le quart du produit de la taxe y a été consacré en 1950 et
réparti par moitié, je crois, entre la métropole et les territoires
d'outre-mer.

i Quand on songe que, chaque année, nous sommes dans la
nécessité d'importer des zones dollar et sterling plusieurs cen
taines de milliards de francs de laine, de coton et de jute, et
que les territoires de l'Union française pourraient couvrir une
part importante de nos besoins, on se rend compte de l'insuf
fisance de l'effort entrepris. Pourtant des études sont faites,
des programmes sont établis qui permettraient, dès mainte
nant, des réalisations importantes. En particulier notre collè
gue M. Saller, dont nous avons souvent l'occasion d'apprécier
ta rare compétence pour tout ce qui intéresse nos territoires
d'outre-mer, a pu préciser qu'au Soudan plusieurs milliers
jd'hectares pourraient être ensemencés, dans un très bref délai,
en coton égyptien. De même en Afrique équatoriale française et
à Madagascar, des perspectives très précises existent pour la
culture du jute et des succédanés.

Or nous devons constater que ce problème essentiel demeure
toujours en suspens.

Aussi votre commission des finances m'a-t-elle chargé de
vous demander de bien vouloir vous associer à elle pour récla
mer du Gouvernement le dépôt du projet de loi dont il a été
question à maintes reprises et qui permettrait de résoudre,
dans une perspective d'ensemble, le problème du ravitaille
ment du pays en matières textiles.

J 'en arrive ainsi à l'article 3 auquel est annexé l'état C.
, Les comptes de règlement avec les gouvernements étrangers
sont de véritables comptes courants entre le trésor français et
un certain nombre de trésoreries étrangères. Leur caractère
commun est de fonctionner en vertu de conventions diploma
tiques, ce qui restreint nécessairement la liberté d'action tant
du Gouvernement que du Parlement.
i Ils n'appellent pas d'observations particulières, sauf le compte
telatif à l'accord de paiement franco-polonais, créé en vertu
de la loi du 10 septembre 1947. Vous vous souvenez certaine
ment, mes chers collègues, que les Français, propriétaires en
Pologne d'entreprises ayant fait l'objet d'une mesure de natio
nalisation, ont obtenu du gouvernement polonais des indem
nités £ui doivent revêtir la forme de livraisons en nature au
gouvernement français, lequel, après avoir procédé à leur
vente, rétrocède à leurs propriétaires le montant des sommes
ainsi encaissées.

Or, d'après les renseignements qui ont été fournis à votre
commission par son président et par notre collègue M. Alric,
le Gouvernement français aurait l'intention de ne verser aux
ayants droit qu'une partie du prix effectivement touché esti
mant — ce qui d'ailleurs peut se défendre — que les bénéfi
ciaires n'ont droit qu'à la valeur du charbon sur la base du
prix pratiqué en France, déduction faite des frais de transport.

Votre commission des finances m'a chargé de demander au
ministre des finances de fournir des explications sur cette
position, qui apparaît peut-être un peu rigoureuse.

Avec l'article 4 et l'état D, nous abordons la partie la plus
importante du projet. Il s'agit, en effet, des avances que
le Trésor sera autorisé à consentir au cours de l'année 1952.
Le total des crédits ouverts s'élève à 236.500 millions, en
lace desquels on escompte seulement 184.800 millions de
remboursement. Ce seul article se traduirait donc, dans l'hy
pothèse la plus favorable, celle où les recettes escomptées se
raient effectives, par une charge de près de 52 milliards.

Je ne vais pas passer en revue les différentes dépenses
envisagées; je m'en tiendrai essentiellement à celles qui pa
raissent les plus importantes et qui, en tant que telles, sont
susceptibles de provoquer des- demandes d'explication.

Il y a d'abord l'avance de 3.330 millions prévue en faveur
du budget annexe des constructions aéronautiques. Cette nou
velle avance est destinée à permettre l'achèvement de la
construction des appareils de transport civil, Bretagne et
'Armagnac, dont une partie est déjà pratiquement terminée.
Notre collègue M. Pellenc estime que ces appareils ont toutes
chances de ne pas trouver d'utilisateurs et que, dès lors, il
est préférable d'interrompre sans plus tarder les travaux en
cours. Cette opinion n'a pas été retenue par votre commission
des finances lorsqu'elle eut pris connaissance des débats de
l'Assemblée nationale, au cours desquels des personnalités qua
lifiées ont pris d'une manière catégorique la défense de ce
matériel. tout prêt d'ailleurs d'être achevé. Cependant, je crois
devoir répondre à la préoccupation de tous ici en demandant
& M. le vice-président du conseil, ministre des finances, s'il
ne lui serait pas possible de nous donner quelques apaisements,
sinon l'assurance que ces appareils pourront recevoir une uti
lisation commerciale eu militaire*, somme cela a Tailleurs été

'déclaré devant l'Assemblée nationale par M. le secrétaire d'État
& la guerre. . . ,

Au sujet des autres avances, je signalerai le service de«
alcools, pour lequel il est prévu un crédit de 12 milliards,
ce nouveau prêt faisant suite à celui de 11 milliards accordé
en 1951. Nous sommes en présence, il faut bien le dire, d'un
gouffre; l'expression n'est pas trop forte. Mais c'est là la con
séquence d'une disposition formelle de la loi en vertu de
laquelle le service des alcools est tenu de se porter acquéreur
de tout l'alcool produit par nos distilleries. Il est évident qu'il
faudra un jour ou l'autre reviser cette politique, car elle dé»
passe incontestablement nos possibilités financières.

M. Armengaud. Très bien!

M. le rapporteur général. Je relèverai également l'avance pré- .
vue en faveur de l'O. N. L C., pour lequel il n'est prévu d'ail
leurs aucun crédit précis, car celui-ci est confondu avec les
avances envisagées pour les collectivités et les établissements ,
publics. Cette imprécision est regrettable. En tout état de cause,
il n'en demeure pas moins que 10. N. I. C. constitue une charge
pour le Trésor, et la suggestion a été faite, au sein de votre
commission des finances, qu'il y aurait sans doute avantage à
restreindre le champ d'action de l'O. N. 1. C. pour en revenir
à l'office du blé que nous avions avant la guerre.

Enfin, et ce sera ma dernière observation, je relèverai l'avance
prévue en faveur de la Compagnie des câbles sud-américains.
Notre collègue M. Saller a signalé que l'État se proposait de
céder à cette compagnie — il a été déclaré à l'Assemblée na
tionale que l'État possédait les neuf dixièmes du capital — les
cables de la Côte occidentale d'Afrique, devenus pratiquement
inutiles depuis le développement de la T. S. F. On peut, en
effet, se demander s'il est (bien indiqué que la Compagnie des !
câbles sud-américains, qui souffre'déjà de déficit chronique,'
doive prendre en charge l'exploitation d'une ligne qui n est
certainement plus rentable.  Peut-être monsieur le ministre,
ap porterez-vous tout à l'heure quelques éclaircissements à notre
assemblée ?

Après cette analyse succincte de l'économie du budget qui
nous est soumis et à propos duquel le Gouvernement nous four
nira certainement les explications que nous pouvons attendre,
j'en arrive aux modifications décidées par votre commission des
finances. Elles sont peu nombreuses, puisqu'elles se réduisent
à trois. La première porte sur l'avance exceptionnelle de 15 mil
liards prévue en faveur de la S. N. C. F., qui figure à l'état D
annexé à l'article 4.

L'exposé des motifs précise que cette avance est destinée
à anticiper sur le versement des indemnités compensatrices
prévues au budget. En effet, par application de l'avenant inter
venu en 10 il, ces indemnités ne peuvent être versées qu'à
raison d'un douzième par mois au maximum. Il en résulte
que la S. N. C. F. risque d'être mise en difficulté à l'occasion
des échéances particulièrement lourdes auxquelles elle aura
à faire face à la fin du trimestre.

A s'en tenir à cette explication, on devrait, semble-t-il, pré
voir le remboursement de cette avance de 15 milliards dans

le cadre de l'année, puisque le total des indemnités compensa
trices aura été versé avant le 31 décembre. En vous proposant
un abattement indicatif de 1.000 francs, votre commission  dei
finances a voulu marquer, une fois de plus, sa volonté de voir
régler cet important problème du déficit de nos chemins de
fer qui pèse si lourdement sur les finances publiques.

La deuxième modification se rapporte à l'article 5. Cet article
a trait au renouvellement des avances qui n'ont pu être rem
boursées à l'échéance prévue. Vous savez qu'en vertu des dis
positions de la loi du 6 janvier 1948, qui constitue le texte
fondamental en matière de comptes spéciaux, les avances con
senties par le Trésor sont à échéance de deux ans et qu 'à

• l'expiration de ce délai elles font l'objet, en cas de non-rem
boursement, soit d'un renouvellement pour deux nouvelles
années, soit d'une transformation en un prêt à plus long terme.
L'AssenUblée nationale n'a pas cru devoir appliquer cette règle.
Elle a précisé que pour un certain nombre des avances re
nouvelées par l'État, les renouvellements ne vaudraient que
pour une période d'un an au lieu de deux ans. Votre commis
sion des finances ne voit pas la raison pour laquelle il serait
dérogé à la règle générale; c'est pourquoi elle vous propose,
purement et simplement, de reprendre le texte du Gouverne
ment, d'ailleurs conforme aux dispositions de la loi.

Enfin, la dernière modification apportée par votre commis
sion des finances au texte qui vous a été transmis concerna
l'article 15 du projet.

Ainsi que je l'ai indiqué au début, cet article a pour objet
d'instituer un fonds de garantie chargé d'indemniser les vie-
times d'accidents' corporels dus à des automobilistes, qui, ou !
bien demeurent inconnus, ou bien se révèlent insolvables4
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Votre commission des finances vous-, propose d'apporter, .gu.,;,
texte qui vous est soumis deux modifications : . »; 1

La première consiste à bien préciser, sur la proposition
de notre collègue M. Fléchet, que la. gestion financière du fonds
sera assurée par la caisse des dépôts et consignations. C'est
à quoi vise l'adjonction des mots: « ...qui en assurera la gestion
Jinancière », à la fin du paragraphe 3.

La deuxième modification, beaucoup plus importante, a trait
au financement du fonds.

Le projet du Gouvernement, adopté par l'Assemblée natio
nale, prévoyait qu'il serait alimenté par « des contributions
 de sociétés d'assurances ou asssureurs des automobilistes as

surés et des responsables d'accidents non bénéficiaires d'une
assurance ».

Cette proposition a paru, je dois le dire, difficilement accep
table à votre commission des finances, car elle aboutit, direc
tement ou indirectement, à mettre à la charge des automobi
listes assurés la plus grande partie des dépenses supportées
par le fonds. Aussi vous propose-t-elle, non d'ailleurs, je dois
le reconnaître, sans une certaine réserve, que le financement
soit assuré par un  prélèvement à opérer sur les sommes mises
à la disposition du fonds d'investissements routier.

'Sans doute, cette formule peut-elle prêter à critiques; néan
moins, elle paraît moins injuste que celle, qui vous est pro
posée. Aussi bien nous aurons tout à l'heure l'occasion de
revenir sur cette affaire, qui fait l'objet d'un amendement' de
la commission de la justice, commission que je tiens à remer
cier pour le très précieux concoure qu'elle nous a apporté dans
nos travaux.

Maintenant, mesdames, messieurs, avant de quitter cette tri
bune* que j'aurai peut-être occupée trop longtemps, je vou
drais, en manière de conclusion, essayer de dégager avec vous,
ce que j'appellerai la philosophie dil projet. ' r

En obligeant le Parlement et le Gouvernement à dresser au
début de chaque année le bilan des opérations du Trésor, les
auteurs de la loi du 6 janvier 1918 dont M. le président René
Mayer est le principal, nous ont mis les uns et les autres en
présence de nos responsabilités.

11 ne nous est plus possible d'ignorer la portée, ni l'incidence
d'aucune des mesures que nous adoptons. La situation de la
trésorerie, et si vous me permettez l'expression. la caisse, est
maintenant placée sous nos yeux. Nous ne pouvons plus nous
enfermer dans le cadre budgétaire et user du moyen commun
qui a si longtemps consisté à laisser au Trésor le soin de faire
face aux dépenses non inscrites au budget...

M. René Mayer, vice-président du conseil, ministre des
finances et des affaires économiques. Très bien !

M. le rapporteur général. ...de telle sorte qu'on pouvait alors
échapper au souci de dégager les ressources nécessaires pour
y faire face. Mais, si avisée que soit une réglementation, elle
aboutit à des résultats décevants, si on se refuse à accepter
sa discipline. Il est évident que les prévisions en matière de
trésorerie ont été le plus souvent compromises, parce que
jusqu'ici, contrairement à ce que nous n'avons cessé de récla
mer, Gouvernement ou assemblées se sont refusés aux réfor
mes nécessaires. C'est ainsi que, l'an dernier, le projet qui
avait été évalué exactement — je dois le dire — à 100 milliards
de franps.au moment de la, loi de, finances, s'est élevé finale
ment à. 150 milliards par suite d'une., série d'avances accordées
en cours d'année ipour couvrir la défaillance des divers régimes
d'assurance sociale dont l'économie demeurera déséquilibrée
aussi longtemps que le Parlement n'aura pas pris les mesures
nécessaires pour en assurer sainement le financement. Ainsi,
en dépit des précautions dont il s'entoure pour se garder
contre ses propres tentations, ses propres faiblesses, le Parle
ment continue à céder trop souvent — permettez-moi de vous
le dire — à la facilité en décidant des dépenses sans les cou
vrir, en même temps, par des recettes réelles d'égal montant.

M. le vice-président du conseil. Très bien !

M. le rapporteur général. Rien n'est plus grave, messieurs,
que de tels errements! C'est là — il faut le répéter — une véri
table duperie vis-à-vis de la nation.

En présence d'une dépense nouvelle que nous décidons, nous
devons avoir le courage d'envisager d'en régler les consé
quences, toutes les conséquences, et c'est compte tenu de la
contrepartie, c'est-à-dire de la charge supplémentaire qu'elle
entraîne et qui doit être liée à la mesure elle-même, que cha
cun de nous doit pouvoir mesurer la portée de sa décision et
prendre ses responsabilités devant le pays, lui-même averti du
coût de l'opération. Aussi longtemps que nous éluderons cette
règle de bon sens, ne nous faisons pas d'illusion ; ce sera le
franc qui fera. les frais des désordres dans lesauel^ nous nous
serons enfoncés un peu plus, ,

j. A la veille d'être consultés sur le programme financier de
l'année dernière, cette règle, que j'ai bien souvent déjà rap
pelée à cette tribune, mes chers collègues, croyez-moi, gar
dons-nous de l'oublier! (Applaudissements à gauche, au centre
et à droite.) *

Mme le président. La parole est à M. Armengaud, en rem pla-
 ment de M. Bousch, rapporteur pour avis de la commission
de la production industrielle.

M. Armengaud, rapporteur pour avis de la commission de la
production industrielle, au nom de M. Bousch. Messieurs les
ministres, mes chers collègues, mes explications seront très
brèves pour deux raisons; la première, à cause de l'heure tar
dive et la deuxième c'est que je remplace haut-le-pied notre
collègue M. Bousch et, à ce titre, je vous dois d'élie particu
lièrement réservé.

Ceci dit, je vais parcourir rapidement les observations que
la commission de la production industrielle a faites à l'occasion
des comptes spéciaux.

Première observation. Votre commission a laissé de côté,
étant donné le délai très court qui lui a été imparti, l'examen
d'un certain nombre de postes qui, évidemment, auraient pu
intéresser la commission.de la production industrielle, par
exemple les avances au Crédit national pour l'aide à la pro
duction cinématographique, le service des alcools et le ser
vice des poudres, étant donné les rapports que ces questions
peuvent avoir avec les préoccupations de votre commission.

Elle s'est donc spécialement attachée à trois questions essen
tielles qui avaient déjà retenu l'attention de votre Assemblée
l'an dernier et il y a deux ans.

I,a première question concerne le foûds d'encouragement à
l'industrie textile dont M. le rapporteur général de la commis
sion des finances vient de vous dire quelques mots.

A cet égard, votre commission de la production industrielle
se permet de rappeler qu'elle avait p: ésenlé sur ce point
diverses recommandations en 1950 et en 1951, recommandations
restées sans écho.

Tout d'abord, nous sommes un peu étonnés que les demandes
faites à ces deux occasions au ministère de l'industrie et du

commerce et au ministère des affaires économiques sur les
résultats obtenus grâce au fonds d'encouragement à l'industrie
textile soient restées sans effet.

Nous n'avons, en effet, aucune connaissance de ce qui a pu
être réalisé, si ce n'est par mfelques indications générales que
nous avons trouvées dans le rapport de M. Ba rangé. Mieux
même, la commission qui doit suivre l'utilisation de ces fonds
et à laquelle est délégué un des membres de votre Assemblée
ne parait pas s'être réunie souvent, puisque le dernier docu-
meit concernant son activité date du mois de février 1950.
Nous n'avons rien eu depuis.

D'autre part, votre commission fait observer également que
la prime d'encouragement à l'industrie textile est essentieile-
mnt payée par les transformateurs de laine et de coton, alors
que les bénéficiaires sont pour le principal les producteurs-
d'autres fibres textiles. On peut dès lors se demander dans
quelle mesure il' est normal qu'une charge parafiscale soit
dans l'ensemble supportée par ceux qui n'eu bénéficient pas. •

Votre commission s'étonne enfin que le projet de loi que le.
Gouvernement s'était engagé en mai 1950 à déposer avant le
3& novembre 1950, à la suite de l'intervention conjointe de la
commission des finances et de la commission de la production
industrielle, en vue de clore le fonds d'encouragement et d'éta
blir le programme de production des textiles nationaux, ne l'ait
pas été. Elle s'en étonne d'autant plus que toutes les études
nécessaires ont, été entreprises dans les ministères compétents,
en particulier au ministère des affaires économiques, et suivies
de l'établissement d'un texte précis.

Elle se demande donc pour quelles raisons ce projet, prêt
depuis très longtemps, n'a pas été déposé sur le bureau des
assemblées.

Il nous semble donc qu'alors qu'on devrait avoir une poli
tique claire et précise au titre de l'encouragement aux textiles
nationaux, nous nous trouvons devant la reconduction systé
matique d'un certain nombre de primes versées au petit "bon
heur la chance sans aucun programme d'ensemble.

M. Berthoin vient d'ailleurs de rappeler que notre déficit en
coton importé est très important et qu'il y a des choix à faire
entre les productions à encourager. Nous demandons au Gou
vernement de bien vouloir, sans délai, faire ce choix et le
faciliter par le dépôt .du projet de loi considéré, sans négliger
de nous communiquer son programme.

Deuxième question : nous avions également présenté en 1950
et 1951 quelques remarques sur le fonds de soutien aux hydro
carbures et assimilés. Ces remarques, qui demeurent, sont de
trois ordres. Tout d'abord, nous nous sommes inquiétés que
l'encouragement aux • différents hydrocarbures soit fait à la
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fois dans les comptes spéciaux du Trésor et dans les budgets
de dépenses civiles d'investissement. Vous savez qu'en parti
culier le bureau de recherches du pétrole bénéficie, à juste
titre, d'encouragements très importants accordés par le Parle
ment. Et on peut se demander dans quelle mesure il ne serait
pas opportun de regrouper dans un seul et même compte l'en
semble des crédits de soutien de la recherche et de la production
des hydrocarbures, aussi bien naturels que de synthèse; on
ne comprendrait pas que, dans le monde actuel, un pays comme
le nôtre, qui commence à faire des recherches de pétrole avec
des succès certains, n'ait pas égale.nent une politique très
claire de production des carburants de synthèse, coordonnée

-- avec celle des recherches.

Nous avons eu, dès 1950, certains encouragements de la part
du ministère de tutelle sur ce point, mais apparemment, depuis
cette date, nous n'avons plus entendu parler de rien.

M. le vice-président du conseil. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre ?

M. Armengaud. Je vous en prie.

M. le vice-président du conseil. Je ne veux pas prolonger le
débat, mais, afin d'éviter de revenir sur le sujet, je voudrais
dire qu'il ne faut pas s'étonner que ces questions soient trai
tées dans des documents différents, étant donné qu'il s'agit,
d une part, de prêts, et, d'autre part, d'un compte couant.

M. le rapporteur pour avis. Nous sommes parfaitement d'ac
cord en ce qui concerne le fond au point de vue comptable,
mais, ceci dit, il demeure essentiel de dégager, d'une manière
ou d'une autre, une politique précise en la matière. Or, jusqu'à
présent, nous n'avons eu aucun apaisement sur ce point; en
effet, une fois encore, le soutien aux hydrocarbures natio
naux de synthèse et la recherche des pétroles ont été traitées
à l'occasion de deux budgets différents, l'un comptable, l'autre
d'investissements, ce qui fait que les assemblées parlemen
taires ne se sont jamais trouvées devant une politique claire
ment exprimée.

Observons au passage, au titre d'un poste du fonds de sou
tien aux hydrocarbures nationaux, une subvention partielle
à l'alcool, pudiquement appelée « subvention au supercarbu
rant ».

M. le rapporteur général a fait jrtit à l'heure une allusion à
la fâcheuse surproduction d'alcool ou plutôt à notre politique
quelque peu hésitante en matière de production et de vente
d'alcool. Je me permets de rappeler que nous avions demandé,
en 1950, et de nouveau en 1951, que le Gouvernement définisse
sa politique de l'alcool, étant donné que la France est le seul
pays important d'Europe qui n'ait pas une politique de l'al
cool facilitant son emploi comme matière première pour l'in
dustrie chimique. Nous nous permettons de le demander
encore une fois, d'autant plus que, nous le savons, des études
sérieuses faites sur l'utilisation de l'alcool aboutissent à des

propositions honnêtes. En particulier, le comité consultatif
pour l'utilisation de l'énergie a fortement avancé ses travaux
et fait des recommandations très précises au Gouvernement
sur ce que l'on peut faire avec l'alcool produit en France et
sur le prix limite auquel il doit être produit pour qu'on puisse
fabriquer du caoutchouc de synthèse.

Enfin, notons qu'il est fâcheux, sous des titres différents, de
subventionner, sur deux comptes distincts figurant dans un
même budget, la production de l'alcool. Là encore, nous vou
drions voir clair et il serait souhaitable que le Gouvernement
s'en explique franchement.

Troisième question. Notre commission s'est inquiétée de voir
renouveler cette politique qui consiste à faire des avances, au
titre des budgets annexes, à différentes fabrications, notam
ment à celles des matériels de l'aviation. M. le rapporteur
général y a fait allusion tout à l'heure. On peut s'étonner, en
effet, de constater la prolifération de prototypes de matériels
gros porteurs dont je ne discuterai pas la qualité, mais dont
on droit craindre les prix de revient; les différents bilans des
sociétés d'aviation américaines publiés récemment aux Etats-
Unis montrent que, pour des fabrications de matériels gros
porteurs de cet ordre, il faut des séries très importantes pour
arriver à des prix de revient acceptables. Comme ces séries ne
sont pas envisagées ici, se trouve posée d'ailleurs, incidem
ment, toute la politique de construction aéronautique française
dans le domaine des gros appareils de transport.

En quoi la commission de la production industrielle est-elle
intéressée à la question ? C'est parce que M. le ministre des
finances lui-même a répété devant l'Assemlblée nationale, et
votre commission des finances, que les crédits qui seraient dis
tribués cette année pour les investissements seraient très
minces; votre commission se demande, dès lors, dans quelles

conditions il est opportun de continuer à financer des maté
riels que nous ne sommes pas capables de faire bien, et à bon
prix, au moment où nous manquons de crédits d'investisse
ments autant pour les entreprises publiques que pour les entre
prises privées, notamment dans le domaine de la production
d'énçrgie.

Pour ces différentes raisons, votre commission se permet de
rappeler les conclusions de son rapport de l'an dernier, que
je vais vous relire:

« Les avances aux entreprises publiques venant s'ajouter aux
dépenses du budget civil d'investissements et à celles du fonds
de modernisation et d'équipement constituent un troisième
mode d'aide à des entreprises dont il y aurait lieu de reviser
entièrement le statut, le fonctionnement, les attributions, le
champ d'action ainsi que la structure. »

Depuis deux ans déjà, nombreux sont les membres de votre
assemblée qui demandent en vain une initiative gouvernemen
tale sur ce point, ou qui ont même déposé des propositions de
loi au cours de plusieurs débats. Les rapporteurs de la com
mission de la production industrielle, aidés d'ailleurs par la
commission des finances, ont fait ressortir l'absurdité d'une
telle politique, consistant à faire financer par l'impôt les déficits
de certaines entreprises publiques. Nos regrets sont malheureu
sement restés sans écho.

C'est pour ces différentes raisons que la commission de la
production industrielle a déposé trois amendements: le pre
mier portant sut le financement de la production des matières
premières textiles en France et dans l'Union française et deman
dant au Gouvernement de déposer sans délai le projet de loi
dont j'ai parlé il y a quelques instants; le deuxième relatif' au
problème des hydrocarbures nationaux et demandant au Gou
vernement de préciser la.composition du comité de gestion
des fonds accordés; le troisième demandant que l'on supprime
les frais de fonctionnement du fonds de soutien des hydrocar
bures nationaux ou assimilés d'origine nationale, de manière
que l'ensemble de la gestion de ce fonds puisse être assuré
sans frais nouveaux par un seul et même service dépendant
du ministère de l'industrie et du commerce.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de la
production industrielle se rallie aux propositions de M. le rap
porteur général de la commission des finances. (Applaudis
sements à gauche, au centre et à droite.) ~

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, lors de l'examen des
comptes spéciaux du Trésor, le groupe communiste, les années
précédentes, a déclaré son hostilité de principe à ce système
et nous en renouvelons l'expression.

Les membres du groupe communiste à l'Assemblée nationale
ont fait de multiples interventions sur les différents comptes
qui nous sont présentés et je ne reviendrai pas sur la plupart
de ces interventions. Nous manifesterons notre opposition à la
grande majorité de ces comptes spéciaux par des demandes de
disjonction de certains titres.

Les trois raisons essentielles qui font que le groupe commu
niste ne votera pas ces comptes spéciaux sont notamment: la
présence dans ces comptes spéciaux de crédits destinés à finan
cer les lois antirépublicaines et anticonstitutionnelles, Pleven-
André Marie et Barangé-Barrachin, contre lesquelles nous avons
lutté tant à l'Assemblée nationale qu'au Conseil de la Repu«
blique; les dépenses d'ordre militaire qui s'élèvent à plus de
84 milliards et aussi certains comptes prévus pour tenir compte
d'un vote éventuel de lois-cadres, alors que celles-Gi n'ont pas
été acceptées par l'Assemblée nationale. A cette occasion, nous
protestons contre l'insuffisance des crédits destinés à la pro
duction cinématographique française.

C'est pour ces raisons, rapidement énumérées, que le groupe
communiste votera contre les comptes spéciaux.

M. le vice-président du conseil. Je demande la parole.*

Mme le président. La parole est à M. le vice-président du
conseil.

M. le vice-président du conseil. Si le Conseil de la République
le permet, je répondrai aux observations de M. le rapporteur
général, que je remercie d'avoir rappelé que c'est un gouver
nement dans lequel j'étais déjà ministre des finances, qui a
fait voter la loi du 6 janvier 1948, laquelle posait le principe
de la réforme des comptes spéciaux.

Les observations de M. le rapporteur général ont porté sur
un certain nombre de points et je voudrais y répondre pour
que . la discussion puisse, peut-être, se dérouler plus rapide
ment. ■
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M. le rapporteur général a fait allusion tout d'abord aux
avances prévues par la convention du 31 août 1937, qui sont
reprises à l'état D. Les observations de M. le rapporteur géné
ral sont conformes à la fois aux faits et à la convention, mais
je lui fais observer que la somme die 11.698.293.200 francs, qui
correspond aux avances de l'année dernière, a bien été portée
en recette et en dépense.

M. le rapporteur général. Je ne l 'ai pas discuté.

M. le vice-président du conseil. Il n'en est pas de même rte
celle de 15 milliards qui est une réserve d'avances pour le cas
où, contrairement à l'attente du Gouvernement, la subvention
versée par douzièmes, qui ne se cumule pas avec les avances,

. se révélerait insuffisante. Il s'agit d'avances de trésorerie qui
ne seraient utilisées que dans le cas où la société nationale ne
pourrait pas faire face à ses dépenses grâce aux douzièmes. Je
note mie cette pratique, qui est constante, ne correspond pas
à un *>ub '3 payement.

M. le rapporteur général. C'est bien ainsi que nous l'enten
dons I

M. le vice-président du conseil. M. le rapporteur général fait
allusion ensuite au fonds textile, et, sur ce point, je me permets
de répondre d'une manière générale sans préjuger les rensei
gnements que pourront apporter d'autres membres du Gouver-
. îement, à M. Armengaud.

En ce qui concerne l'affectation et l'utilisation, un amcnde-
nent a été proposé par la commission de la production indus
trielle invitant le Gouvernement à déposer le plus' tôt possible
le projet de loi. Ce projet de loi, en effet, va être déposé sur
le bureau de l'Assemblée nationale.

Il a été paiticulièrement difficile à établir et, si M. Armen
gaud veut bien se reporter à la discussion qui a eu lieu à
l'Assemblée nationale il y a quelques jours, ainsi d'ailleurs
qu'à un amendement qui est déposé en ce qui concerne les
textiles produits dans l'Union française, il se rendra compte
qu'il y a une certaine concurrence entre les parties prenantes,
ce qui est une des raisons pour lesquelles le projet de loi,
comme je viens de le dire, n'a pas été particulièrement facile
à établir.

v Le Gouvernement est tout à fait d'accord avec la commission
des finances et la commission de la production industrielle sur
la nécessité de développer a i maximum nos ressources en
textiles dans l'Union française, en raison notamment, d'abord,
 de l'augmentation de revenus ainsi procurés aux populations
et aussi du fait que ces importations de l'Union française sup
pléent à des importations en provenance de la zone dollar ou
de la zone sterling.

Le problème n'est pas aussi urgent pour la laine que pour
d'autres matières textiles parce que l'industrie lainière exporte

. e> que, par conséquent, en exportant, elle procure au pays les
devises qu'elle a consommées en important.

Il n'en est malheureusement pas de même pour le. coton.-
C'est pourquoi je suis parfaitement d'accord avec ce qui a été
dit par M..ie rapporteur général et M. le rapporteur de la com
mission de la production industrielle en ce qui touche la néces
sité de développer la culture du coton dans l'Union française,
non seulement au Niger, non seulement en Afrique équatoriale,
mais aussi, qu'il me soit permis de le dire, en Algérie. où des
essais fort concluants ont déjà été faits dons la région du Chelif
et dans la plaine de Bône. Un certain nombre de membres de
l'Assemblée nationale avaient estimé, précisément lors de la
toute récente discussion, qu'une partie de ce fonds d'encoura
gement devait Stre affectée au fonctionnement d'une caisse de
péréquation, destinée à donner au planteur, notamment au
planteur indigène de coton, l'assurance que ce coton lui sera
payé dans les limites d'un prix plancher et d'un prix plafond,
pour le mettre à l'abri des crises périodiques de cette production
extrêmement sensible à la spéculation et au destockage, dans
des conditions que M. Armengaud connaît bien; de telle façon
qu'après un an, deux ans. s'il n'y a pas de garantie de prix,
la troisième année le planteur indigène est incapable de conti
nuer. C'est dire que le Gouvernement est sur ce point en accord
avec les commissions des finances et de la production indus
trielle.

M. Armengaud a fait, comme M. le rapporteur général, allu
sion à l'alcool. Le ministre des finances n'en dira rien, sinon
qu'il espère, cette année comme l'année précédente, pouvoir
de nouveau vendre aux Etats-Unis d'Amérique une partie du
stock d'alcool que la législation fait au Trésor l'obligation
d'absorber.

Je remercie la commission des finances d'avoir, à l'article 5,
repris le texte du Gouvernement et autorisé le remboursement
fen deux années, conformément à la loi organique, des avances
dont il s'agit.

J'en viens maintenant aux questions concernant les avances
au budget annexe des constructions aéronautiques. Sur ce point,
ainsi que l'indiquait M. le rapporteur général, une discus
sion très approfondie, au cours de laquelle toutes les opinions
ont pu s'exprimer dans les deux sens, a eu lieu à l'Assemblée
nationale lors du débat sur les comptes spéciaux du Trésor. Il
s'agit de mesurer — c'est ce qu'a fait votre commission des
finances en maintenant le fonctionnement du compte — les
conséquences éventuelles d'un arrêt de la construction des appa
reils S E 2010 Armagnac et S 0 30 P Bretagne. Les conséquences
en seraient doublement fâcheuses, d'abord en raison de l'état
d'avancement des fabrications, trois appareils en ce qui con
cerne le S E 2010 en sont aux essais en vol, le quatrième étant
terminé à 95 p. 100, le cinquième à 90 p. 100, le sixième à
80 p. 100, :e septième à 73 p. 100 et le huitième à 69 p. 100. Le
ferrai llage entraînerait donc une perte d'environ 10.500 millions
déjà payés ou à payer, alors que les essais d'endurance com
merciale doivent être effectués au cours du printemps 1952.
D ailleurs, en cas de résiliation totale, il ne serait pas moins
nécessaire de voter un crédit pour payer les frais de résiliation.

En ce qui concerne le S 0 30 P, cet arrêt se traduirait, d'abord,
par le licenciement d'une fraction importante du personnel de
la S. N. C. A. du Sud-Ouest. Je veux dire à M. Armengaud, pour
répondre d'un mot. sous le contrôle sévèie de cette partie 04
l'Assemblée (l'orateur désigne l'extrême gauche), à l'allusion
qu'il a faite tout à l'heure relativement à l'inefficacité des gou
vernements en matière de sociétés nationales, qu'il y a tout
de même eu un gouvernement, dont j'avais l'honneur de faire
partie, qui a procédé à des fermetures de sociétés aéronauti
ques. C'est une opération qui, monsieur le sénateur, n'est pas
aussi facile à réaliser que l'on peut se l'imaginer quelquefois.

Mlle Mireille Dumont. Heureusement!

M. le vice-président du conseil. Vous voyez ! (Rires.)
Je remercie la commission des finances d'avoir compris qu'il

ne fallait pas envisager l'arrêt des avances du Trésor, qui pro
voquerait l'arrêt de la fabrication du S 0 30 P Bretagne. L'affec
tation des quarante appareils du programme est déjà ainsi faite:
6 pour Air Algérie, 6 pour Air Maroc, 4 pour la Société des
transports aériens d'Extrême-Orient, 1 avion laboratoire, 2 pour
les liaisons gouvernementales.

La commission des finances a eu raison de maintenir le cré
dit d'avances. Je pense qu'elle voudra bien tenir compte des
observations que j'ai pu lui apporter sur ce point.

J'ai pris note également, avec beaucoup de soin, de ce qui
a été déclaré par M. le rapporteur général en ce qui concerne
l'accord de payement franco-polonais. Là aussi, d'ailleurs, M. le
président de l'office des biens et intérêts privés doit le savoir,
il n'a même pas été extrêmement facile de composer la com
mission chargée de la répartition des indemnités. Les membres
vont en être désignés et, actuellement, aucune répartition n'a
eu lieu. Le Gouvernement comprend parfaitement la réclamation
qui est faite par les attributaires de l'indemnité à la charge du
gouvernement polonais et qui est transférée par la voie du
charbon, dans des conditions d'ailleurs assez irrégulières dans
le temps. Le Gouvernement n'ignore pas qu'ils entendent ne pas

.voir déduire de leurs indemnités le montant du coût du trans
port.

A partir .du moment où il était indiqué, dans cette conven
tion, que les expropriés seraient indemnisés sur le prix de
vente en France du charbon polonais, ils devaient bien se dou
ter — je me permets de le dire parce que c'est une question
de fait — que ce charbon n'arriverait pas tout seul et que, par
conséquent, son prix de vente en France serait grevé des frais
de transport.

M. Alex Roubert. Une fois et non pas deux fois ces frais.

M. le vice-président du conseil. Il est vrai aussi, comme le
fait remarquer M. Roubert, que la thèse des bénéficiaires éven
tuels consiste à soutenir qu'ils payeraient deux-fois, du fait
de la péréquation qui intervient pour abaisser le prix de ce
charbon, dont je note en passant, comme nous le savons,
d'ailleurs, depuis un certain nombre d'années, que c'est le
plus cher de fous ceux que nous importons.

Mlle Mireille Dumont. Il y a la qualité peut-être.

M. le vice-président du conseil. Vous avez absolument rai
son et, sur ce point, je pourrais même donner un témoignage
d'avant guerre, celui d'une consommation domestique, dans une
maison que je connais bien, à la campagne, où on ne vou
lait pas se servir d'autre charbon. II n'en reste pas moins qu'il
est très cher.
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. Dans la circonstance, puisque la commission n'est pas encore
nommée, j'aurai certainement l'occasion de revoir la ques
tion et de tenir le plus grand compte des observations qui
ont été formulées.

J'en viens enfin — et je crois avoir répondu à toutes les
questions — au fonds de garantie pour la réparation des acci
dents corporels causés par des automobiles pour lequel nous
nous trouvons en présence, non pas d'un, mais de deux textes,
dont l'un est rédigé par la commission de la justice et de la
législation, et l'autre par la commission des finances.

A cet égard, je voudrais d'abord répondre à une observation
qui n'a pas été formulée, mais que j'aurais trouvée naturelle.
Pourquoi ce texte sur le fonds de garantie se trouve-t-il dans
un compte spécial avant d'avoir été créé par une loi orga
nique ? La raison en est que la loi organique a été déposée
] le gouvernement auquel j'avais l'honneur d'appartenir,
le 16 avril 19i8, mais qu'elle n'a jamais été votée. Devant l'aug
mentation du nombre des accidents, des délits de fuite, ainsi
que devant l'augmentation du nombre d'automobilistes qui
restent leur propre assureur, au détriment du public, nous
avons été amenés à demander au Parlement de bien vouloir

prendre en considération à la fois la création et le fonction
nement du fonds.

On dit qu'il est injuste de faire supporter la taxe aux auto
mobilistes qui s'assurent, alors qu'ils n'y sont pas contraints,
et que l'assiette, telle qu'elle a été votée par l'Assemblée naîîo-
na!e. n'est pas équitable. Je remercie le Conseil de la Répu
blique d'avoir bien voulu, par l'organe de sa commission des
finances, faire jouer ce fonds routier qui a été disjoint, récem-

- -ment, dans cette Assemblée, mais qui est devenu, depuis, un?
réalité. Je pense que c'est un hommage, qu'on me permette de
le dire en passant, que le vice rend à la vertu. (Sourires.)

M. le rapporteur général. Nous voulions vous laisser^O mil
liards pour votre budget général, monsieur le ministre!

M. le vjpe-président du conseil. Justement, la vertu c'était
moi. ( Rires .) -

Dans ces circonstance?, je me demande si le mode de finan
cement prévu par le texte d'initiative gouvernementale et qu
avait .été adopté par l'Assemblée nationale, après avis de sa
commission de la justice, n'était pas plus indiqué que celui

qui nous est proposé. Nous pourrons d'ailleurs revoir la ques
tion sur l'article, si des amendements sont soutenus, et à ce
moment-là nous pourrons peut-être en discuter.

Voilà, mesdames, messieurs, les observations que je voulais
demander au Conseil d'entendre en réponse à celles qui ont
été formulées. Je crois que le projet de loi sur les comptes
spéciaux montre, comme l'a dit M. le rapporteur général, que
le nombre de ces comptes n'a pas été en augmentant, que
l'exécution en est suivie d'une manière conforme à la loi et 1
que, comme cela avait été l'intention des promoteurs de la
loi de 1948, il a apporté une clarté nouvelle dans  un certain
nombre d'opérations qui autrefois n'étaient pas suivies et sur
tout, connue l'a très bien dit M. le rapporteur général, il a
créé un frein nouveau aux habitudes trop faciles de.création
de dépenses sans contrepartie de recettes. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. Personne ne demande plus la pamle dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion des articles du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'article 1er.

; TITRE Ier ;
i.

Recettes et dépenses sur comptes spéciaux du Trésor.
' (

« Art 1". — Les ministres sont autorisés, entre le l°r janvier
et le 31 décembre 1952, à géter,- conformément aux lois en
vigueur, les services commerciaux énumérés à l'état A.

« Les opérations de recettes et de dépenses de ces services
seront imputées aux comptes spéciaux de commerce prévus par
ledit état, dans la limite du découvert maximum qui a été
fixé pour chaque compte. »

L'article l ?r est réservé jusqu'au vote de l'état A.
■ Je donne lecture de cet état.

ÉTAT A

Comptes de commerce.

MINISTÈRES

gestionnaires.
DÉSIGNATION DES COMPTES

CRÉDITS

de déposes.

PRÉVISIONS

de recette?.
DÉCOUVERTS

....
francs. francs. fraics

Agriculture Règlement de fournitures' et travaux mis "à la charge des adjudica
taires et cessionnaires des coupes de bois domaniales et des adjudi-

' cataires de droits divrus dans "les forfls et domaines dé l'Elal 250.000.000

l.

! 2JO.0O0.OQO 1»

tAïucauon nauonaie. . .. Achat et cession des matériels des eiamisseinents relevant ae l'Euu-

cation nationale i .200.000.000 i Wi.noo.ofio / ',n fim non

ueiense nationale

(u uerreh
Suosistances militaires ; 1y.4Gi.000.000 18.3i3.000.000 8.000.000.000

finances i Opérations commerciales de 1 enregistrement et des Domaines 1 .325.000.000 1. 163.000.000 1 n

r maures KeccD ion et ventes des marchandises de raide américaine Mcmrurf Mémoire. I io oon ono non

Finances Assurances et réassurances maritimes et transports ZiOO.tHiO.000 7w.000.000 M

nuances i.es ion de titres de sociétés u econom e mixte annar enanr a i k ini.. 1 ..HKMHMI.Om 1 . . M». «h 1 .nm (vm nnn

* mances Opérations de compensation sur denrées et nrodui s divers 4 J00MKtO.0O0 /i .000.000.000 »

Justice ! industrie p nés établissemeri s pénitentiaires Ton 000 ooo 7oo 04 to mm Q-Jl riAA flflA

Keconstruclion et urba

nisme. ^ ,
! Fonds national d'aménagement du territoire 2. 000. (100.000 j Mémoire. I 2.000.000.000

Totaux 30.899.000.000 | 27.900.000.000 J

Je mets aux voix l'état A.

(L'état A est adopté.)

Mme le -président. Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 1er et de l'état A.

, • (L'ensemble de Varticle 1 er et de létal A est adopté.)

Mme le président. «- Art. 2. — Les ministres sont autorisés
engager, à liquider et à ordonnancer, au cours de Tannée 1952, ,
les dépenses énumérées à l'état B," dont le total est arrêté à.

1 58. 652. 990.000 francs. Ces dépenses seront imputées aux
comptes d'affectation spéciale prévus par ledit état.

« Le ministre des finances est autorisé à percevoir, entre le
1®^ janvier et le 31 décembre 1952, les recettes énumérées à
l'état B dont le total est évalué à 158.653 millions de francs. Ces
recettes seront imputées aux comptes d'affectation spéciale pré
vus j>ar ledit état, . ■

« JL 'arli.de-18 .de la loi n° 50-586 du 27 mai 1950 sur les comptes
spéciaux du Trésor pau^l'aunée 1950, portant création. d'un
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fonds de soutien aux hydrocarbures où assimilés d'origine
nationale est complété comme suit:

« Toutefois le comité de gestion prévu à l'alinéa 2 du présent
article comprendra trois parlementaires:

« Deux désignés par l'Assemblée nationale, sur proposition de
ées commissions des finances et de la production industrielle;

« Un désigné par le Conseil de la République sur proposition
de ses commissions des finances et de la production indus
trielle ».

L'article 2 est réservé jusqu'au vote de l'état B annexé.
Je donne lecture de la partie de l'état B concernant le minjst

tore de l'agriculture. ,

ÉTAT B

Comptes d'affectation spéciale.

MINISTÈRES GESTIONNAIRES

N

DÉSIGNATION DES COMPTES DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS OUVERTS ET DES RECETTES PRÉVUES

\
t lraûcs.Recettes: ^

Agriculture ... Fonds forestier national**. 1° Produils de la taxe 2.970.000.000
i «entwmrsenierit des Dreis en numéraire pour reboisement o.tw.wy

temnoursement des prêts sous forme de travaux de reboisement
exécutés Dor lEtat Mémoire.

{4°  Rmbbnurreement des prêts en argent pour équipement et protectionndeelaaforêt 15.000.000

i o° remboursement des prêts sous forme de travaux d équipement
| et de protection 1. 500.000

Iv iteiiirHmrsemeiu «us preis pour ewier le ueineiniJiuiiieni ei lescoupes abusives 7.500.000
i JÔ *teceires diverses on aennen eues 1.uuu.uuu

I 8« Report du solde créditeur au 31 décembre ràoi 3.800.000.000

I Total. .. . . .. 6.800.000.000
i ±>epei>?es:

I Chap. l#r. — Reboisement :
I Arc. ier . — Pépinière, production ne piames l iO.O00.00Q
i Art. z. — >tM Mti rie , m:nne fi Henni ue KninioS 1U0.UUU.UUJ

Art . o. — Importation de grumes 1 .uou.utjj

1 Art. i.— Subventions pour reboisement • &>O.0U0.0W
i An. D. — Pers aux nroorie aires

I Art. 6. — Prêts sous forme de travaux exécules par lluat . d. 2 *>.000.000
i Art. i. — travaux exécutés sur le domaine de i tiai aw.uw.wu

I Total pour le chapitre 1er 2. 300.000. 000
I Chap. 2, — Conservation et mise en valeur de la forêt:

{  Ai i«r . — fcubvenuons pour la îirtre conireeessncendies, nna-simis pt awIp^q fnrp«tif>rf3 ha aaa /wt

( Art. 2. — Subventions pour travaux d'équipement* et de protection de la forêt o<i noo nno

{ Art rf. — HiDveniions pour aciiat de maienei de aciense desforêts contre l'incendie 3*ï nnn nnft

Art. 4. — s 1 . — Frets pour travaux o équipement et de pro-
I tection de la forêt 891.000.000

I Art. if — s z. — ri-ers pour travaux iramenorauons pastoraleset agricoles ennliaison direete avec les travaux de reboisement 1
ou d'équipement des forêts fift o0n

Art. 5. — Prêts sous forme de travaux pour l'équipement et la protection de la forêtwoteetionndeela forêt ma iwi iwi

I Ait. 6. — iravaux d équipement et de protection de la forêt
I exécutés sur te domaine de l'État in om non

■ i f ' l Art. 7. — Équipement des industries forestières en vue de la
I meilleure utilisation An bois «1 des produits forestiers Mémoire.

; ' Art. 8. — Recnerehes et expériences forestières, utilisation des
produits, formation de techniciens, propagande 10. <w» <¥W>

I Art. v. — Frets pour eviier les démembrements et es coupesabusives 200.000.000

j Total pour le chapitre 2 - 1.851.000.000
| Chap. 3. — Personnel:
i Art. iw . — Personnel technique u • l:nf.lHR».WU

i Art. A, — Personnel cHiiiiiiMrdiu. VV.WU.WU

| Total pour Je chapitre 3 280.000.000
* I- Cl?ap. 4. — Matériel et frais de fonctionnement:

i A rt. i". — Frais de «euiucemeui du personnel technique m2s .\nn mnm »

i Art. 2. — Matene de bureau et irais généraux 20. joo.wm)

i I Art. à. — trais de déplacement des membres des conseils dépar- „temenlaux et du conseil supérieur de la forêt privée 2.000.000

! ' | Total pour le chapitre 4 •... 50.000.000
I Chap. 5. — Dépenses diverses ou accidentelles (1) 2.000.000

j Chap. 6. — Remboursement des taxes indûment perçues (1) 2.000.000
| Chap. 7. — Versement au fonds de réserve (1) 2.300.000,000
J • Total 6.800.000.000

: 'ïe mets au* voix la partit de l'état4 bxôàcerrartt le- ministère- de l'agriculture.-
: (Celte partie de l'état B adhpiée.] f
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Mme le président. Je donne lecture de la partie de l'état B concernant le ministère de la défense nationale.

MINISTÈRES GESTIONNAIRES DÉSIGNATION DES COMPTES DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS OUVERTS ET DES RECETTES PRÉVUES

t

I francs.

Défense nationale et fi
nances et affaires éco
nomiques.

Réception des équipe -
ments et matériels du
plan d'assistance mili
taire.

Recettes Mémoire.

I Dépenses , Mémoire.

Recettes: .

Défense nationale fguerre). Financement de diverses
dépenses d'intérêt mili
taire.

1° Versement du budget général f.000. 000.000

2" \ ersement de la contribution des nations signataires du pacte
Atlantique 73.355.000.000

1» «eeeiies diverses ou areiiem<'i;e? iwemoire.

- iteport du solde creuueur au 31 décembre 1yo1 Mémoire.

Total Si. 355.000.000

I . . • Dépenses:

TITUS I ER. — Lignes de communication.
• • • ■ ■ i Chap. 1er. - Dépenses de personnel....... 800.000.000

i uia). z. — Mam-u u'uvre z.5w.iwju.m>u

I Crap. 3. — Transports ; T 2.400.000.000
I enan. a. — Approvisionnements. KM ; injures V . OUIP .W . UW

l Cnap. o. - Tra vaux immobiliers. entretien el aménagement. zz.wu.iwu.wt#

I cnap. T>. — Télécommuniquons * »< H>. OW .ouo
t 1. 11« l. I. Al 11 U 1s1 1 11 IMS HIHIIOUllIUieS

Chap. 8. - Baux et loyers. ; mm.uhmkiu
i ■ ui:ap. \m-Dépenses diverses et accic enteues zihi.ibv.uw

V V Total.... 40.000.000.000

T ITRE II. - Aménagement de bases en Afrique du Nord.

1° Maroc:

Chai). 21. - Acquisitions immobilières t* i. i.îO.OOO.fflf
Chari >•> - A nnrnvisionnemmit « et fiirnil nr*« 4 fWiO (Nitl

Chao. 23. — Travaux immobiliers, entretien et aménagement 7.0O0.<KX).000
Chap. 21. - Autres services et facilites 1.

cnap. 21 Dis . — Dépenses de personnel jsu .WV.WU

2° Alaérie-Tuniste:

Chan. 25. - Acquisitions immobilière? ian mo kx»
Chap. 2>. - Approvisionnements et fournitures XT» . x m . (M K)

Chan.  27 - Travaux immobilier. entretien et aménagement . /UKLOOO.4MM )

Chap. 28. - Autres services et lacilnes i î.OoO.OOO.uM)

Cnap, ao bis. - Dépenses de personnel 20. 000. «w

Total : 15.675.000.000

TITRE 311. - Entrepôt du matériel aéronautique,

Chap. 31. - Dépenses de personnel. 440.000.000
enan. 32. — Main-a œuvre I . WMMMJU . WO

Chan. 33. - Tran^Doris . aoo.ouu.ouu

Chan. Si. - Approvisionnements et fournitures rfMUWU.wv

Chap. 3o. - Entretien, aménagement el travaux immobiliers a. i-au.txw.vuu
i-nan. O*>. Teiei'OII muni auoi s * - 2O0 . UIU . IM/

Chap. 37. — Acquisitions immobilières .-40.000 . WO
iran. «M . —- Baux et lover» ....... k....t. »... ; j.. ....... w.wv.wv

Chap. 39. - Dépenses diverses et accidentelles 40.AH>.WU

Total ll. 500.000. 000

TITRE IV. - S. H . A. P. E.

Chap. 41. - Installation du S. H. A. P. E.... 6.500.000.000

• • i TITRE V. — Bases de VU. S. A. F.

Chan. 51. - Dépenses de personnel w> w»
: i;in. ;»•> — Mnin-ri muvre uui txvt finn

I I Chao. 53. - Transports / rti.nït.mio

• Chap. 5i. — Approvisionnements et fournitures 1.260.0O0.OOO
i i I ,nan. DD . — luirreuen. aménagements et travaux mmo ners . IM I _ IM>

I Chap. 56. - létécommunicalions » 1.000.000. 000
.... i Ul.ap. «M. —' lIliUoJiUUl es . 'IUU . V* ^

LlIlU. UO. - Da 1 A CL

. enap. dv. - Dépenses diverses et 1w.wu.wu

Total 8. 680.000 .000

TITRE VI. — Réparation et rénovation du matériel.

Chap. 61, — Réparation et rénovation du matériel de l'armée amé
ricaine 2. 000. 000.000

I Total général. «... Ôi. 355.000.000

(1) Crédits évaluatifs.
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Par amendement (n° 12) MM. Primèf;' Diitdit, Mlle Mireille
Dumont, Mme Roche et lesTiiembres du groupe communiste
demandent de disjoindre le compte intitulé: « Financement
de diverses dépenses d'intérêt militaire. »

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Le groupe communiste a déposé  un amen lement
tendant à disjoindre les titres 1°, 2, 3, 4, 5 et 6 qui corres
pondent au financement de l'occupation américaine en France,
contre laquelle le groupe communiste s'est toujours élevé, et
qui s'élève à 81.355  milions de franc.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général. La commission repousse 1 amen
dement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le vice-président du conseil. Le Gouvernement aussi.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Il n'y a pas d'autre observation sur !i
partie de l'état B concernant le ministère de la défense natio
nale ?...

Je la mets aux voix.

( Cette partie de l'état B est adoptée.)

Mme le président. Je donne lecture de la partie de l'état B
concernant l e ministèie de l'éducation nationale.

MINISTÈRES GESHONNAIUES DÉSIGNATION DES CO MIMES DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS ÔI.\ EKTS ET DES RECETTES PI! f MES

I

I Recel les:

francs.

Tlni'il inn  na linnalp Allocations aux familles
d'enfants recevant ren

seignement du premier
degré.

1» Produit de la cotisation additionnelle "20. 0C0). 000.000

J0 Recettes diverses ou accidentelles Mémoire.

Total ■ 20. 000.000 .000

Dépenses; •- ' r
- Chap. 1er- — Versement al loca ions VI 'kVi (Ylo <W1

ilhap. 2. — Dépenses diverses ou acciden telles Mémoire.

l,nap. 3. — Restitution (le (irons nidiiment perçus Mémoire.

Laiap. a. — «eport ou solde creuneur au oi ueceiuure Mem'Jire.

V

Total  20.000 OOO.OuO

Recelles:

Fonds d'aide temporaire à
l'équipement des Ihéâ-
tres privés de Paris.

I» Produit* de la tn\p 81.000.000
>0 /1 , aii ici'i/ln r i 1 p .

3° Report du solde créditeur au 5l décembre 1Jôi 28.000.000

Total 112.000.000

Dépenses:
Chap. 1er . —  Versement des subventions....: 110. 000.000

I lirai». z. — rais de fonctionnement l.auu.unu

! ha). i\. — Dépenses iverons ou accuien la es uuu

■ Chao. 4. — Restitution de droits indûment perçus..... Mémoire.

uiap. o. — Heport du solde créditeur au ai décembre ivM Meinoire.

Total 11 2 .000 .000 '

Je suis saisie de deux amendements, l'un (n° 11) présenté
par M. Primet, Mlle Mireille Dumont, M. Dutoit et les membres
du groupe communiste, l'autre (n° 5) présenté par M, Courrière
et les membres du groupe socialiste, amendements tendant k
disjoindre le compte; « Allocations aux familles d'enfants rece
vant- l'enseignement du premier degré ».

Ces deu*" amendements peuvent l'aire l'objet d'une discussion
commune.1 '-

La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Mesdames, messieurs. vous ne vous étonnerez
sans doute pas, après la bataille politique qui s'est menée dans
les deux assemblées au mois da septembre, que nous nous
refusions à voter, au groupe socialiste, le compte spécial qui
intéresse l'aide que l'on va apporter à l'enseignement privé.

Nous avons pensé que, si nous avons perdu la bataille au
moment où nous l'avons livrée, nous ne devions en aucune
manière nous considérer comme battus et comme nous croyons
que le Parlement a commis une erreur, nous devons essayer,
par tous les moyens, de réparer cette erreur.

Nous disions, au moment où la discussion est venue devant
les assemblées, que les deux textes que nous avons votés à
ce moment là n'étaient que le commencement, qu'une première
brèche dans l'édifice lrïque et républicain de notre pays.

Je crois que nous ne nous étions pas trompés. Le discours
que M. Bidault a prononcé il y a quelques jours en Bretagne
nous laisse supposer que, dans quelque temps, de nouvelles
propositions seront faites. 11 n'est d'ailleurs que de lire la
presse cléricale pour se rendre compte que l'on ne se consi
dère pas comme satisfait par ce qui a déjà été adopté.

Nous pensons, nous, que la laïcité est, avec la République,
ce que nous devrons défendre au maximum. dans ce pays. Nous
pensons que les lois nui ont été votées portent une atteinte ter

rible à ce principe que nous voulons défendre et c'est la rai
son pour laquelle nous demandons au Conseil de la République,
avec une demande de scrutin public, de disjoindre ce qui
intéresse les fonds apportés à l'école libre. ,

■ Mme le président. La parole est à M. Primet.

> M. Primet. Mesdames, messieurs, l'amendement déposé paf
le groupe communiste tend exactement au même but que
l'amendement de M. Courrière. Nous ne nous considérons pas
battus par ces lois anti-répuilicaines et anticonstitutionnelles.
Nous continuerons à mener cette bataille dans le pays et nous
avons l'espoir de triompher d'une majorité qui, par la faute
de certains, est aujourd'hui en place au Parlement.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général. La commission repousse l'amende
ment.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le vice-président du conseil. Le Gouvernement répondra
ce qu'il a répondu à l'Assemblée nationale. Il est composé de
démocrates qui appliquent la loi tant qu elle n'a pas été abro
gée; le devoir du ministre des finance: est de laisser subsister
et d'assurer le fonctionnement des comptes spéciaux prévus par
les lois en vigueur.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?..*
Jà mets l'amendement aux voix.

Je suis saisie d'une dernanle de scrutin présentée par le
groupe socialiste.

Le scrutin est ouvert.

( Les voles sont recueillis. —  MM. les secrétaires en /ont le
dépouillement.)
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Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin: '

Nombre des votants 297

Majorité absolue 149

Pour l'adoption 90
Contre 207

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Par voie d'amendement (np 9), M. Houcke propose à l'état B,

Éducation nationale, de réduire ce crédit de 1.000 francs.
La parole est à M. Houcke.

M. Houcke. Pour respecter la cadence à laquelle se déroulent
ces débats, et ne voulant pas abuser de vos instants, je me
bornerai, monsieur le ministre, à une très courte intervention
pour vous faire part, sans vous en rendre responsable du reste,
de l'émotion qui s'est emparée des parents dont les enfants
fréquentent les écoles privées du département du Nord, à la
suite d'un décret paru au Journal officiel portant annulation
d'une délibération de l'assemblée départementale à laquelle
j 'ai lhonneur d'appartenir.

Je dois vous faire part également de l'étonnement profond
ressenti par la majorité de cette assemblée à la lecture de ce
décret. Le conseil général avait en effet, dans sa séance du
5 novembre, voté un crédit provisionnel de 40 millions de
francs en vue de couvrir les frais d'études des enfants fréquen
tant les écoles privées et dont les parents ne sont pas assujet
tis à l'impôt général sur le revenu.

11 s'était ému de la situation qui menaçait de provoquer la
fermeture d'un certain nombre de ces écoles et il avait voté,
après un long débat, cette mesure d'équité" et de justice; il
respectait ainsi une tradition déjà ancienne dans cette assem
blée, ^ui consiste à accorder par principe, dans tous les
domaines, une subvention départementale se chiffrant au
sixième de celle accordée par l'État. La population scolaire
fréquentant les écoles privées étant composée de 80.000 élèves,
ce crédit permettait d'accorder à chacun une somme de
500 francs, soit le sixième de la prime de 3.000 francs que la
loi du 10 septembre 1951 accorde à tous les enfants d'âge
scolaire.

Un grand débat s'était engagé et le vote fut acquis à une
majorité assez substantielle. La majorité avait estimé de bonne
foi et en toute logique que ce crédit, destiné à payer une partie
des fournitures scolaires aux enfants fréquentant des écoles
privées, ne devait pas être étendu aux enfants de l'école offi
cielle pour la bonne raison que ceux-ci" reçoivent leurs fourni
tures gratuitement, aux frais des collectivités locales.

La logique et le bon sens ne sont pas toujours des éléments
déterminants, faut-il croire, et nous en avons, ici, une preuve
nouvelle.

Il faut dire que le terrain avait été préparé" l l'avance,
puisque M. le rapporteur du budget  et M. le président de
cette Assemblée, mis en minorité sur cette question précise,
nous avaient avertis officiellement de leur intention de deman
der au préfet du Nord de saisir les instances supérieures afin
de solliciter l'annulation 'des décisions prises en séance
publique.

Leurs désirs ont été entendus: ils ont même été exaucés. Et,
line fois de plus, la volonté du suffrage universel, qu'on pré-,
tend si souvent souveraine, vient . d'être battue en brèche, et
non seulement le suffrage universel, mais aussi l'autorité de
l'assemblée départementale. Pour mieux vous faire juges, mes
chers collègues, je me permets de vous lire les considérants
qui accompagnent cette décision:

« Considérant que, pour l'attribution des secours accordés
aux familles nécessiteuses en vue de l'instruction des enfants,
il ne doit être fait aucune distinction entre les familles

placées dans des conditions comparables (c'est clair et net)
et que la quotité des secours qui doit être la même, quel
que soit le caractère privé ou public de l'école fréquentée par
les enfants, que le crédit voté par le conseil général concerne
seulement les familles dont les enfants fréquentent les écoles
privées qu'il est ainsi illégal;

« Le conseil d'État entendu,

« Art. 1 er . — Est annulée la délibération en date du 5 novem
bre, etc. ».

Mais enfin de qui se moque-t-on ? Du père de famille indigent
dont les enfants fréquentent les écoles libres et qui depuis
toujours se sacrifie pour payer leurs fournitures scolaires ? Des
élus qui, depuis longtemps et avec courage, luttent contre cette
injustice ?, De l'opinion puiblique,' placée pour savoir qu'il est
fait précisément des distinctions en ce qui concerne l'instruc
tion- entre des pères de famille placés dans des conditions
comparables 1

Les enfants des écoles officielles touchant gratuitement les
(fournitures scolaires,-Ken» raison de notre souhait qu'il ne soit
(fait aucune distinction entre les familles placées dans des
^conditions comparables, - nous avons estimé en -conscience
devoir prendre cette mesure d'équité et de justice en faveur
des enfants fréquentant les écoles privées. Nous avions consi
déré, en effet, que, sans cela, il serait fait une distinction en
leur défaveur, bien qu'ils soient placés dans des conditions
comparables.

C'est ainsi que nous avons complété la subvention de l'État
dans la proportion depuis toujours admise au conseil général
pour que la quotité, puisque quotité il y a, accordée à cha
cune des parties soit moins différente et moins prononcée.
En un mot, nous avions tout simplement pensé que, pour réta
blir la justice, il fallait nécessairement commencer par suppri
mer l'injustice. Il nous est agréable de constater que c'est
précisément dans les raisons qui ont motivé nos décisions que
le Gouvernement puise ses arguments pour les annuler aujour-
d'hui, nous donnant ainsi raison sur le fond.

Il est absolument certain que si le Gouvernement avait com
mencé par respecter dans ses propres lois les données de ces
attendus qu'il nous prodigue aujourd'hui si généreusement, il
n'aurait jamais autorisé ou obligé les municipalités à faire des
distinctions entre des familles placées dans des conditions
comparables, et les enfants indigents auraient, dès l'origine,
obtenu la même quotité de secours, quel que soit le caractère
privé ou public de l'école fréquentée.

Il ne sert à rien de biaiser avec la vérité. Les charges récla
mées aux contribuables par l'une ou l'autre de ces collecti
vités communales ou départementales ne figurent-elles pas sur
une même feuille d'imposition et le total définitif n'est-il pas
fait de l'addition des deux chiffres  qui en représentent le
montant?;

Placé devant ce dilemme, si le conseil général du Nord, dans
sa majorité, conformément aux lois démocratiques, veut main
tenir sa décision au profit des enfants nécessiteux des écoles
libres — et j'estime que c'est son devoir — il se verra peut-
être dans l'obligation de voter un crédit supolémentaire au
bénéfice des enfants fréquentant l'école officielle pour l'achat
de fournitures scolaires qui leur sont déjà accordées gratui
tement. Ce sont là des subtilités que le bon sens populaire
n'arrivera jamais à comprendre, pas plus du reste que le
contribuable.

Je. voudrais qu'on nous indiquât une formule permettant
aux pères de familles indigents d'user du droit que leur laisse
la Constitution de confier leurs enfants à une école de leur
choix, dont les besoins sont ignorés par le budget national.
C'est une question d'ordre pratique que je pose. Ce ne sont
pas des positions d'attente et d'attendus qui apporteront une
solution efficace et juste à un aussi grave problème.

Le Gouvernement se retranchera peut-être derrière l'avis
donné par le conseil d'État. La presse a relaté le conflit récent
qui a surgi entre le Gouvernement et cette haute assemblée.
Après avoir demandé par deux fois son arbitrage, 1-j Gouver
nement ne semble pas avoir accepté en définitive les avis qu'il
avait lui-même sollicités. :

Je vous prie de croire,; lïtofisiéuT'. le iministre, que mon seul
souci', la seule raison de mon intervention, est de rechercher
avec les hommes de bonne volonté une mesure de justice et
d'équité pour permettre à tous ceux qui détiennent leurs pou
voirs et leurs responsabilités du suffrage universel de remplir
leur mission en respectant les croyances et la conscience de
chacun. Je sais au contraire à quel point votre tâche est déli
cate.

Je vous supplie de croire, mes chers collègues, qu'il n'entre
pas dans mon esprit de porter une atteinte si petite soit-elle
à la laïcité. Nous sommes venus nombreux, dont plusieurs
avec talent et autorité, nous en expliquer à cette tribune. Nous
n'avons pas été compris. C'est avec une surprise et regret que
nons avons pris connaissance des meetings de protestation
qui ont été organisés.

C'est avec une profonde tristesse que nous avons suivi l'évo
lution de ce différend qui a abouti à une grève que les petits
enfants de France ont été obligés de subir.

On refuse aujourd'hui une subvention votée par une assem.
blée départementale. Nous le regrettons sincèrement à beau
coup de points de vue mais ce n'est pas une raison suffisante
pour désespérer d'aboutir à une solution de justice qui apaisa
un jour tous les esprits.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission i
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M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le vice-président du conseil. Le Gouvernement remercie
l 'auteur de l'amendement d'avoir bien voulu lire les motifs
du décret qui sont conformes à la jurisprudence et à la loi,
ce qui explique que le Gouvernement n'a pu que déclarer
nulle la délibération du conseil général du Nord.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. Houcke. Oui, madame le président.

j Mme le président. Je mets aux voix l'amendement, repoussé
par la commission.

( L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix la partie de l'état B
concernant l'éducation nationale, modifiée par l'amendement
qui vient d'être adopté.

(Celle partie de l'état B, ainsi modifiée, est adoptée.) ^

Mme le président. Je donne lecture de la partie de l'état B,
concernant les finances et les allaires économiques:

MINISTÈRES GESTIONNAIRES DÉSIGNATION DES COMPTES DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS OUVERTS ET DES RECETTES PRÉVUES "

francs.

Recettes: .

Finances M affaires frn- Opérations effectuées en
application de la loi
validée du 15 septembre

portant création
d'une taxe d'encourage-
iiu'iït ' à là production
textile. '

1o Produit <1 e la taxe instituée par la loi validée du 15 scnlembrp 1913. 4.200.000.000

nomiques. 2° Report du solde créditeur au 31 décembre 1951 2. 500. (XX). XJO •

Total 6.700.000.000

' Dépenses:

Ciap. 1 er . — Versements aux producteurs de matières textiles 55.279.999.CR00
uiuii). — . — I \umiiu (IUJI ue UIUJIC niuiiiiicui ........... iv nu re.

t.iiap. j — versement au fonds de réservé iij 1. j20.(KK0.(00O

Total 6.G99.999.000

Recettes:

Fonds de garantie des
litres néerlandais circu
lant en France

16 Produit des taxes perçues à l'occasion de la validation des litres
néerlandais circulant en France 3.000.000

z" Ve e le i ires (M. IHW.mil

3° Recettes diverses Hétnoue.

4° Report au solde emmeur au Jl décembre IUJI 3d1 .WHI.000

Total.. 392.000. 0(10

Dépenses:

Chap. 1CT . — Achats de titres néerlandais Mémoire.
I i. rail. — F <i s iik i k c -

Chap. 3. — Versement au fonds  de réserve (1) 3W.OUU.tfU

Total. 392. 0(10. 000

.

Recettes:

Compte d'emploi des je
tons de présence et tan-

i° Montant des jetons de présence et tantièmes versés par les orga
nismes publics et les sociétés d'économie  mixte et leurs filiales. 26 -000. ono

■ ... . .
uujues revLiiuu a i mat. z° Report <m souie cre<iueur~au oi ueoeniDre O.VW.WU .

Total 33. 0o0.xio

Dépenses:

Chap. lor. — Indemnités attribuées aux fonctionnaires représentant
l'Elat dans les organismes publics, les sociétés d'économie mixte
et leurs filiales-.., 33.000.000

unap. z. — versement au fonds de reserve Mfiuuire.

Total..... 33.000.000

Dépenses diverses en con- Recettes Mémoire.

xicaine.

Dépenses Mémoire.

Recettes:

Servira flnnrtPÎPT» jIA In 40 Produit brut Smiceinno 26.000.000.000

loterie nationale. 2« Recettes accessoires  de la régie de rachnL 5)n nwi AM

: H® Recettes acculente es __  M5mnirp

*° Excédent de recettes des loteries antérieures Mémoire.

Totale. 26.325.OW.FKIO
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MINISTÈRES GESTIONNAIRES DÉSIGNATION DES COMPTES DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS OUVERTS ET DES RECETTES PRÉVUES

'

1 francs.

Dépenses:

Chan. 1er . — Attribution des lots (1) 15. G00. (010. 000

Uuap. 2. — Dépenses aniniiisirauves (personnel) /j.wo.wo
LIlu p. o. — LvOll iriJutioii u u\ irai* eiiuaii!ts pll contrôle

financier (1) ...» itf.OOO

Crap. 4. — Dépenses administratives(malenel) 3?5.0UO.OOO
■ . n :t.— h r i ^ k r lit mi MM «im

Ch-ip. 6. — Propagande et publicité 55(t .000 .0'O
lii d . /. — «aer u de billets et remise de oixieuies i wu.'iw.uw

Chap. 8. — Remboursement cas force majeure et débets admis en
surséance indéfinie (1) 300.000

i ;nan. 9. — Versement nu produit net(1) p . 2u . hb . uw

Chap. 10. — Dépenses exercices périmes Momoire.
i.nap. 11. — Dépenses exercices clos . j« iuuht;.

Total 26.3^1.99^.000

• Recettes:
uiunnrns ei affaires emr-

1 Opérations sur litres remis ;en payement le l'irripûl j
de solidarité nationale. !

1° Revenu des actions et parts attribuées à l'État » 70.000.000
w Produit ue la vente t es actions ci «ans attribuées a i uiut vi-emuirc.

3° Arréragés et amortissements des valeurs émises par i htat ^.wu.uw
iy Remboursement de la valeur de reprise des litres resiuues a la

suit de dégrèvements Mémoire.
o° Report du soide créditeur au oi aecemore il/o1

' Total... , 4 A. 2 .805.000.000

Dépenses:

Chap. 1er . — Reprise des titres rem : s en payement par les redevables
en 1102 20.000.000

unap. 2. — Libération des actions et parts attribuées a i riat et
souscription aux augmentations de capital 150.000

unap. o. — versement tle i cxccuem de recettes au général

ou report à l 'exercice 10 52 (1) 2. 725. 000.000

'i Total 2. $95.000.000

mur.

■ Recettes:

Frais de fonclionnement

des organisme? chargés
du contrôle des activités
financières. /

1 o Man ant df»la con rihihnn de n nroression .K).LMM .1XJU

2® Report du solde créditeur au 31 octobre 1U51 Mémoire.

-Total jmiwmpw

-

Dépenses :
Chan. 1<«\ — Versement  de la contribution SO 000.000

Chap. 2. — Report du solde créditeur au Cfdecembre 1952 (1) Mémoire.

- Total 30.000.000

La parole est à M. Depreux.

M. René Depreux. Les déclarations que vient de faire M. le
ministre des finances concernant le prochain statut d'aide aux
textiles nationaux me donne entière satisfaction et' je n'inter
viendrai que, brièvement. Je tiens toutefois à rappeler que, au
cours du débat du mois de mai sur les comptes spéciaux du
Trésor de l'exercice 1951, M. le ministre du budget nous avait
donné exactement la même assurance, concernant l'imminence
du dépôt du projet de loi et c'est la raison pour laquelle nous
ne l'avions pas harcele quant aux engagements non respectés.

M. le vice-président du conseil. Félicitez-vous que le présent
débat ait lieu eu décembre. ■ (Sourires.)

M. René Depreux. C'est très bien, monsieur le ministre, et
nous -vous en félicitons. M. le ministre du budget nous avait
dit à cette époque: « C'est une question excessivement com
plexe et il nous faut le temps de la réflexion pour ne | as
prendre des dispositions malheureuses. Je puis vous assurer
que le projet est à peu près au point et que, dans quelques
jours, vous en aurez connaissance ».

J'espère que M. le ministre, cette fois, a son projet bien au
point et que nous en aurons effectivement connaissance à bref
délai.

Je voulais insister également sur la situation de certains
textiles dont les productions n'ont pas été développées comme
il convenait.

C'est d'abord, bien entendu, la question du coton. La con
sommation française de coton est de 22.000 à 25.000 tonnes
mensuellement et nos possessions de l'Union française nous
alimentent pour environ six semaines par an, c'est-à-dire que'
leur production est de l'ordre de 30.000 à 35.000 tonnes. Les
cotons d'impôt talion nous coûtent mensuellement 25 millions
de dollars. Lorsque nous disposons de dollars notre industrie
peut supporter la concurrence internationale, mais quand il
n'y a plus de dollars — comme ce fut le cas récemment —
notre industrie cotonnière est très mal placée parce que le
coton de remplacement qu'elle peut se procurer coûte plus
cher que le coton américain pour une qualité inférieure.

Actuellement et pour cette raison, notre industrie cotonnière
est menacée d'une crise généralisée de chômage. Je serais tes
heureux que le Gouvernement pût nous indiquer que des ais-
positions sont prises pour protéger provisoirement cette indus
trie en raison des conditions exceptionnellement graves dans
lesquelles elle se débat et en attendant que l'encouragement à
la production outre-mer permette d'alimenter normalement
notre propre industrie.

Monsieur le ministre — et je pense que vous ne me démen
tirez pas — un effort raisonnable devrait nous permettre, en
peu d'années, d'obtenir au moins 50 p. 100 de notre consomma
tion en coton des territoires d'outre-mer. Vous avez parle t ut
à l'heure de l'Algérie et je vous en félicite. Bien entendu, vous
connaissez tout particulièrement cette région d'Afrique du
Nord, le Maroc également possède des terrains excessivement
Di'ooices. Nous pouvons y récolter de très grosses productions

(1) Crédits évaluants.
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et développer les cultures actuelles en Afrique équatoriale fran
çaise, en Afrique occidentale française et au Soudan. L'ensem
ble présente un intérêt vital pour notre économie et je pense
que l'elloit voulu sera doiénavant accompli.

Vous avez parlé également de la compétition qui existe entre
ce que vous appelez les « parties prenantes » de ce fonds d'en
couragement. Dans le projet de loi que vous allez déposer inces
samment — puisque vous nous le confirmez — il serait utile
de scinder la question des textiles métropolitains de celle des
textiles d'outre-mcr pour éviter ces compétitions.

Parmi les textiles métropolitains, figure tout d'abord le lin,
qui rend de grands services à notre économie nationale, puis
que c'est le seul textile qui soit totalement indigène. Bien
entendu, il faut continuer à le protéger dans la mesure où il
doit l'être, mais il ne faut pas non plus lui donner une protec
tion excessive. Le lin coûte 3.100 millions à notre économie.
C'est une très lourde charge et il ne faudrait pas que l'indus
trie du lin, notamment le rouissage et le teillage, s'endorme
de ce fait dans une facilité excessive. Je ne fais pas là une
critique. Je pense que- le lin doit être protégé, mais les pro
ducteurs ne peuvent pas se croire indéfiniment en sécu:ité
grâce à une protection excessive..

Je souhaite que, pour la "métropole, votre projet prévoie la
constitution d'une caisse autonome des textiles nationaux, gé'ée
par un comité directeur qui comprendrait en majorité des repré
sentants des producteurs et des utilisateurs, ceci afin d'avoir la
certitude de sa parfaite compétence.
' En ce qui concerne les autres textiles, comme le; coton et la
laine, on pourrait envisager d'en revenir à ce qui existait
avant la guerre, c'est-à-dire de rétablir la perception d'un droit
à l'importation de ces matières par les services des douanes.

Bien entendu, l'utilisation de ces fonds serait contrôlée sui
vant un programme établi à l'avance- et dans lequel serait pré
vue l'augmentation annuelle de la production, afin d'éviter les
errements que nous connaissons depuis cinq ou six ans /cur
certains textiles subventionnés pour lesquels il n'y avait ni
programme ni contrôle véritable. Nous ne voulons plus, à aucun
prix, de cet état de chose.

Monsieur le ministre, je vous demande si vous êtes d'accord
— et je crois avoir bien interprété votre pensée — d'accepter
les amendements présentés, en vue de fixer une date limite
au dépôt de ces projets de loi et également une date limite au
fonctionnement du fonds d'encouragement aux textiles qui

existe actuellement, puisqu'il doit être définitivement remplacé
par d'autres modalités de perception et de répartition.

Mme le président. La parole est à M. Hamon.

M. Léo Hamon. M. le ministre parle d'or lorsqu'il annonce
['intention du Gouvernement de déposer un texte: et j'ai le
plaisir de m'entendre fort bien avec mon collègue M. Depreux,
quand il rappelle que le Gouvernement avait pris des ange-
gements et espère que ces engagements seront tenus sur la
proximité du dépôt d'un projet de loi.

Mais puisque nous sommes amenés; les uns et les autres, à
revenir sur une discussion qui a déjà eu lieu, je voudrais rap
peler qu'à la séance du 2 mai 1951 j j'avais rappelé — chacun
considérant plus particulièrement les activités qu'il connaît
le mieux — l'imp.irtance-de la haute couture pour la  produc
tion textile française. J'avais indiqué que les grandes maisons
qui font la réputation de Paris, font actuellement l'objet de
sollicitations de reprise de la part de producteurs étrangers de
textiles, qui essayent de reprendre le nom, l'enseigne de cer
taines gran les maisons parisiennes, afin de leur faire « lan
cer » les textiles étrangers. Je pourrai, dans un débat plus
long, vous en citer des exemples précis.

Le 2 mai dernier, évoquant ce problème, je demandais iue,
dans l'emploi des fonds consacrés à la défense de la produc
tion textile française, on-envisage non seulement la défense
directe de cette production, mais encore la défense indirecte
qui, par le soutien des maisons de couture, sont en quelque
manière, je l'ai déjà dit, le laboratoire et la publicité à la lois
de notre production texile.

• M. le minisre du budget avait bien voulu indiquer alors
qu'il considérait nia suggestion comme intéressante et qu'il
l'étudierait très attentivement. Je pense que le Gouvernement,
que vous représentez dans celte salle. monsieur le secrétaire
d'État, sera informé de mon rappel de cette question et qui
voudra bien à son tour reprendre l'examen de cette question
et considérer cet aspect, comme les autres, d'une défense du
textile français qui ne se divise pas.

Mme le président. Je mets aux voix la partie de l'état B
concernant- les finances et les aflaires économiques.

(Cette partie de l'état B est adoptée.)

' Mme le président. Je donne lecture de la partie de l'état B
concernant l'industrie et le commerce:

MINISTÈRES GESTIONNAIRES DÉSIGNATION DES COMPTES DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS OUVERTS ET DES RECETJES

■ S

PRÉVUES

, francs.

Industrie et fnmnerce. ... Fonds de soutien aux

hydrocarbures ou assi
milés d'origine natio
nale.

Recettes:

1° Produit des redevances S. 106. 000. 000

20, Participation des budgets locaux Mémoire.

3° Recettes diverses ou accidentelles 5.000. 000

7

4° Report du solde créditeur au 31 décembre 19Ô1 2.900.000.000

Total 11.011. 000.000

Dépenses:

Chap. 1er . — Subventions aux carburants nationaux 4.707.616.000-

Chap. 2. — Subvention au supercarburant 2-200.000.000

Chap. 3. — Dépenses diverses ou accidentelles (1) 1.000.000.000

Chap. i. — Frais de fonctionnement 10.000.000

» Cbap. 5. — Remboursement des frais de contrôle et expertise 5.000.000

Chap. 6..— Restitution de droits indûment perçus (1) 5.000.000

Chap. 7. — Report du solde créditeur au 31 décembre 1952 (1) 3.<K3.38r.00O

Total , 11.010.999.000

(1) Crédits évaluatifs.
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- Par amendement (n° 3), M. Bousch, au nom de la commission ■
de la production industrielle, demande la suppression du crédit
de 10 millions de francs inscrit au chapitre 4: « Frais de fonc
tionnement ».

La parole est à M. Armengaud, au nom de M. Bousch.

M. Armengaud. Cet amendement tend à supprimer le crédit
du chapitre 4: « Frais de fonctionnement du fonds de soutien
aux hydrocarbures ou assimilés d'origine nationale ». Cet amen
dement a pour but de matérialiser le désir de votre commis
sion d'obtenir la fusion entre les divers services qui s'inté
ressent aussi (bien au problème dé la recherche du péirole qu'à
celui de la production d'hydrocarbures de synthèse et de
remplacement.

Je n'ai pas l'intention de reprendre ce que j'ai déjà exposé
dans mon intervention dans la discussion générale.  Je serais
simplement, content de savoir ce que le ministre compte taire
pour répondre à nos observations.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général. La commission voudrait entendre
d'abord l'avis du Gouvernement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
s*

M. Jean-Marie Louvel, ministre de la production industrielle
et de l'énergie. A cette heure tardive, j'aurai quelque scrupule
à exposer devant votre assemblée la politique du Gouve;nement
en matière de recherches pétrolières, comme m'y invitait tout
à l'heure  M. Armengaud. Je serai à sa disposition, ' aussi' bien
que de celle de la commission de. la production industrielle,
quand il le voudra, notamment lorsque nous examinerons, par
exemple, le budget de reconstruction et des investissements.

J'espère qu'à ce moment-là je pourrai dissiper l'impression
dont il s'est fait l'écho à la commission de la production indus
trielle, lorsqu'il déclare que la politique générale des combus
tibles liquides est faite de bric et de broc. Je pense que ce
jugement est sévère et je m'efforcerai d'effacer cette impres
sion.

J'indique à M. Armengaud que, par suite des résultats pro
bants que nous avons obtenus dans la recherche du pétnle,
nous avons réalisé une amélioration et dans l'administration

de la prospection, et dans la gestion de l'exploitation.

Je m'occupe de la question et serai amené à prendre des
mesures qui ne manqueront pas de donner satisfaction à
M. Armengaud en ce qui concerne l'ensemble du problème
quant à la simplification administrative.

L'inscription du crédit de 10 millions est tout simplement
destinée à permettre le remboursement par le compte spécial
du fonds de soutien des carburante au budget général du
montant des traitements du personnel du ministère de l'indus
trie et du commerce, qui consacre son temps à ce fonds de
soutien, ainsi qu'au remboursement des frais matériels corres
pondant au fonctionnement de ce fonde.

Si je suis obligé de demander l'insertion d'une ligne spéciale
pour le payement de ces agents et de ce matériel, c'est sim- >
plement en application de la législation relative- aux comptes '
spéciaux du Trésor, auxquels M. le ministre des finances a
fait allusion tout à l'heure, et notamment à la loi du 6 jan
vier 1918. C'est' donc respectueux de cette législation que nous

■avons inscrit au chapitre 4 les frais de fonctionnement du fonds
de soutien.

C'est sous le bénéfice de ces explications que je demande
à M. Armengaud de retirer l'amendement qu'il a défendu au
nom de la commission de la production industrielle.

' M. Armengaud. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Armengaud, pour ré
pondre à M. le ministre..

M. Armengaud. Les explications que vous avez données, mon
sieur le ministre, nous permettent de retirer bien volontiers cet
amendement.

Je vous remercie, à cette occasion, de bien vouloir nous don
ner rendez-vous pour discuter le développement de la politique
de recherche pétrolière à laquelle vous savez que la commission
de la production industrielle porte un intérêt certain.

Je vous remercie également de nous avoir donné des expli
cations sur les raisons pour lesquelles vous estimiez opportun
que nous retirions notre amendement du point de vue comp
table. Les conditions de rapidité dans lesquelles nous avons
travaille ne  nous ent xnCme pas permis de nous entretenir à son

bujet avec w. le rapporteur général; nous demandons donc â
l'Assemblée de nous excuser si nous avons fait une confusion
dans les textes.

Mme le président. L'amendement est retiré.

Je mets aux voix la partie de l'état B concernant l'industrie
et le commerce.

(Celle partie de l'état B est adoptée.)
Nous avons terminé l'examen de l'état B.

Nous abordons la discussion de l'article 2 qui avait été réservé
jusqu'au vote de l'état annexé.

Par amendement (n° 2) M. Bousch, au nom de la commission
de la production industrielle, propose entre le 2e et le 3e alinéa,
d'insérer le texte suivant:

« Le Gouvernement déposera avant le 30 juin 1952 un projet
de loi relatif à l'organisation et au financement de la produc
tion des matières premières textiles en France et dans l'Union
française. '

« Le compte spécial retraçant les opérations effectuées en
application de la loi validée du 15 septembre 1943 portant créa
tion d'une taxe d'encouragement 'à la production textile sera
définitivement clos le 31 décembre 1952 ».

la parole est à M. Armengaud, pour défendre cet amende
ment.

M. Armengaud. Madame .le.président, j'ai cru comprendre tout
à l'heure que M. le ministre des finances allait répondre à
M. Depreux sur le texte même de cet amendement. Comme tes
raisons de cet amendement ont été .exploitées, ,aus,si bien par
moi-même dans la discussion générale que par M. Depreux dans
son intervention, j'attends donc que W. le ministre des finances
veuille bien répondre, puisqu'il a déjà laissé entrevoir que le
projet de loi que nVii demaf.J ms serait deposé dans un délai
raisonnable.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. Armengaud. Nous attendons la réponse de M. le ministre.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le vice-président du conseil. Le Gouvernement accepte la
premier alinéa de l'amendement qui est ainsi conçu : « Le
Gouvernement déposera avant le 30 juin 1952 un projet de ioi
relatif à l'organisation et au financement de la production des
matières premières textiles en France et dans l'Union fran
çaise. »

En revanche, il demande à ta commission de la production
industrielle de ne pas maintenir le deuxième alinéa qui clôt le
31 décembre 1952 le compte spécial. De deux choses, l'une, en
effet: à cette époque, le projet de loi sera voté ou il ne le
sera pas.

Si le projet de loi est voté, la compte sera clos; mais s'il ne
l'est pas, je pense que le Conseil de la République se trouverait
embarrassé d'avoir clos définitivement le compte. , ,

Dans ces conditions, .je, demande,^ la commission de la pro
duction industrielle, de /bien, vouloir ,r,e,tirer t le, deuxième alinéa
de son amendement. • ...

M. Maurice Walker. Je demande la parole.

Mme le présidentJLa parole est à M. Walker.

M. Maurice Walker. Je voudrais d'abord rappeler que la taxe
du textile n'est pas acquittée par les seuls cotonniers et lainiers.
ils en payent, évidemment, la plus grande partie, mais tous les
producteurs la payent également et le taux de cette taxe est des
plus minimes.

D'autre part, contrairement à ce que l'on pourrait croire, les
résultats obtenus depuis l'institution d'une taxe textile sont
très importants, du moins dans certains domaines. Je pense ci,
particulièrement à la production française du lin qui a triplé
depuis dix ans et qui suffit largement aux besoins des filatures.

La situation est telle, en quantité comme en qualité, que la
France peut même envisager de réaliser des exportations, alors
que, précédemment, on assistait au paradoxe suivant: les lins
français poussant sur des champs français, étaient exportés,
rouis et teillés en Belgique, puis réimportés en France et ces
acnats étaient réglés en francs belges, monnaie appréciée et
parfois très rare, ce qui créait dans les filatures de lin de très
grosses difficultés d'approvisionnement à certains moments. Ceci
pour dire que l'on ne connaît pas toujours les résultats de' la
taxe, spécialement lans un domaine qui intéresse un textile
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français dont M. Depreux a dit tout à l'heure qu il était le seul
textile que nous pouvions exploiter depuis le champ jusqu'au
consommateur.

Je voudrais aussi vous rappeler l'esprit du texte que nous
avons voté en 1950 et qui est concrétisé dans la loi du 8 août
1050. Nous disions, à cette époque, que la loi devait supprimer
le compte spécial textile. Mais nous avons lié cette suppression
an vote d'une loi qui permettrait le financement des textiles
nationaux.  Une loi devait donc se substituer à la taxe et, tant
que la loi ne serait pas votée, les textiles devaient rester sub-,
ventionnés par la taxe.

Dans l'amendement de M. Bousch il y a deux paragraphes
distincts que nous allons très probablement, tout à l'heure,
voter séparément. Je voterai volontiers le premier, ainsi que
le sous-amendement de M. Alric, car cette loi qui financera les
textiles nationaux, en établissant d'ailleurs des discriminations,
dont le financement ne devra pas frapper les textiles eux-
mêmes et devra faire appel au concours de certains impôts
généraux me paraît nécessaire. Par contre, je crois que le
deuxième alinéa est extrêmement dangereux, car en le votant
vous décidez la suppression de la taxe à une date précisée par
le texte. Or, à ce moment-là, vous n'êtes pas certains- d'assurer
les financements nécessaires.

C'est pourquoi j'annonce tout de suite que je ne voterai pas
le deuxième paragraphe; je vous invite à faire de même, car
vous comprendrez très bien que vous courez. ici un très gros
risque: c'est d'attendre des mois avant d'avoir la loi, plus d'un
an peut-être et qu'ainsi vous manquerez du moyen de finance
ment dont vous avez besoin pour nos textiles nationaux.

* M. le rapporteur général. Je demande la parole. '

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je crois que nous pourrions clore
la discussion et qug nous pourrions peut-être nous mettre
d'accord. Nous le sommes tous déjà sur le premier paragraphe.

Le second ne tient pas. II faut maintenir le compte spécial.
Il sera clos lorsqu'il ne servira plus. Mais vous ne pouvez con
naître cette date à l'avance. Le projet de loi ne sera peut-être
pas voté avant la fin de l'année et même, s'il en était ainsi,
il y aurait certainement une série d'opérations qui seraient
encore en cours, à inscrire au compte. Lorsque le projet de loi
sera voté, vous serez peut-être obligés d'avoir encore un compte
du Trésor pour retracer ces opérations. C'est pourquoi, monsieur
Armengaud, je vous demande de ne pas insister.

M. Armengaud. Je demande la pai olé.

Mme le président. La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud. Je vais vous exposer pour quelles raisons
nous avons rédigé le deuxième alinéa de cet amendement.
Le « bleu » que nous avons entre les mains précise: « L'ar
ticle 92-2 de la loi du 8 août 1930 n'impose aucune date limite
pour la clMure du compte spécial et l'entrée en vigueur de
nouvelles modalités de financement dii fonds d'encouragement
de la production textile. !> ' ' : 1

; 'Ce qui Signifie que.' 'faut* d'un délai de clôture du Tonds,
le ' Gouvernement de l'époque a cru pouvoir ignorer ses enga
gements et ne pas déposer le projet de loi.

C'est donc parce que nous avons été 1 rompes une première
fois que nous voulons avoir des précisions.

M. le vice-président du conseil. Le compte spécial ne sera
jamais clos, comme l'a expliqué tout à l'heure M. le rapporteur
général.

M. Armengaud. Je vous ai donné les raisons pour lesquelles
la commission de la production industrielle, qui prévoyait les
réponses que vous venez de faire, a estimé nécessaire de les
provoquer. Vous venez de me donner cette réponse et je n'in
siste pas, mais vous comprendrez <bien qu'ayant été trompés
deux fois, nous ayons jugé utile de poser au Gouvernement la
question de savoir s'il entend imiter ses prédécesseurs ou
respecter ses engagements.

M. le vice-président du conseil. On ne vous trompe pas si
facilement que cela, monsieur Armengaud. (Mires.)

M. Armengaud. Je n'en suis pas si sûr!

En ce qui concerne l'amendement, je maintiens donc le pre
mier paragraphe que vous acceptez et je retirai Je second,
compte tenu de vos explications. , , ,, ... /

Mme le président. Je suis saisie dvun sous-amendement
(n° 8) à l'amendement n" 2 de M. Bousch. au nom de la com

mission de la production industrielle, présenté par M. Alric
et tendant, dans le texte proposé par l amendement n° 2 de
M. Bousch :

1° A la première ligne, à remplacer la date: « 30 juin 1952 •
par la date: « 31 mars 1952 »;

2° A la dernière ligne, à remplacer la date: « 31 décembre
1952 » par la date : « 30 juin 19.52 ».

La parole est à M. Alric.

M. Alric. Ce sous-amendement se défend de lui-même. Il

est évident que la deuxième partie n'a plus d'objet. 11 a pour
Jnit de hâler de six mois la date limite du dépôt du projet
de loi.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte le sous-amende
ment.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le vice-président du conseil. Le Gouvernement l'accepte
également.

Mme le président. La seconde partie du sous-amendement
de M. A l ri 3 est retirée.

M. Alric. Oui, madame le président.

Mme le président. Personne ne demande la parole
L'amendement de M. Bousch, modifie par le sous-amende

ment de M. Alric, se lit donc comme suit:

« Entre le deuxième et le troisième alinéa de l'article 2,
insérer le texte suivant:

« Le Gouvernement déposera, avant le 31 mars 1952, un pro
jet de loi relatif à l'organisation et au financement de la pro
duction des matières premières textiles en France et dans
l'Union française. »

Je mets aux voix l'amendement, ainsi modifié. .

(L'amendement , ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. Ce texte devient le 3° alinéa de l'article 2<
Far amendement (n° i), M. Bousch. au nom de la commission

de la production industrielle propose: 1® dans le quatrième
alinéa de cet article, de remplacer les mots: «trois parlemen
taires» par les mots: «quatre parlementaires»; 2° dans le
dernier alinéa', de remplacer les mots: «un désigne par ;e
Conseil  de la République >i pai : « deux désignés par le Conseil
de la République ».

La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud. Le but de cet amendement est d'obtenir que
le Conseil de la République soit représenté à la fois au titre
de la commission des finances et à celui de la commission de
la production industrielle, rlanL donné que le problème inté
resse à la fois les deux con muions.

' Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?■

M. le vice-président du conseil. Un débat s'est déroulé sur
ce point à l'Assemblée nationale et j'ai moi-même demandé à
l'Assemblée, qui a bien voulu suivre le Gouvernement, -le
réduire à trois le nombre des parlementaires qui devront sié
ger au comité de contrôle du fonds de soutien des hydrocar
bures.

En effet il faut maintenir un certain équilibre numérique
entre les parlementaires et les non-parlementaires.

Je suis convaincu que le Conseil de la République pourra
foi t bien demander à sa commission des finances et à sa com
mission de la production industrielle de trouver un sénateur
qui représentera parfaitement les deux commissions à l'inté
rieur du fonds de soutien des hydrocarburjs.

M. Primet. Ce sera un « cumulard ». (Rires.)

M. le vice-président du conseil. Ce sera tout le contraire de
ce que vient d'indiquer M. Primet, une union oui servira au
mieux les intérêts du fonds de soutien des hydrocarbures et
du Conseil de la République.

Mme le président. Maintenez-vous votre amendement, mon
sieur Armengaud ? .

/ •

M. Armengaud. J'aurais mauvaise grâce à insister, après les
déclarations de M. le ministre des finances. J'espère simple
ment que la commission des finances saura, à cet égard, faire
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le pont avec nous et se mettra d'accord <ur  un délégué com-
inuu. Dans ces conditions, je relire mon amendement..

Mme le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2 et de l'état B tel

qu'il se trouve modifié ni r l'amendement de M. Bousch, avec
le chiffre de 1r8.6r.2.09r>.COO fra nés nour les dépenses et .'e
chiffre de r>8.6">3 millions de francs pour les recettes, résul
tant des v tries émis sur l'état B.

(L'ensemble de l'article 2, avec ces chiffres, est adopté )

Mme le président. « Ait. 3. — Les ministres sont autorisés
à gérer entre le 1"' janvier et le 31 décembre 19~>2, c.rformé-
ment aux lois en vigueur, tes comptes spéciaux de règlement
avec les gouvernements étrangers et •' ; comptes spéciaux de
caractère monétaire énumérés à l'état C.

1

« T.es découverts constatés à ces comptes ne devront pas
excéder les limites prévues audit état. »

L'article 3 est réservé jusqu'au vole de l'état C annexé.

Je donne lecture de cet état:

ÉTAT C

Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers. Comptes d'opérations monétaires,

SliNISURES

geMionuaires.

DÉSIGXATIOF DES COMPTES DÉCOUVERTS

I. — Ccuptes  de règlement avec les gouvernements étrangers.

[raucà.

Défense nationale
!euerrol Ker'ement des créance.: françaises sur l'armée belge nées pendant la guerre 150 .000.000

U e l e ri - e ri a u o a u i e

(guerre, Uorilrni.ili'in des nations signataires du pacle atlantique au financement de diverses dépenses
«n.iterûi. militaire * 10.000.000.000

r ni j n.. es u (indues

éonomiques Acquisition d immeubles pour le compte du gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
a -cjrd du mai ll'iU) 1.000.000.000 .

rniari.es et affaires

économiques ...... . Aide consentie par '.e gouvernement de? Etals-Unis d'Amérique Néant.

l'inaue; e[ auaires

économiques Kmp.oi des fonds de l'aide américaine par :e gouvernemen' des Etats-Unis Néant.

finance; er auaires

économiques •Jorople (i'"iip'oi des devises attribuées au Trésor en exéculion de divers accords relatifs aux
bifns ennemis liquidés- à l'étranger au profit, de la France au ti Ue des réparations ou
libères cij st'iuesl'e en France , Néant.

finances et aliaires

économiques Fond; déposés au Trésor avec intérêts par la Banque de France pour le compte de gouver
nements, étrangers Néant.

r nituiLes et iiidires

économiques Compte d'exécution de divers accords financiers avec des gouvernements étrangers 2.000.000.000

furfni-fs et affaires

économiques j Applicalioi. de l'accoid de payement franco-polonais ; loi du 10 septembre 1957)
1. 785.000.000

ll. — Comptes d'opérations monétaires.

■

- riniilirc^ pi iiiiuiies

économiques Application de la réforme monétaire dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la .1) 1.500.000.000

Finances et affaires

économiques 'Conversion de francs et billets libellés en francs .francs d'occupation) contre mark^ ou
schillings ou inverstment ;li 400.000.000

rinaïues et affaires

écorjomianes . Opération du fonds de stabilisation des changes de la France d'outre mer :2' 1 .300.000.000
finances et aliaires

économiques Perles et bénéfice:» de change ;i) 11.000.000.000

. finances et amures
éconorriiiue ■  Emission de bidets da Trésor libellés en francs dans les territoires occupés -:2) ..." Néant.

finances et auaires

économiques Émission de billets du Trésor libellés en francs de Djibouti !2; Néant.

: Finances et aliaires
économiques Compte d'opérations  monétaires et de règlement avec les Étals associés d'Indochine (2)....

'

10.0OC.000.000

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 3 et de l'état C.

(L'ensemble de l'ai tic!e 3 est adopté.)

Mme le président. « Art. 4. — Le ministre des finances est
autorisé, entre le 1 er janvier et le 31 décembre 1952, à accorder
des avances de trésorerie pour une durte n'excédant pas deux
ans, dans la limite d'un montant global de 236.177.332.189
francs, conformément à l état D annexé à la présente loi.

« Ces avances seront imputées aux comptes spéciaux d'avan
ces du Trésor prévus par ledit état.

« Les recettes à provenir, en 1952, du remboursement des
avances de l'espèce ainsi qu? des avances antérieurement
consenties, seront poitées aux mêmes, comptes. Leur montant
total est évalué à 181.791.372.507 francs, conformément à
l'état D susvisé. »

L'article i est réservé jusqu'au vote de l'état D annexé.

(1, Le solde créditeur ou débiteur je ce compte sera porté en fin d'année à un compte de résultat et ne sera pas repris en balance
d'entrée.

(2)  Le solde créditeur ou débiteur de ce compte en fin d'année sera repris en balance d'entrée à la gestion suivante.
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sec 151

Je donne lecture de cet état:

ÉTAT D

Comptes d'avances.

DÉSIGNATION DES COMPTES
en nnns

de dépends.

ÉVALUATIONS

de recettes.

Avances aux budgets annexes

francs.

!

fr uics.

Prmai ion* familiales agricole? i Néant. I Mémoire.

Budgets annexes des CLUisl.rtieaons aeromiulHiiH s I .MlUHHl.UUU

Servi es des essences I r" Mémoire.

Service des >ouvres */ . W t . VW . VW I iJ.UVU.UW.UW

Couverture des déficits a expamauun ou uuu^et annexe des postes, le.egrapnes et t-.t-

phones (exercice clos) Néant. Mémoire.

Avances aux établissements publics nationaux et services .autonomes de l'État .

ùisv nationale des marchés de l'État 500.000,000 500.000.000

Oitke des biens el intérêts prives M.lNiO.U» K>

Service fies a coo.s 1i . r.t.t . wv ii.

n;»i i^rwiip riH «ccnrt u swia e wurnire.

"/« i nationale ri vtraiU'S de* aien s des r r> cr mies lOca.es in en ni. iwernoire.

Établissement national des invalides de la marine Nearu. Mémoire.

• Avances aux collectivitijs locales et établissements publics locaux. C. -
.Collectivités et établissements publics (art. 70 de !a loi du 31 mars 1932) I 20.000.000.000 5.000.000.000

li-enariemems et communes (art. 11 de la loi n« lo-r/zi ou & uece-nure 1v1^j om'.WV.UW I —' "J . V\/V . vw

uewarlemeni de jà >eme

Ville c.a . \*>
l 'enaricineiiis ti communes(an. u de la loi du o tiom jm/i iiiranil. V.'W I

ChamiDres de commerce et relions economuues toi n° i i du j avril îytaj iltuil. I w.uw.uw

•Avances -sur e montant des impositions revenant aux aepartemenis, communes, eminisse-
ments et diver: organismes 100.000.000.000 150.000.000.000 -

Avances aux territoires et services d'ouire-mer. ( I
Territoires d'oulre-mor :

Article  70 de la lo? loi du  31 mars ni i mémoire.

Arueie 11 uj la loi du za ueceniuie 1^11» i.» Diviniui e.

Avances à la Société nationale des chemins de fer français. I
Article 25 de la convention du 31 août 1937 'avances sans intéreO I •11.(^.293.200 Mémoire.
Article 27 de la convention du 31 août 1937(avances avec intérêts) I 1i.y.ni.wnMKii» 11. »!W.

lAKiveimou uu t janvier 1vn j 1.v11.ypy i 1J.OUi.U11

Avances à des ser vices concédés ou nationalises ou des sociétés d'économie mixte.

Compagnie des cahles sud-américains . 8n.000.o00 Mémoire.

société proiessionneiie des papiers cie presse i seani. 40.U00.W0

Avances à des entreprises industrielles et commerciales. I
Employeurs seanr. i 20.77S_ ;20i

ù^uestres gérés par i auminisiiauon des domaines j K».OO0.OW ■ 2o. 000.000

Avances d divers organismes, services ou particuliers. I
Caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines I Néant. I Mémoî re.

Services citarges de la recherche u opérations illicites Néant. Mémoire.

 Aitocauou itiii [ ora i i; aux vtt-UA.... i i>eam. i Aiemoire.

UaiSht; u« «.viiif.cuMU".m des u'jiiiitt juutta de salaires «UA UIIVIICIÎ CL IUACIUJUU I geui» . i >eani. i  Memoire
Av l' es uu L-nrjiL national pour a ui' a la jiiwjct u Liiiuiiiuiuuiu nniu ie i ' «TJ.'l'ni.tNM# I ...O 4MMI <MU1

'1 un nrmmf ren ra e de .re rai munie es n?rico es : 000 fkfu\

Caisse centrale  de secours mutuels agricoles Néant. 1 2m mo. onf
»«rknrij agricole jip majora mn de« ron te.« fi'nr.ruipn <s /in r,iv;n . . ... t K i r/fi /j"ui /w.n

'Avances aux fonclionnaires pour racmisition de moyens de transoorh- c.*ut ïMio mo rwy~k ViA

Fonds national a amélioration de rnabitat Néant. 1 .000.000.000

. Avances affectées à des payements à l'étranger.

■ Banauec ^trans^res diverses fservice des emprunts français! (1\ z ^m ono otjo 5 <>00 fkfto O/lA

tanques diverses (services des emprunts extérieurs) (1) 1.ooo. ooo .m0 i.0o0.000. 0o0

Totaux : j 23G.i77.^.189 j 18i.7Ji.372.507

(1) Crédits de dépenses compris dans le crédit de 20 milliards demandé au titre du compte « Avances aux collectivités locales ».
Collectivités* et établissements publics ;art. 7o de la loi du ':t mars 193J).

(2) Crédits de dépenses compris dans le crédii de 3ft> millions demandé au titre du compte « Avances aux collectivités locales ».
Départements et communes (art. 11 de la loi n° it-2P2i du 23 décembre 1iriC; •

(3) Crédits évalualifs.
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Pur amendement in° 10), M. Léo Hamon propose à 1 avant-
dernier paragraphe cie cet état, avant-ilernière ligne:

« Avances aux fonctionnaires pour l'acquisition de moyens de
transport », de rédiger comme suit l'inlitulé de ce compte:

« Avances .aux fonctionnaires au titre 1° des prêts complé
mentaires; 2° d'acquisition de moyens de transport. »

La parole est à M. Léo llainon.

M. Léo Hamon. Je présenterai des observations à la fois sur
mon amendement modifiant l'état 1) et sur mon amendement

pr )|-osant un article 15 A nouveau. Il s'agit, en effet, du même
problème .et, en le discutant en une seule fois, j'épargnerai les
instants du Conseil.

11 y a, dans ces comptes spéciaux du Trésor, une écriture per-
mctlânt d'avancer aux fonctionnaires des sommes pour leur
permettre l'acquisition de voitures automobiles. Mon amende
ment tend à ce que cette écriture permette, non seulement le
financement de l'acquisition d'une voiture automobile, mais
encore la construction immobilière.

Quel est ici le problème ? Les agents de l'État bénéficient, au
même titre que tous les autres travailleurs, de (prêts pour
l'accession à la propriété familiale, mais, en l'état actuel Je la
législation, ils ne peuvent obtenir de prêts complémentaires ni
rie l'État ni des organismes légaux de prestations familiales,
puisqu'ils ne sont pas rattachés au régime général.

Je fais observer que l'état actuel de notre législation consa
cre donc des inégalités au détriment des fonctionnaires. En
effet, dans les entreprises privées ou nationalisées, il existe des
comités d'entreprises, des œuvres sociales ou autres, permet
tant le financement d'acquisitions de propriétés immobilières;
les caisses d'allocations familiales. d'autre part, peuvent accor
der des prêts complémentaires allant jusqu'à 5 p. 100 du mon
tant de la construction, prélevés sur les fonds d'action sociale.
Rien d'analogue pour les fonctionnaires dont la situation est
ici défavorisée, et mon amendement tend à ca que les fonc
tionnaires puissent bénéficier des mêmes aides que celles
aujourd'hui accordées soit aux travailleurs des entreprises natio
nalisées, soit même aux travailleurs du secteur privé. ,

Cet amendement ne tend pas à établir une charge nouvelle
pou'- les finances publiques; il s'agit simplement d'alfecter
désormais un crédit qui ne concerne aujourd'hui que l'acquisi
tion de voitures automobiles à deux usages: achat de voilures
automobiles, d'une part; prêts aux fins d'acquisitions immobi
lières d'autre part. Ce dédoublement de l'usage d'un même
crédit me parait correspondre à une opinion assez répandue,
à savoir que, dans l'état présent des choses dans notre pays,
la construction de maisons, l'acquisition de logements, est aussi
importante que l'acquisition de voilures automobiles.

Ma suggestion tendrait, je le répète, à supprimer sur ce
point, une inégalité entre ces fonctionnaires et d'autres tra
vailleurs.

Tels sont les motifs des deux amendements qui tendent à
unj même fin et que je viens de défendre simultanément.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général. Je fais observer \ M. Hamon que
le crédit en question destiné à permettre l 'achat d'automo
biles par des fonctionnaires, n'est pas très élevé. Si, sur ce
même crédit, vous voulez consentir des prêts à la construc
tion, .je.crains que vous n'obteniez ce faisant des résultats
assez faibles» • .

Votre idée est intéressante, monsieur Hamon, mais je crois
qu'il faudra l'examiner à un autre moment. Je ne repousse
pas l'idée elle-même, mais je demande au Conseil de repous
se" .l'amendement, car il me parait difficile d'alimenter les
deux postes avec un crédit relativement faible, crédit qui pré
voit pratiquement 150 millions de dépenses.

M. Léo Hamon. J'ai déjà dit que si j'avais suivi le mouvement
de ma pensée et la préoccupation qui m'a animé, j'aurais pro
posé un crédit nouveau, mais j'aurais craint, à ce moment, !
que M. le rapporteur général suivit, lui, la lettre de la Cwisti- .
tution et du règlement et qu'il m'opposât l'irrecevabilité de ma
proposition.

M. le vice-président du conseil. Très juste !

M. Léo Hamon. J'ai donc préféré la rendre moins ambitieuse
et moins vulnérable à la fois. J'ai donc entendu aujourd'hui
poser seulement une question. J'imagine bien que, dans le
cadre des crédits existants, vous ne sacrifierez pas dès à présent
les voitures aux maisons. Mais si je pose un firo'blème nouveau,
je puis espérer qu'apiès un changement d'intitulé, viendra
ultérieurement une revision de l'économie elle-même et du mon
tant du crédit -qui permettrait alors de faire face aux deux
usages dont j'espère avoir montré l'intérêt.

M- le vice-président du conseil. Je demande la parole.

Mme le président. La parole, est à M. le vice-président du
conseil.'

M. le vice-président du conseil. Je vais, comme M. Hamon,
traiter les deux questions à la fois.

Examinons d'abord l'amendement qu'il a déposé à l'état D.
M. Hamon se rend très bien compte, évidemment, que ce n'est
pas avec le découvert de l'ordre de grandeur dont a parlé M. le
rapporteur général, qu'il est possible de consentir des prêts
complémentaires aux fonctionnaires pour l'accession à la pro
priété familiale. *

En ce qui concerne l'article additionnel 15 a nouveau, lors
qu'il sera appelé j'aurai déjà dit — et je ne le redirai pas —
que le Gouvernement prendra en considération la question
intéressante soulevée par M. Hamon. Le Conseil de la Répu
blique ne décomposera certainement pas la ligne de l'état D,
ce que M. Hamon ne peut pas désirer parce que l'amendement
ne serait alors doté d'aucun crédit et, comme M. Hamon l'a
dit lui-même, l'article 47 lui serait opposable.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

*. Léo Hamon. La promesse de M. le ministre me suffit; je
retire mon amendement.

Mme le président. L'amer.demerit est retiré.
Le deuxième amendement de M. Léo Hamon tendant à insérée

un article 15 a nouveau) disparaît donc également.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'état D.

( L'état D est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 4
avec la somme de 236. 477.332. 189 francs en avances et la somme

 de 184.794.372.507 francs en recettes, résultat du vote de l'état D,
( L'article 4, avec ces chijjres, est adopté.)

Mme le président. « ArV. 5. — Le ministre des finances est
autorisé à renouveler pour deux années au plus les avances
non remboursées depuis plus de deux ans, énumérées à l'état B
et dont le total est égal à 3.M7 millions de francs. »

L'article 5 est réservé jusqu'au vote de l'état E annexe.
Je donne lecture,de cet état:

ÉTAT E

Avances renouvelées.

DÉSIGNATION MIS COMPTES
MONTANT

des renouvellement*.

iranœ.

Avances aux budgets annexes.

Service des essences 2. 179.000.000

Avances aux collectivités locales

et établissements publics locaux.

Collecîvilés et établissements publics (art. "70
 de la loi du 31 mars WV4Vtt ÏW

Chambres  de commerce et régions écono-

ni.ques (loi n° -is-lil7  du 3 avril lyi8) j 68■000.000

Avances à divers organismes, services
ou  particuliers

Caisse autonome centrale de retraites mu
tuelles agricoles 800.000.000

Total j 3.917.000.000

Je mets aux voix 1 état E.

(L'état E est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l 'ensemble de l'article 5
rt de l'état E, avec le chiffre de 3.957 millions résultant du vote
de l'état E.

(L'ensemble de l'article 5, avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Art. 6. — Sont autorisés, dans les condi
tions fixées à l'article 6 de la loi n° 50-586 du 27 mai 1950:

« La consolidation par voie d'admission en surséance des
avances énumérées à l'état F dont le total est égal à 335.115.664
francs;

- « La consolidation, sous forme de prêts du Trésor, des
avances énumérées à l'état G dont le totaù est égal à 29.900 mil-
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liofis de francs. Ces prêts seront imputés à des comptes dits de
consolidation, gérés comme des comptes d'investissements

Pourront être également imiputés, en 1952, à des comptes de
consolidation :

« Dans les limites respectives de 4.600 millions et 1 milliard
de francs, les montants en capital des subventions payables
par annuités, attribuées par le ministre de l'agriculture pour
les travaux d'équipement rural, en vertu de la loi n° 47-1501 du
Ji août 1047 et par le ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme pour les travaux d'équipement des ports,
en vertu de la loi n° 48-1510 du 1 er octobre 1958;

« Dans la limite de 1.350 millions de francs, les payements
effectués par remise de valeurs négociables du Trésor, en appli
cation de l'article 49 de la loi n° 18-978 du 1C juin 1958 et de
l'article 48 de la loi  n ° 50-586 du 27 mai 1950, en rembourse
ment des prélèvements exercés sur les avoirs des siooliés. »

L'article 6 est «réservé jusqu'au vote des états F et G.

Je donne lecture de l'état F:

ÉTAT F

Avances consolidées par voie d'admission en surséance.

DÉSIGNATION DES COMPTES
MONTANT

des consolidations.

francs.

Avances aux établissements publies nationaux
> . et services autonomes de l'Élut.

'Manufacture nationale d'armes de Tulle...... îoo.000.000

Régie autonome de la manufacture nationale
de Saint-Étienne f7.178 .35i

Avance& aux collectivités locales

et établissements publics locaux.

Collertivilcs et établissements publics (art. 70
de la loi du 31 mars J >32j 135.000.000

Avances à des entreprises industrielles
et commerciales.

Entreprises industrielles (décret-loi du 8 juil
let 1910) 161. aco

Reprise industrielle et commerciale (lois ce»
2(1 juillet et 20 décembre 1910 et 14 octo
bre li'ilk 8.302.573

iiil reprises exploitant des réseaux secondaires
de chemin de fer d'in!érèt général 4.153-177

Total 335.115.6Gi

Je mets aux voix 1 état F.

(L'état F est adopté.)

Mme le président. Je donne lecture de l'état G:

ÉTAT G

Avances consolidées sous forme de prête du Trésor.

DÉSIGNATION DES COMPTES '
MONTANT

dos consolidations.

Iran».

Avances aux collectivités locales

et établissements publics locaux.

Collectivités et établissements publics (art. 70
de la loi du 31 mars 1932) . 400.000.000 -

Avances aux territoires et services
d'oup'e-mer.

Gouvernement tunisien., "1 7. 500.000 .000

Avances à divers organismes, services
ou particuliers.

Allocation temporaire aux vieux 22.000.000.000

Total . 29.900.000.000

Je "mets aux voix l'état G.

(L'état G est adopté .)

Mme le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'eruseml>le de l'article 6 et des états F et G

avec la somme de 335.1 15.601 francs résultant du vote de
l'état F, et la somme de 29.900 millions résultant du vote de
l'état G.

(L'ensemble de l'article G, avec ces chiffres, est' adopté.)

Mme le président. « Art. 7. — Le prêt de 7.500 millions de •
francs consenti par le Trésor au gouvernement tunisien portera
intérêt au taux de 4 p. 100 l'an. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Les ministres sont autorisés à engager, à liquider
et à ordonnancer, entre le l"r janvier et le 31 décembre 1952,
les dépenses effectuées en monnaies locales 'marks et schil
lings) dans les territoires occupés. lis sont autorisés à percevoir

■ les recettes recouvrables dans ces^ territoires. Ces recettes et
ces dépenses seront imputées au compte spécial d'opérations

■ en territoires occupés ouvert par l'article 70 ue la loi n° 46-2914
du 23 décembre 1916.

« Conformément aux dispositions de cet article, les prévisions
de ce compte spécial seront fixées par arrêté interministériel
communiqué préalablement aux commissions des finances des
deux Assemblées. »

Ledit arrêté Jixera également le découvert autonisé pour la
même année, au titre des opérations effectuées en monnaies
locales (marks et schillings) en ce qui concerne le compte
spécial créé par l'article 75 de la même loi pour retracer les
conversions de francs et de billets du Trésor libellés en francs,
en marks et en schillings ainsi que les opérations en sens
inverse auxquelles il est procédé pa r le Trésor ou pour son
compte pour les besoins des personnels et des services français
ou alliés. » — (Adopté.) , ■ ■' ;• '••••*

TITRE il '

Clôture et prorogation de comptes.

« Art. 9. — Les comptes spéciaux ouverts dans les écriture 1?
du Trésor et dont l'énunération est donnée à l'état H seront
définitivement clos le 31 décemibre 1951. »

Je donne lecture de l'état H:

ÉTAT H

Comptes clos le 31 décembre 1951.

MINISTÈRES

gestionnaires.
DÉSIGNATION DES COMPTES

Finances et affaires
économiques.

Opérations concernant les entreprises sou:
réquisition.

I Avances à es gouvernements ou servicesétrangers.

I i.oiiectivues et établissements publics sarro;sRégie des mines de ta Sarre. ■'■■■>■

I Avances aux établissements Eublicset services autonomes de 'Etat. > ; .

I Office scientifique etttechnique es pêche!maritimes.

Office national d immigration.

-aisse centrale de la France d outre-mer.

Avances à des services concédés ou natio
nalisés ou à des sociétés d'économie
mixte.

Société Air France.

Avances à divers organismes, services
ou partculiers.

Caisses d'allocations familiales (loi du 15 juil
let 1911).

secours national et entr'aide française

Caisse de garantie pour assurances contre les
risques de guerre des betteraves, sucres
et alcools.

! Service de l'imormation.

(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble, de l'article 9 /et  de l'état II.'
(L'ensemble de l' article 9 est. adopté.) J , ,, ,
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Mme le président. << Art. 10. — Les comptes « Opérations de
recettes et de dépenses afférentes à la réalisation des surplus
américains et des Mens pr élevés en Allemagne » et « Opérations
 de recettes et de dépenses résultant de l'accord conclu avec le
Gouvernement de Nouvelle-Zélande (loi n° 47-1770 .du 10 sep
tembre 1957) » seront clos le 31 décembre 1952. » — (Adopte.)

« Art. 1t. — l.a date de clôture des comptes spéciaux éntimé-
rés ci-dessous, fixée au 31 décembre 1951 par la loi n° 50-592 du
24 mai 1951, est reportée au 3t décembre 1902:

« — Opérations commerciales du service des importations et
des exportations;

« — Liquidation des organismes professionnels (art. 169 de ia
loi du 7 octobre 1946) ; .

« — Liquidation des avpirs italiens en Tunisie;
« — Opérations consécutives à l'intioduction du franc en

Sarre;
Opérations du groupement d'achat des carburants, com

bustibles, lubrifiants et dérivés. » — (Adopté.)

\ TITRE 111

Dispositions spéciales.

« Art. 12. — Le montant maximum des dépenses qui» If
ministre de l'agriculture est autorisé à engager, en 1952, sur
les ressources du fonds forestier national est fixé à 3.300 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Des décrets, pr. s sur la proposition  du ministre
des finances et du ministre chargé des affaires économiques,
après. avis conforme de la commission des finances de l'Assem
blée nationale et avis de la commission des finances du Conseil
de la République, pourront prévoir la prise en charge, par le
compte spécial du Trésor institue par l'article 19 de la loi n° 50-
5*6 du 27 mai 1950 sur les comptes spéciaux du Trésor jiour
l'année 1950, des recettes et des dépenses afférentes aux opé
rations de compensation et de péréquation effectuées en appli
cation de la réglementation sur les prix. » — (Adopté.)

« Art. 14. — Des comptes courants d'opération peuvent être
ouverts dans les écritures du Trésor à Paris au nom de chaque
institut d'émission d'outre-mer. Le rnistre des finances est
habilité à conclure avec les instituts d'émission intéressés des

conventions relatives au fonctionnement de ces comptes. » —
(Adopté.)

« Art. 15. — Sans préjudice des dispositions qui pourraient
être ultérieurement prises dans le cadre d'un système d'assu
rances obligatoires, il est institué un fonds de garantie chargé
dans le cas où le responsable des dommages demeure inconnu
ou se révèle totalement ou partiellement insolvable ainsi qu'é
ventuellement son assureur, de payer les indemnités allouées
aux victimes d'accidents corporels ou à leurs ayants droit, lors
que ces accidents, ouvrant droit à réparation^ ont été causés
par des véhicules automobiles circulant sur le sol, y compris
les cycles à moteur, mais à l'exclusion des chemins de fer et
des tramways.

« Les indemnités doivent résulter, soit d'une décision judi
ciaire exécutoire, soit d'une transaction ayant reçu l'assenti
ment du fonds de garantie.

« Ce fonds est doté de la personnalité civile. 11 groupe obliga
toirement toutes les  sociétés ou assureurs autorisés à couvrir
les risques de toute nature résultant de l'emploi des véhicules
tels que définis au premier alinéa du. présent article. Ses opé
rations financières feront l'objet d'un compte spécial ouvert
dans les écritures de la caisse des dépôts et consignations, qui
en assurera la gestion financière.

« Le fonds de garantie est subrogé dans les droits que possède
le créancier de l'indemnité contre la personne responsable de
l 'accident ou son assureur. Il aura droit, en outre, à des inté
rêts calculés au taux légal en matière civile et à des frais de'
recouvrement.

« Il sera alimenté :
« 1° Par des contributions des automobilistes responsables

d'accidents corporels d'automobiles non bénéficiaires d'une
assurance. Dans le cas d'une instance judiciaire, ces contribu
tions feront l'objet d'une condamnation expresse conjointement
à la condamnation principale d'indemnisation de la victime;

« 2° Par une fraction du produit des droits intérieurs sur les
carburants routiers, fraction prélevée sur celle qui est.affectée
au fonds d'investissement routier par l'article 4 de la loi rele
vant le taux des taxes intérieures de consommation de certains
produits pétroliers et créant un fonds spécial d'investissement
routier.

« Pour l'année 1952, le montant de cette fraction est fixé à un
centième.

« Toute transaction ayant pour objet de fixer ou.de régler
les indemnités dues par les responsables d'accidents corporels
d'automobiles doit être notifiée au fonds de garantie par le
débiteur de l'indemnité dans un délai de deux mois par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception sous peine

d'une amende de 1.000 à 6.000 francs. Le greffier ou le secrétaire
de la juridiction compétente avise le fonds dans le même délai
de toute introduction d'instance.

« Tout auteur d'un accident corporel d'automobile doit faire
îonnaître à l'agent de la force publique qui dresse le procès-
verbal ou le rapport de l'accident, si les dommages qu'il a causés
sont couverts par une assurance et. dans l'affirmative, préciser
le nom et l'adresse de la société d'assurance et le numéro de
la police. Toute omission volontaire de déclaration ou fausse
déclaration faite de mauvaise foi sera punie d'une amende de
1.000 à e.000 franc.

« Un règlement d'administration publique pris après avis du
conseil national des assurances fixera les conditions d'applica
tion du présent article et notamment les bases et modalités
juridiques de détermination des indemnités pouvant être dues
par le fonds de garantie, les personnes exclues du bénéfice du
fonds, les obligations et droits respectifs ou réciproques du
fonds de garantie, de l'assureur, du responsable de .l'accident,
de la victime ou de ses ayants droit, les délais assignés pour
l'exercice de ces droits ou la mise en jeu de ces obligtaions, les
conditions de fonctionnement, d'intervention en justice du
fonds de garantie, les conditions dans lesquelles ils peuvent être
exceptionnellement mis en cause, les modalités du contrôle
exercé sur l'ensemble de la gestion du fonds par le ministre des
finances qui désignera à cet effet un commissaire du Gouver
nement, les taux et assiette des contributions prévues ci-dessus.

« Les dispositions du présent article ne sont applicables qu'à
l'occasion des accidents survenus postérieurement à la date de

P ublicatiorné ' du règlement d'administration publique visé àalinéa précédent. »
Par amendements portant respectivement les numéros 1 bit

rectifié, 6 et 7, M. Charlet, au nom de la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et commerciale, propose,
de remplacer l'article 15 par les dispositions suivantes:

« Art. 15. — Sans préjudice des dispositions qui pourraient
être ultérieurement prises dans le cadre d'un système d'assu
rances obligatoires, il est institué un fonds de garantie au profit
des victimes d'accidents corporels ou de leurs ayants droit cau
sés par des véhicules automobiles circulant sur le sol, y com
pris les cycles à moteur, mais à l'exclusion des chemins de fer
et des tramways.

« Ce fonds qui est doté de la personnalité civile et dont les
opérations feront l'objet d'un compte ouvert dans les écritures
de la caisse des dépôts et consignations groupe obligatoirement
tous les assureurs autorisés à couvrir les risques de cette nature
résultant de l'emploi de véhicules visés à l'alinéa précédent.
11 est chargé de payer, au lieu et place du responsable des
dommages ou de son assureur dont l'insolvabilité totale ou
partielle a été dûment constatée, les indemnités fixées soit par
une décision judiciaire passée en force  de chose  jugée soit par
une transaction ayant reçu l'assentiment du fonds.

« Sont également à la charge du fonds les indemnités dues. à
raison d'un dommage dont l'auteur est resté inconnu. »

« Article additionnel 15 bis (nouveau). — Le fonds de garantie
prévu à l'article 15 ci-dessus est subrogé dans tous les droits
et actions du créancier de l'indemnité contre la personne res
ponsable de l'accident ou son assureur. Il est alimenté par:

« 1° Des contributions des assureurs et des automobilistes
assurés;

« 2° Des contributions qui seront obligatoirement mises à
la charge des responsables d'accidents corporels d'automobiles
non bénéficiaires d'une assurance, soit par la décision judiciaire
fixant l'indemnité due à la victime, soit par la transaction qui
sera dénoncée au fonds de garantie. »

« Article additionnel 15 ter (nouveau). — Un règlement
d'administration publique pris après avis du conseil national
des assurances déterminera les modalités d'application des
deux articles précédents. Il fixera notamment les conditions
d'organisation et de fonctionnement du fonds de garantie, le
mode de calcul et de perception des contributions visées à
l'article 15 bis, les conditions dans lesquelles les transactions
devront être soumises au fonds et les modalités du contrôle
exercé par le ministre des finances et des affaires économiques.

« Les dispositions des articles 15 et 15 bis ci-dessus ne sont
applicables qu'à l'occasion des accidents survenus postérieure
ment à la date de publication du règlement d'administration
puiblique visé à l'alinéa précédent. »

La parole est à M. Charlet.

M. Gaston Charlet, rapporteur pour avis de la commission de
la justice et de législation civile , criminelle et commerciale.
Mes chers collègues, en accord avec la commission de la jus
tice je me suis abstenu de prendre la parole dans la discussion
généiale, pour vous épargner une perte de temps et pour les
mêmes raisons je me bornerai à vous fournir des explications
aussi succinctes que possible à l'occasion de la discussion des
amendements que j'ai été amené à présenter en son nom.
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Je dois cependant indiquer au Conseil que, dans les dernières
24 heures où elle a été saisie du texte important et lourd
de conséquences, qu apparaît sous la for me de l'article 15 de
la loi relative aux comptes spéciaux du Trésor, la commission
de la justice a été fort préoccupée.

Elle a été préoccupée d'abord par le truchenient législatif uti
lisé pour amener le Parlement à se prononcer sur cette ties
importante question; ensuite par le danger de l'imprécision
 de certains paragraphes du texte qui nous était proposé; enfin,
par l'ampleur de la délégation de pouvoir conférée par ce texte
au règlement d'administration publique auquel est subordonnée
la mise en application de la loi.

En ce qui concerne la première de ces préoccupations, nous
n'avons pas tardé à nous rendre aux raisons qui nous ont été
fournies sur les mobiles à la fois bienveillants et honorables

qui avaient déterminé le Gouvernement à. comprendre ce texte
dans une loi de cette nature pour en activer le vqte et l'hypo
thèque qu'avait envisagé de prendre la commission de la justice
sur le caractère peut-être anticonstitutionnel du procédé, n'a
pas été maintenue.

En ce qui concerne les deux autres objections signalées,
votre commission de la justice a pensé qu'elles étaient trop
sérieuses pour qu'elles puissent être abandonnées de la même
nia'.ière, et c'est ce qui a motivé la distribution, durant 'après-
midi, du rapport dont vous avez sans doute pris connaissance
et par lequel la commission de la justice préconisait une
méthode assez expéditive, j allais dire radicale. (Sourires.)

Mais j'ai craint que l'emploi de ce terme soit mal interprété
par certains groupes de cette Assemblée.

. M. le vice-président du conseil. Ne vous compromettez pas!

M. Gaston Charlet, rapporteur pour avis. En réalité, comme
nous voulions affirmer notre accord sur le principe même de la
création d'un fonds de garantie. nous conservions du texte qui
nous était déféré par l'Assemblée nationale le paragraphe 1 e- de
l'article 15 qui posait précédemment le principe même de cette
institution. ■

Mais sur tous les paragraphes suivants, nous tirions un trait
et nous émettions l'avis de leur substituer un paragraphe
deuxième — et dernier — qui impartissait au Gouvernement
un délai de trois mois pour présenter au Parlement une loi,
et non plus un règlement d'administration publique, destinée à
fixer selon la règle législative, les attributions, les obligations,
le financement et le contrôle du fonds, de garantie sur la
création duquel nous avions préalablement proclamé notre
accord.

Dois-je indiquer au Conseil de la République qu'on n'a pas
manqué de nous faire apparaître que nous risquions d'aller
à l'iincontre du principe que nous avions posé nous-mêmes, à
savoir qu'il y avait urgence et nécessité à voter le texte pro
posé ; qu'en réalité c c'ait parce que des projets de lois
déposés en 1948, et plus près de nous, en août 1951, par le Gou
vernement, n'avaient pu venir en discussion devant le Parle
ment, qu'on avait utilisé le stratagème qui consistait à faire
véhiculer lesdits projets par la loi relative aux comptes' spé
ciaux du Trésor ? On nous a fait enfin le reproche — immérité
sans aucun doute — de préparer selon l'expression triviale, un
enterrement de première classe du projet lui-même!

D'assez mauvaise grâce, je l'avoue, nous nous  sommes ren
dus à ces raisons, mais nous nous y sommes rendus néanmoins.
Voilà pourquoi la commission de la justice m'a chargé de vous
présenter des textes d'amendement qui apparaissent comme
une sorte de transaction et que vous voudrez bien considérer
comme tels, car les esprits subtils ou par trop critiques pour
raient. penser, à les lire sans avertissement préalable, qu'en
réalité la commission de la justice est tombée dans les mêmes
errements que ceux contre lesquels elle s'était élevée, et qu'elle
reprochait notamment au texte qui nous venait de l'Assemblée
nationale.

Sous ces réserves et- ces explications, je précise que nous
avons fait d'un article unique, qui était l'article 15, trois articles
que nous avons numérotés 15, 15 bis et 15 ter, d'abord, pour
une meilleure compréhension et une meilleure ventilation des
dispositions diverses de l'article, ensuite, pour permettre, le cas
échéant et si votre Assemblée en décide ainsi, de se prononcer
divisément sur des articles qui traitent chacun d'un sujet diffé
rent, sans avoir à courir le risque de déséquilibrer l'ensemble.

Revoyons-les rapidement:
L'arlicle 15 n'appelle. je pense, aucune considération parti

culière.

Il se rapproche des premiers paragraphes de l'article 15
ancien, mais en essayant d'en simplifier la présentation et
l'interprétation ultérieure.

L'article 15 bis sera sans doute l'objet d'une discussion puis
qu'il traite du financement et que la commission des finances
a proposé un aménagement du texte de l'Assemblée nationale

en substituant, à la surtaxe envisagée sur les primes d'assu
rance des automobilistes assurés, une fraction du produit des
droits intérieurs sur les carburants routiers.

Sans doute, la commission de la justice ne devrait pas avoir
à prendre parti sur un différend qui apparaît plus particulière
ment d'ordre financier car elle n'est point a priori compétente
Cependant, vivant i épris t son compte le texte initial du Gon-
vernement déjà adopté au demeurant par l'Assemblée natio
nale. il est logique qu'elle explique au moins les motifs de
sa détermination.

Le grief capital que l'on fait au texte est qu'il prévoit une
participation obligatoire de l'automobiliste assuré, c'est-à-dire
conscient < ; e ses c'e\oirs pi •h-oyantr et le boum voiontc,

. à l'indemnisation des victimes des chauffards non assurés,
imprévoyants ou inconscients. Or cet argument, s'il impres
sionne dès l'abord, n'est pas tellement pertinent à la réflexion.
Pourquoi ? Parce que l'automobiliste, même lorsqu'il est assuré,
et en raison même du danger que crée — en soi — la conduite
des véhicules automobiles participe à une aggravation du risque
social entretenu par la circulation de ceux-ci.

En second lieu — et je rends le Conseil attentif à cette indi
cation — parce qu'il sera très fréquemment un des bénéficiai
res directs de la garantie à l'alimentation financière de laquelle

. il aura contribué. En somme, cela ne revient-il pas, dans une
certaine' mesure, à créer, moyennant une taxe minime, une
sorte d'assurance complémentaire de risques corpuels.

- Mi de Fraissinette. Mais non !

M. Gaston Ckarlet, rapporteur pour avis. Comment non! Si
l'automobiliste assuré entre en collision avec un autre automo
biliste non assuré et insolvable, comment va-t-il être indem
nisé du dommage corporel, peut-être très important, qu'il' a
subi ? '

M. Lassagne. Si c'est l'assuré qui entre en collision, il n 'y a
pas de problème.

M. Gaston Charlet, rapporteur pour avis. Si c'est l'assuré qui
a raison, et le- non assuré qui ait tort, le problème reste entier,
mon cher collègue.

Vous avez justement, par votre observation. abondé dans le
raisonnement dont je me faisais l'interprète. Sans doute je
n'affirme pas que, dans tous les cas, jouera cette sorte d'assu
rance tous risques corporels, mais fréquemment, je le crois,
l'automobiliste assuré en pourra être le bénéficiaire.

Enfin, d'après les indications qui nous sont fournies, la sur
taxe qui serait imposée à l'automobiliste assuré serait minime.
Elle représenterait, nous a-t-on dit, de 1 à 2 p. 100 au maximum
du montant de la prime d'assurance principale.

M. Le Basser. Les primes sont déjà assez élevées !

M. Gaston Charlet, rapporteur pour avis. C'est assez dire
que la prime supplémentaire seiait très faible. Mes chers collè
gues. il vous appartiendra de décider. La commission de la jus
tice n'a pas d'amour-propre d'auteur, pas plus pour les amende
ments qu'elle m'a chargé de déposer sous les nos 15 et 15 ter
que pour le 15 bis , relatif au financement du fonds de garantie,
en particulier. Vous apprécierez.

Cependant dans l'article additionnel 15 ter qui fait allusion
au règlement d'administration publique, la commission s'est
efforcée d'alléger, dans le texte venu de l'Assemblée nationale,
tout ce qui pouvait, dans une certaine mesure, donner prise
aux critiques que nous avions formulées dans notre rapport
initial, contre l'abandon par ie législateur de ses prérogatives
au profit du pouvoir réglementai] e. Nous avons réduit sensi
blement les attributions qui seront conférées à ce réglement.

Voilà, mes chers collègues, les explications sommaires que
je vous devais. Mais en terminant j'insisterai encore sur 1e fait
que ce n'est point de gaieté de cœur que nous vous suggérons
ce texte transactionnel. Je vous demande, au nom de la com
mission de la justice, de le considérer uniquement comme une
concession à l'urgence qui entoure ce projet, dont la nécessité
sociale proclamée depuis si longtemps ne peut plus être aujour-
d'hui discutée par personne. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. le vice-président du
conseil.

M. le vice-président du conseil. Mesdames, messieurs, je me
trouve ce soir, une nouvelle fois, dans la situation où l'étais
tout à l'heure avec le projet des comptes spéciaux.

C'est en effet moi qui, au mois de juin 1948, ai déposé to
projet qui, depuis lors, est resté soumis à l'Assemblée natio
nale, à la commission de la justice.
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C'est l'observation que je me suis permis de faire, à l'Assem
blée nationale, au distingué rapporteur de la commission de
la justice, mon collègue Minjoz, qui présentait des revendica
tions tout à fait analogues, en ce qui concerne la compétence
sur le fond, à celles qu'en termes excellents, M. le sénateur
Charlet vient de présenter devant le conseil.

Il est bien certain qu'après toutes ces années écoulées, le
Gouvernement, en présence de nombreux accidents, délits de

.fuite, et de nombreux cas d'insolvabilité, s'est résolu à pro
poser un texte qui, monsieur le sénateur, n'est pas anticonsti
tutionnel, car, même s'il y avait eu un projet de loi distinct,
il aura bien fallu ensuite en retracer les dispositions dans les
comptes spéciaux du  Trésor

Voilà donc pour le truchement législatif, première observa
tion de M. Charlet.

Deuxième observation. D'après la commission de la justice,
ce texte serait, sur certains points dangereusement imprécis.
Je vais y revenir dans un instant, en. montrant, le plus rapide
ment que je pourrai, qu'il y a un certain nombre de questions
qui ne sont pas tranchées, au contraire, dans les amendements
présentés ipar la commission de la justice du Conseil de la
République.

Enfin, ampleur excessive de la délégation de pouvoirs. Sur
ce point, je m'excuse d'être d'un avis diamétralement opposé
à celui que vient d'émettre, au nom de la commission de la
justice, l'honorable M. Charlet. Je pense que le Parlement fran
çais a trop pris l'habitude de faite des lois détaillées et éten
dues. La loi, me semble-t-il. était faite, «à l'oiigine — j'ai eu
l'occasion de le rappeler en maintes circonstances, notamment '
lors du cent-cinquantième anniversaire du grand corps auquel
j'ai eu l'honneur d'appartenir — pour fixer des principes très
généraux et les règlements d'administration pour régler les
détails.

J'ajoute que le Gouvernement, conscient des difficultés qu'il
y avait à introduire dans un texte comme la loi sur les comptes
spéciaux du Trésor un article, dans une matière aussi délicate,
a demandé, avant le dépôt du texte, l'avis du conseil d'État,
sur l'étendue de la délégation.

Si la délégation est étendue, c'est que le conseil d'État,
consulté préalablement an dépôt du projet de loi, a estimé
que, pour le bon fonctionnement du fonds ainsi créé, les dis
positions auxquelles renvoie l'alinéa qui y est consacré, étaient
nécessaires.

C'est la r; ison pour laquelle je ne crois pas que l'ampleur de
la délégation de pouvoir soit excessive.

Je voudrais maintenant dire un mot sur l'amendement déposé
ai. nom de la commission de la justice, qui a écarté la possi
bilité pour le fonds de garantie de recouvrer les frais de jus
tice qu'il aurait engagés dans une action subrogatoire contre un
responsable d'accident.

La commission de la justice supprime aussi l'obligation de
notifier au fonds les transactions conclues pour le règlement des
indemnités dues aux victimes d'accident automobile. En ne pré
voyant pas cette obligation, on aboutit à exonérer en fait de
nombreux automobilistes non assurés de la contribution qui
serai' assise sur ces transactions. Il en résulterait une nouvelle

surcharge pour les automobilistes assurés.
Telles sont les raisons pour lesquelles je me permettrai de

recommander au Conseil de la République d'adopter le texte de
l'Assemblée nationale.

Je voudrais dire également un mot de la question soulevée
1 is pertinemment par M. Charlet à propos de l'alimentation du
fonds et de la suggestion faite par la commission des finances.
Excusez-moi d'aborder un nouvel amendement, mais on a dis
cuté plusieurs articles ensemble. Cet amendement est sur l'ar
ticle 15.

La commission des finances propose d'ajouter au troisième ali
néa, après les mots : « la caisse des dépôts et consignations »,
les mots: « qui en assurera la gestion financière ». Le Gouver-
nement-est tout à fait d'accord. Mais la commission des finances

avait proposé également d'assurer l'alimentation de ce fonds
par une fraction du produit des droits intérieurs sur les carbu
rants routiers.

J'ai déjà fait allusion tout à l'heure à ce « revenez-y ». Je
cro : s véritablement, mesdames, messieurs, que le fonds d'in
vestissement routier n'est pas fait pour supporter de telles
charges. D'ailleurs, si on mêlait les recettes provenant des droits
sur l'essence à des contributions destinées à l'assurance, cela
pourrai, peut-êtri présenter, dans le domaine de l'exploitation
t jmmerciale, certains inconvénients.

Dans ces circonstances, je crois que la commission de la jus
tice a raison d~ proposer au Conseil le mode de financement
adopté par l'Assemblée nationale.

Tei sont les observations que je désirais présenter sur ce
texte. Je.crois qu'il est devenu nécessaire et urgent. Je crois
que cette œuvre peut être accomplie par un texte législatif com
plété par un règlement d'aministration publique, un peu étendu,

je le veux bien, mais dans des conditions qui ont été soigneu- ■
sèment étudiées. La loi mettra fin ainsi à ce qui, par le long
délai qui s'est écoulé depuis le dépôt du premier projet de loi, ,

" est devenu, dans notre législation, un vide regrettable et pres
que une carence.

Mme le président. M. le vice-président du conseil demande la
prise en considération du texte de l'Assemblée nationale. Cette
demande a priorité sur l'amendement de M. Charlet.

M. Marcilhacy. Je demande la parole.

Pme le président. La parole est à M. Marcilhacy.

M. Marcilhacy. Mesdames, messieurs, sur cette première prise
Se position, car somme toute nous allons avoir à voter soit sur
la prise en considération du texte de l'Assemblée nationale,
soit sur les amendements présentés par la commission de la
justice, je vais me permettre de grouper quelques observations
qui me font -préférer le texte de la commission de la justice à
celui de l'Assemblée nationale.

Tout d'abord, je pose en principe que, personnellement, toutes
mes préférences vont au système de l'assurance obligatoire
ires bien! très bien! sur divers bancs) et que, d'autre part,

cela n'empêche pas la nécessité du fonds de garantie. Mais, si
nous avions l'assurance obligatoire, le fonds de garantie joue- ,
.''t assez peu; par conséquent, les inconvénients réels qu'il
présente seraient minimisées. C'est k première observation que
je voulais faire.

D'autre part, en tout état de cause, je crois, monsieur le
ministre, qu'il y aura lieu d'étudier avec le plus grand soin,
l'application t.e ce fonds de garantie aux' accidents causés par .
les véhicules de l'État, car je ne sais ce que va donner le sys-;.
tente de la notification au fonds de garantie si on l'applique aux
administrations de l'État. C'est simplement une question que
je pose, et j'attire l'attention du Gouvernement sur les dill'i-
cullés d'application.

D'autre part, je suis persuadé, monsieur le ministre, qu'une
erreur s'est glissée dans votre interprétation.- Tout à l'heure,
j'ai cru entendre, mais peut-être me suis-je trompé, que vous
disiez que le texte de la commission de la justice ne compor
tait pas la nécessité de l'approbation par le fonds de garantie
des transactions. Je crois que cela y figure en termes exprès '
à deux ou trois reprises dans l'article 15. Si je me suis trompé, .
j'annule cette remarque.

M. le vice-président du conseil. J'ai dit qu'il fallait notifier les
transactions et non pas les approuver.

M. Marcilhacy. Oui, les notifier, cela figure également à
l'article 15 du texte de la commission de la justice.

Il y a l'assentiment du fonds et, un peu plus loin, il est ques
tion de dénoncer au fonds de garantie. C'est l'article 15 bis
nouveau, dernière ligne.

Je crois que, sur ce point, nous avons pris les précautions
nécessaires.

Et pour terminer par une considération d'ordre très général.. 4 .

M. le vice-président du conseil. Monsieur Marcilhacy, voulez-
vous me permettre de vous interrompre i

M. Marcilhacy. Je vous en prie. .

Mme le président. La parole est à M. le vice-président du
conseil, avec l'autorisation de l'orateur.

M. le vice-président du conseil. Il me semble qu'il y a tout
de même une différence fondamentale entre les deux textes.

L'Assemblée nationale a voté, non seulement un texte sur la
notification des transactions, mais elle a prévu des amendes
de 1.000 francs à 6.000 francs, si la notification n'est pas faite
par lettre recommandée.

Non seulement la notification a disparu dans le texte de la
commission, mais la sanction également disparaît complètement.
Par conséquent, il y a une différence essentielle entre les deux
textes.

M. Marcilhacy. En ce qui concerne la sanction, je suis sûr
que M. Charlet connaît mieux le texte que moi.

M. Gaston Charlet, rapporteur pour avis. C'est volontairement
qu'on l'a rejeté.

M. Marcilhacy. En tout cas, l'obligation de la notification au
fonds a été maintenue. Sur le plan de la délégation générale
donnée au règlement d'administration publique, dans le texte
qui nous vient de l'Assemblée nationale, je vous avoue qu'en .
dépit de l'immense respect dont s'entourent à mes yeux les ■>
décisions du conseil d'État je trouve que les termes en sont .•
extrêmement vastes et un peu inquiétants. .
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Le règlement d'administration publique doit déterminer les
conditions de fonctionnement, d'intervention en justice du
fonds de garantie — ce qui porte tout de même atteinte à des
notions» de procédure, les conditions dans lesquelles -il peut
être exceptionnellement mis en cause — et voilà une atteinte
 encore plus grave aux règles générales de la procédure. Quant
aux modatitës de .contrûle, c'est de l'administration, et cela est
tout à fait naturel.

Voilà pourquoi je crois que le texte que présente la commis
sion de la justice est préférable. Je le voterai certainement, tant
pour la création du fonds de garantie, dont la nécessité ne se
discute pas, que parce que sa rédaction me paraît plus souple
et en tout cas pouvoir permettre des améliorations que la
rédaction de l'Assemblée nationale, à mon sens, ne permettrait
pas.

M. de La Gontrie. je demande la parole.

Mme la présidente. La parole est à M. de La Gontrie.

M. de La Gontrie. Mes chers collègues, je crois qu'il y a lieu
de revenir sur cette question qui vous a été tout à l'heure .
développée par le rapporteur pour avis de la commission de
la justice et qui a trait au financement même du fonds de
garantie.

En vérité, vous êtes en présence de deux propositions bien
différentes. L'Assemblée nationale demande que ce fonds de
garantie soit alimenté par des cotisations exigées des compa
gnies d'assurances, d'une part, et des assurés, d'autre part, et
également par des cotisations imposées à titre de pénalité aux
auteurs d'accidents qui n'auraient point contracté de police
d'assurance.

Il y a quelques instants, M. le rapporteur général de la com
mission des finances nous a fait savoir que la commission des
finances préférait que le fonds de garantie soit alimenté par
une quote-part à prélever sur le fonds routier dont vous
connaissez le mécanisme.

Nous allons donc nous trouver en face de ces deux proposi
tions. J'attire l'attention du Conseil de la République sur le
fait que, s'il prenait en considération le texte de l'Assemblée
nationale, le point de vue de la commission des finances du

. Conseil de la République se trouverait ipso facto repoussé et
la premier mode de financement serait automatiquement retenu
par vous.

Je considère qu'il est infiniment injuste que les automobi
listes assurés payent une sorte de pénalité, pour la constitution
d'un fonds de garantie au nom des automobilistes qui ont
commis la faute de ne  pas s'assurer.

M. François Schleiter. Ils sont insolvables!

M. de La Gontrie. Tout à l'heure, notre collègue Le Basser
faisait observer que les primes d'assurance étaient déjà fort
élevées. 11 est question, je crois, de les relever encore très
prochainement, et je suis un peu inquiet par le fait que le
texte de l'Assemblée nationale ne prévoit pas le taux de la
cotisation qui sera imposé aux assurés pour compenser la
défaillance des conducteurs qui ne se sont pas assurés. Le taux
sera donc laissé au libre arbitre du Gouvernement et, à partir
de l'instant où le principe même me semble frappé au coin
de l'injustice, je trouve que ce serait laisser beaucoup de lati
tude au pouvoir exécutif sur ce point. x

Mais, en dehors de l'injustice même que ce procédé repré
sente, à mon avis, — et, j'en ai l'impression, de l'avis d'un
certain nombre de nos collègues — je ne puis pas laisser passer
l'appréciation du rapporteur pour avis de la commission de la
justice qui semblait vouloir imposer cette charge nouvelle aux
conducteurs assurés sous le prétexte qu'il doit exister une
sorte de devoir social ou de confraternité entre les automobi
listes.

Je pense quant à moi que, dans la mesure où le risque de
non-assurance existe, s'il y a un devoir social, celui-ci appar
tient à l'État, pour un motif extrêmement simple: dès l'instant
qu'une voiture automobile roule et cause un accident alors
que son conducteur n'est pas assuré, l'État a tout de même, lui,
perçu un certain nombre de .taxes dont je ne vous ferai pas
l'énumération, car elles sont extrêmement nombreuses, non
seulement sur la construction de la voiture automobile, niais
sur l'essence que cette voiture a dépensé pour rouler. Par
conséquent, s'il y a une quote-part quelconque à retrancher
pour constituer ce fonds de garantie, je considère que c'est à
l'État de fournir les fonds nécessaires en prélevant, par exemple,
sur le fonds routier dont M. le rapporteur général de la com
mission des finances vous parlait tout à l'heure parce que, dans
l'opération, l'État est tout de même bénéficiaire, alors que per
sonne ne comprendrait, ni sur le plan de l'intérêt, ni sur le
plan de la morale, que les conducteurs assurés qui ont rempli

leur devoir puissent être pénalisés d'une façon que je considère
comme absolument immorale. . .. . •

M. le vice-président du conseil. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le vice-prtiident du
Conseil.

M. le vice-président du conseil. Je répondrai très brièvement •
à M. de La Gontrie. Si on suivait son raisonnemuit jusqu'au
bout — e t, on pourrait le suivre — pourquoi ne pas envisager
que cette taxe serait payée par une capitation versée par tous
les piétons ? Ce serait un système de financement absolument
logique qui replacerait le risque sur la tète de celui qui. doit
le supporter. Un ne le demande pas.

On fait grief au texte gouvernemental, adopté par l'Assem
blée nationale, d'avoir laissé la fixation du taux du fonds de
garantie à la diligence du pouvoir exécutif. Je ferai remarquer
à M. de La Gontrie qu'il en est de même pour tous les fonds
de garantie. Personne ne s'est jamais élevé contre le, fait quo
le taux de garantie des accidents du travail est fixé par décret
et mème, si je suis bien informé, par arrêté ministériel.

La raison en est bien simple, c'est que les taux sont variables
et ne peuvent pas être fixés par la loi. Il n'y a là rien de nou
veau, rien d'exceptionnel, ni d'exorbitant du droit commun.

M. de La Gontrie, enfin, rie trouve pas moral que ce soient
les assures qui constituent le fonds de garantie. C'est l'État
qui doit le fournir, dit-il. Mais l'État c'est les contribuables, et
les contribuables sont aussi les assurés, ainsi que vient de le
démontrer M. de La Gontrie en disant qu'ils ont déjà payé des
impôts pour l'essence, ce qui fait, au fond,  que ce sont toujours,
les mêmes qui payent, dès lors que vous n'adoptez pas le.
mode de financement antique et barbare qui serait celui, qui
s'imposerait.

Dans ces circonstances, il apparaît que le fonds routier n'a pas
été créé » cette fin et qu'il n'est pas bon, ni économiquement,
ni financièrement, de le traire — si j'ose ainsi m'exprimer —
aujourd'hui pour un fonds de garantie, demain pour un autre,
alors que, limité dans son montant par des dispositions actuel
lement proposées dans la loi de finances, il pourra être employé
d'une manière utile pour les routes et les chemins de notre
pays.

C'est pourquoi je me prononce fermement en faveur du mode
de financement prévu par le Gouvernement, accepté par la
commission des finances de l'Assemblée nationale, accepté par
l'Assemblée nationale elle-même et par votre commission de
la justice.

M. de La Gontrie. Non !

M. Gaston Charlet, rapporteur pour avis. C'est l'amendement
que j'ai déposé au nom de la commission de la justice!

H. te ministre. C'est son texte, je ne peux pas faire autre-*
ment que de considérer, s'il y a un amendement présenté au
riom de la commission de la justice, qu'il reflète la position
de cette commission. Vous m'excuserez de me borner à lire
ce qui figure sur les amendements distribués à votre assem
blée. Dans ces conditions, je crois pouvoir maintenir la de
mande de prise en considération. , ,

Je m'excuse auprès de M. Marcilhacy de ne pas être d'accord :
avec lui sur deux points. Je n'ai pas trouvé la notification de
la transaction et, en tout cas, de la sanction qui, d'une manière
précise, a été instituée dans le texte adopte par l'Assemblée
nationale.

Si la délégation est vaste, je le reconnais, la délégation pré
vue par le texte adopté par l'Assemblée nationale, bien qu'elle
comporte :c mot « notamment », est imprécise. II en résultera
certainement des difficultés si, avec une délégation imprécise,
on est obligé, pour le fonctionnement du fonds, d'aller, notam
ment en matière de procédure, jusqu'aux points signalés par
M. Marcilhacy.

S'ils sont visés dans les délégations, le règlement sera légal
et je ne suis pas sûr que le « notamment » les couvrira s'ils
ne sont pas visés.

Dans ces conditions, je me permets d'insister à nouveau pour
la prise en considération du texte gouvernemental, accepté par
l'Assemblée nationale.

M. Marcilhacy. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Marcilhacy.

M. Marcilhacy. En ce qui concerne les délégations, il n'y a
rien besoin de prévoir pour la procédure. Le fonds de garantie
fonctionnera comme fonctionnent les compagnies d'assurance.
Par conséquent, tout est déjà rodé dans le mécanisme judi
ciaire.
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Je crois qu'il n'y a pas lieu de prévoir des dispositions spé
ciales et de les inclure dans les délégations données au règle
ment d'administration publique. Je m'excuse d'avoir alourdi ce
débat en répondant à M. le ni nis: i e.

Mme le président. Je consulte le Conseil sur la prise en consi
dération de la demande du Gouvernement, tendant à la reprise
du texte adopté par l'As<enl)lée nationale, présentée par M. le

vice-président du conseil.'

(La prise en considération n'est pas adoptée.)

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1 bis
rectifié, présenté par M. Chariot. •

(i.'urne alement est adopté.)

Mme le président. Sur l'article 15 bis, je suis saisie d'un amen
dement (n° 1') présenté par MM. Bertaud,-Lassagne, Tharradin
et Doucke, tendant à compléter l'article additionnel 15 bis nou
veau par un troisième alinéa ainsi conçu: « 3° par des prélè
vements sur les amendes sanctionnant les infractions au code

de la route et aux règlements généraux de circulation ».

M. le rapporteur général. C'est insignifiant, permettez-moi de
Vous le dire.

Mme le président. La parole est à M. Bertaud.

M, Bertaud. Les petits ruisseaux font les grandes rivières.
Je crois que mon amendement se défend par lui-même.
 Puiaque l'on exige que les assurés soient axés pour contri-
Luei; au fonds de garantie, puisque l'on estime également
quek des contributions seront mises à la charge des responsa
bles des accidents corporels, je crois qu'on pourrait. faire par
ticiper au fonctionnement du fonds de garantie ceux qui se
mettent constamment en infraction avec les dispositions du
code de la route. et avec les règlements généraux de la circula
tion, jusques et y compris les piétons, c'est-à-dire tous ceux
qui, à un titie quelconque, méritent une pénalité. Et nous
trouverons peut-être là des ressources un peu plus importantes
que celles que la commission des finances considère comme
négligeables.

M. Abel-Durand. Il faudra faire un fonds spécial de ces
amendes.

M. le rapporteur général. Mon cher collègue, je voudrais vous
dire que la commission des finances, ce matin, avait eu la
même idée que vous.

M. Bertaud. Les grands esprits se rencontrent. (Sourires.)

M. le rapporteur général. Je vous remercie.
En réalité, le produit des amendes, de la totalité des amendes,

est, je crois, de d'ordre de 8X) millions. Or, il est avéré qu'il
faudrait pouvoir doter ce fonds, pour qu'il eût un fonctionne
ment à peu près normal, d'une somme d'un milliard, d'après
les indications qui m'ont été données.

S'est pourquoi la commission des finances, après avoir pensé,
comme vous, à. financer le fonds au moyen d'amendes, de
contraventions de voirie, au sens large du mot, y a finalement
renoncé, car. pratiquement, les sommes que nous aurions mises
à la disposition du fonds n'auraient pas dépassé 50 ou 60 mil
lions

ll fallait trouver autre chose. Nous avons eu l'idée de faire

appel au fonds routier. A ce point de la discussion, j'en arrive
moi-même, je vous l'avoue, à ne pas être très sûr de mon senti
ment. Je dois reconnaître que c'est moi qui ai eu l'idée de
faire financer le fonds par une fraction de la partie des dioits
sur l'essence affectée au fonds d'investissement routier. Mais,
quand j'entends les arguments qui  me sont opposés, je suis
très embarrassé à titre personnel, et, au nom de la commission
des finances, je ne puis qu'indiquer que nous nous en rappor
terons à la décision du Conseil.

M. de La Gontrie. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. de La Gontrie.

M. de La Gontrie. Madame le président, comment allez-vous
procéder 1 Nous sommes saisis d'un article 15 bis présenté par
Jà commission de la justice, qui s'est préoccupée de ti.nances,
et d'un article' 15 présenté par la commission des finances.

Mme le président. L'article 15 a été remplacé tout à l'heure
par 1 amendement de M." (ilhariet qui vient d'être voté.

M.; de La Gontrie. Je vais reprendre pour mon compte per
sonnel l'article 15 de la commission des finances, à partir- des

mots: « Il sera alimenté... » et je demande, sur l'article 15 bis
de la commission de la justice, .un vote par division, d'abord
sur le premier paragraphe, qui agréera, j'en suis convaincu,
à l'ensemble de l'Assemblée, et ensuite sur les deux autres

paragraphes concernant le financement, qui sera soit celui
que l'assemblée avait adopté, soit, au contraire, celui qui con
siste en un prélèvement sur le fonds routier et aussi, il ne
faut pas l'oublier, en une pénalité pour les automobilistes,
auteurs d'accidents, qui n'auraient pas contracté d'assurance,

M. le rapporteur général. Ce n'est pas une pénalité, mais
une contribution.

Mme le président. Le vote par division étant demandé, il est
de droit.

Je mets aux voix le premier alinéa de l'article 15 bis (nou
veau) jusqu'à « 1° » non compris.

(Le premier alinéa de l 'article 15 bis (nouveau) est adopté.)

Mme le président. M. de La Gontrie a déposé un sous-amen
dement (n° 15), tendant à rédiger comme suit les 2e et ali
néas du texte proposé par l'amendement n° 6 de M. Charlet:

« 1° Par des contributions des automobilistes responsables
d'accidents corporels d'automobiles non bénéficiaires d'une
assurance. Dans le cas d'une instance judiciaire, ces contribu
tions feront l'objet d'une condamnation expresse conjointe
ment à la condamnation principale d'indemnisation de là vic
time; %

« 2" Par une fraction du produit des droits intérieurs sur
les carburants routiers, fraction prélevée sur celle qui est
alfeclée au fonds d'investissement routier par l'article 4 de la
loi relevant le taux des taxes intérieures de consommation de

certains proiuits pétroliers 'et créant un fonds spécial -d'inves
tissement routier. -

« Pour l'année 1952, le montant de cette fraction est fixé à!
un centième ».

Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement ?

M. le vice-président du conseil. Le Gouvernement repousse
l'amendement et croit de son devoir de demander un scrutin

public.

Mme le président. Je mets aux voix le sous-amendement,
repoussé par le Gouvernement.

Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le
Gouvernement.

Le scrutin est ouvert.

(Les rôles sont recueillis J — ill. les secrétaires ; en font le
dépouillement.)

" Mme le président. MM. les secrétaires m'informent qu'il y a
lieu de procéder au pointage des votes.

La séance est suspendue pendant cette opération.

(La séance, suspendue à trois heures trente-cinq minutes, est
'éprise à quatre heures vingt minutes.)

Mme le président. La séance est reprise.

Voici, après pointage, le résultat du dépouillement du scru
tin sur le sous-amendement de M. de La Gontrie à l'amende
ment n°  6 de M. Charlet: ,

Nombre de volants.... 233'

Majorité absolue 117

Pour l'adoption 78
Contre 155

Le Conseil de la république n'a pas adopté.

Je mets aux voix la dernière partie de l'amendement do
M. Charlet.

(Ce texte est adopté.)

Mme le président. A ce texte vient s'ajouter le sous-amen
dément (n° H) précédemment défendu par M. Bertaud.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets le sous-amendement aux voix.

(Le sous-amendement est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l 'ensemble de l'article
15 bis (nouveau), constitué par l'amendement n" 6 de M. Chari
let et le sous-amendement de M. Bertaud.

( L'article 15 bis [nouveau] est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix le troisième amendemenj
de M. Charlet, constituant l'article 15 ter (nouveau).

[L'article 15 ter (nouveau) est adopte.)
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Mme le président. « Art. 16. — Au cours de l'année 1952, i.
ne pourra être procédé à aucun engagement de dépenses sur
le budget pour la création des distilleries d'alcool de bette
raves et aucune autorisation nouvelle de création desdites dis
tilleries ne pourra être accordée. » - (Adopté.) _

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
Conformément à l'article 72 du règlement, il y a lieu de pro

céder à un scrutin public. •
Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recuillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin: „s. ,

Nombre des votants 31 1
Majorité absolue des membres composant

le Conseil de la République 159
' • Pour l'adoption 293

Contre 18

Le Conseil' de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règlement, acte est donné le

ce que l'ensemble de l'avis sur le projet de loi a été adopté à
la majorité absolue des membres composant le Conseil de la
République. n

- 9 —

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CES SERVICES DES POSTES,
TÉLÉGRAPHES ET TELEPHONES POUR 1952

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement :
des services civils pour l'exercice 1952 (Postes, télégraphes el
téléphones). (N ot 857 et 886, année 1951, et n° 887, année 1951,
avis de la commission des moyens de communication, des
transports et du tourisme.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu, de M. le président
du conseil, des décrets nommant, en qualité de commissaires
du Gouvernement, pour assister M. le ministre des postes, télé
graphes et téléphones:

I.. Panié, directeur du cabinet;
Farat, secrétaire général;
Rouvière, directeur général des télécommunications;
Le Mouel. directeur général des postes;
Usclat, directeur de la caisse nationale d'épargne, des

chèques postaux et des articles d'argent;
I.auzon, directeur du personnel;
Vaillaud, directeur des (bâtiments et des transports;

• Dumas, directeur adjoint du budget et de la comptabilité;
Lapierre, sous-directeur du service social;
Gillot, administrateur de l ,c classe;
Clément, chef du cabinet;
Magniez, administrateur civil à la direction du budget;
P.ista, chargé de mission au cabinet du ministre.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des finances.

M. Sclafer, rapporteur de la commission des finances. Mes
dames, messieurs, lors de la discussion du projet de budget des
postes, télégraphes et téléphones pour 1951, j'avais marqué ma
satisfaction de trouver en face de moi - de l'autre côté de la
barre, pour employer un terme de palais — un ministre des
P. T. T. qui était l'un de nos plus estimés collègues du Conseil
de la République. ( Très bien! - Applaudissements.)

Ma satisfaction est la même celte année, parce que si l'homme
a changé, c'est encore un des nôtres qui préside aux destinées
de la grande administration dont j'ai l'honneur de rapporter le
budget. (Applaudissements.)

11 semble ainsi que le Conseil de la République devienne le
fournisseur attitré du grand maître de cette activité nationale
des P. T. T., réputée à l'étranger et reconnue par les Français
comme une de celles dont le fonctionnement est le plus parfait.

Avant d'analyser le projet de budget de 1952, je voudrais
vous apporter quelques informations. Je comprends très bien
ce qu'il peut y avoir de ridicule à vous parler chiffres à quatre
heures et demie du matin. Je crois cependant y être obligé
parce que le. budget des P. T. T. n'ayant été voté à l'Assemblée
nationale que lundi dernier, et n'ayant pu être examiné à la

commission des finances du Conseil de la République qu'hier
soir, il m'a été impossible de faire imprimer un rapport pour
î.i discussion d'aujourd'hui. Il n'y a donc pas de rapport écrit,
ce. qui me force à vous fournir à la tribune des explications
que j'aurais pu éviter.

L.; produit des taxes pour les mois connus de 1951, comparé
aux recettes encaissées en 1950, d'une part, et aux évaluations
pour 1951, d'autre part, est le suivant:

Pour la poste, les recettes de 1950 étaient, du l9r janvier au
30 novembre, de 40.169 millions; les prévisions pour 1951. de

. 41.258 millions, et les recettes pour les 11 premiers mois de
l'année 1951 ont été de 4 1.209 millions, c'esl-à-dire 4 milliards

. de plus que l'année précédente.
Pour les services financiers, les recettes encaissées du lor jan

vier au 30 novembre 1950, 4.230 millions; prévisions pour 1951,
4.836 millions; recettes pour 1951, 4 .910 millions.

• Pour le télégraphe: recettes encaissées du 1 er janvier au
31 octobre 1950, 5.250 millions; prévisions pour 1951, 6.116 mil
lions; recettes du 1" janvier au 31 octobre 1951, 6.597 mil
lions.

Pour le téléphone, recettes encaissées du lep janvier au
31 octobre 1950 : 39.840 millions; prévisions pour 1951: 45  mîl-
liards 107 millions; recettes de 1951: 16.883 millions.

La montant total des recettes s'accroît donc constamment. Les
raisons sont de deux sortes: le relèvement de certains tarifs,
au cours dé 1951, et l'évolution du trafic.

Cette évolution tient dans ces chiffres pour les trois premiers
trimestres de 1950 et de 1951 : ■ .

Service postal — trafic recommandé — lettres recommandées,
22.921.000 en 1950 ; 23. 780.000 ei 1951; paquets recommandés,
31.831 en 1950 ; 31.631 eu 1951 ; soit une 'baisse de 0,63 p. 100.

Trafic ordinaire, régime intérieur: pour les lettres jusqu'à
20 grammes, cartes postales et papiers d'affaires, 1.219 nul
lions eu' 1950, 1.360 millions en 1951; pour les lettres de plus
de 20 grammes, 61 millions en 1950, 76 millions en 1951; pour

. les. imprimés ordinaires, 252 millions en 1950, 299 millions en
1951; pour les paquets ordinaires: 22 millions en 1950, 28 mil

- lions en 1951. Pour le régime international: lettres et cartes
postales, 93 millions en 1950, 95 millions en 1951.

Service des chèques postaux: au 31 octobre 1951, l« nombre
■ des comptes de chèques postaux est passé à 2.769.858, au lieu

de 2.608.872 en 1950; il y a eu 160.986 comptes nouveaux
ouverts en 1951. A la même date, les sommes en dépôt appar-

• tenant à des particuliers ou à des collectivités privées attei
gnaient 209.31 1 millions de francs en 1951, contre 221.491 mil
lions en 1950, soit 47 milliards de plus, c'est-à-dire 21,58

- pour . 100 d'une année à l'autre. Le nombre des opérations
- effectuées, qui était de- 291.159.000 pour lés eux premiers mois

de 1950, était de 326.595.000 pour la même période de 1951,
soit un accroissement de trafic de 11 p. 100.

Service des articles d'argent. Du 1 er janvier au 31 octobre
1951, il a été émis 163.826.500 mandats, pour un total de
4.125.350 millions contre 125 millions de mandats, pour un
total de 3.296.587 millions en 1950. L'augmentation du trafic
ressort donc à 7,65 p. 100 pour le nonïbre et 25,14 p. 100 pour

. le montant.

Le service téléphonique continue à faire preuve de vitalité. ,
La situation des abonnements est en accroissement net: eu.

1918, plus 55.649; en 1919, 28.175; en 1950, 27.556; pour les
dix premiers mois de 1951, 4'/.294. L'évolution du nombre des,
communications, pour les dix premiers mois de l'année 1950,
trafic urbain ou interurbain enregistré aux compteurs, donne,
pour les dix premiers mois de 1951, 1.016.496.000. soit une aug
menta lion de 15,57 p. 100; elle donne, pour Iralic interurbain,
enregistrement sur tickets, 319.121.078 en 1950 contre 376 mil
lions 114.066 en 1951, soit 7,73' p. 100. Trafic international à
l'unité de communication: 5.606.957 en 1950, contre 5.921.031
en 1951.

Service télégraphique. Ce service! qui avait paru prendre de
l'importance dans les premiers mois de l'année 1951, a baissé
par la suite et, pour l'ensemble des dix premiers mois, la
baisse s'établit à 1,13 p. 100 avec 12.820.316 télégrammes con
tre 12.966.760 pour la même période de 1950.

Pour le service des pneumatiques, du 1" janvier au 31 octo
bre 1951, il a été acheminé 3.027.790 correspondances pneu
matiques contre 2.709.319 pour les - mois correspondant de
1950, soit une augmentation de 11,75 p. 100.

Pour les nouveautés de l'année, il me reste à vous parler de
la modification de la nomenclature budgétaire, réforme qui
avait été demandée et pour laquelle M. Brune avait constitué
une commission. Les travaux de celle-ci ont abouti et le bud

get est aujourd'hui présenté selon cette nouvelle nomen
clature.

- Je rappelle que, alors que la réforme réalisée -par la' l.îl
constitutive du budget des postes, dii 30 juin 1923, avait pour
objet de grouper dans un document distinct du budget géné
ral les recettes et les dépenses groupées des services des pos
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tes, télégraphes et téléphones, le but de la modification de la
nomenclature budgétaire était de distinguer les dépenses affé
rentes à chaque branche d'activité (poste, télécommunications,
chèques postaux et articles d'argent) dans le projet de bud
get, et ainsi de dégager pour une grande part les prix de
revient.

Cette réforme était intéressante, notamment pour nous puis
que nous avons, maintenant, en étudiant le projet de budget,
les résultats définitifs de l'exercice clos; mais elle peut avoir
aussi des inconvénients, car elle répond à une tendance de
certains services des postes, télégraphes et téléphones qui sem
blent rêver quelque peu d'une autonomie. fis pensent que
ces renseignements pourront conduire à la recherche de l'équi
libre de la branche déficitaire par le moyen de taxes supplé
mentaires, ce qui serait contraire à la loi de 1923. Celte loi
considère le budget des postes, télégraphes et téléphones
comme un budget groupant toutes les branches, et il y a
nécessité à s'y conformer tant qu'elle n'aura pas été modifiée.

J'ajoute que cette idée de l'autonomie financière des ser
vices répond à un sentiment très louable dans le personnel
<les télécommunications, où prédominent des ingénieurs fort
distingués, sortant de Polytechnique et qui poussent loin la
perfection des travaux accomplis.

On peut comprendre chez ce personnel d'élite le rêve peut
être de faire de l'autofinancement, ce qui pourrait être excel
lent, puisque cela permettrait d'exécuter plus de travaux neufs
qu'on ne peut en faire actuellement. Mais « les télécommuni
cations » ne doivent pas cependant oublier l'aide qu'à leur
début « la poste » leur a apportée.

Je le répète: tant que la loi de 1923 ne. sera pas modifiée,
on ne pourra pas envisager une sorte de séparatisme des divers
services de l'administration des postes, télégraphes et télé
phones.

Autre nouveauté de l'année: les lignes téléphoniques par
tagées. En effet, afin de remédier aux difficultés rencontrées
pour répondre au désir des très nombreux candidats à lin
abonnement téléphonique, l'administration des télécommuni
cations a mis au point des dispositifs permettant de desservir
deux abonnés au moyen de la même ligne, chacun disposant
d'un numéro d'appel et le secret des communications leur
étant assuré, ce qui est une amélioration sur le service amé
ricain actuel qui fonctionne bien, mais dans lequel ce secret
n'est pas assuré.

< L'avantage de ce système est de réduire les frais de rattache
ment et de satisfaire plus vite les très nombreuses candida
tures.

} La mise à la disposition du public est envisagée pour le
début de 1952 dans les réseaux desservis au moyen de l'auto
matique rural; dans les autres réseaux, la mise au point du
matériel n'est pas encore achevée mais, d'ores et déjà, l'admi
nistration étudie des dispositifs devant permettre lé rattache
ment de quatre à dix abonnés.

Mesdames, messieurs, j'arrive maintenant aux propositions
pour le budget de 1952. Selon la présentation habituelle, le
projet de budget des postes, télégraphes et téléphones pour
1952 est contenu en deux documents: le budget voté en 1951,
dont la reconduction est demandée pour 1952, et les mesures
nouvelles complétées par deux lettres rectificatives qui com
portent les -modifications "qui s'ajoutent au budget voté en
1951.

Ce sont les propositions inscrites dans ce second document
dont je vais maintenant vous parler. Par rapport aux évalua
tions inscrites dans la loi de finances de l'exercice 1951 (129 mil
liards 386.308.000 francs), les évaluations de recettes sont en
augmentation, cette année, de 25.019.500.000 frarcs, et cette
somme se décompose par grandes catégories, selon les chiffres
suivants:

Pour les recettes postales, les évaluations de 1951 étaient
de 45.615 millions, celles du budget de 1952, sont de 49.300 mil
lions, soit une plus-value envisagée pour 1952 de 3.745 millions.

Les recettes télégraphiques, évaluées en 1951 à 6.725 millions,
sont évaluées, en 1952, à 7.950 millions.

Les recettes téléphoniques: 57 milliards en 1951; 72 milliards
pour 1952.

Les recettes des services financiers: 5.500 millions en 1951,
6.620 millions pour 1952; les autres recettes: 13.971 millions
en 1951 et 16.285 millions en 1932; enfin, une redevance forfai
taire pour le service des chèques postaux: 2 milliards..

Les totaux des recettes prévues pour 1952 sont de 154 mil
liards 405.808.000 francs au lieu de 129.386.308.000 francs. Cette
augmentation résulte du relèvement de certains tarifs et de
l'évolution du trafic que nous avons étudié tout à l'heure.

J'en 'arrive aux dépenses. Les modifications apportées aux
crédits votés en 1 05 i sont, comme l'an passé, présentées sont
les deux titres : mesures acquises, d'une part, mesures nou
velles. d'autre par*

Les mesures acquises comprennent uniquement l'incidence
sur l'exercice 1952 de mesures déjà votées ou ayant reçu
l'approbation du Parlement. Je ne vous en donnerai pas le
détail. L'ensemble de ces mesures atteint 19.281.479.000 francs
et les mesures nouvelles se montent à 6.053.757.000 francs. Ces
dernières comprennent, pour la dette publique, un relèvement
de la dotation afférente aux frais de gestion des bons et obliga
tions des P. T. T., consécutif à l'augmentation des traitements
et salaires: plus. 705 millions. Il s'y ajoute la prévision d'un
intérêt de 300 millions relatif aux avances du Trésor pour 1952;
ces avances, destinées à financer les travaux d'équipement, sont
évaluées à 20 milliards.

Pour la dette viagère fleure une augmentation de 4.550.000
francs, qui est la résultante du relèvement de l'allocation aux
vieux travailleurs salariée pour 5.550.000 francs, et de la sup
pression du crédit de 1 million existant en 1951 pour le paye
ment des pensions d'Alsace-Lorraine, ce payement étant pris
en compte maintenant par le budget général.

Renfort et réaménagements d'effectifs : si l'on- excepte les
transferts compris dans les mesures acquises et qui, de toute
façon, n'affectent pas le total des emplois, les modifications
d'effectifs tiennent dans les chiffres ci-après: créations d'em
plois pures et simples: 1.130 titulaires, un contractuel, 12 auxi
liaires et 312.000 heures. Créations gagées, c'est-à-dire compor
tant des suppressions en contrepartie : 576 créations et 195 sup-
ressions comme agents titulaires; pour les auxiliaires, 115 sup
pressions et pas de créations; pour les heures, 7.200.

Transformations d'emplois: 7.692 titulaires, moins 976, plns
7 auxiliaires, moins 4.794 auxiliaires. Heures: moins 3.987. fut).
Autres aménagements: titulaires, 24; suppressions, 217; anxi-
liaires, moins 103. Les totaux donnent: titulaires: 8.034;.con
tractuels, 1; auxiliaires: suppression de 4.993 unités, et de
9.683.100 heures.

Un décret du 19 mai 1951 relatif à l'organisation des trans*
missions en temps de guerre a désigné le ministre des postes,
télégraphes et téléphones comme ministre unique des trans
missions.

Je n'ose pas féliciter le ministre des postes, télégraphes et
téléphones de ce brillant avancement qu'il vient d'acquérir
dans l'armée. Il ne faut pas seulement nous réjouir de cette
nomination du ministre des postes comme général en chef des
transmissions. Il faut aussi regretter que cet avancement conte
au budget des postes, télégraphes et téléphones, car le chef des
transmissions ne suffit pas, il faut une armée autour de- lui
et je la trouve dans rémunération des emplois que nécessite
cette militarisation du ministère des postes, télégraphes et télé
phones. En effet, un certain nombre d'emplois doivent être
créés et l'on a prévu trois fractions, car on n'a pas besoin de
tout le personnel dès le début. Une partie sera créée le 1 er jan
vier 1952, une autre le 1er juillet et la troisième le 1" janvier
1953.' Au total, cet effectif s'élève à trois ingénieurs en chef,
un ingénieur de 2* classe, trois ingénieurs de 3* classe, dix
inspecteurs d'études des télécommunications, un inspecteur
rédacteur, quarante chefs de centre de 3« classe, un chef de
section on inspecteur, neuf inspecteurs, cinq inspecteurs ou
inspecteurs adjoints et inspecteurs élèves, soixante-seize con
trôleurs principaux des installations électromécaniques, cent
quarante-sept contrôleurs des installations électromécaniques,
trois agents mécaniciens principaux ou agents mécaniciens,
quatre chefs d'équipe du service des lignes, trente-quatre sou
deurs, un agent contractuel de 2* catégorie.

En outre, étant donné que l'accroissement des moyens du
réseau des télécommunications entraînera un accroissement sen

sible de l'importance de certains centres d'amplification, il est
demandé le surclassemerit de dix de ces centres, à savoir un
de la première classe à la hors classe, trois de la deuxième
classe à la première classe. six de la troisième à la seconde
classe. Les charges que doit supporter le budget des postes,
télégraphes et téléphones justifient largement, vous en con
viendrez, le principe de la redevance forfaitaire du genre de
celle qui a été inscrite dans le budget pour les chèques postaux.

Évolution du trafic téléphonique: Pour faire face à l'accrois
sement des services téléphoniques, cinq cents créations d'em
plois sont demandées, trente surveillances, quatre cent vingt
agents principaux et agents d'exploitation, cinquante agents
principaux et agents des installations. Par contre, le budget
prévoit la suppression de cent agents du service des lignes,
suppression rendue possible par la mécanisation du service,^ et
la suppression de cent auxiliaires de bureau de la distribution
télégraphique.

L'évolution du trafic des chèques postaux exige des renforts
de personnel qui sont les suivants: trois chefs de section prin
cipaux, quatre inspecteurs, sept surveillantes principales,
soixante surveillantes, trois agents- mécaniciens, trente-deux
contrôleurs principaux, soixante-deux contrôleurs, cinq cent
soixante-douze agents principaux et agents d'exploitation, vingt-
six manutentionnaires, deux ouvriers d'État de i' catégorie,
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huit ouvriers d'État de 36 catégorie, neuf plantons, douze jeunes
auxiliaires de bureau. La totalité de ces emplois n'étant pas
nécessaire au début de l'année, les créations sont fractionnées
par tiers à compter du 1er janvier, du 1 er avril et du 1 er juillet,
d'où une limitation de la dépense sur l'exercice 1952.

La diminution du trafic du service télégraphique permet,
par contre, d'opérer les suppressions d'emplois suivantes: 13
facteurs, 26 agents de surveillance, 5 contrôleurs principaux,
8 contrôleurs,  89 agents principaux, 7 surveillantes, 40 auxi
liaires et 5 jeunes auxiliaires de bureau.

Une autre économie résulte du transfert à la compagnie fran
çaise des câbles sud-américains de l'exploitation du câlile Brest-
Dakar et du câble de la côte occidentale d'Afrique. Tous les
emplois sont devenus inutiles, soit 1 26 emplois supprimes.

D'autres réformes sont moins importantes, parce que ce sont
surtout des réformes de mots; il y avait en effet dans certains
services, sous des noms divers, des agents qui avaient exacte
ment les mêmes occupations et les mêmes traitements, et cepen
dant ils figuia'ent sous des titres divers. On a jugé bon de
grouper ces agents sous la même appellation. On a opéré ainsi
pour le service automobile, à l'imprimerie des timbres-poste,
pour les conducteurs de machines et les agents imprimeurs
spécialisés. D'ailleurs, au point de vue financier, la question
ne nous intéresse pas, puisqu'elle ne touche en rien au budget.

Par contre, il a fallu, en raison de l'importance prise par
leurs services, surclasser des recettes et des centres. Quatre
centres de classe exceptionnelle, Paris P. -L. -M., Lille (chèques

.postaux), le centre téléphonique Carnot et Bordeaux (chèques
postaux) passent à une catégorie supérieure.

Je n'indiquerai pas les bureaux et centres qui sont ainsi
transformés, mais je noterai que 30 agences postales, 30 recettes
distribution et 300 recettes de sixième classe vont être transfor
mées en 30 recettes distribution, 30 recettes de sixième classe,
200 recettes de cinquième classe et 100 recettes de quatrième
classe. •

J'arrive à une question que j'ai à poser à M. le ministre
des postes, télégraphes et téléphones, au nom de la commis
sion des finances, bien entendu. Une loi du 3 avril 1950 a posé
le principe de la titularisation des emplois d'auxiliaires com
portant un service à temps coniplet. Celle loi a prévu que ces
transformations seraient effectuées par décret dans les trois
mois à compter de la promulgation de la loi. Or, il ne semble
pas — je n'ai pas pu le relever dans l'étude du budget —
qu'aucune transformation de ce genre ait été faite. J'ai été
chargé par la commission de demander à M. le ministre de
vouloir bien nous dire pourquoi cette loi n'a pas été appliquée
A l'administration des postes, télégraphes et téléphones, a loi s
qu'elle l'a été dans d'autres administrations.

D'autre part, dans la liste des décisions de la commission
nationale des économies, certaines d'entre elles qui devaient
être appliquées pour le personnel dans un délai de trois ans,
vont l'être au ministère des postes, télégraphes et téléphones
dans un délai de deux ans; ehes ne visent qu'un certain nom
bre- d'agents d'exploitation. Sur ce point,- l'administration des
postes, télégraphes et téléphones sera donc en avance sur les
autres administrations, alors qu'elle parait être en retard sur
elles quant à la titularisation des auxiliaires à temps plein.

-D'autres modifications d'effectifs, mais de moindre impor
tance, sont à signaler: renforcement de l'effectif des reviseurs
par suite du nombre croissant d'installations techniques de
bâtiment; création à la Réunion d'une direction départemen
tale, cette île étant devenue un département français. Dans
les trois autres départements coloniaux, il y a un directeur
départemental. H n'y a aucune raison de traiter différemment
la. Réunion; enfin création- d'emplois de conducteurs d'auto-
mohiles.

Outre les conséquences des modifications d'effectifs que nous
venons d'examiner, la répercussion sur -les autres dépenses de
personnel (153.909.000 francs) provient d'ajustement de dota
tions aux besoins réels nécessités par le payement d'indem
nités de personnels appelés à servir outre-mer — 89 millions
de plus — aux conséquences de ! augmentation de la valeur
des lettres-clés de la sécurité sociale et du relèvement de la
rétribution des médecins (4.009.000 francs), de la conséquence
du relèvement de certains tarifs sur le montant des remises
pour vente de figurines (13 millions de plus).

lille provient, enfin, de diverses autres mesures, parmi les
quelles le relèvement de 24 à 30 francs du taux journalier de
l'indemnité pour responsabilité pécuniaire allouée aux agents
titulaires et auxiliaires de distribution; revalorisation de l'in
demnité de chauffe qui n'a pas été relevée depuis 1945, et qui
a perdu sa valeur relative par rapport aux traitements: 1 mil
lion 200.000 francs; enfin, rajustement et extension des indem
nités pour travaux insalubres ou dangereux du personnel du
service des lignes: 86.500.000 francs.

Les dépenses, de matériel en conséquence des hiussAs de
prix, sont inscrites dans le Droiet du budget nour un total de

3.064.583.000 francs et s'appliquent à une série de dépenses
comme l'habillement, les f-jis de régie, le mobilier, le chauffage
et l'éclairage, etc., dont je ne vous donnerai connaissance que
si vous le demandez spécialement.

Pour les charges sociales, une augmentation de 2. 751. 724.000
francs s'applique aux dotations nécessaires à la couverture des
prestations et versements obligatoires. Quant aux prestations et
versements facultatifs, ils sont affectés d'une augmentation de
53.673.000 francs: pour ajustement aux besoins réels (1.993.000
francs) création de cinq nouveaux foyers de jeunes: 1.120.000
francs; affiliation du personnel marin des navires câbliers à
l'Union sociale maritime, 560.000 francs; construction de loge
ments réservés au personnel des P. T. T. 50 millions. Ce crédit
ne sera utilisable que si une mesure analogue intervient au
titre du budget général.

L'administration alloue des subventions à certaines petites
communes rurales pour la construction d'immeubles à usage
de bureaux de poste. Cette subvention n'est accordée qu'à des
communes très pauvres et limitée à un maximum de 300.000
francs.

La participation de l'administration est actuellement limitée
à 18 p. 100. avec maximum de 300.000 francs. Par suite de la
hausse du coût de la construction, il est proposé de porter
ce dernier plafond à 500.000 francs, ce qui entraînerait une
dépense supplémentaire de 2.998.000 francs. A noter qu'en 1950,
il n'a été accordé que 42 subventions variant entre 11.00) et
300.000 francs et s'élevant ensemble à un total de 6.256.')00
francs: ■

Les dépenses diverses sont peu importantes; elles visent
des frais judiciaires, la réunion du treizième congrès . .de
l'Union postale universelle à Bruxelles, une conférence interna
tionale à Buerios-Aires, etc.

Quelles modifications ipropose la commission des financp»'
aux crédits votés par l'Assemblée nationale ? Cells-ci a voté un
grand nombre d'abattements de 1.000 francs pour marquer sa
volonté d'obtenir des améliorations en faveur de diverses caté

gories de personnel. Votre commission des finances en a retenu '
spécialement trois, auxquelles elle attache une importance parti
culière.

Tout d'abord, à la réunion de la commission hier, il a été
envisagé de demander le dépôt d'une lettre rectificative. Si
le Conseil de la République était une assemblée législative
normale, il aurait pu décider de ne voter le budget des postes
que lorsque cette lettre rectificative aurait été déposée sur son
bureau. Seulement nous ne sommes pas une assemblée légis
lative normale.

M. Lassagne. Cela viendra !

M. le -rapporteur. Si nous avions l'honneur d'avoir ici M le
ministre du budget, nous lui demanderions - de bien vou'oir,
déposer à l'Assemblée nationale, avant le vote en seconde
lecture du budget des postes, télégraphes et téléphones, une
lettre rectificative pour répondre à la demande formelle que
je suis chargé d'exprimer au nom de la commission des finances.
Mais M. le ministre' du budget n'est pas là et alors je demande
à M. le ministre des postes, télégraphes et téléphones, au nom
de la commission des finances, de bien vouloir insister auprès
de son collègue sinon pour qu'il dépose une lettre rectificative
— ce qui est peut-être difficile en raison du peu de temps, dont
nous disposons — du moins pour que les quelques réformes et
améliorations signalées par la commission des finances soient
réalisées. /' . '

Ces demandes visent d'abord, au chapitre 1020, l'infégration
complémentaire d'agents principaux et d'agents d'exploitation
en contrôleurs. C'est une vieille question qui a déjà été discutée
plusieurs fois ici, Le Conseil de la République et l'Assemblée
nationale sont tout à fait d'accord, ainsi, je le crois. que I. le
ministre du budget. Ce sont des choses promises à un personnel
méritant qui attend depuis longtemps. La commission des finan
ces ne comprend pas qu'après les promesses faites et les votes
émis dans les deux assemblées, cette réforme ne soit pas encore
réalisée.

Monsieur le ministre, nous vous demandons de bien vouloir
faire l'impossible pour que ce personnel ait satisfaction et
que cette réforme soit effectuée.

La deuxième demande, qui vise le chapitre 1010, est la
création d'une classe exceptionnelle en faveur des facteurs.
Tout le monde a entendu parler de cette question, tout le monde
attend cette mesure df justice. Il est inadmissible que les fac
teurs ne soient pas traités comme les agents des administrations
financières dans la même situation, et la différence est très
grande. Cette question a pour la commission des finances autant -
d'intérêt que la première.

J'arrive à la troisième: il s'agit de la création de certains
emplois - de directeurs départementaux- adjoints. Déjà cette
question a été débattue ici. Monsieur le ministre, votre prédé
cesseur demandait une cinquantaine de directeurs adjoints, dont
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la présence paraissait indispensable pour seconder certains
directeurs des départements les plus chargés.

Après un arbitrage prononcé par le président du conseil de
l'époque, il a été décidé de créer viifgt emplois de directeurs-
adjoints dans les départements les iplus chargés, mais, l'année
dernière, aucune création de directeur-adjoint n'a été réalisée.

La commission des linances vous demande, monsieur le
ministre, non de créer pour une seule année tous les postes de
directeurs-adjoints dont la présence paraît nécessaire mais de
prévoir, dans le budget, environ une vingtaine de ces postes
de directeurs-adjoints, et peut-être une vingtaine d'autres — ou
moins, suivant le cas — , l'année suivante.

La commision des finances qui, il y a deux ans, n'était pas
très persuadée de la nécessité de cette création de postes de
directeurs-adjoints, est convaincue que maintenant, dans cer
tains départements très surchargés, la présence de directeurs-
adjoints par transformation d'emploi serait absolument néces
saire.

'Voici l'objet de notre quatrième et dernière requête: l'Assem
blée nationale n'a pas réduit le crédit du chapitre 1120, mais
votre commission des finances avait demandé de réclamer le

• vote d'un abattement de 1.000 francs. Il s'agit de la situation des
receveurs des postes, chefs de centre et receveurs distributeurs.
Dans le budget de l'année dernière on a accordé la gratuité
complète d'habitation, à ces fonctionnaires qui sont logés, mais
l'administration a interprété de façon  un peu étrange cette
mesure, puisqu'en contrepartie de cet avantage, elle a décidé
de supprimer toutes les indemnités de travail supplémentaire.

Or, si certains de ces receveurs, chefs de centre et receveurs-
distributeurs sont suffisamment rétribués en ce sens qu'ils ne
font pas réellement de travail supplémentaire en dehors de la
présence constante dans leur établisement qui est la contre
partie du logement gratuit, il y a de petits receveurs qui n'ont
aucun personnel et qui sont astreints à faire certains travaux en
dehors des heures de travail normales de la journée.  Je pense
à ceux qui parmi les (petits receveurs et surtout les receveurs

^distributeurs sont obligés d'aller, le matin, chercher le courrier
à 7 ou 8 kilomètres de leur bureau, à la gare la plus proche,
par tous les temps. tous les jours, et qui ne reçoivent aucune
rétribution pour ce travail. Ces mêmes fonctionnaires sont
obligés d'aller le soir vers 7, 8 ou 9 heures, porter le courrier
à une gare située à 7 ou 10 kilomètres pour le départ du tra'n.
Là encore, on a supprimé l'indemnité de travail supplémen
taire que votre commission des finances, dans ce cas, trouve
justifiée.

Il y a encore le cas du repos hebdomadaire. Des receveurs de

petits bureaux qui n'ont pas de personnel doivent cependant faire acte de présence permanente le dimanche et les joursaire acte de présence permanente le dimanche et les jours
fériés pour assurer le service du téléphone et du télégraphe.offi
ciel, ainsi que pour parer aux exigences imprévues: incendies
ou catastrophes quelconques. Ces fonctionnaires sont occupés
tous Je» jours et ne bénéficient nullement de la loi sur le repos
hebdomadaire, qui est cependant formelle. La commission des
finances comprend qu'ils soient astreints à cette présence sans
pouvoir prendre de repos, mais elle demande qu'on leur accorde
des indemnités au titre de dédommagement des jours de repos
qui ne leur sont pas accordés. Pour répondre an désir de la
commission des finances, j'ai demandé qu'un abattement indi
catif de 1.000 francs soit opéré sur le crédit de ce chapitre:

J'arrive enfin, messieurs, aux deux articles du projet de loi
qui accompagnent la première lettre rectificative du projet L'un
traite du concours qui peut être apporté par des particuliers,
des communes, départements, chambres de commerce, syndi
cats. à l'administration pour obtenir le téléphone. Déjà une loi
de finances de 1932 avait accordé cette faculté aux communes,
chambres de commerce et particuliers pour des travaux urbains
ou interurbains. Puis, une loi de finaires de 193" a étendu cette
faculté aux départements pour les travaux d'installation de
l'automatique rural. Le nouvel article du iprojet de loi a pour
Lut d'étendre ces possibilités en. permettant au ministre des
postes, télégraphes et téléphones d'accepter des versements à
titre d'avances des personnes physiques et morales, ver-ements
destinés à concourir à l'équipement télégraphique et télépho
nique.

Le deuxième article du projet de loi a pour but de donner
à l'administration des autorisations nécessaires à la construction
des lignes partagées dont nous avons parlé, la législation
actuelle ne permettant pas à l'administration des postes, télé
graphes et téléphones d'éfïectuer les travaux nécessaires à
rétablissement de ces lignes.

La commission des finances est tout à fait favorable à ces
deux textes, mais elle m'a chargé de vous demander, monsieur
le ministre, de bien vouloir faire donner des instructions pour
que les endroits où seront placés des poteaux ou autres
constructions nécessaires soient choisis dans le meilleures

conditions, soit au point de vue des commodités des habitants,
soit au point de vue de la beauté des sites. On a parlé des
constructions choquantes établies par Électricité de France ces

derniers temps ; la commission des finances souhaiterait que
l'administration des postes, télégraphes et téléphones se distin
guât en évitant ces erreurs dom soutire souvent, la population
des campagnes.

Sous réserve des observations présentées, je demande au
Conseil de la République au nom de la commission des finances
de bien vouloir voter le projet de budget tef qu'il a été adopté
par l'Assemblée nationale avec la seule modification tendant à
un abattement de 1.000 francs au chapitre 1120. (Applaudisse
ments .)

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis de
la commission des moyens de communication, des transports et
du tourisme.

N. Bertaud, rapporteur pour avis de la commission des
moyens de communication, des transports et du tourisme.
Mesdames, messieurs, une fois de plus, votre commission des
moyens de communication a le privilège, modérément agréable,
de donner un avis sans avoir eu le temps d'examiner, comme
il le conviendrait, un budget qui est un des plus importants
de l'État, puisqu'il s'équilibre à 145. 405 millions de francs
et intéresse une administration ne comptant pas moins de
200.000 fonctionnaires.

M. Fléchet. Au ministère des finances, c'est la même chose!

M. le rapporteur pour avis. Dans des circonstances analogues,
d'autres que moi se sont é.evés contre de semblables méthodes
de travail. Je me bornerai, avec philosophie et sans me leurrer
sur leur portée pratique, à joindre mes protestations aux leurs,
en constatant toutefois que nos collègues de l'Assemblée natio
nale ont eu le loisir de se pencher pendant plusieurs semaines
sur un budget que nous aurions voulu avoir le temps de mieux
pénétrer et ont pu, pendant deux séances, le 15 novembre
et le 23 décembre, discuter des dispositions d'un budget dont
nous avons à voler plus que rapidement, à une heure matinale,
les principales dispositions.

Votre commission des finances, saisie au fonj, n'ayant pu,
elle aussrr procéder à cet examen qu'avant-hier soir, répétons
une fois encore que les impératifs budgétaires, toujours a sens
unique, que l'on nous oppose avec une ténacité qui, d'ailleurs,
■ne nous décourage pas, rendent de plus en plus difficile la
possibilité de se livrer à une étude poussée en la matière
■budgétaire.

Il est vrai, cependant, d'ajouter que votre commission des
moyens de communication peut, se reposer sur 1 analyse, que
vous avez entendue précédemment, faite par notre  collègue
M. Sclafer; qui s'est acquitté de sa tâche avec sa conscience
habituelle. Elle avait également pris le soin d'entendre, le
29 novembre 1951. M. le ministre des postes, télégraphes et
téléphones, que je suis heureux de saluer ici, non seulement
comme ministre, mais également comme collègue, et à qui
je souhaite de mener à bien la tâche qu'avait entreprise éga
lement un autre membre de eettë assemblée, son prédécesseur
M. Charles Brune, promoteur du plan quadriennal d'investis
sements.

Nous avons pu voir, grâce à la lecture des débats de l'Assem
blée nationale, s'opposer les thèses les plus différentes sur la
gestion des postes, télégraphes et téléphones: on a insisté —
au moment des explications de vote — à un tel point sur la
notion de « service public » qu'on a été jusqu'à dire « qu'il ne
peut s'agir de gérer commercialement un tel département ».
Notre position, qui est celle d'une commission technique et non
celle d'un organisme chargé d'examiner. ligne après ligne, un
budget dont les deux tiers (soit 105 milliards sur lia) sont
représentés par des dépenses de personnel — sera plus nuancée.
Un département ministériel qui assure la gratuité de virements
postaux 4ui revenant chacun à trente francs, le transport d'un
journal pour la somme dt vingt centimes, le développement de
cabines téléphoniques rurales dont il sait qu'elles seront, pour
la plupart, nécessairement déficitaires mais couvriront le pays
d'un réseau de transmissions indispensables à sa vie écono
mique et à sa sauvegarde militaire, est bien un « service
public » et le plus ancien, sans doute, de la  nation Mais le
domaine dont il a la charge est susceptible, grâce à une moder
nisation constante, d'être rentable le jour où la France aura
rattrapé son retard en matière de télécommunications: notre
pays n'occupe-t-il pas, en effet, le quinzième rang seulement
dans le monde pour l'équipement téléphonique et le onzième
en Europe ?

Une automatisation plus poussée (son degré est de 60 p. 100
en France contre 74,6 p. 100 en Belgique et 95 p. 100 en Suisse)
permettrait, d'ailleurs, d'abaisser le pourcentage des dépenses
de personnel par rapport au total budgétaire, puisque, pour
desservir le même nombre d'abonnés, il faut, en France, un
personnel 4,5 fois plus nombreux qu'en Suisse, 1,5 fois plus
qu'en Belgique et 1,2 fois plus qu'en Angleterre.
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Sans nullement vouloir minimiser la valeur professionnelle
et la conscience d'un personnel — auquel chacun se plaît à
rendre hommage — nous faisons observer qu'à l'Assemblée
nationale, la majorité des amendements (surtout au cours de
la seconde séance du 23 décembre), laissant de côté le pro
blème technique, a eu surtout pour effet d'obtenir du ministre
des explications relatives au reclassement (intégration des our-
veillantes dans le cadre des contrôleurs, reclassement des
bureaux des localités sinistrées, de certains hauts fonctionnaires
des postes, télégraphes et téléphones, création d'un principalat

• pour les facteurs, titularisation des auxiliaires) et à l'obtention
d'avantages jugés nécessaires pour la rémunération d'un tra
vail spécialisé. Peut-être serait-il possible d'attirer l'attention
ministérielle sur la situation des directeurs départementaux et
directeurs départementaux adjoints des postes, télégraphes et
téléphones qui, n'ayant pas obtenu la parité avec les régies
financières, reçoivent un traitement moins élevé que celui  de
certains receveurs des très grands bureaux, placés dans leur
dépendance ? Je rejoins d'ailleurs les conclusions de notre col
line M. Sclaffer.

Nous sommes donc favorables aux suggestions que votre
commission des finances ne manquera pas de faire à ce propos
lors de l'examen des différents chapitres, parce que ce «ont
des mesures de justice, qui permettront à la vie sociale de notre
nation de devenir, peu à peu. normale, mais nous pensons qu'il
est de notre devoir d'insister plus particulièrement sur l'aspect
technique des problèmes qui se posent aux postes, télégraphes
et téléphones dans l'immédiat et'dans un proche avenir, leur
développement conditionnant, en partie, l'élévation du niveau
de vie des travailleurs.

Il nous faut rappeler, tout d'abord,- que nous attendons
encore la présentation budgétaire appropriée qui permettra au
Parlement d'avoir rapidement connaissance des dépenses et des
recettes des trois grands services de ce ministère : iposte, ser
vices financiers et -télécommunications, présentation qui, au
lieu de l'actuelle et inutile distinction en dette publique, dette
viagère, personnel, matériel, charges sociales, subventions,
dépenses diverses, ferait comprendre à nos collègues, trop sou
vent noyés dans la documentation budgétaire, qu'en 1951 le
téléphone à eu un excédent de 17,7 milliards (1950: 16,1), le
télégraphe a été déficitaire de 5,7 milliards (1950: 3,6), alors
que le service de la poste atteint un point de saturation qui
condamne son exploitation à rester désormais stationnaire et
que les « articles d'argent », pour la raison indiquée plus haut
(gratuité des virements) étaient déficitaires (8 milliards en 1951 '
et 12 milliards prévus en 1952).

S'il est possible de remédier en partie au déficit télégraphique
en développant le « système télex » (la recette moyenne par
abonné relié au télex est de 100.000 francs par mois) et en
réutilisant à la. poste le personnel pléthorique de ce service,
c'est surtout par un développement intense du téléphone qu'on
résoudra le problème du déficit et qu'on comblera le retard pris
par la France dans ce domaine (en France, le nombre des télé
phones par 100 habitants est de 4,15, alors qu'il est de 24,2 aux.
U. S. A., 21,2 en Suède, 16,3 en Suisse et 9,3 en Grande-
Bretagne).

Encore une fois, les télécommunications ont besoin d'une ges-
tion financière réellement industrielle, faisant apparaître un
bilan complet de ses recettes et dépenses indépendant de celui
de la poste et évoquant, enfin, quelque chose aux yeux de nos
collègues soucieux, à juste titre, de savoir si les crédits qu'ils
votent vont bien-aux services bénéficiaires. Votre commission
serait reconnaissante, sur ce point, à M. le ministre des postes,
télégraphes et téléphones, de lui faire connaître où en sont les
travaux de la commission d'études des documents budgétaires
et comptables des postes, télégraphes et téléphones que votre
prédécesseur, M. Brune, avait désignée en mai 1950 et qui avait
précisément pour objet de modifier l'actuelle présentation bud
gétaire, notoirement insuffisante à nos yeux ?

Il est également nécessaire qu'en matière de télécommuni
cations existe une loi de programme reconnue indispensable pour
toutes les entreprises nationalisées et dont les postes, télé
graphes et téléphones, budget annexe de caractère industriel et
commercial voulu par la loi du 30 juin 1923, sont les seules à
ne pas bénéficier. Cette nécessité n'avait pas échappé, d'ail
leurs, au commissariat général au plan, qui l'avait conçue en
1947, et dont l'objectif, pourtant modeste, ne put être atteint;
elle fut, alors, remplacée par un plan quadriennal d'investisse
ments (1951-1954), dont le ministre, lorsqu'il est venu devant
votre, commission, n'a pas manqué de souligner l'insuffisance,
puisqu'il ne dispose, actuellement, que de 15 milliards par an
sur les 40 milliards primitivement affectés.

Sans cette loi. toute possibilité d'emprunts pour les postes,
télégraphes et téléphones est un leurre, car les industriels et les
épargnants n'accorderont pas leur confiance à un secteur de
l'économie considéré comme un parent pauvre de l'État; les
collectivités locales elles-mêmes — ualgré le rétablissement I

1 heureux des « fonds de concours » (article 2 du projet de loi) —
hésiteront à lui accorder leur aide; le Parlement, enfin, sou
cieux de connaître le compte « doit et avoir » de cette admi
nistration vis-à-vis de l'État, sera susceptible d'émettre à son
endroit un vote réservé comparable à celui émis par l'Assemblée
nationale en première lecture.

Que deviendront, alors, les promesses ministérielles concer
nant l'accélération de la distribution postale, le développement
de l'automatique urbain et rural, celui du système Télex et des
liaisons hertziennes ?

Votre commission des moyens de communication ne pouvait
manquer d'attirer l'attention du min'stre sur ce gros problème
soucieuse qu'elle est du développement, de la modernisation
des télécommunications françaises et elle serait même désireuse
d'entendre confirmer par le Gouvernement que le chapitre 16 bii
faisait l'objet de la deuxième lettre rectificative (n° 2087, As
semblée nationale), concerne bien  une redevance forfaitaire
pour le service des chèques postaux et  ne peut, en aucun cas,
être assimilé à une subvention d'équilibre allouée par le budget
général..

Sous la réserve de ces quelques observations, la commission
des moyens de communication vous propose d'adopter le texte
qui vous est présenté par votre commission des finances. (Ap
plaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. le ministre des postes,
télégraphes et téléphones.

M. Roger Duchet, ministre des postes, télégraphes et télé
phones. Mes chers collègues, je suis heureux, malgré l'heure
avancée, de défendre mon budget devant une assemblée qui
m'est tout particulièrement chère (Très bien!) mais je serai
d'autant plus bref que les interventions de vos rapporteurs ont
été à l» fois plus documentées et plus complètes. Il y a quel
ques semaines, vous le savez, l'Assemblée nationale a voté un

. certain nombre de chapitres; dimanche dernier, élie a voté le
chapitre réservé et le budget des postes, télégraphes et télé
phones 3 enfin retrouvé son unité. Aussi, la discussion y
gagnera-t-elle en clarté et en efficacité.

Le projet de budget de 1952 avait été élaboré en août dernier.
Ii faisait apparaître un excédent de 4 milliards de recettes, mais
eji septembre la hausse générale des salaires et des traitements
a creusé  un déficit de 11 milliards environ. Pour rétablir l'équi
libre, j'avais deux méthodes: ou bien procéder .à la hausse
générale des tarifs, ou bien procéder à des économies et m'efïor-
cer d'équilibrer certains services déficitaires. J'ai préféré la
seconde méthode qui était la plus difficile dont je me rappelais
qu'elle avait toujours été celle du Sénat. (Très bien!)

Je me suis efforcé de maintenir le tarif d'affranchissement des

lettres ordinaires et le ta»if des communications téléphoniques,
car l'augmentation de ce premier tarif aurait frappé les usagers,
même les plus humbles, et l'augmentation du second aurait
risqué de freiner le trafic et de gêner le développement des
télécommunications

Le Gouvernement a bien voulu accepter mes propositions.
Ainsi il a trouvé des ressources nouvelles dans les hausses

modérées de certains tarifs postaux, des tarifs téléphoniques,
de l'abonnement téléphonique, dans l'augmentation de la rede
vance du Trésor pour le fonctionnement du service des chèques
postaux.

Après de longues négociations avec la Fédération de la presse,
j 'ai doublé les tarifs préférentiels. Certains ont prétendu que
cette hausse était excessive. En réalité, les ■ tarifs de presse
n'avaient pas été modifiés depuis le 31 août 1945, époque où
les journaux valaient 2 francs.

Après la hausse, les tarifs restent encore les plus bas de toute
l'Europe.

Pour un petit hebdomadaire de province, la hausse sera de
5 francs par an et par abonné.

Pour un hebdomadaire de 12 pages qui se vend dans toute
la France, elle sera de 20 francs.

Pour un grand quotidien de plus de 60 grammes, elle sera,
dans les départements les plus éloignés, de 150 francs par an
et, pour les départements limitrophes, de 75 francs seulement.

Les tarifs préférentiels, dont toutes les organisations syndi
cales aussi bien que toutes les chambres de commerce ont
reconnu qu'ils étaient, selon leur propre terme, dérisoires,
creuseront encore dans le budget annexe des P. T. T. un désé
quilibre, un déficit de plus de 5 milliards.

J'ai augmenté aussi les- abonnements téléphoniques, mais,
après là revision,*ils sont au coefficient 20 par rapport à 1926,
alors que les communications téléphoniques étaient au coeffi
cient G0.

Pour le service télégraphique, j'ai décidé des compressions
de personnel et j'ai procédé à une augmentation modérée des
tarifs.

Enfin, après avoir relevé certains tarifs pour les articles
d'argent, j'ai mené une bataille difficile pour une rémunération
plus honnête du service des chèques postaux.
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; En effet, ce service a été crée, non seulement pour les besoins
des usagers, mais aussi, et surtout sans doute, pour les besoins
du Trésor. A la demande du ministère des finances, en effet, les
virements de compte à compte sont gratuits, de sorte que le
déficit s'accroît au fur et à mesure que s'accroît notre clien
tèle. Grâce au service des chèques postaux, le Trésor dispose
de sommes qui, en 1952, atteindront ou dépasseront 300 mil
liards, et, pour ces sommes, il nous verse un intérêt d'un pour
cent.

J'ai demandé que l'intérêt fût porté à 2 p. 100. Au cours de
rapides voyages à l'étranger, j'avais constaté que partout
ailleurs le service des chèques postaux est, pour le service ges
tionnaire, moins 'onéreux qu'en France.- En Belgique, c'est le
budget général qui supporte le déficit total du service. Aux
Pays-Bas, les fonds sont placés à court ternie sous contrôle de
l'État qui paye un taux moyen supérieur à 2.50 p. 100. En
Suisse, une partie des fonds reste à la disposition de l'admi
nistration des postes, qui les place en obligations, mais le taux
moyen est encore supérieur à 2 p. 100.

Devant les difficultés actuelles, M. le ministre des finances
n'a pas accepté de doubler le taux de l'intérêt, mais il a pro
posé une redevance forfaitaire de 2 milliards, reconnaissant
ainsi  que des charges nombreuses et lourdes sont imposées au
service des chèques postaux, dont le principal, dont l'unique
bénéficiaire est le Trésor.

Dans une lettre rectificative envoyée à la commission des
finances de l'Assemblée nationale, 2 milliards avaient été ins
crits, par erreur sans doute, sous la rubrique: subvention
d'équilibre. La commission des finances de l'Assemblée a rejeté
la subvention.

Une deuxième lettre rectificative a été envoyée par le minis
tère du budget, notant enfin que la somme de 2 milliards était
bien une redevance forfaitaire pour le service des chèques
postiïux. Alors, la commission puis l'Assemblée nationale ont
accepté cette redevance.

Je répète avec force, comme je l'ai déjà dit à l'Assemblée
nationale, qu'il ne s'agit pas d'une subvention, niais d'une
rémunération très modeste d'un service rendu par uîie organi
sation dont on pourrait d'ailleurs concevoir qu'elle fût gérée
par une administration autre que la mienne.

Une controverse s'efet élevée à l'Assemblée pour savoir quelles
étaient les charges supportées par l'État, d'une part, et par
mon administra lion, d'autre part, dans le fonctionnement des
postes, télégraphes et téléphones. Je crois qu'il est nécessaire,
devant cette assemblée et aussi pour la clarté des discussions
futures, de rappeler les vicissitudes subies par le budget des
postes, télégraphes et téléphones depuis que fut votée, le
30 juin 1923, la loi créant le budget annexe.

Jamais il n'a pu être établi un véritable budget industriel
doté d'autonomie. Jamais il n'a été constitué un fonds de

réserve. Le fonds d'amcrtissement n'a pas été alimenté depuis
1931. Chaque année, des modifications nouvelles ont été appor
tées par un vote du Parlement. Des hausses excessives des
prix ont rendu impossible l'application de la loi de 1923. L'au
tonomie budgétaire reste une fiction parce que les postes, télé
graphes et téléphones ont à la fois les caractères d'un service
industriel et d'un service public.
; Il s'agit -bien d'un service public lorsque nous acceptons des
tarifs uniformes pour les villes et les campagnes, lorsque le'
prix du timbre est le même pour Paris, Saigon ou la Guade
loupe; lorsque la' presse et certains services publics bénéficient

fonte. préférentiels, lorsque les recettes postales ou les cabi
nes' téléphoniques sont installées dans nos petits villages pour
que soient desservis les usagers les plus déshérités.

Les pertes de recettes dues aux tarifs préférentiels sont de
6 milliards pour les journaux et les périodiques, de 2 milliards
et demi pour les télégrammes de presse, les liaisons spécia
lisées des services publics et de la Société nationale des che
mins de fer français; de près d'un milliard pour le trafic postal
dans l'Union française, de 10 milliards pour le service des
chèques postaux.

Sans doute l'État vous rappelle qu'il paye les retraites de
nos fonctionnaires, mais l'administration des postes verse à
l'État 18 p. 100 des traitements. La charge pour le budget
général est d'une douzaine de milliards, elle n'est d'ailleurs
pas particulière au service des postes dont il faut rappeler
que les salaires et les traitements sont imposés par la fonction
publique. Il serait d'ailleurs vain d'instaurer une querelle de
chiffres. Quoi qu'il en soit, non seulement l'administration des

Postaet,s, mtéalégr eaphese,etrtcéleép sesrn'seosutrpas uonerechargée rpeonurÉtat, mais encore, grâce à ses ressources propres, elle rend
à la nation des services de plus en plus importants et aussi de
plus en plus lourds.

La loi de 1923 n'est plus adaptée aux circonstances. Une expé
rience treptenaire prouve qu'elle doit être revisée. J'étudie
actuellement des propositions de réforme que je soumettrai le
plus tôt possible au Parlement.

Bien sûr, quoique mon administration reste, je le répète, un
grand service public, elle ne doit pas perdre de vue aussi le
caractère industriel d'un grand nombre de ses activités. Je
suis convaincu que les méthodes d'une saine gestion indus
trielle peuvent y être introduites ou développées. C'est pour
quoi j'ai placé, à côté de chaque grande direction, un service
chargé de dégager et d'appliquer chaque fois qu'il est possible
la notion du prix de revient.

C'est pourquoi je viens de constituer ces derniers jours un
comité de gestion chargé des questions de propagande et de
publicité. Ce comité fera mieux connaître les possibilités offertes
au public par les postes, télégraphes et téléphones; il utilisera
aussi certains supports qui appartiennent à mon administration
pour que soient trouvées des recettes publicitaires nouvelles.

Mes chers collègues, le projet qui vous est soumis, s'il con
tient des recettes nouvelles, contient aussi un article auquel
on n'a pas prêté, me semble-t-il, une attention suffisante. J'ai
demandé, pour accélérer le développement des télécommuni-
calions, que li ministre des postes soit autorisé à accepter,'
sous forme de fonds de concours, de la part de personnes phy
siques et morales, des versements à titre d'avance. Ces ava#r.s
]Hourront être faites par les villes, par les conseils généraux,
par les chambres de commerce et, bien plus, ipour la première
luis, elles pourront être consenties par des particuliers.

Grâce à cette loi nouvelle, dont le décret d'application devra,
être rapidement établi, j'espère pouvoir, dans les mois qui-
viennent, généraliser l'automatique rural et procéder à l'exten
sion des centraux téléphoniques de Paris et des grandes villes
de province. (Très bien tre$ bien.)

Depuis la libération, ce pays, qui a procédé à des investisse»
ments considérables dans les charbonnages, dans les centrales;
thermiques, dans les barrages, n'a fait aucun investissement:
en matière de télécommunications. Le plan ■ Monnet- prévoyait,
575 milliards de travaux à effectuer en dix ans. Son objectif
était de doubler le nombre des abonnés du téléphone. C'était
d'ailleurs un objectif très modeste puisqu'il permettait, en 1956,
de donner à la France l'équipement de la Grande-Bretagfte tel
qu'il était en 1946.

Cependant, aucun investissement n'a été consenti au titre du
plan Monnet et la France, comme le soulignait précédemment
votre rapporteui^»reste au quatorzième rang quant au nombre
d'abonnés par c nt habitants. Il faut que 'le Parlement srit
alerté, qu'il nous aide à généraliser les avances remboursables,
qu'il accepte aussi de voter une loi de programmes sans
laquelle nos télécommunication j risquent de péricliter et nos
industries téléphoniques de disparaître.

Enfin, mes chers collègues, le projet tel qu'il a été voté
par l'Assemblée nationale contient un certain nombre de réduc
tions indicatives, qui marquent sa  volonté de voir aboutir
certaines revendications du personnel. J'ai eu, depuis mon
installation dans ce ministère, d'importants entretiens avec les
grandes organisations syndicales; j'ai réuni le conseil supé-,
lieu.- des postes, télégraphes et téléph' nés; j'ai envoyé au
ministère des finances les revendications qui me paraissaient
essentielles. Le ministère des finances les a supprimées, à la
seule exception de la prime de responsabilité des facteurs. Il
a fait observer que la modification-des indices,. que la créatiin
de nouvelles fonctions,' ne pouvaient se faire que dans le cadre.
de la fonction publique. En avril 1949, en effet, le Gouver
nement avait décidé de ne faire de revision des indices qu'au'
bout de deux ans. La discussion va s'ouvrir devant le conseil-
supérieur de la fonction publique. , j.

J'ai. le devoir de dire devant cette assemblée que certaines
demandes, comme le principalat des facteurs, la création de
directeurs adjoints, Je surclassement de certaines recettes, la
transformation de nouveaux agents d'exploitation en contrô
leurs, me paraissent des revendications parfaitement justifiées,
et que je m'engage à défendre à la fois devant la fonction
publique et devant le Gouvernement. (Très bien! Très bien!)

Pour terminer, je veux rendre un hommage qui, s'il est tra
ditionnel, n'en est pas moins sincère, à.une très  grande admi
nistration française, qui est parmi les plus solides et les plus
efficaces. Il ne s'agit pas, bien sûr, seulement de l'adminis
tration centrale, mais bien de tous les fonctionnaires des postes,
télégraphes et téléphones, qui, depuis les directeurs généraux
jusqu'aux plus humbles des facteurs, ont toujours la notion
exacte du devoir et de l'intérêt public. Les uns et les autres
peuvent compter sur le Gouvernement et sur moi-même, comme
le pays peut compter sur eux. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. A six heures moins le quart du matin, madame
le président, je trouve décent de renoncer à la parole. (Applau
dissements.).

Mme le président. La parole est à M. Enjalbert.
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M. Enjalbert. Monsieur le ministre, mes chers collègues, ma
brève intervention m'évitera d'intervenir dans la discussion

des articles d'un budget  de fonctionnement et nia voix se
joindra sans hésitation à celles de nos collègues métropoli
tains pour assurer la marche et accélérer l'amélioration de
services si utiles à la vie de la nation. ,

J'ai en effet l'honneur  de représenter, an sein  de notre
assemblée, un des trois départements algériens fidèlement
attachés à la France et parties intégrantes du territoire métro
politain, mais dont la structure particulière a nécessité la créa
tion, en Algérie, d'un budget autonome.

Cette marque de confiance que fut l'octroi de l'autonomie
financière provoqua le départ foudroyant de la mise en valeur
du pays et permit de renforcer l'action inlividuelle des pion
niers par l'exécution intensive d'un vaste programme de tra-
>aux publics.

Dans la mise en valeur d'un pays, les relations postales,
télégraphiques, téléphoniques doivent suivre parallèlement la
progression de la route et de la voie ferrée. Dans ce domaine,
l'Algérie, malgré le handicap de la distance qui est le prin
cipal obstacle à vaincre, à tous les stades du développe-1
ment économique, a construit des réseaux télégraphiques et
téléphoniques qui répondent aux nécessités du monde moderne.

Bientôt un grand câible téléphonique souterrain reliera les
principales villes du Maroc, de l'Algérie et de la Tunisie. Avec
tous ses affluents, il renforcera la puissance économique de
ce grand balcon qui, sur la rive Sud de la Méditerranée et
sur l'Atlantique, offre tarit de possibilités pour la France. Mais
sa vue s'étend sur le bassin occidental de la Méditerranée qui,,
à la naissance de notre civilisation gréco-romaine, fixait les
limites du monde. A l'heure actuelle, à l'échelle des vitesses
modernes, la Méditerranée prend l'allure d'un -lac intérieur
que l'on survole d'un coup d'aile, en quelques heures, et qui
bientôt sera traversé en moins d'une heure.

Entre les deux rives, les services maritimes, aériens, les
câbles sous-mariris télégraphiques assurent régulièrement et
rapidement vos services postaux et l'acheminement des télé
grammes. Mais pour assurer la liaison entre les deux très
importants réseaux téléphoniques de la France et de l'Afrique
du Nord, vous avez dû enjamber la Méditerranée par une
installation radiotéléphonique. Ce trait d'union, par sa fai-
lblesse actuelle qui le rend sensible aux perturbations atmos
phériques, trouble nos relatjwns téléphoniques avec la métro
pole et empêche l'accroissement du nombre des communi
cations, qui serait si profitable à nos deux budgets.

Je nie fais l'interprète des doléances reçues dans les divers
milieux administratifs, commerciaux, industriels et même fami
liaux. Votre action, monsieur le ministre, ne doit pas se borner
aux limites de la métropole et je suis persuadé que votre
regard se porte fréquemment vers tous les territoires de la
France d'outre-mer, c'est-à-dire vers les cinq parties du monde.

Je n'ai pas à développer les arguments en faveur du renfor
cement du réseau radiotéléphonique tralsméditerranéen pour le
mettre à l'abri des perturbations atmosphériques et qui, pour
cette seule raison, mérite  une refonte urgente.

Je sais que des travaux sont en cours d'exécution. Toutes les
populations nord-africaines seraient heureuses d'apprendre que
le* travaux de réfection seront poursuivis activement et qu'enfin
la qualité et la rapidité des communications téléphoniques
seront assurées entre les deux rives.

. Les hauts fonctionnaires qui sont responsables de l'adminis
tration des territoires nord-africains, les chefs de l'armée
d'Afrique, doivent avoir à leur disposition des moyens rapides
et sûrs dans leurs relations avec le pouvoir central.

Votre administration, monsieur le ministre, doit être prête
pour participer au bond en avant qu'il faudra bien réaliser un
jour et qui, à travers le Sahara, cette mer intérieure réalisera
par le chemin de fer, la route, les réseaux télégraphiaue et
téléphonique, cette véritable colonne vertébrale de nos terri
toires africains.

En un mot, monsieur le ministre, la voix de la France doit
être entendue nettement eu Afrique du Nord.

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à Vf. le ministre.

M. le ministre. Je remercie et j'approuve M. Enjalbert pour
son intervention. Je voudrais lui donner l'état exact de la situa
tion. Les relations, comme vous le savez, sont insuffisantes avec
l'Algérie. 11 existe actuellement entre Paris et Alger six
circuits et également entre Paris et Rabat, trois entre Paris et
Tunis. Nous allons essayer de multiplier ces circuits. Pour
 1952 deux nouveaux circuits avec Alger et deux nouveaux cir
cuits avec Rabat seront équipés. ,

D'autre part, nous venons de conclure un accord avec l'admi
nistration italienne pour constituer à travers la Sardaigne un
réseau hertzien qui permettra d'utiliser 21, i>eut-clre 36 cir

cuits téléphoniques a grande stabilité. Nous serons en mesure,
dans les semaines qui viennent, de commencer les travaux qui
se poursuivront sans doute pendant deux ans. D'ailleurs- si,
comme je l'indiquais.tout à l'heure, nous disposons bientôt
des crédits d'investissements, nous pourrons envisager l'achè
vement des travaux nécessaires.

M. Enjalbert. Je vous remercie, monsieur le ministre.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de République sur le passage à la dis

cussion des articles du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'article premier.
« Art. 1". — Le budget annexe des postes, télégraphes et

téléphones, rattaché pour ordre au budget des services civils
 pour l'exercice 1952, est fixé en recettes et en dépenses ordi
naires, à la somme totale de 151.l05.808.000 francs répartie, par
service et par chapitre, conformément à l'état annexé à la
présente loi. »

L'article 1" est réservé jusqu'au vote des chapitres figurant
à l'état annexé.

Je donne lecture de cet état:

Postes, télégraphes et téléphones.

l re section. — Dépenses ordinaires

Dette publique.

«■ Chap. O0tO. — Service des bons et obligations et des avance#
du Trésor, 5.019.289.000 francs. » — (Adopté.) _

Dette viagère.

« Chap. 0700. — Pensions et compléments de pensions,
127.578.000 francs. » — (Adopté.)

Personnel.

« Chap. 1000. — Administration centrale. — Rémunérations
principales, 082. 706.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 6). M. Houcke propose de" réduire
le crédit de ce chapitre de 1.000 francs.

La parole' est à M. Houcke.

M. Houcke. J'ai déposé cet amendement pour attirer votre
attention, monsieur le ministre, sur la situation qui est faite à
toute une catégorie d'employés de votre administration, les télé
phonistes meilleurs de nuit.

Je m'étais inquiété de cette situation à l'occasion, du reste,
d'un cas particulier qui m'avait été signalé et voici la réponse
qui me fut faite à la suite de mon intervention par votre prédé
cesseur, M. Brune.

« Tant que le nombre des communications a établir suffit
à occuper d'une façon constante l'agent qui en est chargé, les
services effectués la nuit sont rémunérés pour leur durée réelle.
Lorsque ce nombre est nul ou très peu élevé, la vacation est
assimilée à un service de garde et sa durée est comptée pour
la totalité jusqu'à une heure trente et pour le tiers seulement
au delà, conformément aux lois en vigueur. Passons à la pre
mière catégorie: ces téléphonistes sont rémunérés je présume
pour dix heures de travail par jour, leur service commençant
à vingt et une heures pour se terminer à 7 heures du matin.
Pour' l'autre catégorie, qui accomplit les mêmes heures de pré
sence quand la vacation est assimilée à un service de garde,
le nombre d'heures effectuées subit un abattement variable,
semble-t-il, selon l'importance du bureau de poste. Cet abatte
ment est important puisque malgré les heures supplémentaires
qui leur sont comptées, avec toujours la même formule d'abat
tements, pas un seul de ces téléphonistes de nuit n'atteint le
salaire du minimum vital. Premier point profondément regret
table, car ^administration devrait avoir à cœur de montrer
l'exemple en Ta matière et d'assurer à tous ses serviteurs un
salaire décent.

Il est du reste arbitraire d'assimiler à un service de garde
le travail d'un téléphoniste qui assume sa fonction. Assurei
une garde n'implique d'autres responsabilités que celles de la
surveillance. Une garde téléphonique implique la responsabi
lité des communications téléphoniques nombreuses ou non. La
responsabilité reste la même dans les deux cas. Elle est même
sérieuse, à mon avis, car chacun sait que les communications
téléphoniques de nuit ont presque toujours un caractère .d'ur
gence; naissance, maladie, accidents, incendie.
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L'industrie privée paye des heures supplémentaires à un
taux supérieur. C'est la lui, et les syndicats sont intraitables en
la matière.

Dans le cas qui nous intéresse, non seulement les heures
supplémentaires ne sont pas payées à un taux supérieur, mais
elles sont réduites au point que les intéressés n'arrivent même
plus à remplir les conditions d'une journée moyenne de travail.
Pour une présence effective de 60 heures par semaine, il leur
est payé tout au plus trente heures de travail en moyenne.

Comme première conséquence c'est la gène dans leurs foyers.
Cet état de fait entraîne de plus graves conséquences pour les
intéressés. Elle les prive des droits à une retraite qu'ils ont
cependant méritée.

En effet, le texte d'application de la loi générale sur les pen
sions précise que sont seuls validables pour la retraite les
services d'auxiliaires rémunérés pour 6 heures par jour au
moins.

Or, ces veilleurs de nuit qui accomplissent effectivement un
travail d'une durée de 10 heures de nuit, n'étant rémunérés
que pour moins de 6 heures, ne rentreront jamais dans la
catégorie visée; ils ne bénéficieront pas d'une retraite, quelles
que soient les années de service accomplies.

C'est d'autant plus regrettable que l'ordonnance du 21 mai
1045, modifiée par la loi du 3 avril 1050, prévoit que les auxi
liaires comptant sept années de services militaires et de ser
vices validables peuvent être titularisés dans le cadre complé
mentaire. Tout leur échappe.

11 faut se mettre à la place des téléphonistes de nuit qui ne
peuvent bénéficier d'aucune de ces mesures, bien qu'ils en
remplissent toutes les conditions, surtout ceux qui ont déjà
un certain nombre d'années de service.

Quel que soit en effet le nombre d'années de service, malgré
une durée de 60 heures de travail par semaine, ils n'auront
jamais droit à une retraite qui viendrait compenser un salaire
qui fut modeste durant toute leur existence.

J'espère, monsieur le ministre, que vous ne refuserez pas
d'examiner cette situation dont vous n'êtes pas responsable.
C'est la raison de mon amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Mon cher collègue, vous savez que, lorsqu'il
s agit de trafic de nuit normal -ou important, ce sont des
agents de l'administration qui assurent le service de nuit et
iui touchent le traitement normal, auquel s'ajoutent, d'ailleurs,
des indemnités qui varient entre 35 et 110 francs par heure. Les
lendemains sont libres pour eux.

Au contraire, vous avez fait allusion aux veilleurs de nuit,
aux gardiens de nuit qui sont des auxiliaires qui, d'ordinaire,
dorment dans les bureaux de postes et ne se réveillent que
lorsqu'il y a des appels. D'habitude, il s'agit de petits bureaux
qui ont moins de quatre cents abonnés. Vous savez qu'ils
touchent, pour la première heure et demie, le tarif plein, et
pour les autres heures le tiers du tarif normal. Nous avons eu
très peu de protestations et jusqu'à présent nous avons pu
trouver beaucoup de candidats. Cependant, je m'engage à
étudier le problème qui a été posé.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. Houcke. Je remercie M. le ministre de ses explications et
je retire mon amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole sur le chapitre 1000 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la commission.

(Le chapitre 1000 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1010. — Directions régionales et
départementales. — Personnel titulaire, 2.666.124.000 francs.»
(Adopté.)

« Chap. 1020. — Bureaux mixtes. — Personnel titulaire,
17. 572.800.000 francs. »

Par amendement (n° 1) M. Primet et  les membres du groupe
communiste proposent de réduire le crédit de ce chapitre de
1.000 francs. . ®

La parole est à M. Primet.

M. Primet. La rédaction de l'exposé des motifs de cet amen
dement peut vous paraître curieuse, mais je l'expliquerai très
rapidement et nos collègues en comprendront la portée. En
abordant cet amendement, je signale au Conseil de la Répu
blique que les quelques amendements que j'ai retenus à
l'occasion de la discussion de ce budget sont des amendements
sur lesquels la commission des finances et même le Conseil
de la République en séance plénière avaient déjà donné leur
avis. J'ai été très heureux tout de même — cela ne n'arrive

pas souvent d'applaudir un ministre — de, l'entendre dire qu'il
était prêt à s. battre contre certaine administration pour
défendre les revendications du personnel. C'est pour lui donner
encore plus de force, après les votes intervenus à l'Assemblée
nationale, que j'ai proposé certaines réductions indicatives afin
qu'il puisse ensuite obtenir satisfaction pour ce personnel
dont il faut bien dire qu'il ne se contente pas seulement
d'éloges.

Mon amendement a deux objets. Le premier tend à intégrer
les ex-dames C. A. F., c'est-à-dire commis ancienne formule,
surveillantes et principales, dans un cadre parallèle et provi
soire de dames inspecteurs adjoints et de dames inspecteurs.

Les dames commis ancienne formule, surveillantes et princi
pales, protestent à juste titre contre leur intégration dans je
cadre B de contrôleurs et contrôleurs principaux.

Elles observent que les ex-dames employées, dont "elles sont
issues, obtinrent du Parlement, par la loi du 30 décembre 1928,
l'égalité d'appellation et de rémunération avec les ex-commis
des postes, télégraphes et téléphones et qu'elles avaient exac
tement les mêmes attributions.

Or, ces derniers ayant été intégrés à travers deux réformes
(1943 et 1918) dans un cadre d'inspecteurs et inspecteurs
adjoints, les surveillantes et principales ex-ancienne formule
s'estiment fondées, dans la limite des cadres inspecteurs et ins
pecteurs adjoints, à être intégrées dans les cadres parallèles et
provisoires de même dénomination appelés à disparaître par
voie d'extinction, et sans postuler, comme il a été prétendu, les
emplois hiérarchiquement supérieurs de chefs de section et
de chefs de section principaux.

Cette revendication légitime, qui avait reçu de l'administra
tion un accord sans réserve dans son principe, comme en
témoigne une lettre de M. Gouin, vice-président du conseil,
chargé des P. T. T., adressée le 27 février à M. le président
de la commission de reclassement, a été rejetée par la suite
par M. le ministre des P. T. T.

Les agents en cause ont été conduits à rechercher une nou>
velle fois la solution sur le plan parlementaire et cette reven
dication a fait l'objet d'une proposition de loi n° 5817 déposée
 par Mme Reyraud lors de la précédente législature.

Nous pensons que la question mérite une particulière atten
tion et qu'elle pourrait être rapidement réglée par M. le
ministre, soit qu'il veuille bien donner son accord à la propo
sition de loi Reyraud, soit qu'il détèire prendre, dans le cadre
des P. T. T., la solution favorable qui 's'impose.

La deuxième observation concerne le principalat des facteurs
auquel l'Assemblée nationale a donné un avis favorable. Cette
revendication a reçu un appui très marqué de M. le ministre
qui est entièremen t d'accord sur cette revendication, mais
il me semble qu'il y a eu, dans ce domaine, quelques omis
sions et je crois qu'il serait nécessaire à cette occasion que
des précisions fussent apportées.

Il y a également les agents de surveillance des postes, les
agents de surveillance des télégraphes, les facteurs chefs des
postes et les facteurs chefs des télégraphes qui doivent béné-
licier des mêmes avantages et que l'on avait omis de compren
dre parmi les bénéficiaires.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission des
finances ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas eu à examiner cet
amendement. En principe elle  ne se montrerait pas défavorable
si cet amendement lui était soumis.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. .Te ne peux pas donner mon approbation à
M. Primet et je suis obligé de combattre son amendement.

Il n'y a jamais eu en effet identité de recrutement entre les
ex-commis féminins et les ex- contrôleurs. Il n'y a jamais eu
identité de carrière entre les uns et les autres. Il n'y a jamais
eu d'attributions communes entre les commis ancienne for
mule et les ex-contrôleurs. D'autre part, les surveillantes prin
cipales et a fortiori les surveillantes ne peuvent pas plus que
dans le passé être mises sur 1-e même plan que les ex-contrô-
leurs principaux qui ont le titre d'inspecteurs.

Enfin, la création d'un cadre provisoire se traduirait^ par
l'utilisation d'environ 4.300 dames inspecteurs, qui sont les
ex-commis ancienne formule, dans les fonctions d'exécution,
ce qui serait impossible à concevoir et entraînerait des réper
cussions financières considérables.

D'autre part, la proposition de loi que M. Primet a signalée,
et qui a été déposée par Mme Reyraud, a soulevé de sérieuses
protestations. Un comité de défense des chefs de section, des
inspecteurs et des inspecteurs adjoints avait pris contact avec
des membres du Parlement pour combattre cette proposition.

Le Gouvernement s'oppose donc à l'amendement,
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Mme le président. Maintenez-vous votre amendement, mon
sieur Primet ?

M. Primet. Oui, madame le président.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par le Gouver

nement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Par amendement (n° ri), M. de Maupeou
propose de xéduire.le crédit du chapitre 1020 de 1.000 francs.

La parole est à M. de Maupeou.
r

M. de Maupeou. J'ai déposé cet amendement uniquement pour
réparer un oubli commis lors de la discussion à l'Assemblée
nationale et signalé par M. Primet tout à l'heure; il s'agit du
principalat pour les facteurs chefs.

L'amendement qui avait été déposé à l'Assemblée nationale
par M. Barthélémy a fait allusion au principalat de plusieurs
catégories d'employés, à l'exception des facteurs chefs. Je
pense que c'est un. simple oubli et je serais heureux que cela
lne soit confirmé.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. J'ai signalé, tout à l'heure, que nous avions
en effet réclamé à l'administration des finances la création du
principalat des facteurs.- Ce principalat doit être accepté dans
le cadre de la fonction publique. Je m'engage à demander égale
ment, le principalat pour les facteurs chefs.

En conséquence, je vous demande de bien vouloir retirer
votre amendement.

M. de Maupeou. Je le retire.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Par amendement (n° 8), M. Pic et les membres du groupe

socialiste proposent de réduire le crédit de ce même chapitre
de 1.000 francs.

La parole est à M. Pic.

M: Pic. Mes chers- collègues, à l'occasion de la discussion
de ce budget,' l'an dernier, plusieurs de nos collègues avaient
demandé à M. Brune, alors ministre des postes, télégraphes
et téléphones, d'accorder certaines améliorations en faveur des
plus humbles catégories de personnel. M. Brune, qui, de son
côté, les avait proposées et défendues auprès de son collègue
du budget, nous avait à ce moment-là donné l'assurance qu'elles
seraient satisfaites à l'occasion du budget de 1952.

Le Gouvernement semblait avoir pris là-dessus un engage
ment formel. 11 s'agissait tout particulièrement, je le rappelle,
de la transformation de mille emplois d'agents d'exploitation en
contrôleurs et de cent emplois d'agents des exploitations, en
contrôleurs des installations électromécaniques. Il s'agissait
aussi de l'attribution de la classe exceptionnelle aux facteurs,
chargeurs et manutentionnaires.

Les chapitres correspondants — M. le ministre vient de nous
le rappeler — et notamment le chapitre 1020 sur lequel nous
discutons pour l'instant, montrent que, à l'heure présente, ces
mesures ne sont pas réalisées parce que les crédits ne sont pas
pi-évus, et malgré le. renvoi en commission du budget des postes,
télégraphes et téléphones par l'Assemblée nationale, à la
demande de M. Coûtant, malgré les efforts, auxquels nous ren
dons hommage, que le ministre des postes, télégraphes et télé
phones a poursuivis auprès de ses collègues du Gouvernement
pour obtenir ces améliorations, nous constatons aujourd'hui
que la lettre rectificative intervenue, et dent M. le ministre a
parlé tout à l'heure, n'a pas réglé ces questions.

11 aurait pourtant fallu que ces deux mesures fussent prises,
et qu'elles fussent accompagnées de quelques autres touchant
les plus modestes des personnels des postes: la création de
15 emplois de surveillantes principales, de 95 emplois de sur;
veillants, le surclassement de 91 retraites de 6e classe, qui
commencent à être données, la création de 180 pointeurs-dans
les services de transbordement des sacs postaux, la titularisation
de 150 auxiliaires des services des installations téléphoniques.

Ces demandes modestes et raisonnables étaient d'ailleurs
gagées par des suppressions d'emplois corrélatives, et on pou
vait espérer que la lettre rectificative réglerait cette question.
11 n'en a rien été, et le ministre des postes, télégraphes et télé
phones lui-même en a convenu tout à l'heure.

Ainsi, depuis deux ans, le Parlement a marqué sa volonté
unanime de donner satisfaction à ce personnel modeste des
postes, télégraphes et téléphones, et c'est pour protester, ferme
ment contre la réponse négative qui nous est donnée que j 'ai
proposé cette réduction indicative de 1.000 francs.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement i

M. le ministre. Comme je l'ai signalé tout à l'heure, nous
avons demandé la transformation de mille emplois d'agents d'ex
ploitation en mille emplois de contrôleurs. Cette revendication
du personnel — j'en donne acte à M. Pic — me paraissait jus
tifiée. D'ailleurs, nous avons également demandé la transforma
tion d'u i certain nombre de chargeurs en pointeurs, ainsi que
d'autres transformations.

On nous a demandé de négocier ces transformations dans le
cadre de la fonction publique. Comme je l'ai indiqué à la tribune,
je m'engage, et ce n'est  pas une promesse vaine, à poursuivre
les i égocialions.

Déjà, à l'Assemblée nationale, un amendement avait été déposé
et avait reçu l'approbation de la presque totalité de ses membres.
Je prends acte que, sur l'amendement de M. Pic, le Conseil do
la République marque, comme l'Assemblée nationale, sa volonté
de voir ces transformations s'accomplir dans le plus bref délai.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'amendement ?

Je le mets aux voix.

( L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix le chapitre 1020, avec le
chiffre de 17.572.808.000 francs.

(Le chapitre 1020. arec ce chiffre, est adopté.)
« Chap. 1030. — Services communs spéciaux. — Personnel titu

laire, 1.689. 273.000 francs. »
La parole est à M. Primet.

M. Primet. Je vé" ' faire une simple observation sur ce cha
pitre. L'Assemblée nationale a voté un amendement tendant
au reclassement des ouvrières aux travaux manuels, mais, la
discussion ayant été assez confuse, les hommes de service
n'ont pas été, par cet amendement, transformés en ouvriers
d'état de première catégorie.

En effet, au cours du débat sur le.budget des postes, télé
graphes et téléphones, le 23 décembre-1951, M. Barthélémy a
déposé un amendement demandant le reclassement des ouvrières
aux travaux manuels en ouvrières d'état. Cet amendement a
é'i voté, mais je pense qu'il est nécessaire de reprendre la ques
tion car, lors du budget de 1951, notre collègue. M. David, avait
demandé au Conseil de la République la transformation non seu
lement des ouvrières aux travaux manuels en ouvrières d'état,
mais aussi des hommes de service chargés de l'entretien des
chaufferies, travaux d'aménagements, lavage des verrières, etc.,
en ouvriers d'état.

M. Brune, alors ministre des postes, télégraphes et téléphones,
avait promis une étude bienveillante, mais rien n'a été fait
depuis. Il est à noter, que, déjà en 1950, un certain nombre de
transformations d'hommes de service en ouvriers d'état avaient
été accomplies, une quinzaine environ.

Je pense que M. le ministre est favorable à cette revendication,
car il y aurait en somme une disparité entre les avantages accor
dés aux ouvrières aux travaux manuels et les hommes de ser
vie.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Cette transformation des hommes de service
est à l'étiide. Je crois qu'ils pourront obtenir satisfaction.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?..«•
Je mets aux voix le chapitre 1030 au chiffre de la commis

sion. • . ■< :-Â ■ ir
(Le chapitre 1030 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1010. — Services postaux spéciali
sés.— Personnel titulaire, 11.713.681.000 francs. »

Par amendement (n° 2), M. Primet et les membres du
groupe communiste proposent de réduire ce crédit de 1.000
francs.

La- parole est à M. Primet.

M. Primet. Mon amendement a pour but d'officialiser l'em
ploi de pointeur. Dans les bureaux des gares, un certain nom
bre de chargeurs assurent le pointage, à l'arrivée et au départ
clés dépêches. Mon amendement n'a qu'un but: officialiser ces
chargeurs dans l'emploi de pointeurs. Nous demandons comme
première étape la transformation de 180 emplois. Il ne s'agit"
évidemment pas de créations nouvelles, mais simplement d'of
ficialisation dans une fonction que les intéressés exercent
déjà.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. La création d'emplois de pointeurs a été
désirée par l'administration.des postes, télégraphes et télé
phones. L'année dernière déjà, nous avons fait des proposi
tions et demandé la création de 180 emplois de pointeurs.
Nous n'avons pas abouti, mais nous continuons les négocia
tions.
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Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'amendement ?...

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je- mets aux voix le chapitre 1040 au chif
fre  de 11.713.680.000 francs.

(Le chapitre 1040, avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1050. — Services spécialisés des
chèques postaux et des articles d'argent. — Personnel titu
laire,. 3.619.826.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1060. — Services spécialisés des télécommunications.
•— Personnel titulaire, 12.618.078.000 francs. » *

Par amendement (n» 3), M. Primet et les membres du
groupe communiste proposent de réduire ce crédit de 1.000
francs. .

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Cet amendement tend à la création du principalat
pour les agents des lignes.

Je voudrais très rapidement donner quelques indications car,
dans ce domaine encore, la discussion à l'Assemblée nationale
n'a pas été très claire. Cela crée une espèce de désaccord
entre les facteurs qui ont bénéficié du principalat et les agents
des lignes qui n'en ont pas profité.

L'argument de M. le ministre est que le principalat pour
les agents des lignes ne se justifie pas du fait que les inté
ressés ont de nonKbieux débouchés en tant que soudeurs,
chefs d'équipe et conducteurs de travaux. Évidemment, du
point de vue des clauses du statut de la fonction publique, cet
argument parait valable; cependant il faut considérer que la
différence est minime entre le traitement de l'agent des lignes
et celui de soudeur — quelques dizaines ou quelques centaines
de francs par mois — et que la promotion dans le nouveau
grade oblige bien souvent à un changement de résidence avec
tout ce qu'il comporte de frais et de difficultés de logement.
Presque toujours, les intéressés sont obligés de se séparer de
leur famille, d'où frais supplémentaires considérables que ne
comble pas et de loin le supplément de traitement qu'ils peu-
yent avoir dans leur nouveau grade.

11 est à souligner enfin que le fait d'avoir attribué aux agents
des lignes le même indice qu'aux facteurs les a très forte
ment mécontentés car, avant le reclassement, ils avaient des
traitements supérieurs ces derniers, justifiés par leurs qua
lifications professionnelles et le caractère pénible de l'emploi
et qu'ils ne sauraient admettre, en conséquence, que l'avan
tage mérité prévu pour leurs camarades employés leur soit
refusé.

Pour appuyer mon argumentation, je veux donner quelques
exemples qui l'illustreront ibien. Que peut gagner un agent des
lignes à la suite de promotion ?

Un agent des lignes à l'indice 154, par exemple', qui se trou
vera promu à l'indice 155, qui est l'échelon immédiatement
supérieur à celui qu'il avait comme agent des lignes, percevra
un traitement mensuel net de 18.912 francs au lieu dp 18.834
francs, soit 78 francs de plus. Un agent des lignes y l'indice
478 sera promu à l'indice 180 et gagnera 22.291 francs par mois
au lieu de 22.063 francs, soit 231 francs de plus. Enfin, celui
qui, se trouve à l'indice 170 sera promu au même indice et
n'aura aucune augmentation dans l'immédiat.

Ces exemples seront, je l'espère, suffisants pour que M. le
ministre revienne sur sa position, qui d'ailleurs est probable
ment surtout dictée par l'attitude du ministère des finances, et
que je demande au Conseil de la République de voter cet
amendement. Cette proposition avait d'ailleurs été favorable
ment accueillie l'an dernier à la commission des finances.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. J'ai signalé tout à l'heure que la classe excep
tionnelle ne se' conçoit que pour les fonctionnaires qui attei
gnent leur fin de carrière sans avoir de débouchés suffisants.

-C'est pourquoi j'ai insisté pour les facteurs. Au contraire,
comme je l'ai dit à l'Assemblée nationale, une telle proposition
ne se justifie pas à l'égard des agents des lignes parce qu'ils
ont des débouchés: chef d'équipe, conducteur de travaux, et
qu'ils ont des avantages appréciables.

D'autre part, je me permets de vous signaler qu'une réforme
des lignes fait actuellement l'oibjet d'une proposition de loi.

Cette réforme, qui va moderniser les services, apportera des
avantages nouveaux aux agents des lignes.

Enfin, si nous proposons à la fonction publique le princi
palat pour les agents des lignes, c'est le plus sûr moyen de
îaire échouer le principalat des facteurs. C'est pourquoi Je
 Gouvernement s'oppose à l'amendement,

Mme le président. Personne ne demande plus la parole .
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par le Gouver

nement.

( L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Personne ne demande la parole sur le
chapitre 1060 ?

Je le mets aux voix au chiffre de la commission.

(Le chapitre 1060 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1070. — Centre national d'études
des télécommunications. — Service général. — Rémunérations
principales et indemnités, 204. 253. 000 francs. » — {Adopté.)

« Chap. 1080. — Services extérieurs. — Personnel contractuel
et auxitaire, 6. 408. 487. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1090. — Frais de remplacement, 3.325.391.000 francs. »
— (Adopté.) ■

« Chap. 1100. — Indemnités résidentielles, 13.571.208.003
francs. r. — (Adopté.)

« Chap. 1 1 10. — Indemnités spéciales, 1.322.333.000 francs. 5
Par a nendement (n° 4) M. Primet et les membres du groupe

communiste proposent de réduire le crédit de ce chapitre de
1.000 francs.

La parole est à M. Primet.

M. Primet. C t amendement a un double but. Il vise d'abord

les primes de rendement. Les employés des postes, télégraphes
et téléphones sont, avec les agents des lignes et tous les auxi
liaires, les seules catégories qui n'ont pas bénéllcié de la prime
de rendement alors que le trafic est actuellement supérieur à ce j
qu'il était en 1916 avec moins de personnel.

Il ressort de l'évolution du trafic, évolution basée sur les huit
premiers mois, que 3.8'0 millions de lettres, imprimés, jour
naux, ont été acheminés et distribués en 1951, contre 3.595 mil
lions en 1946, année où l'on a accordé la prime de rendement aux
autres catégories de personnel. 11 convient de souligner à ce
sujet que l'article 35 de la loi du 19 octobre 1946 portant statut
des fonctionnaires, votée à l'unanimité par l'Assemblée natio
nale, n'établit aucune discrimination parmi les catégories appe
lées à bénéficier des primes de rendement.

Mon amendement tend ensuite à créer l'indemnité de frais
de mission dans la résidence. Je signale au Conseil de la Répu
blique que, par scrutin public, il s'était prononcé en faveur
d'une semblable disposition. Il s'agit — le terme est peu élé
gant — de l'habituelle indemnité dite « de panier », que l'on
donne à certaines catégories de travailleurs, indemnité qui peut
être accordée à des facteurs ruraux qui n'ont pas la chance de
trouver un repas à midi chez les paysans comme cela se produit
parfois, mais non d'une façon régulière.

Je demande au Conseil de la République de ne pas se déjuger
en votant dans le même sens qu'il avait voté précédemment.

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Pour l'attribution des primes de rendement,
M. Primet a raison de dire qu'il s'agit de l'application de la loi
qui fixe le statut général des fonctionnaires. Hélas 1 le budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones n'est pas doté
actuellement des crédits nécessaires pour permettre de généra
liser les primes de rendement.

Quant à l'indemnité de panier, nous y sommes hostiles et ,
voici pourquoi. L'obligation de prendre, sans indemnité spé
ciale, le repas de midi en dehors des heures habituelles a de
tout temps été considérée comme une charge normale par les
facteurs. L'adoption de la mesure proposée, outre qu'elle pro
voquerait un accroissement considérable des dépenses annuelles,
ne manquerait pas de susciter des revendications des facteurs
des grandes villes qui se trouvent, eux aussi, obligés de prendre
leurs repas en dehors des heures habituelles.

Il faut considérer cette obligation comme une sujétion inhé
rente à la fonction qu'ils exercent et qu'ils partagent d'ailleurs
avec un granl nombre de travailleurs.

En tout état de cause, il serait très onéreux et imprudent de
s'engager dans la voie de l'attribution d'une indemnité pour
frais de mission dans la résidence.

M. Primet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. M. le ministre vient de nous déclarer qu'il y a 15
une charge inhérente à leur métier qu'ils partagent d'ailleurs
avec un grand nombre de travailleurs,
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Dans l'industrie et le bâtiment, notamment, une indemnité
'de panier est toujours prévue pour les ouvriers. Une telle
indemnité figure dans de nombreux contrats signés entre
patrons et ouvriers. Je ne vois pas pour quelle raison on
n'adopterait pas une mesure semblable dans le cas qui nous
préoccupe. D'ailleurs, le Conseil de la République y avait
donné son approbation, l'an dernier, par scrutin public.

M. le ministre. Le Gouvernement maintient sa position et
demande au Conseil de la République de repousser l'amende--
 ment.

Mme le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement repoussé par le Gouverne

ment,

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Personne ne demande la parole sur le
chapitre 1110 ?... /

Je le mets aux voix au chiffre de la commission.

(Le chapitre 1110 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1120. — Indemnités éventuelles,
2.665.320.000 francs ».

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mon observation, qui sera très brève, a pour objet
d'appuyer la réduction indicative proposée par la commission
des finances. J'ai reçu d'une association amicale de receveurs
et chefs de centres des P. T. T. une letti e appuyant la reven
dication qui a été développée à la tribune par notre collègue
M. Sclafer.

Je veux extraire de cette modeste lettre, qui expose très
clairement le problème, les passages suivants: « ...Demande
que soit abrogé l'article 4 du décret du 6 octobre 1950; demande
que soient allouées aux receveurs et receveurs distributeurs
des P. T. T., des indemnités pour travaux supplémentaires et
de nuit effectués les jours ouvrables au taux alloué aux autres
catégories de personnels en possession des mêmes indices de
traitement; à faire bénéficier de cette exception les receveurs,
les chefs de centre et les receveurs distributeurs du repos
hebdomadaire légal ».

Ces observations vont dans le sens de l'abattement proposé
par la commission.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Vous savez qu'une loi récente a accordé la
gratuité du logement au receveurs et receveurs distributeurs.
Le décret du 6 octobre 1950 iprévoyait qu'aucune indemnité
horaire pour travaux supplémentaires ne peut être attribuée
aux agents de l'État logés gratuitement. C'est pourquoi l'octroi
de la gratuité revenait ,à la suppression des allocations horaires
spéciales.

Cependant, dans les recettes secondaires seulement et en
vue d'assurer la continuité des services postaux télégraphiques
et téléphoniques, se posent, nous en convenons, des problèmes
particuliers à régler de façon équitable. Aussi nous . venons de
déposer un projet de décret et d'arrêté qui permettra de fixer
les. heures supplémentaires ipour les receveurs distributeurs
dans les petits bureaux.

Personne ne demande -plus la parole sur le chapitre 1120 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la commission.

(Le chapitre 1120 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 1130. — Rémunération des gérants
de bureaux secondaires et de divers personnels, 983.002.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1140. — Contribution à la constitution des pensions
de retraite du personnel, 9.944.100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1150. — Versement de 5 p. 100 en remplacement de
l'impôt cédulaire, 3.825.978.000 francs. » — (Adopté.)

a Chap. 1100. — Couverture de mesures diverses en faveur
du personnel, 12.790.000.000 de francs. » -

Par amendement (nd 9), M. Pie et les membres du groupe
socialiste proposent de rédiger comme suit le libellé de ce
chapitre :

« Couverture de mesures diverses en faveur du personnel;
revalorisation des émoluments du 'personnel de l'administra
tion des postes, télégraphes et téléphones, sur les bases arrêtées
par le Gouvernement en ce qui concerne les fonctionnaires
rémunérés sur le budget général et attribution d'une classe
exceptionnelle aux facteurs, chargeurs et manutentionnaires. »

La parole est à M. Pic.

M. Pic. Monsieur le ministre, avant de développer cet amen
dement au chapitre 1160, je voudrais nie permettre de revenir
sur l'amendement que le Conseil de la République a bien voulu,
voter tout à l'heure.

Puisque aussi bien des amendements ont été votés et puis
que aussi bien la commission des finances a rectifié les cha
pitres 1120 et 1090, vous allez être obligé, monsieur le ministre,
de revenir pour une seconde lecture devant l'Assemblée natio
nale. Je voudrais vous demander, fort des votes unanimes des
deux Assemblées depuis deux ans, d'intervenir à nouveau,
ainsi que l'a déjà d'ailleurs demandé le rapporteur de la com
mission des finances, et d'intervenir très vivement auprès de
M. le ministre du budget. Vraiment, devant cette volonté si
fermement exprimée par le Parlement en faveur d'humbles
catégories de fonctionnaires d'un service unanimement estimé,
une nouvelle lettre rectificative serait souhaitable.

Le crédit.nécessaire est peu important d'ailleurs. Pour la
création de ces 1.000 contrôleurs, pour la classe exceptionnelle
de facteurs, ainsi que pour les cinq autres mesures que j'ai
signalées tout à l'heure, si l'on tient compte qu'elles sont
gagées en partie par des suppressions d'emplois corrélatives,
le coût s'élèverait, si mes renseignements sont exacts, à 200
ou 300 millions, sur un budget de 156 milliards et une admi
nistration qui intéresse 220.000 unités.

J'irai même plus loin. Nous connaissons les difficultés finan
cières, et les obstacles auxquels vous vous heurtez vous-même
dans vos demandes auprès du ministre du budget. Si seulement
vous pouviez obtenir, avant la seconde lecture, une très modeste
lettre rectificative qui vous permettrait de créer...

Mme le président. Monsieur Pic, ce n'est pas possible cons
titutionnellement, j'ai le regret de vous le dire.

M. Pic. Je vais alors poser ma question autrement. Dans la
limite des crédits que -vous avez à votre disposition, monsieur le
ministre, et que le Parlement vote, je voudrais vous demander
de faire étudier par vos services s'il ne serait pas possible,
sans qu'il en résulte une inscription de dépenses nouvelles au
budget, d'amorcer, ne serait-ce qu'à la fin de l'année 1952,
les mesures que nous vous demandons de prendre.

C'est ce qui m'amène, tout naturellement, à défendre l'amen
dement que j'ai déposé sur le chapitre 1160. Je ne reviendrai
pas sur ce que nos collègues ont déjà dit et sur ce que vous
avez dit vous-même au sujet des emplois de facteur-chef. Il y a
1.911 emplois de facteur-chef pour 4.438 facteurs, et j'ai pensé
qu'à l'article 1160 pourraient être comprises les mesures diverses
en faveur du personnel.

Je voudrais donc proposer au Conseil de la République de
modifier le libellé de ce chapitre, si cela est possible, ce qui
permettrait, dans la mesure où les crédits de ce chapitre,
d'après les renseignements que je possède, n'ont pas été cal
culés avec une grande précision quant au nombre d'agents en
activité, de favoriser ceux-ci. Il est fort possible que, dans les
derniers mois de l'année 1952, les services puissent dégager h
ce chapitre une certaine masse de crédits, peut-être modeste,
mais réelle pourtant.

C'est peut-être un coup d'épée dans l'eau que nous lancerons,
mais le libellé du texte tel que je vous le présente « Couver
ture des. mesures diverses en faveur du personnel, etc. » rem
plit l'objet même du chapitre 1160, en ajoutant le membre de
phrase suivant: « attribution d'une classe exceptionnelle aux^
facteurs, chargeurs et manutentionnaires ». Nous entendons'
laisser cette réalisation à l'entière initiative du ministre qui-le;
fera, si Jà chose lui paraît financièrement possible, avec les
crédits déjà prévus au chapitre 1160.

M. le ministre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je remercie M. Pic de son intervention et, en
même temps, de son aide, mais il me paraît impossible de
modifier le libellé du chapitre et d'y faire figurer, en parti
culier, une classe exceptionnelle des facteurs.

Je crois vraiment que la modification du libellé d'un chapitre
est une chose assez importante et je ne puis que vous répéter
ce que j'ai déjà dit, à savoir que nous chercherons par tous
les moyens à vous donner satisfaction.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. Pic. Je le retire.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

Personne ne demande plus la parole sur le chapitre 1160 ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de la commission.

(Le chapitre 11C0 est adopté.)
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Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

M. le président. « Chap. 3000. — Administration centrale. —
Remboursement de frais, 7.497.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Services , extérieure. — Remboursement de
fiais, 1.030.411.000 francs. »' — (Adopté.)

Chap. 3020. — Frais de missions à l'étranger, 12.000.000 de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3030. — Administration centrale. — Chauffage et
éclairage. — Mobilier. — Fournitures, 28.711.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3010. — Services extérieurs. — Chauffage et éclairage.
•— Mobilier. — Fournitures, 2. 773.253.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3050. — Loyers, 351.452.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap 3060. — Entretien et aménagement des locaux, 980 mil

lions 695.000 francs. » . — (Adopté.)
« Chap. 3070. — Matériel automobile, 1.557.270.000 francs. »

— (Adopté.)
« Chap. 30S0. — Transport du matériel et du personnel,

521.930.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3090. — Travaux d'impression, 1.324.515.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 3100. — Travaux et cessions à titre remboursable. »
— (Mémoire.)

« Chap. 3119 — Aide aux forces alliées. » — (Mémoire.)
« Chap. 3120. — Matériel postal, 908.500.000 francs. » —

(Adopté.)

« Chap. 3130. — Transpoit des correspondances, 10.354.710.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 31 10. — Matériel des télécommunications, 4.539.979.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3150. — Dépenses de fonctionnement du centre natio
nal d'études des télécommunications, 383.834.000 francs. » —
(Adopté.)

Charges sociales.

« Chap. 4000. — Prestations et versements obligatoires,
1 5.275.314.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs, 335 mil
lions 659.000 francs. »

Par amendement (n° 10), M. Léo Hamon propose de réduire
le crédit de ce chapitre de 1.000 francs.

La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Je développerai, si vous le voulez bien," en
même temps, pour abréger cette délibération tardive, l'amen
dement qui porte sur le chapitre 4010 et celui qui porte sur
le chapitre 5000. '

Au surplus, je ne fais ici que reprendre devant le Conseil de
la République une question qui avait été soulevée devant
l'Assemblée nationale par deux amendements, émanant l'un
de M. Louis Rollin, l'autre de Mme Prin. Vous voyez que les
différents groupes de l'Assemblée nationale avaient pu se
rejoindre dans une même préoccupation.

De quoi s'agit-il à propos de ces' deux amendements ? De la
contribution financière de l'administration des postes aux can
tines du personnel.

Jusqu'en 1950 cette contribution financière avait, d'une part,
l'aspect d'une somme improprement appelée ristourne, somme
de 15 francs versée par l'administra ion a raison uu cnaque
repas servi, d'autre part, d'une contribution forfaitaire de
240.000 francs par 35 repas. Cette contribution forfaitaire a été
supprimée et la pseudo-ristourne de 15 francs par repas a été
maintenue à ce taux.

L'Assemblée nationale s'est prononcée, d'une part, pour le
relèvement de la ristourne de 15 francs à 45 francs, d'autre part,
pour que l'aide de 240.000 francs soit rétablie. Je pense donc, en
évoquant cette question devant M. je ministre des postes, télé
graphes et téléphones, que je ne le surprends pas, d'abord parce
qu'il en a entende parler dans l'autre assemblée, ensuite — et
c'est un hommage que je désire lui rendre — parce qu'il n'avait
pas attendu les interventions à l'Assemblée nationale pour
porter la question devant le ministère des finances, dont il
attendait, je crois, vainement la réponse il y a encore quelques
jours.

A mon tour, pour renforcer sa position et lui demander une
action plus large encore, je voudrais insister sur cette question,
car, présentement, la situation est la suivante; du fait de la.

suppression de la subvention forfaitaire, les cantines sont
réduites à pratiquer un système d'achat au jour le jour; elles
ne connaissent pas à l'avance les ressources sur lesquelles elles
peuvent compter, en sorte que tout leur revient plus cher. Le
résultat est que, depuis deux ans, les prix des repas se sont
élevés de 65 p. 100.

Je voudrais donc vous demander, monsieur le ministre,
d'insister à nouveau auprès du département des finances, à la
fais pour le rétablissement de la subvention forfaitaire de
210.000 francs et pour le relèvement de l'aide aux cantines, non
plus au taux de 15 francs par repas qui avait été adopté en 1948,
non plus au taux de 30 francs, comme vous l'aviez suggéré
en 1950, mais au taux de 45 francs, qui, seul, pourrait corres
pondre à la situation actuelle.

Je voudrais, pour que nos collègues connaissent bien la
situation, dire qu'il s'agit de cantines dans lesquelles la grande
majorité des convives sont soit des auxiliaires, soit des débu
tants. La situation de ce petit personnel est extrêmement diffi
cile, car il s'agit d'agents dont beaucoup ont été mutés de pro
vince, qui subissent les charges de logement que connaissent
à Paris la plupart des provinciaux qui viennent d'y être mutés.
La situation de ce personnel est difficile, je le répète — M. le
ministre pourra le confirmer — on enregistre à la fin du mois
une décroissance du nombre des rationnaires pour le motif
que le prix du repas, si modique soit-il, excède encore les
moyens de ces modestes collaborateurs.

Monsieur le ministre, je vous demande de faire ici encore un
effort et, je voudrais l'jjouter, reprenant une suggestion dont
vous avez bien voulu fne parler au cours d'une conversation
privée, de penser non seulement à l'aide financière qui permet
trait une amélioration de cet ordinaire, mais à un certain nom
bre d'initiatives que vous aviez envisagées afin de rendre plus
accueillant, plus chaud moraletnent le cadre de ces cantines.

Il n'est pas mauvais de dire, à la fin de cette intervention
qui, je crois, termine à peu près la discussion de ce budget,
qu'entretenir un matériel, entretenir des lignes, entretenir des
appareils, c'est bien. Mais il y a aussi des hommes, il y a aussi
des femmes qui ont droit, et vous en êtes persuadés, j'en suis
sûr, à votre sollicitude, tant pour les choses matérielles que
pour le moral qu'ils apportent à leur service.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Mes chers collègues, comme le rappelait
M. Léo Hamon, les cantines ont, en effet, pour mon adminis
tration une importance vitale, en particulier pour le jeune per
sonnel qui débute. J'ai décidé de les soutenir. C'est ainsi
qu'après avoir visité les principales cantines de Paris, je puis
vous assurer que, dès le début de l'année prochaine, d'impor
tantes améliorations seront apportées. ,

Je signale que le prix des repas y est actuellement de
130 francs environ et que, sur ce repas, une ristourne est
accordée, de 15 francs à Paris et de 13 francs 50 en province.
Sans doute y avait-il eu des subventions, mais ces subventions,
comme pour toutes les autres administrations d'ailleurs, ont
été supprimées récemment sur proposition de la commission
des économies.

En conclusion, je suis décidé à aider de mon mieux les
cantines. Déjà, nous détachons du matériel, du personnel, nous
fournissons certaines prestations en nature; en particulier,
nous fournissons les locaux, les moyens de transport; nous
assumons la prise en charge de l'éclairage, de l'eau. Cet effort
considérable, nous le continuerons, soyez-en persuadés. '

Mme le président. Monsieur Léo Hamon, maintenez-vous
votre amendement ?

M. Léo Hamon. Je voudrais savoir si M. le ministre consi
dère comme possible de demander le rétablissement de la
subvention de 2'0.000 francs et le rétablissement de la ris
tourne à 30 ou 45 francs.

M. le ministre. Je crois qu'il est impossible d'obtenir le
rétablissement de la subvention. Par contre, je ne crois pas
impossible d'augmenter la ristourne pour toutes les cantines.

Dans ces conditions, je pense que M. Hamon pourrait retirer
son amendement.

M. Léo Hamon. M. le ministre venant d'indiquer ses. inten
tions et le chiffre fixé résultant lui-même de l'adoption par
l'Assemblée nationale d'un amendement- inspiré par le même
esprit que le mien, je puis abandonner mon amendement, puis
qu'il ne fait que consacrer ce qui a été demandé par l'Assem
blée nationale,
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Mme le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole ?...

' Je mets aux voix le chapitre 4010, au chiffre de la commission.
(Le chapitre 4010 est adopté.)

Subventions.

Mme le président. « Chap. 5000. — Subventions de fonction
nement à divers organismes, 12.998.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 11), M. Léo Hamon propose de
réduire ce crédit de 1.000 francs.

* La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Je retire également cet amendement qui allait
de pair avec le précédent. .—•»

Mme le président. L'amendement est retiré.
Quelqu'un demande-t-il !a parole sur le chapitre 5000 ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de la commission.

(Le chapitre 5000 est adopté.)

Dépenses di verses.

Mme le président. Chap. 6000. — Frais judiciaires et indem
nités ou rentes pour dommages causés à des tiers, 55.490.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6010. — Indemnités pour pertes et spoliations d'objets
confiés à la poste. — Remboursement de mandats payés sur
fatix acquits, 25.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6020. — Conférences et organismes internationaux,
30.300.000 francs. » — (Adopté.)

u Chap. 6030. — Remboursements, 14.500.000 francs. ,'» —
(Adopté.) \

« Chap. 6040. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)
« Chap. 6050. — Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance. » — (Mémoire.)
« Chap. 6060. — Emploi de fonds provenant de legs ou de

donations, 8.000 francs. » — (Adopté,)
« Chap. 6070. — Versement au fonds d'amortissement (loi du

30 juin 1923, art. 72). » — (Mémoire.) .
« Chap. 6080. — Versement au fonds de réserve. » — (Mémoire.)

Équilibre.

« Chap. 6090. — Financement des travaux d'établissement,
79.001.000 francs. » — (Adapté.)

« Chap. 6100. — Remboursement des avances reçues du Tré
sor en couverture des déficits d'exploitation, 22.917.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 6110. — Versement au budget général. » — (Mémoire.)
Quelqu'un demande -t-il la parole 7...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 1 er et de l'état annexé,

avec le chiffre de 154.405.806.000 francs résultant des votes émis
sur les chapitres de l'état annexé.

(L'article 1 er , avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. —'En vue d'accélérer l'équipe
ment télégraphique et téléphonique, le ministre des postes,
télégraphes et téléphones est autorisé à accepter, sous forme
de fonds de concours, de la part des personnes physiques ou
morales, des versements à titre d'avance.

« Les conditions d'application de cette disposition, et notam
ment les modalités d'utilisation et d'apurement de ces avan
ces, seront fixées par décret contresigné par le ministre des
finances et des affaires économiques, le ministre du budget et
le ministre des postes, télégraphes et téléphones.

« Sont abrogées les dispositions de la loi du 31 mars 1932
[(art. 58) et du décret du 30 octobre 1935. »~

La parole est à M. Bertaud.

M. Bertaud. Mesdames, messieurs, sur l'article 2, la commis
sion des moyens de communication m'a chargé de vous faire
part des observations suivantes:

Elle se félicite que l'accélération de l'équipement téléphoni
que et télégraphique puisse être assurée par des versements à
titre d'avance de la part des personnes physiques et morales,
mais elle considère qu'au fur et à mesure que nous serons
mis en présence de réalisations nouvelles, doit être envisagée,
en ce qui concerne l'équipement téléphonique, la suppression
des redevances fixes d'installations.

Nous avons déjà enregistré une amélioration sensible en la
matière, puisque ces redevances ont pu déjà être diminuées de

moitié. Cela ne peut être considéré que comme une étape vers
un mieux toujours désirable. Si l'on veut rendre le téléphone
accessible à tous, il faut permettre "à quiconque de l'obtenir
dans les meilleures conditions possibles et admettre que les
bénéficiaires de branchements ne seront tenus, dans l'avenir,
qu'au seul payement des communications, à l'exclusion de
tous frais d'installation et même d'entretien normal.

. S'il est nécessaire pour le financement des travaux de pré
voir une participation de l'usager, il faudrait que cette parti
cipation ne soit pas autre chose qu'une avance dont le rem
boursement sera assuré à l'abonné par les communications
téléphoniques futures. Nous devons déjà envisager en effet
qu'au fur et à mesure que seront satisfaites toutes les deman
des d'installations en instance — et il faudra bien arriver à
cela — il sera nécessaire de recruter une clientèle nouvelle.

Le véritable intérêt de l'administration des postes, télégraphes
et téléphones devra donc l'inciter à accorder aux usagers de
substantiels avantages pour accroître d'une façon toujours
plus sensible le rendement d'un service qui, bénéficiaire,
pourra aider de la meilleure façon d'autres services qui ne
peuvent normalement assurer leur équilibre.

Tel est le désir de la commission des moyens de communi
cation.

M. le ministre. Il n'est pas possible de supprimer la taxe de
raccordement. Elle a été considérablement diminuée ces der
nières années. Elle représente à Paris un quinzième des frais

, généraux de, l'administration. Il y aurait donc là des pertes de
' recettes considérables.

Je demande à M. Bertaud de présenter sa requête ultérieure
ment, lorsque nous aurons généralisé le téléphone automatique.

M. Bertaud. Nous préparons l'avenir.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
^'article 2 ?. .

Je le mets aux voix.

(L'article 2 est adopté.)

Mme le président. « Art. 3. — L'article 3 de la loi du 28 juil
let 1885 est complété comme suit:

«L'État a en outre le droit d'établir des conduits ou des
supports, de poser des câbles et des dispositifs de raccorde
ment ou de coupure dans les parties communes des propriétés
bâties, à usage collectif, et sur les murs et façades ne dormant
pas sur la voie puiblique, à condition qu'on puisse y accéder
par l'extérieur ou par les parties communes, lorsque ces ins
tallations sont réalisées en vue de la distribution des lignes
de télécommunications nécessaires pour le raccordement indi
viduel ou collectif des occupante de l'immeuble ou des immeu
bles voisins, suivant les nécessités de l'équipement du réseau.

« Il peut également installer chez un abonné, dont la ligne
est partagée, le dispositif de partage. » (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble de l'avis, je donne la
parole à M. Primet pour expliquer son vote.

M. Primet. Mesdames, messieurs, des votes successifs du
Parlement ont accordé au personnel des postes, télégraphes et
téléphones une satisfaction presque entière à leurs revendica
tions à l'exception de quelques-unes qui ont été repoussées
comme vous avez pu le voir cette nuit au Conseil de la Répu
blique.

Mais ce personnel se rend compte, d'année en année. que,
malgré la volonté nettement exprimée par le Parlement, ses
revendications n'aboutissent pas. le ministère de? finances s'y
opposant toujours. Les grandes organisations syndicales qui se
sont adressées à nous, en l'espèce la Confédération générale du
travail et la Confédération française des travailleurs chrétiens
des postes, télégraphes et téléphones, nous ont demandé de
refuser ce budget tant que leurs revendications n'auraient pas
été réalisées. Nous sommes d'accord avec elles et nous vote
rons contre l'ensemble de ce budget.

\ ^ i
Mme le président. Personne" ne demande plus la paro1 ? ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet  de loi.

M. le ministre. Le projet est suffisamment important pour que
je demande un scrutin.

Mme le président. Je suis saisie d'une demande de scrutin
présentée ipar le Gouvernement.

Le scrutin est ouvert.

( Les votes sont recueillis. —• MM. les secrétaires en font lé
dépouillement.)
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Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants 310

Majorité absolue des membres composant
le Conseil de la République 159

Pour l'adoption 292
Contre 18

Le Conseil de la République a adopté.

Conformément à l'article 57 du règlement, acte est donné de
ce que l'ensemble de l'avis a été adopté à la majorité absolue
des membres composant le Conseil de la République.

— 10 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif au développement des crédits affectés aux dépenses
d'équipement des services civils pour l'exercice 1932.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 892, distribué et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des finances.
^Assentiment.) ,

— 11 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

. Mme le président. J'ai reçu de M. Le Basser et des membres
du groupe du rassemblement du peuple français une proposi
tion de résolution tendant à inviter le Gouvernement à prendre
l 'initiative de l'organisation d'une confédération européenne.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 893,
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion des affaires étrangères. ( Assentiment .)

J'ai reçu de M. Le Basser et des membres du groupe du ras
semblement du peuple français une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à prendre l'initiative de l'éta
blissement d'une communauté politique et militaire européenne.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 89i,
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion des affaires étrangères. (Assentiment.)

— 12 —

RENVOI POUR AVIS

Mme le président. La commission de la reconstruction et des
dommages de guerre demande que lui soit renvoyé pour avis
le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des dépenses de réparation des dommages de guerre
et de construction pour l'exercice 1 952 (n° 869, année 1951),
dont la commission des finances est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?...

Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 13 —

- REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. M. le rapporteur général de la commission
des finances avait précédemment demandé que la séance de cet
après-midi fût fixée à seize heures.

Y a-t-il une opposition ?...

M L Primet Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Primet. '

M. Primet. Au moment du départ de M. le rapporteur général,
on pouvait supposer que la séance de cet après-midi pourrait
avoir lieu à seize heures. Je pense — et beaucoup de mes col
lègues pensent de même — que dix-sept heures serait une
heure plus raisonnable. Ainsi le personnel pourrait-il prendre
quelque repos. (Très bien.)

Mme le président. Je mets aux voix la proposition de
M. Primet.

(Cette proposition est adoptée.)

Mme le président. En conséquence, la prochaine séance
publique aura lieu aujourd'hui samedi 29 décembre 1951, à dix-
sept heures.

Voici quel pourrait en être l'ordre du jour:
Examen d'une demande de pouvoirs d enquête présentée' par

la commission de l'intérieur sur le problème du rattachement
du territoire du M'Zab au département d'Alger.

Vote du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale ■ ten
dant à modifier l'article 37 de la loi du 31 mars 1928 sur le
recrutement de l'armée, modifié par la loi du 14 juillet 1933

'en ce qui concerne les étudiants en médecine, en pharmacie
et en art dentaire (n°" 804 et 836, année 1951, M. Lionel-Pélerin,
rapporteur). (Sous réserre qu'il n'y ait pas débat.)

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1952 (éduca
tion nationale). (N 01 835 et 871, année 1951, MM. Auberger et
Jacques Debu-Bridel, rapporteurs.)

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1952 (budget
annexe des prestations familiales agricoles). (N01 854 et 88i,
année 1951, M. Saller, rapporteur, et avis de la commission de
l'agriculture, M. Driant, rapporteur.)

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1952 (finances
I — Charges communes). (N°" 856 et 885, année 1951, M. Pauly,
rapporteur, et n° 888, année 1951, avis de la commission de la
production industrielle, M. Jean-Eric Bousch, rapporteur.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
L i séance est levée.

(La séance est levée le samedi 29 décembre, à six heures
cinquante-cinq minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

Ch. DE LA MORANDIÈRE.
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QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 28 DÉCEMBRE l'WA

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:.
« Art. 82. — Tout sdnoteur qui désire poser une question écrite au

Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un seul
sénateur et à un seul ministre. .»

« Art. 83. — Les questions écrites sont publiées à la suite du compte
rendu in extenso; dans le mois qui suit* cette publication, les
réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder un
inuis.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales u la date
Ue celte demande de conversion. »

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

3269. — 28 décembre 1951. — M. Ernest Pezet demande à M. le
ministre des affaires étrangères si l'épouse d'un ressortissant étran
ger, sinistré de guerre et décédé, peut se voir refuser le règlement
de ses dommages  de guerre français sis en France, alors que, au
moment du sinistre, elle était toujours Française, puisqu'elle
n'avait pas renoncé à la nationalité française au moment de son
mariage civil en déclarant formellement, comme le requiert la loi,
qu'elle optait pour la nationalité de son inari ; précise que le sinistre

■en question s'est produit en juin 19i0; qu'entre 1940 et 1912, lin
premier acompte fut versé par le M. R. U. qu'un second acompte
fut aussi mandaté ultérieurement et qu'en 19i(>, le mari de l'inté
ressée fut considéré officiellement, par les services d'état civil,
comme décédé en déportation; demande si l'épouse restée Française
dont il s'agit, peut se voir opposer un refus de règlement des dom-
wages de guerre, sous l'allégation, fausse qu'elle avait perdu sa
nationalité au moment du sinistre.

DEFENSE NATIONALE

3270. — 28 décembre 19.11 . — M. Gaston Chazette demande li
M. le ministre de la défense nationale si un officier dégagé des
cadrés en vertu de l'article 12 de la loi du 5 avril 19'itj, employé
â Électricité de France, qui a demandé et obtenu le bénéfice de
l'article 8 de la même loi (solde de réforme) qu'il peut cumuler
avec son traitement, peut obtenir la validation de ses services mili
taires dans l'emploi qu'il occupe h Électricité de France; dans la
négative, quels sont les textes qui s'y opposent.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

3271. — 28 décembre 1951. — M. Gaston Chazette demande à
M. le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme quelles ont
été les évaluations de dommages de guerre immobiliers pour le
département  de la Creuse, quelle est l'importance des demandes
admises, quelles sommes ont été versées à ce jour et quelles sont
les prévisions pour régler le solde avec indication des modalités
prévues pour les prioritaires.

Erratum

u la suite du compte rendu in extenso de la séance
du 26 décembre i'.wl.

(Journal officiel, débats du Conseil de la République
du 27 décembre 19î>l.)

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3360, 2* colonne, question n» 32C4,

Au lieu de: « M. Jean Bertrand... »,

Lire: « M. Jean Bertaud... ».

ANNEXES AU PROCESYERBAL'
DE LA

séance du vendredi 28 décembre 1 951 .

SCRUTIN (N° 284)

Sur l'amendement (n° 7) de M. Charles Morel au chapitre 1050
du budget de la santé publique pour l'exercice iv'o2.

Nombre des volants 300

Majorité absolue . 151

Pour l'adoption ».... 223
Contre 77

Le Conseil de la République a adoplé.

Ont voté pour :

MM.

Abel-Durand,
Alric.

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Augarde. _ .
l»e Bardonnèche.

Barré (Henri). Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais

Bène (Jean).
Berlioz.
Bertaud.
Biatarana.

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous Raymond)
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bousch.
Bozzi.
Brettes.

Brizard.
Mme Brossolette

'Gilberte Pierre-).
Brousse {Martial).
Brune Charles).

Calonne ;Nestor).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot .Marie-

Hélène).
Chaintron.

Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chastel.
Chazelle.

Chevalier ;Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Cordier (Henri).
Cornu

Coty (René).
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Darmanthe.
Dassaud.

David Léon).
Michel De blé.
Delalande.
Delfortrie.

De lu rme kc|audiùs).
Denvers.

Depreux René).
Descomps .Paul-

Emile)
Deutschmann.

Diop (Ousmane Soce)
Doucouré 'Amadou;.
Doussot Jean).
DrianL

Dubois (René).
Duc b . t ( Roger ).
Mlle Dumont(Mireille)

Bouches-du-Rhône,
Mme liumonl

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.

Mme Eboué. .
Enjalbert.
Estève. 1
Ferrant.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier .Gaston),
Niger.

Fran:eschi

Gander (Lucien).
Gatuing.
De ( effire.

Geoffroy Jean).
Giauque.
Mme Girault.
: >e Gouyon ;Jean).
Gravier (Robert),
rré^ory,
Grimal «Marcel).
Gros :Louis).
Cinler (Jean).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.

Hébert.
"loeffeL
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Iacques-f>esire«.
Jaouen (Yves).
Jozeau-Marigné.
Kalb

Kalenzaga.
l'e l.ai'ooinelte.

Lafforgue .Louis).
Lafleur Henri).

Lamarque (Albert).
Lamousse. ,
Lasalarié.

Lassagne.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Léonetti
Lionel-Pélerin.
Liotard.
I^iison

Madelin 'Michel).
Maire Georges).
Malecot.
Malonga (Jean).
Marcilhacy.
Marrane.

Marty (Pierre).
vla«son .Hippolyte).

. Mathieu.
lie Maupeou.
M'Bodje , (Mamadou),
Meillon.
Ue Memiitle.
Menu.
Meric.
Milh.

vi m vielle.
Molle (Marcel).
Monichon.

Ile Montullé Laillet).
Morel (Charles).
Mostefaï iEI-lladî), '
Moutet Marius).
Muscatelli.
Namy.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules;. "
Paget (Alfred).
Pujol (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Patenôtre (François).
Patient.
Pauly.
Perdereau.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Piales.
Pic. (■

Pidoux de La Maduère
Plait. • , . ras
Poisson. , - i i :
De Ponlbria.ml.
Primet.' '' ' -
Pujol.
Itahouin.

Radius.
De Raincourt.

Randria.
Razac.

Robert (Paul).
Mme Roc Me;Marie),
Rochereau.

Romani

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Rupied.
Saoulba (Gnntchanie) <
Schleiter (François).
Schwartz.
Serrure.

Siaut.

Sigue :NouhouiE).
Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades .Edgard).
Teisseire

Tellier Gabriel).
Ternynck.
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Tharradin.

Tinaud (Jean-Louis).
Torres ,Henry).
Vlriri.
Vandaele.
Vanrullen.

Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

De \ !lloutrey5.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant,
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre:

MM.

Aube (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
U»u.
Benchiha

(Abdelkader).
Benhaujies (Cherif). .
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Brunet (Louis).
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Claparède.
Clavier
Colonna.
ilnie Crémieux.
Mme Delabie.
Dia (Mamadou).
Djamah ,Ali). .
Dulin. . • ■

I'urnas (François).
Durand Jean).
Durand-Réville. '

Ferhat (Marhoun).
Fléchet.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Casser. ■ • ■

Gautier (Julien).
Giacomoni.

Gondjout..
Grassard.
Grenier Jean Marie).
Grimaldi (Jacques).
Héline.

Jézéquel.
Laffargue 'Georges).
Lagarrosse.
DP La Gontrie.

Landry.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon .Robert).
Litaise.

Longchambon. .
Mattenl.

Marcou.
Maroger 'Jean).
Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).

Maurice (Georges).
Pascaud.
t'auiTelle.
Pellenc.
Pinsard.
l'inlon.
Marcel Plaisant.

Pouget (Jules).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Rogier.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Sclafer.
Séné.
Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Mine Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tucci.
Mme Vialle [Jane).

N'ont pas pris part au vote:

MM

Armengaud.
Ba 'Oumar).
Biaka Boda.
Bolifraud.

Chapalain.
Debû-Bridel (Jacques).
I>e Fraissmelle.

Haidara (Mahamane).
Léger.

Emilien Lieutaud.
 Lodéon

De Montalembert.
Wehrung.

Excusés ou absents par congé:

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, prteident du Conseil de la République,
(l Mme Marcelle Devaud, qui présidai t Jà séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 3fK5
. Majorité absolue 10J

Pour l'adoption 236
,■ , Contre BO

Mais, après vérification, ces nombres oat été rectifiés conformé-,
ment a la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 285)

Sur l'amendement (n» 1) de Mme Marie Boche au chapitre 1000
du budget de la radiodiffusion  pour l'exercice 1952.

Nombre des volants 308

Majorité absolue 155

Pour l'adoption .'. 78
Contre 130

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
De Bardonnèche.
îar-é (Henri), Seine:
Sérne (Jean).
Berlioz

Boulangé.
Bozzi.
ireHea.

Calonne (Nestor).
Canivez

Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.- •-
Chochoy.
Courrière.
Darmanllié.

Dassaud.
David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul -
Emile).

Diop (Ousmane-Socé).
Doucouré (Amadou).

M lle Dumont .Mireille),
Bouches-du-Rhône

Mme Dumont

(\ vonne), Seine.

Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.
Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
La nouïe.
Lasalarié.
Léonetti.

Malecot.

Malonga (Jean),
Marrane.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Méric.
Minvielle.

Mostefaï (El Ha).
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred) .
Patient.

Pauly.

Péridier.

Petit (Général).
Pic.

Primet.

Pujol.
Mme Roche (Marie)*
Roubert (Alex).
Roux (Emile),
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard),
I Irci.
Vanrul.en.
Verdeille.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis),
D'.\rgenlieu

(Philippe Thierry).
Armengaud.
Aubé (Robert).
Au^arde.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Hau(e-Marne.

Ba lai!.e.
. Beauvais.

Ue, s
Benchiha

; Abdelkader).
Benhabyles (Cherif).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.

. Boisrond.

Boivin-Champeaux. •
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
fliiisch.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle
Mme Cardot (Marie

Hilènei.

Cayrou (Frédéric).
Chalamon
Chambriard.
Chapalain,
Chastel.

Chevalier (Robert).
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René). -
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Miche' Debré.

Debû-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Deutschmann-.
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.

lu. bois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Duiand-lléville.

Mme E noue.

Kiyalbert.
Estève.

'ernat (Marhoun).
Flèche t.
Fleury Jean), Seine.
Fleury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

De Fraissinette.
Franck-Chante.
Jacques Gadoin..
Gander (Lucien).
Gaspard. ,
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien),
De Geoffre.
Giacomoni.
Giauque.
Gondjout.
fie Godyon Jean). •
Grassard!,

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi, (Jacques).
Gros (Louis).
Guiter (Jean).
Hamon (Léo). . .
Hébert.
Héline.
Hoeffel
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves) .
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
ne Lar.homef te.
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
)e La Gontrie.
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bol.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges),
Manent.

Marcilhacy.
il-ircou.

Maroger (Jean),
acques Masteau.

Mathieu.

De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Meillon.
De Menditte.
Menu.
Milh.

Molle (Marcel).
Monichon. '
là. Montalembert.
De M on lu lié i Laillet).
Morel (Charles),
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François).
Paumelle.
Pellenc. '
Perdereau.

Pernot (Georges),
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.

Pidoux de La Maduère.
Pinsard. •
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait
Poisson.
i>e Pontbriand.

Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius. ' -

De Raincourt.
Randria.
Razac.
Restat.

Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau. ,
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (Francou).
Rupied.
Saller.

Saoulba (Gonlchame).
Sarrien.
Satineau

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Cherif).
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Cherif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tinaud (Jean-Louis).
Torrès (Henry).
Tucci. ->■■.•
Vandrêle.
Varlot.

Vauthier.
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Mme Viable (Jane).
De Vj.'oulreyj.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.

Walker (Maurice).
Wehrung
Westphal.

Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

M'ont pas pris part au vote :

MM.

Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Haïdara (Mahamane).
1 odéon.
Siaut.

Excusés ou absents par congé ;

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :

M.  Gas ton Monnerville. président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolelte, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre des votants 312
Majorité absolue 107

Pour l'adoption PO
Contre 2:12

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment a la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 286)

Sur l'amewlement ( n° 2) de Mme Marie Roche ou chnritre 1000
de. budget de la radiodiffusion pour l'execcice 1J02.

Nombre des volants 253

Majorité absolue 127

Pour l'adoption W
Contre 235

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Berlioz. „
Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Mile Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Y vonne) ,
-eine.

Dupic.
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault
Marrane.

Mostefaï (El-Hadi). .
Namy.
Petit (Général).
Primet

Mme Roche (Marie).
Souquiere.
Ulrici.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Armengaud.

Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.

Augarde.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Dam irzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bels.

Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Benhabyles (Cherif).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean). •
Biatarana
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.
Borgeaud,

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi

Brettes.
Brizard

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle ■ ■
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cayrou (Frédéric).
Chalamon
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chastel.
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri)."
Cornu

Coty (René).
r.iurrltVe.

Mme Crémieux,

Darmanthe.'
Dassaud.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville
Durieux.
ICnjalbei t.
Ferhat (Marhoun).
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

De Fraissinette
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gondjout.

 De Gouyon (Jean).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory -
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse
I'e La Gontile.

Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Lecacheux.
Le Digabel.
Le Guyon (Robert).
Lelant
Le Leannec. ■
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Uoiard.
Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Mirciiii.

Maroger (Je'nij.
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
De MaupénfL
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
De Menditte.
Menu.
Méric

Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon.

Do Munliillé ;Laillé').
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenotre (François),
PalienL

Pauly
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Ernest Pezet.
Piales.
Pic.

ringard.
Pinton.
Marcel Plaisant.
riait.

Poisson.

Pouget (Jules).
Pujol,
De Raincourt.

Randria.
Razac.

Restat.
Réveillaud.
Reynouard
Robert (Paul).
Rochereau.

Ro 'ier

Romani.
Rotinat.

Roubert. (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).

Ruin 'François).
Rupied.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François)*
Sch vartz.
Se! lier.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Tellier (Gabriel).
Ternynck i
Mme Thome-Patenôtre

: Jacqueline). . ■ , , . ,
Tinaud (Jean-Louis). !
Tucci. ; M' !
Vandaele. <

Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Yver (Michel).
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

D'Argenlieu
(Philippe Thierry).

Ba. (Oumar).
Bataille.
Beauvais.

Bertaud..
Biaka Boda.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bousch

Chapalain.
Chevalier (Robert).
Coupigny.
Cozzano.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Deiit-clHiianii.

Mme Marcelle Devaud.
Doussot (Jean).
DrianL /

Mme Eboué.
Estève.

Fleury (Jf an), Seine.
Fleury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fourrier (Gaston),
Niger.

tiander (Lucien).
De Geollre.
; ni er (Jean).
Haidara (Mahamane).
IIcl'TÎ.
Hop (Tel.
Houcke

Jacques-Destree.
kalii.

Lassagne.
Le Basser.
 Le Uni.

Léger.
Emilien Lieutaud.

Lionel-Pélerin.
Loison

Madelin . (Michel).
Meillon.
Milh
De Montalembert.
Muscatelli

Olivier (Jules).
1 idaux de La Maduère.
-e Ponbriand.

Rabouin.
Radius.

Saoul Ita (Gonlchame).
Siaut.

Teisseire. ' ' "
Tharradin. ' ,fl
Torrès. Henry).
Vitter -(lierre).- •
Vourc'h.

Wesphal.
Zussy.

Excuses ou absents par congé:

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 254

Majorité absolue 128

Pour l'adoption 18
Contre 236

Mai?, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor»
méneiil à la liste de scrutin ci-dessus..
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SCRUTIN (N° 287)

Sur l'amendement (n° 5) de Mme Marie Roche au chapitre 4010
du budget de lq^ radiodiffusion pour l'exercice lf.j2.

Nombre des volants M»

Majorité absolue 115

Pour l'adoption 78
Contre 158

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:
MM.

Assaillit.

Auberger.
Aubert.

lte Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Bène :Jean).
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi. ^
Brettes

Calonne (Nestor).
Canivez.

Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet Gaston).
Chazelle.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthé.
Dassaud

David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré ïAmadoui.

Mlle Dumont (Mireille).
Bou/hes-du-Rhône.

Mme Dumont

IVvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi

Geoffroy (Jean). '
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse,
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte?.
M'Bodje (M amadou).

Méric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic.

Primet.

Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Ale»).
Roux (Emile).
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades ;Edgard).
1 'Irlci.
Vanrullen.
Verdeille.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Armengaud.
Aubé Robert),
Augarde.
Avinin.

Baratgin.
Bardou-ltamarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bels.
Benchiha

( Abdelkader).
Benhabyles (Cherif).
Bernard (Georges).
Berthoin Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Brizard.

Brousse Martial).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cayrou Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chastel.

Claparède.
Clavier
Colonna.

Cordier (Henri). .
Coty.(René).
Mme Crémieux.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius). ■
Depreux (René),
Dia 'Mamadou).
Djamah 'Ali).
Dubois (Rep.5),
Dulin.

Dumas ;François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Enjalbert.
Ferhat (Marhoun).
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

De Fraissinette.
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien).
Giacomoni.

Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi Jacques).
Gros (Louis).
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue ;Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
Landry.
De La Gontrie.

Laurent-Thouverey.
Lecacheux.

Le Digabel.
Le Guyon (Robert).
Lelant
Le Léann»c.

Lemaire :Marcel). .
Liotard.
Litaise.
Lodéon. .

Longchambon.
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy. .
Marcou.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.
De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François).
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Plaies.

Pinsard.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pouget (Jules).
De Raincourt.
Rand lia.
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau. 1

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).

finaud (Jean-Louis).
Tucci.

Vandaele.
Varlot.

Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys. ;
Yver (Michel), !
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

D' Argenlieu
;Piiilip[ie-Thierry).

Ba (Oumar).
Bataille.
Beauvais.
Bertaud.

Biaka Boda.
Bolifraud.

Boudet .Pierre).
Bouquerel,
Bousch.

Brune (Charles).
Mme Cardot (Marie--

Hélène).
Chapalain
Chevalier (Robert).
Claireaux.
Clerc.
Cornu.

Coupigny.
Cozzano.

Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Deutschmann.

Mme Marcelle Devaud.
Doussot (Jean).
Driant.

Duchet (Roger).

Mme Eboué.
Estève.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fournier (Gaston),
Niger.

Gander (Lucien).
Gatuing.
Giauque.
Grimal Marcel).
Cuiter (Jean).
Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke,
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Kalb.

Lassagne. .
Le Basser.
Le Bot.
Leccia.

Léger.
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Lmson.

Madelin .(Michel).

Meillon.

De Menditte.
Menu.
Milh.

lte Montalembert.
Muscatelli.
Novat.
Olivier (Jules).
Paquirissamypoullé.
Ernest Peret.

Pidoux de La Maduère, .
Poisson.

De Pontbriand,. -
Rabouin.
Radius.
Razac.

Ruin (François).
Saoulba. (GontohameJ,
Siaut.
Teisserre.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Vauthier.

Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant. '
Walker (Maurice).' 1 '
Wehrung.
Westphal, 1
Zussy.

Excuses ou absents par congé :

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolette, qui présidait la séance. 1

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre des votants 2M

Majorité absolue » 118

' Pour l'adoption 79
Contre 155

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment a la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (No 288)

Sur t'amendement (n a 6) de Mme Marie Roche au chapitre 4019
du budget de la radiodiffusion  pour l'exercice

Nombre des votante 2S2
Majorité absolue. 127

Pour l'adoption 18
Contre 234

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont vote pour :

MM.
Berlioz.

Calonne (Nestor).
Chaintron.
David (Léon).
Mlle Dumont(Mireille),

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne),
Seine.

Dupic.
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault
Marrane.

Mostefaï (El-fladi).
Namy.
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie),
Souquiere.
Ulrici.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).

Armengaud.
Assaillit.

Aubé (Robert). '
Auberger,;

Aubert.
Augarde,
Avinin.

Baratgin,
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Bardon-Damarzid.
De Bardonnèche.
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.

Bels.
BthMiiha

( \bde!kader).
B^ne (Jean).
Itenhaby les (Cherif).
Bernard (Georges),
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve

Borgeaud .
Boudet.: Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Champeix
Charles-Cros.

Charlet.(Gaston).
Chastel.
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.

Colonna s
Cordier ( Henri).
Cornu

Coty (René).
Courriere
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie
Delorme (Claudius).
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce)
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René l.
Duchet (Roger).
Dulli*.' •

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.

Enjalbert.
Ferhat (Marhoun).
Ferrant.
Fléchet.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

De Fraissinette.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.

Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard

Gravier (Robert).
Gregory.
Grenier (Jean-Marie)
Grimal 'Marcel)
Grimaldi (Jacques),
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon'Léo).
Hauriou.
Héline.

Ignacio Pinto (Louis)
Jaouen (Yves).
Jézéquel. v
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafforgue '(Louis).
Lafleur (Henri).
La gar rosse.
De La Gontrie.

Lamarque (Albert),
Lamousse.
Landry.
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Lecacheux.

Le Digabel.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Léannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude). ,
Léonetti.
Liotard.
Litaise.

Longchambon
Maire ,'Georges).
Malecot.

Malonga (Jean).
Manent

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Marty Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

De Maupéoii.X
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
De Menditte.
Menu.

Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okaia (Charles).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Palnnûtre (François).
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Perdereau.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinsard.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pouget (Jules).
Pujol.
De Raincourt.
Randria.
Razac.
Restat.

Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
lUn'hereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux .Emile).
Rucart (Marc).

Ruin (François).
Rupied.
daller

Sam en.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.

Sclafer.
Séné
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Noutioum).
Sisbane (Ciiéril).
Soldani.

Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard*.
Tamzali (Abdennour).
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tinaud (Jean-Louis).
Tucci.
Vandaele.
Vanrullen.
Varlot
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Yver (Michel).
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

D'Argenlieu
(Philippe Thierry).

Ba (Oumar).
Bataille.
Beauvais.
Bertaud.
Biaka Boda.
Bolifraud.

Bouquerel,
Bousch.

Chapalain.
Chevalier (Robert).
Coupigny.
Cozzano.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Deutshmann.

Mme Marcelle Devaud.

Doussot (Jean).
Driant. .
Mme Eboué.
Estève.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Gander (Lucien).
De Geoffre .
Guiter (Jean).
Haidara (Mahamane).
Hébert.

Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree,

Kalb.

Lassagne.
Le Basser.
Le Bot.
Leccia,

Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin. .
Lodéon.
Loison.

Madelin (Michel).
Meillon.
Milh.
De Montalembert.
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pidoux de La Maduère.
De Pontbriand.

Rabouin.
Radius.

Saoulba (Gontchame).
Siaut

Teisseire.
Tharradin.
Torrès (Henry).
Vitter (Pierre).

Vourc h.

Westphal.
Zussy.

Excusés ou absents par congé :

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :
/

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-lirossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votant* 2Ô8

Majorité absolue 130

Pour l'adoption 18
Contre 210

Mais, après vérifica lion, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à là liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 289)

Sur l'ensemble de l'avis sur le budget de la radiodil/usion
pour l'exercice iJ52.

. Nombre des votants 206

Majorité absolue des membres composant le
Conseil de Jà République 159

Pour l'adoption 188

Contre 18

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Alric.
Assaillit.
Aube (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Bels.
Benchiha

(Abdelkader).
Bène (Jean).
Benhabyles (Cherif).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi
Brettes.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène) .
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier,

Clerc.

Colonna.
Cornu.
'tourrière.
Mme Crémieux
Darmanthe.
Dassaud.
Mme Delabie.
Delalande

Delorme .'Claudius).
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Dia ;Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucoure (Amadou).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François). >
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.

Ferhat (Marhoun).
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

De Fraissinette.
Franck-Chante

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque
Gondjout.
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory *
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).

Gustave.

tlamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Jaouen lYves).
Jézéquel.
Lachomette (de).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis j.
Lagarrosse.
De La Gontrie.
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié

Laurent-Thouverey.
Le Digabel. . ■!
Le Guyon (Robert).
Lemaire (Mareli.
Lemaitre (Claude).
Léonetti.
Litaise.
Liwléon.
Longchambon.
Malecot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcou.

Marty (Pierre).
Masson ( Hippolyte).
Jacques Masteau.
 Mathieu

Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
De Menditte.
Menu.

Méric.
Minvielle.
Mo.e (Marcel).
Monichon

Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau

N'Joya (Arouna). •
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Novat.

Okala (Charles),
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert)
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic
Pinsard.
Pinton.
Marcel Plaisant.

Poisson.

Pouget (Jules).
Pujol.
Razac.

Restat. ^
Reveillaud.

Reynouard.
Rochereau.

Rotinat.

Roubert {Alex).
Roux (Ëmilei.
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Saller.

Sarrien.
Satineau.

Sclafer.
Séné.

Sid-Cara (Chérif).

Sisbane (Chérif).
Soldani.
Southon.

Simphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Tellier (Gabriel).
Ternynck
Mme' Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tucci

Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Voyant
Walker fMaurice).
Wehrung.

Ont voté contre :

MM.
Berlioz.
Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.
Franceschi
Mme Girault.
Marrane.

Mostefaï (El-Hadi).
Namy.
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.
Ulrici.

Se sont abstenus volontairement :

MM

D'Argenlieu
(Philippe Thierry).

'Armengaud.
Bataille.
Beauvais.
Bertaud.
Bolifraud.
Bouquerel.
Bousch

Chapalain.
Chevalier (Robert).
Coupigny.
Cozzano.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Deutshmann.
Mme Marcelle Devaud
Doussot (Jean).
Driant.

Mme Eboué.
Estève.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Gander (Lucien).
De Geoffre.
Guiter (Jean).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destrée.
Kalb

Lassagne.
Le Basser.
Le Bot.

Leccia.

Léger.

Emuien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
l.oisull.

Madelin (Michel).
Meillon.
Milh.
De Montalembert.
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pidoux de La Maduère.
De Pontbriand.
Rabouin.
Radius.

Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote :
MM.

Abel-Durand
André (Louis).
Augarde.
Ba (Oumar).
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Biaka Boda.

(Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Brizard. •
Chastel.

Cordier (Henri).
Coty (René).
Delfortrie

Dubois (René).
Enjalbert.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or;.

De Gouyon (Jean).
Grenier (Jean-Marie).
Haidara (Mahamane).
Ignacio-Pinto (Louis)
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lafleur .Henri).
Lecacheux.
Lelant.

Le Leannec.
Liolam.

Maire (Georges). '
Marcilhacy
Maroger (lean).
De Maupéoü.
De Montullé (Laillet).

Patenotre (François),
Plait.
De Un incour t.
Randria

Robert (Paul).
Rogier.
Uofnani.
Rupied.
Sùouibîi (fionlchame).
Schleiter (François).
Schwartz.
Serrure.
Siaut.

Sigue (Nouhoum).
Tinaud (Jean-Louis).
Vandaele.

Yver (Michel).
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé:

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossoletle, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de : "

Nombre des votant 209

Majorité absolue des membres composant le
Conseil de la République 159

Pour l'adoption 191
Contre w 18

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 290)

Sur les amendements (n°" 5 et 11) de Mil. Courrière et Primet à
l'article 2, état B, du projet de loi relatif aux comptes spéciaux
du Trésor pour l'année 1952 (Suppression du compte spécial d'allo
cations scolaires).

Nombre des votants 293

Majorité absolue 147

Pour l'adoption 87
Contre 206

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Baratgin.
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Bels.

Bène (Jean).
Berlioz. ,
Boulangé.
Bozzi

Brettes. ,
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne

Cayrou (Frédéric).
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop Ousmane Soce).

Doucouré (^madou).
Dulin.

Ml le Dumont (Mireille),
Bouches-du Rhône.

Mme Dumont (Yvonne),
Seine.

Dupic.
Durieux. ^
Dutoit. •
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Gaspard.
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.

Malecot.
Malonga (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Hodje (.Mamadou) .
Méric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Païienl.
Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic.

Pinton.
Primet.
Pujol
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Mme Roche (Marie).
Roubert ;Alex).
Roux (Emile).
Sclafer.
Solo fini.
Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
l'irici.
Vanrullen.
Verdeille.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Ainieigaud.
Aubé ;Robert).
Augarde.
Barret (Charles),

Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Benchiha

(Abdelkader).
Benhabyles (Cherif}.'
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin :Jean).

Biatarana. ,
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot

(Marie-Hélène).
Chalamon
Chambriard.

Chapalain.
Chastel.

Chevalier (Robert).
Claireaux.
Clavier.
Clerc.
Colonna

Cordier (Henri).

Cornu

Coty (René).
Coupigny.
Cozzano.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Delalande.
Delfortrie/
Delorme (Claudius).
Depreux (René),
Deutschmann.

Mme Marcelle Devaud

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant

Dubois (René). .
Duchet (Roger).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.

Enjalbert.
Estève.

reniai [Marhoun).
Fléchet.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or. *

Fourrier (Gaston),
Niger. »

 De Fraissinette. .
Jacques Gadoin.
Gander (Lucien). -
Gasser.

Gattung.

Gautier (Julien).
De Geoffre.
Giacomoni.
Giauque.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.

Gravier-(Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
juiler (Jean).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques- Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
Landry.
Lassagne.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Emilien LleutauO.
Lionel-Pélerin.
Liotard.

Litaise. j
Lodéon. ?v
Loison.

uonKciiamnon.

Madelin (Michel)'.
Maire (Georges).
Marcilhacy,
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Marcou.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

De Manitou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Meillon.
De Menditte.
Menu.
Milli.
Molle (Marcel).
Monichon.
De Montalembert.
De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patenôtre (François).
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Ernest Pezet.
Piales.
Pidoux de La Maduère
Pinsard.
Plait
Poisson.
De Pontbriand.
Rabouin.
Radius.
De Raincourt.
Randria.
Razac

Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier
Romani.
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saller.

S'ioinba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérit).

Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline).

Tinaud (Jean-Louis).
Torrès (Henry).
Tucci.
Vandaele.
Varlot
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Avinin.

Ba (Oumar).
Bardon-Damarzid.
Biaka Boda.
Bordeneuve.

Claparède.

Mme Crémieux. :
Mme Delabie.

Dumas ('François) .
Franck-Chante.

Haidara (Mahamane).
Lafforgue (Louis).
De La Gontrie.

Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Manent.

Marcel Plaisant.
Pouget (Jules).
Rotinat.
Siaut.

Excusés ou absents par congé:

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
ec Mme Gilberte Pierre-Brosso.'elte, qui présidait la çéance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre 'des votante 297

Majorité absolue 140

Pour l'adoption 90
Contre 207 -

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 291)

Sur le sous-ameryloment de M. de La Gontrie à l 'amendement («» 6)
de M. Gaston Charlet et des membres d la commission de la justice
tendant à insérer un article additionnel 15 bis (nouveau) dans
le projet de loi'relatif aux comptes spéciaux du Trésor pour
l 'année 1952. (Résultat «tu pointage.)

Nombre des volants Î33

Majorité absolue 117

Pour l'adoption 78 .
Contre 155

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:
/

MM.

Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bels.

Benchiha (Abdel
kader).

Benhabyles (Chéri

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean;.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Brunet (Louis'.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Claparède.
Clavier.

Colonna.
Mme Crémieux.
Mme Delabie.

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.

Ferhat (Marhoun).
De Fraissinette.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Casser.

Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gondjout.
Grassard.

Grimaldi (Jacques).
Héline.

Jézéquel,
Lallargue (Georges).
Lagarrosse.
De La Gontrie.

Landry
Laurent-Thouverey.

Le Guyon (Robert).
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Manent.
Marcou.

Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Pascaud.
Paumelle.
Pellenc.
Pinsard.
Pinton
Marcel Plaisant,
Pouget (Jules).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Sclafer.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif) .
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tucci
Varlot.

Mme Vialle (Jane).

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
De Bardonnèche.
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

(Haute-Marne).
Bène (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond;.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi
Brcltci.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chastel.
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Clerc.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coly (René).
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René).
Duchet (Roger).

Durieux.
Enjalbert.
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Gatuing.
Geoir.jy (Jean).
Glauques.
De Gouyon (Jean).
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Gros (Louis).
Gustave

Hamon (Léo).
Hauriou.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves>.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
De Lachomette.

Lafforgue (Louis;.
Lafleur (Henri).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Lecacheux.

Le Digabel.
Lelant
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Léonetti.
Liotard.

Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Mathieu.

De Maupeou.
iM'Bodge (Mamadou).
De Menditte.
Menu.
Méric.

Minvielle.
Molle (Marcel).

Monichon.

De Montullé fLaillet),
Morel (Charles).
Moutet ;Marius),
Naveau

N'joya ;Arouna). v
Novat v
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
PaquirissamypouIM.
Patenôtre (François)",
Patient.
Pau l.y . /.
Perdereau.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.

Pic.
Plait
Poisson.

Pujol
De Raincourt.
Randria.
Razac.
Rochereau.

Rogier
Romani.

Roubert (Alex). '
Roux (Emile).
Ruin 'François).
Schleiter (François)»
Schwartz.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard)'.
Tellier (Gabriel).
Ternynck
Tinaud (Jean-Louis),
Vandaele.

Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille

De Villoutreys.
Voyant.
Walcker (Maurice).
Wehrung
Yver (Michel).
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

D'Argenlieu
(Philippe Thierry).

Armengaud.
Augarde.'
Ba (Oumar).
Bataille.
Beauvais.
Berlioz.
Bertaud.
Biaka Boda.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bousch.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

Chapalain.
Chevalier (Robert).
Coupigny.
Cozzano.

David (Léon).

Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.

Doussot (Jean).
Driant.

Ml le Dumont (Mireille),
iiouches-d l- Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne). Seine.
Dupic.
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fourrier .(Gaston),
Niger.

Franceschi.

Gander (Lucien),
De Genlfre.
Mme Girault.
Guiter (Jean).
Haidara (Mahamane).
Hebert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destrée.
Kalb. i
Lassagne.
Le Basser.
Le Bot.
Leccia.

Léger.
Emilien Lieutaud. ■
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Marrane.
Meillon.
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Milh-
De Montalembert.

Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.
Namy.
Olivier (Jules).
Petit (Général)
Pidoux de La Maduère.

De Pontbriand.
Primet.
Rabouin.
Radius.

Mme Roche (Marie).
Saoulba (Gontchame)
Siaut

Souquiere.

Teisseire.
Tharradin

Torres (Henry).
Ulrici.

Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Zus6V.

Excusés ou absenta par congé:

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote:

M GaMon Monnerville, ipréisident du Conseil de la République,
el Mme Gilberte Pierre-Brossolelte, qui présidait la eéance.

SCniiT'N (N° 292)

Sur l'ensemble  de l'avis sur le projet de loi relatif aux comptes
spéciaux du Trésor pour l'année 11)52.

Nombre des votants» 308
Majorité absolue des membres composant le

Conseil de la République 159

Pour l'adoption 290
Contre 18

Le Conseil de la République a adopté.^ :

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

Andre , Louis).
ll 'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Assaillit.

Aube [Robert).
Auberger.
Aubert

Augarde.
Avinin

 Baralgin
Bardon- Damarzid.
De Bardonnèche.
Barre .Henri) , Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Bels.

Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Benhabyles (Cherif).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Rorsrona

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boulet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bousch.
Bozzi

Brettes.
Brizard.

Brousse Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chastel.
Chazette!
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux..
Claparède,
Clavier.

Clerc
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu

Coly (René).
Coupigny.
Courrière.
Cozzano
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud

Michel Debré.

Debû Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Denvers.

Depreux 'René).
Descomps (Paul-

Emile).
Deutshmann.
Mme Marcelle Devaud.
Dla (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (René).
Duchet ,Roger).
Dut;n.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.
Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.

Ferhat (Marhoun).
Ferrant.
Fléchet.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston), ,
Niger.

De Fraissinette.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
De Geoffre.
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gondjout.

De Gouyon (Jean).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis» .
Guiter (Jean).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De I<i Gontrie.

Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser. ,
Le Bot
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Le la n t.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison

Longchambon.
Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).

Jacques Masteau.
Mathieu.

De Maupéoü.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Meillon.
De Menditte.
Menu.

Meric.
Milh
Minvielle.

Molle ;Marcel).
Monichon.
De Montalembert.
De Montullé (Laillet).
Morel (Charlesi.
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala .Charles).
Olivier !Jules).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François).
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.
Péridier.

Pernot (Georges).

Peschaud.

Ernest Pezet
Piales.
Pic.
Pidoux de La Maduère
Pinsard.
Pint'jr:.
Marcel' Plaisant.
Plait.

Cuisson.

De Pontbriand,
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin.
Radius
De Raincourt.
Randria.
Razac.
Restat, .
Réveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul) .
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex). ,
Roux lEmile).
Rucart (Marc).

Ruin (François).
Rupied.
Saller..

Saoula (Gontchame).
Sarrien.
Satineau

Sc.hle:ter (François).
Schwartz

Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nounoum).
Sisbane (Chérif).
Soldani.
Southon.

Symphor. .
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline).

Tinaud (Jean-Louis).
Torrès . (Henry), .:
Tucci.
Vandaele.
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant. <'
Walker (Maurice).
Wehrung.

Westphal..
Yver (Michel). '
Zafimahova.
Zussy. '

Ont voté contre :

MM.
Berlioz.

Calonne (Nestor).
Chaintron

David (Léon).
Mlle DumonKMireille;

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), seine.

Dupic.
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.
Marrane.

Mostefaï (El-Hadi). ,
 Namy -
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.
Ulrici.

S'est abstenu volontairement:

M. Armengaud.

N'ont pas pris part au vote :

MM. Ba (Oumar), Biaka Boda, Haidara (Mahamane) et Siaut.

Excusés ou absents par congé :

MM. Gilbert Jules' et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote; . >
' " ' -, ' : ' " " ■ . "i %

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la Ré,publique,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolelle, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de: '

Nombre des votants >. 311
Majorité absolue des membres composant le

Conseil de la République 159.

Pour l'adoption 293
. Contre 18

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confonmé-
lïient à la ljtte. de scrutin ci-dessus.

Dans le présent scrutin: MM. Assaillit, Auberger, Aubert, de Bar
donnèche, Henri Barie, Jean Bène, Boulangé, Bozzi,  Brettes Cani
vez, Carcassonne, Champeix, Charles-Cros, Gaston Charlet, .Chazette
Chochoy, Courrière, Darmanthé, Dassaud, Denvers, Paul-Emile Des
comps, Ousmane Soce Diop, Amadou Doucouré, Durieux, Ferrant
Roger Fournier, Jean Geoffroy, Grégory, Hauriou, Louis Lafforgue
Albert Lamarque, Lamousse, Lasalarié, Léonetti, Malécot, Jean Ma
longa, Pierre Marty, Hippolyte Masson, Mamadou M'Bodje, Méric
Minvielle, Marius Moutet, Naveau, Arouna N'Joya, Charles Okala
.Ulred Paget, Patient, Pauly, Péridier, Pic Pujol, Alex Roubert, Emile
Roux, Soldani, Southon, Symphor, Edgard Tailhades, Vonrullen, Ver
deille, portés comme ayant voté « pour, », déclarent avoir- -voulu
voter « contre ». ■ \

M. Gustave, porté- comme ayant voté 4 polir », déclare « n'avoir pas
voulu prendre par au vote ;
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SCRUTIN (N° 293)

Sur l'ensemble de l'avis sur le budget des postes, télégraphes

' et téléphones tour l'exercice 19,">2.

Nombre des votants 308

Majorité absolue des membres composant le
Conseil de la République 159

Pour l 'adoption L.. 290

Contre ...... 18

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Assaillit.
Aubé i Robert).
Auberger.
Aubert.
Augarde.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Bels.
Benchiha (Abdelkader)
Bène (Jean).
Benhabyles (Cherif).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bousch.
Bozzi
Brettes.
Brizard.
Brousse (Martial).'
Brune (Charles).
Brunet (Louis). 1
Canivez. ■
Cape lté.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène)

Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chastel.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède. '
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Coupigny.
Courrière.
Cozzano
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Deutshmann.
Mme Marcelle Devaud.

Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
M me Eboué.
Enjalbert.
Estève.

Ferhat (Marhoun).
Ferrant.
Fléchet.
Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger

De Fraissinette.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
De Geoffre.

Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Guiter (Jean).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert
Héline.
Hoeffel.
Houcke. ,
Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb

Kalenzaga,

De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.

Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malecot.

Malonga (Jean).
Manent

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hyppolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu
De Maupéoü.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Meillon.
De Menditte.
Menu.
Meric.
Milh..
Minvielle
Molle (Marcel).
Monichon
De Montalembert.

 De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Paget ,'Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François).
Patient.

Pauly
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Péridier.

Pernot (Georges). '
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton.

Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Pujol
Rabouin.
Radius.
De Raincourt.
Randria.
Razac.
Restat
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.

Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin François).
Rupied.
Saller.

Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.

Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue ;Mouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soldani.

Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard)
Tamzali (Aixkmiourl
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck. ,
Tharradin. - , ,
Mme Thome-Patenôtre

/Jacqueline;.
Tinaud (Jean-Louis)*
Torrès (Henry).
Tucci

Vandaele.
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier. ■ ^
Verdeille.

Mme Vialle 'Jane),
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

Ont voté contre :

MM.
Berlioz.

Calonne (Nestor).
Chaintron.
David (Léon).
Mlle Dumont (Mireille)

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

: Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit

Franceschi.
Mme Girault.
Marrane.

Mostefaï (El-Hadi).
Namy.
Petit (Générai).
Primet.

Mme Roche (Marie)'*
Souquiere.
Ulrici.

S'est abstenu volontairement:

M. Armengaud. ,

N'ont pas pris part au vote :

MM. Ba (Oumar), Biaka Boda, Haidara (Mahamane), et Siaut.

Excusés ou absents par congé :

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolelte, qui présidait la ééance.

Les nombres annoncés en séance aval nt été de:

ïlombre des votante 310
Majorité absolue des membres composant le

Conseil de la République 159

Pour l'adoption 292
Contre 18

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessos.

Ordre du jour du samedi 29 décembre 1951.

A dix-sept heures. — SÉANCE PUBLIQUE

1. --Examen d'une demande de pouvoirs d'enquête présentée-
ipar la commission de l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie), sur le problème du rattachement
du territoire du M'Zab au département d'Alger. ..

2. — Vole du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tend int à modifier l'article 37 de la loi du 31 mars 1928 sur le
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Paris. — Imprimerie des Journaux ol/ictets, 31, quai Voltaire.

recrutement de l'armée, modifia par la loi du 14 juillet 1933, en
c: qui "concerne les étudiants en médecine, . en pharmacie et en
art dentaire. (N°« SOI et 830, année 1951. — M. Lionel-Pélerin, rap
porteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)

3. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1952 (Éducation
nationale). (N"« 835 et 871, année 1051. — MM. Auberger et Jacques
Debû-Bridel, rapporteurs.)

4. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de lonc-
tionnement des services civils pour l'exercice 1952 (Budget annexe
des prestations familiales agricoles). (N°" 851 et 881, année 1951. —
f. Saller, rapporteur; n° , année 1951, avis de la commission
de l'agri.'ullure. — M. Driant, rapporteur.)

5. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relata au développement des crédits affectés aux dépenses de fonc
tionnement des services civils pour l'exercice 1952 (Finances. —
I. — Charges communes). (N°" 856 et 865, année 1951. — M. Pauly,
rapporteur; et n° 888, année 1951, avis de la commission de la
production industrielle. — M. Bousch. ramviriHiir \

Liste des projets, propositions ou rapports mis en distribution
le samedi 29 décembre 1951.

N' 869. — Projet de loi relatif au développement des dépenses de
réparation des dommages de guerre.

N° 875. — Rapport de M. Henri Lafleur sur le projet de loi relatif
au conseil général de la Nouvelle-Calédonie et dépendances.

876. — Proposition de loi de M. Georges Pernot tendant à modi
fier l'article 195 du code général des impôts.

N° 880. — Rapport de M. Gaston Charlet sur le projet de loi ten
dant à intégrer dans le code d'inslriiclion criminelle l'ordon
nance relative à la perception d'amendes de composition pour
les contra ven lions de simple police.

N° 838 (1). — Avis de Bniwi.h sur le projet de loi relalif au déve
loppement des crédits alTeciés aux dépenses de fonctionne
ment des services civils (Finances. — 1. — Charges com
munes).

N c — Rapport de M. Jozeau-Marigné sur la proposition de lo!
tendant a abroger le dernier alinéa de l'article 90 du code
civil.

i) N ôta. — f;e document a été mis à la disposition de Mmee et
MM. les sénateurs le 28 décembre 1951.


